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PREFACE, 

A la suite d'un événement important , les peuples, 

comme les individu», sentent la nécessité do faire un 

retour sur eux-mêmes, pour puiser dans 1 « incidents 

plus on moins remarquables du passé, des enseigne-

menta pour l'avenir. 

Cet événement est a r r ivé pour nous. L a confédéra

tion, on donnant aux possessions bri tanniques une 

constitution nouvelle, a ramené le Bas-Canada h son 

autonomie politique, que l'union lui avai t enlevée. 

Les enseignements p o u r les peuples proviennent do 

différentes sources; p o u r nous c'est principalement 

dans notre histoire parlementaire et politique que 

non» les retrouvons, c'est donc là qu ' i l faut aller 

puiser. 

On trouve bien en partie cette histoire dana les 

auteurs qui ont écrit su r le Canada, mais jusqu 'à 

présent il n'existait pas d 'ouvrage spécial sur ce sujet; 

c'est ce travail que l 'auteur a entrepris. 



Au reste, dans une œùVre de.ee genre on peut faire 

entrer un grand nombre de détails qui seraient dépla

cés ailleurs, et qui sont cependant importants comme 

peinture de nos mœurs politiques, pendant cette 

période qui s'est'écoulée depuis la constitution jusqu'à 

l'union. 

L'auteur n'a pas la prétention d'avoir fait un 

travail parfait, mais au moins.il se flatte d'avoir été 

exact dans îa narration des faits ; cette exactitude est 

due à ses nombreuses recherches :. en un mot il ose dire 

qu'il a fait une œuvré consciencieuse; et c'est uni

quement sur ce mérite qu'il compte pour être bien 

accueilli du public. 

Québec, Juin 1869. 
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INTRODUCTION. 

Le Canada est un pays encore jeune, mais qui a 
déjà passé par bien des phases politiques. 

L'histoire de ses gouvernements, par exemple, don
nerait matière à un ouvrage très-étendu ; nous n'en 
pouvons malheureusement présenter qu'une courte 
esquisse. 

1608—1648. 

Depuis la fondation de la colonie par M. de Cham-
plain (1608), jusqu'à l'arrivée de M. D'Aillesboust 
(1648) le Canada fut administré par le gouverneur qui 
seul avait la juridiction militaire, civile et criminelle. 

Dans quelques circonstances, cependant, il s'aidait 
des conseils des notables de la colonie, surtout pour la 
gouverné des sauvages. , 

1648—1663. 

M. D'Ailleboust, qui venait remplacer M; de Mont-
magny en 1&8, apportait avec lui, dit M. l'abbé" 
Laverdière, * un nouvel édit du roi, créant un conseil 
composé du gouverneur, du supérieur des jésuites, en 
attendant qu'il y eût un évoque, du dernier goiiver-
neur sorti de charge, de deux habitants du pays élus 
de trois ans en trois ans par les gens tenant le conseil 
et par le3 syndics des* communautés de Québec, des 
Trois-Bivières et de Montréal. 

* Histoire du Canada, par C. H. Laverdière, À. M. 
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S'il n'y avait point d'ancien gouverneur dans le 

pays, l'on choisissait le cinquième conseiller. Les 

gouverneurs des Trois-Eivières et de Montréal avaient 

entrée, séance et voix délibérative au conseil, lorsqu'ils 

se trouvaient à Québec. Les premiers membres de ce 

nouveau conseil, furent M. D'Ailleboust, le Père 

Jérôme Lalemant et les Sieurs de Chavigny, Gode-

froy et Gifrard." 
1663—1160. 

Jusqu'en 1663, le Canada n'avait point de cour de 

justice souveraine et indépendante. Il y avait bien 

eu, depuis 1640, un grand sénéchal, et aux Trois-

Bivières une ] uridiction qui ressortissait au tribunal 

dé ce fonctionnaire ; mais les gouverneurs généraux 

s'étaient maintenus en possession de rendre la justice, 

quand on avait recours à eux—ce qui arrivait souvent. 

Dans les grandes affaires, ils avaient une espèce de 

conseil composé du grand sénéchal, du premier supé

rieur ecclésiastique et de quelques-uns des principaux 

habitants. Mais ce conseil n'était pas permanent ; le 

gouverneur l'établissait, le changeait ou le continuait, 

comme il jugeait à propos. Le haut commissaire 

Gaudais fit créer un conseil fixe, composé du gouver

neur, ded'évêque, de l'intendant, qui en était le prési

dent d'office, d'un procureur général, d'un greffier en 

chef et de quatre conseillers, nommés par le gouver

neur, l'évoque et l'intendant. M. Gaudais établit en 

même temps trois cours de justice subalternes à 

Québec, à Montréal et aux Trois-JRivières. Plus tard, 

le conseil se composa de douze membres. Ses déci-
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sions, qui devaient être conformes à la coutume de 
Paris et aux édits et ordonnances du royaume, enre
gistrées à Québec, forment une partie considérable des 
lois qui jusqu'à présent ont dirigé nos cours civiles. 

Des changements également importants dans l'ad
ministration religieuse du pays, signalent le commen
cement de cette année 1663 : le 9 de mars, la société 
de Montréal substitue à sa place les ecclésiastiques du 
séminaire de Saint-Sulpice de Paris, qui depuis six 
ans étaient établis à Montréal ; et, au mois d'avril, le 
roi accorde à Mgr- de Laval des lettres patentes qui 
permettent l'érection d'un séminaire à Québec. * 

Depuis l'arrivée de M. de Mésy en 1663 jusqu'à la 
capitulation de Montréal (1760), le Canada fut gou
verné par ce conseil, qui possédait les pouvoirs exécu
tif, administratif et judiciaire. 

Le conseil supérieur fut souvent en proie aux 
dissensions intestines. Au début même de ce nouveau 
système, de graves difficultés s'élevèrent entre le gou
verneur et quelques membres du conseil qui ne 
partageaient pas ses vues. 

Les prédécesseurs de M. de Mésy avaient reçu de la 
compagnie des cent associés, des honoraires plus élevés 
que ceux qu'on voulait lui accorder ; or M. de Mésy 
prétendait que la colonie devait parfaire le montant ; 
deux des conseillers (le procureur général Bourdon et 
le sieur de Yilleray) s'étant opposés à ses protentions, 
le gouverneur, sans forme de procès, les fit embarquer 

* Histoire du Canada par C. H. JLaverdiôre A. M. 
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pour l'Europe. Cet acte arbitraire et tyrannique 

engagea le roi à rappeler M. de Mésy. On se préparait 

à lui faire son procès ; mais il mourut dans l'intervalle. 

Le deuxième successeur do M. de Mésy, M. de 

Frontenac, eut aussi des démêlés avec quelques mem

bres dn conseil, entre autres avec M. l'Intendant. Le 

gouverneur prétendait avoir droit à la présidence, 

tandis que l'intendant se croyait autorisé à revendi

quer cet honneur. Il fallut une ordonnance du roi 

pour rétablir l'harmonie. Far ordre de Louis XIV, 

le gouverneur obtint le droit d'occuper la première 

place ; l'èvèque devait; remplir là seconde, et l'in

tendant la troisième. Ainsi, la table ronde, qu'on 

avait été obligé d'employer pour ménager les suscep

tibilités, put ôtre remplacée par une table ordinaire. 

En dépit des divisions intestines qui éclatèrent, à 

diverses reprises, dans le conseil supérieur, et surtout 

dans les premières années de son fonctionnement, on 

peut dire que cette nouvelle forme de gouvernement 

fut un grand bienfait pour la colonie. C'est, en effet, 

durant l'époque qui s'est écoulée de 1663 à 1760, que 

le Canada s'est développé davantage ; c'est durant 

cette période que se sont accomplis les plus grands 

événements de notre histoire. 'Si nos ennemis d'alors 

ont pu s'emparer - de la Nouvelle France, le conseil 

supérieur, c'est-à-dire le gouvernement qui régissait le 

Canada, n'en saurait être responsable. Les fautes de: 

la mère-patrie sont seules causes des pertes qu'elle a 

éprouvées en Amérique. Les difficultés qui se sont 

élevées entre M. de Montealm et le dernier gouvér-
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neur français, M. de Yaudreuil, difficultés qui ont 
précipité notre raine, ne peuvent être attribuées au 
régime sous lequel vivait la colonie du Canada. Des 
antipathies de caractère, plutôt que de solides raisons, 
contribuèrent à produire entre le gouverneur canadien 
et le général français cette funeste division qui détrui
sit nos liens avec la mère patrie. 

1760—1764. 

Après la capitulation de Montréal, tout le Canada 
resta au pouvoir de l'Angleterre. Le-général Amherst 
divisa le pays en trois gouvernements. Le major 
général James Murray fut placé à la tète du gouver
nement de Québec ; le brigadier Thomas Gage fut 
nommé gouverneur de Montréal, et le commande
ment des Trois-Eivières échut au colonel Ealph 
Burton. 

Amherst étant parti pour New-York (le 20 septem
bre 1760) retint toutefois son titre et ses pouvoirs de 
gouverneur,' et laissa aux gouverneurs particuliers qu'il 
venait de nommer, le soin d'établir des cours ou tribu
naux pour l'administration de la justice dans leurs 
districts' respectifs. 

" Murray établit un conseil militaire * composé Se 
sept officiers de l'armée pour décider les affaires civiles 
et criminelles les plus importantes, se réservant les 
autres questions, pour les juger lui-même sans appel. 
Gage, dans les limites de sa jurisdiction, adoucit lîn 

» Histoire du Canada, par M. Bibaud. 
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pou «se système arbitraire, et autorisa les capitaines 

de p a r * » à terminer le* différends, tout en laissant 

aux partie» le droit d'en appeler au commandant 

militaire du lieu, ou à lui-même. Aux TroU-Iïivière* 

le* d i t * » furvut rég lée à peu près comme dans lo 

gouvernement de Québec." 

Ce ^ m v i T i i f t i i f i i t , qu'on désigne «ous- le nom de 

gouvernement militaire, no »c rendit pas "dieux ; au 

« « « t r a i r e , on «'aeeorde à reconnaître qu'il administra 

la j u f f i v i - avec équité. Rarement cependant, et ce 

fut uu Wtdwur, le* colon* y recoururent pour le 

rvdrr**cmont de leon grief* particuliers ; ila préfé

raient *'«a rapporter aux décision» do leur» pasteurs ou 

de* capitaine* de milice. " 

Par 1,' imité de Paris, (10 février 1763) le Canada 

pitMk& définitivement h l'Angleterre, Le pays fut 

a d i u i u i o U v par im'gouvenieur généra!, «font le premier 

Un 'i- j-n-mier* i i i ' t i '» do George III, r u t d'Angle

terre, tut d'abolir le* l'raiteai*'* pour y eultttituer 

S«> iois anglaises, eontruirt-iiieiit aux article* du traité 

de puix, qui accordaient aux colons français la jouis

sance de leur* droit» civil» et le libre exercice do la 

religion catholique. 

Quoique im Canadien» fussent devenus sujet» anglais, 

et «a won! été reconnus nmima tel* par le traité de 

Paris, cependant l'Angleterre no jugea paa à propos 

d « le* faire jouir des moines prérogatives que colles 

accordée* aax habitants de la métropole. 

Miirntv, qui avait été nommé gouverneur lo 21 
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novembre 1703, forma, pour obéir à ses instruction»*, 

nn nouveau conseil, investi conjointement avec lui 

des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Oc 

conseil devait se composer des lieutenants gouverneurs 

de Montréal et des Trots-Rivières, du juge en chef, do 

l'inspecteur des» douanes et et de huit personne» choi

sies parmi les habitants les plus considérables. Il n 'y 

fit entrer qu'un seul homme du pays (*), pour faire 

nombre ; et, comme il n 'y avait pas aux Trois-Kiviô-

res de protestants dont on pût faire des magistrats, ce 

distr ict fnt annexé, partie à celui de Québec, partie à 

celui de Montréal. Toute l'ancienne- administration 

fut en môme temps refondue. 

En dépit de la proclamation do George 111, Murray 

permit l'usage des lois françaises dans les cause» rela

tives à la propriété foncière. Four plaire a ses 

compatriotes le gouverneur eût dû laisser entre leurs 

mains le gouvernement de la colonie, mais son esprit 

de justice et d'impartialité lui fit adopter la seule 

ligne de conduite conforme à la lettre du traité de 

1763. En conséquence il convoqua une, assemblée 

de» représentants du peuple, sachant d'ailleurs d'a

vance quo cet appel n'aurait aucun succès. Aussi no 

fnt il pas surpris de ne voir aucun Canadien accepter la 

charge d o conseiller, attendu qu'il fallait pour cola 

prê ter le serment du test, f 

» F r m n ç c U M . i m t o r , b o n i m « o b s c u r e t N U I S i a f l w n c o , «lit M . 
Jùavrnlii '-rt». 

j O n »(i|*-]|.> nhi*i l i n m o t tusgla i* Uti, é p r r o v " o u t -xn i iK -n , \ m o 
l o i H < I ' H I lt»T!l l e {« r l i - n i r i i t A I I K I O U nrr*t*îs« à i l>»t l r - I I , h l 'effet 

d ' f i n i ^ c r h e r Je* <sth( i | ic | t ! i» il m e u p e r «l.-st fui» tii .sis j x i b l f q w * . 
I)*»l>iès c e t t e lo i , t o u t f o t u t i o i i n u i r c i>iit>li<, ••ivil im m i l i t a i r e d e v a i t 
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On vit * l o » 1 » prototaoU porter contre Murraj 

de* kccttoMiuiu tellement grave» et tellement persis

t a s » * , qoe celui-ci fut furcé de passer ou Angleterre 

pour cipîi-juur la conduite qu'il avait tenue dan» 

r*dtniui«!ralk>u >!o !a colonie. 

hs ty«tùiui- dVjMjluitbii adopté par logouvernement 

mg\ù* ài'iigard des Canadien» »ubëibta jusqu'en 1774; 

ii fut }K-rnii« «vpi-iidttiit aux Canadiens, en 1766, d'être 

juri* m iUm <?a* spveiiié», et d'être avocats BOUS certai

ne* res t r i c t ion* . t , « lé^cr acte do laveur n'était pas 

do nature Utulvfvii à «atisl'airo iea nouveaux sujets de 

î 'Angletcrttîj on demandait à grand» cris des modifi

cation» au Kgiuie existant, ces plaintes. Ce» daman-

ûm eurvnt p o u r résultat d'amener l'acte de 1774. 

1774—1701. 

En 1774, lu root fumî-ê deux «êtes concernant l'admi-

)ii*!rati"i> de la Province du Québec ; le premier fixait 

i i 's l i tntus du psi)»,«i il continuait le clergé eutliulique 

tt K'* tidt.-li »> «Sun» Ir.u dr-jit à l'exereice libre de leur 

rtligwt». <hi ai-it! établissait encore lus lois civiles 

française» e l le» loi» criminelle» anglaises, et créait un 

ytîit t un »-<tu< tit j * r t ( r t » l i i - f . et (Î.Vliirt'r par érri! i|ii'îl nu croyait 
j « « mi d.tt>u. «if I » lrait»«iJ*taHtiftlit>n. Depiiitt l'union de l'Irlanda 
« i .Mtéikti <>•• (,n t$m) le. rttotu du j>»rti iil'truf i tirent priudjia» 
I n » , n i $«.!«* utM. t r.-iU.IUiii» de ee «erment. Kn 1H28, lord John 
)t>4»« i i l.l « t e i iUr p u in t luilnbre Uu>*<; nao propoutieii à eot tjflct ; 
«wrt» f>" » » i m l l « - | « r I » 1 l»«ml>«<- limite. Ce|ieii(lioit le 13 avril 
I * W » , • » • ' • « » » • " . •!'•< d i i t g n t i . ut Weiliugtoa «t l'oel, HuppTiina la 
permet»! .!•> i> :t 

y ^ d M . .n.ei«»i, m l'IwwU fut appelé nu conucll législatif, 
ttyUoaqiii.rii M ,')«]i!ê.le eSiiinr, ):,,,,J, ;smt lu) fiJrei>raer»,!mH'iit, 
toi ptMvala 1» ï i ' i i m i i . du w'MHtiit «lu tent, le prélat iiKll^'iiû refUKft, 
« * ne *»A<&}tMet -l'so 1,- «ermeiit d'office. Sherbrooke, qui adiui» 
s,ï*t™a.*»«*» Uï'nnme, envoya | « leua«a4n Rylaau faire du* 



Consei l qu i ne p o u v a i t ê t r e composé do xs\o\m d e 17 

m e m b r e * e t d e pas p lus do 2 3 . L e g o u v e r n e u r on 

consei l pouva i t f a i r e des o r d o n n a n c e s qui ava i en t 

force d e loi, et p r é l e v e r dos taxes p o u r l a confect ion 

de* c h e m i n * public» e t la cons t ruc t ion de* édifice* indis

p e n s a b l e s : tel* q u e les b u r e a u x publ ic* , les pillais d e 

j u s t i c e et le* prison*. L e second d e ce* acte* r a p p e 

lai t ce r t a ine* o r d o n n a n c e s passées sons le g< u v e n i e -

m e u t français p o u r p ré love r ce r t a ine* taxe*, et l e u r 

s u b s t i t u a i t de* droi t» s u r que lques p rodu i t* d ' impor t a 

t ion. Le* revenu* provenant , de ce* droit* deva ien t 

ê t re e m p l o y é * au sou t ien du g o u v e r n e m e n t civil e t à 

l ' a d m i n i s t r a t i o n de la j u s t i c e . 

Te l s é ta ien t le* p r i n c i p a u x dispositif* de ce* d o u x 

acte*. L a p r e m i è r e s é a n c e d e ce conseil n ' e u t l ieu 

q u ' a u p r i n t e m p s d o 1777- L e c a d r e d e ce r é sumé n o 

n o u s p e r m e t pa* d ' o u t r e r d a n s les dé ta i l* de* acte» ad

min i s t r a t i f s d e ce n o u v e a u g o u v e r n e m e n t , qu i d ' a b o r d 

ne fu t p a s accueil l i a v e c beaucoup d e faveur , p a r c e 

q u ' o n a v a i t promis lo s y s t è m e e o n s t i t u t i o m l p a r l e m e n 

t a i r e , e t ensui te en conséquence des ac tes a rb i t ra i re* e t 

t y r a n u i q u e s de U a l d ' u n a n d , qu i p e n d a n t la g u e r r e d e 

l ' i n d é p e n d a n c e faisait empr i sonner p a r centaine» c e u x 

qu i é t a i e n t p r é v e n u * ou soupçonnés d ' adhés ion à là 

c a u s e amor ica ine . L e ca lv in i s te du C a l v e t , en t re au t re* , 

fut u n e d e ses n o m b r e u s e * vict ime* ; atts*i, à p e i n e 

sor t i d e pr ison, s'emprwHH-t il de pas se r en A n g l e t e r r e 

p o u r y d e m a n d e r lo r a p p e l d u géné ra l I l a l d i m a n d 

d o n t le gouvernement , ava i t é té une su i te d ' e sp ionnage 

et d ' inquia i t ion d 'é tu t . 
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S » écrits a u r l c système de gouvernement qu'il 

rêvait p o u r » , patr ie , lc signalèrent à l'attention publi

que. Ce s y s t è m e différait peu du gouvernement qui 

non* fnt (Unn6 en 17ï»l-

Il y eut Vcu d'événements remarquables dans 

i fepioc do t e m p s qui s'écoula jusqu'à l'octroi d e l à 

eomtit u l ion,—et ce n'est les récriminations incessantes, 

et la demande d'ime assemblée élective, telle que pro

mis- dopai» ïonjrtemps. Enfin, en 1791, le célèbrePi t t , 

alurs- miim-trc des finances, proposa aux Communes l'oc

troi d'une consti tution modelée sur celle de l 'Angle

terre» e t qui conférai t an gouverneur presque tous les 

pouvoir» du souverain. Ce représentant du roi choisis

sait un cou*-il <]«nt îes membres n'étaient responsables 

qu'à lui-même, et i! «levait créer un conseil législatif 

dont le* m e m b r e * choisis par le souverain seraient 

nommés à vie ; enfin «n donnerait au peuple ce qu'il 

demandait dc-puis longtemps : une chambre élective. 

L'acte do lu cun . - f i î n t i o n réglait encore les détails de 

» mise en opérat ion, tul le qu'une loi électorale, le 

nombre des «cvwiotw, la durée du parlement fixée à 

quatre ans. I l terminait en citant l'acte déclaratoire 

passé en 177S, par lequel l 'Angleterre renonçait au 

droit du taxer ses colonie» autrement que pour les fins 

du commerce, et il confirmait cette faveur au Canada. 

C'est mufi l\»njpiro de cet acte, qui no reçut pas de 

changements jusqu ' à l'union, que nous verrons se 

dérouîar ïm " annales parlementaires et politiques du 

Bas-Canada." 
'QQQ nnlinmn 
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Ouver ture du premier par lement .—Asscrmcntat ion desmembrep. 
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é t rangers a u x délibérations.—L'assemblée revient sur ses p a s . — 
L« Hau t -Canada déclaré avoir droit à un hu i t i ème des revenus .— 
Loi des chemins et ponts.—Loi des monnaies .—Dernièrcscss iou.— 
La monnaie e t les faux monnayeurs .—Chemins vicinaux et royaux , 
mise à exécut ion de la loi.—Condamnation des violateurs,— 
Demandes de cours sommaires.—Loi de milice.—Fin du premier 
par lement .—Avantages rempor tes par les canadiens. 

Le 17 décembre 1791, Couvrait à, Québec, dans 

l'ancien palais épiscopal, érigé sur la place des édfices 

du Parlement actuel, la première session du premier 

Parlement du Bas-Canada. Les honorables Pierre 

Panet, Jenkin William et James Mouck, commissaires 

nommés sons le grand sceau de la Provinco pour 

administrer le serment aux membres cpii venaient 

d'être élus, demandèrent au greffier de l'Assemblée 



la production des rapports des officiers-rapporteurs 

constatant l'élection des membres ;' ceux qui parlaient 

la langue française furent assermentés par M. Pierre 

Panet, et les autres, par les deux commissaires anglais. 

Peu après, le major général Alured Clarke, qui rem

plaçait, comme lieutenant-gouverneur, lord Dor-

cbester, alors en Angleterre, manda l'Assemblé 0 

Législative dans la salle du Conseil, et lui recommanda 

d'élire un président dont le choix devait recevoir son 

approbation le jeudi suivant ; les paroles du lieute

nant-gouverneur furent répétées en français par M. 

Pierre Panet. Le conseil législatif était alors composé 

de douze membres à vie, choisis par le gouvernement 

impérial, d'après les recommandations du conseil ex

écutif de la Province ; le Juge en chef Smith en était 

le président. Le choix du président de l'assemblée 

mit aussitôt en évidence l'antagonisme des deux races. 

MM. Dunière et de Bonne ayant proposé à ce poste 

M. J . A. Panet, un de3 représentants de Québec, le 

parti anglais proposa successivement MM. Grant, 
TWV.f3 . i l l c»f .T/vi'^ïnn • TVT "Pa.n^f: -fnf finfïlûm*v>->f A i n c m * 

une division de 28 contre 18. Des seize membres 

anglais, pas un ne vota pour M. Panet, tandis que 

deux canadiens votèrent contre lui, l'un de ces 

derniers était le propre frère du candidat M. P . L. 

Panet. Celui-ci, dans le discours qu'il fit pour appuyer 

M. Grant, remarqua que M. Panet ne connaissait pas 

la langue anglaise, que le Canada était une colonie 

anglaise, que la langue de la métropole était l'anglais, 

êt il termina on. disant ; -- Je suis d'opinion que c'est 

http://TWV.f3.ill


" une nécessité absolue pour les canadiens d'adopter 
" La langue anglaise, et je pense qu'il n'est que décent 
" que le président que nous avons à choisir puisse 
*i s'exprimer en anglais lorsqu'il s'adressera au repré-
" sentant de notre Souverain." 

Une telle conduite, inqualifiable envers un frère, 
était en même temps une lâcheté envers les canadiens 
ses compatriotes; le mépris des membres des deux 
origines, en fut la récompense.' MM. Pierre Bédârd^ 
de Bonne et-le candidat lui-même'avaient pris due 
part active à la discussion qui se termina par la défaite 
du parti anglais. 

Le président, qui se reconnaissait incapable de 
parler la langue anglaise, demanda à la chambre de 
prier Son Excellence qu'il lui fût permis de faire tra
duire en anglais les communications qu'il aurait à lui 
faire, et M. Grant demanda, pour les Communes du 
Bas-Canada, les mêmes privilèges que ceux des Com
munes -anglaises, à savoir ; l'exemption d'arrestation, 
d'assignation dans l'enceinte du palais législatif, et 
l'accès auprès du Gouverneur. 

Son Excellence lord Dorchester accorda aux mem
bres: leursdémandes, approuvale choix qu'ils avaient 
fait de M. Panet, comme leur président, puis il adressa 
aux deux Chambres un discours dans lequel, il' dit 
qu'il ne pouvait, sans émotion inaugurer-dans la 
Province un système- qui avait élevé l'enipire britan
nique au plus haut degré de gloire parmi les nations;, 
«t terminait en recommandant l'harmonie et la bonne 
•entente parmi les deux branches de la législature-, 



afin .qu'elles pussent travailler avec plus d'efficacité 

au "bien public ; comme on le verra plus tard, cette 

recommandation n'était pas hors de propos. 

La réponse du Conseil législatif, à ee discours, fut 

une prière d'action de grâces aa Ciel, " pour avoir 

rompu les liens qui unissaient le Canada au pouvoir 

qui l'avait établi." 

On était alors à l'époque des scènes les plus odieuses 
de la révolution française ; les massacres sans nombre, 
la terreur, la famille royale prisonnière au Temple, 
Louis X V I subissant un procès dont le jugement 
devait être une condamnation à mort, toutes ces 
horreurs étaient bien de nature à motiver les expres
sions de ce discours ; mais, malgré tout cela, le 
souvenir de la mère-patrie était encore trop vivace 
chez les canadiens, les sympathies encore trop pro
noncées pour que ce discours fût agréable à la popu
lation. 

La réponse de l'assemblée ne fut qu'une répétition 
du discours du Gouverneur-Général. Après avoir 
fixé le quorum à 28, l'assemblée s'occupa des règle
ments qui devaient régir ses délibérations, elle adopta 
ceux des communes anglaises sauf quelques modi
fications nécessitées par l'état naissant du système 
parlementaire. 

La 'discussion sur les affaires de régie fut lon
gue ét violente, surtout lorsqu'il s'agit de déter
miner dans quelle langue les entrées seraient 
faites dans les journaux tenus par le greffier ; on 
résolut de tenir deux registres, l'un en français, l'autre 



en anglais. M. Richardson proposa en amendement 
que, bien que les registres seraient tenus dans les 
deux langues, cependant, pour conserver l'unité de 
langage nécessaire dans l'empire, l'anglais serait 
considéré comme le texte légal ; cet amendement fut 
perdu sur division de 13 contre 26. M. Grant avait 
auparavant proposé de ne tenir les registres que dans 
une seule langue, lorsque le rapport du comité nommé 
pour rédiger les règlements fut présenté à la Chambre. 
M. de Lotbinière lui répondit dans un long discours 
qu'il termina par ces paroles pleines de modération : 
" le plus grand nombre de nos électeurs se trouvant 
" dans une situation particulière, nous sommes obligés 
" de nous écarter des règles ordinaires, et de réclamer 
" l'usage d'une langue qui n'est pas celle de l'empire ; 
" mais aussi juste envers* les autres que nous espérons 
" qu'on le sera eh vers nous, nous ne voulons pas que 
" n o t r e langue exclue celle des autres sujets;de Sa 
" Majesté, nous demandons que l'une et l'autre soient 
{ l permises, que nos procès-verbaux soient tenus dans 
" les deux langues." M. de ïtocheblave répondit 
aussi à M. Grant : " Pourquoi donc, dit-il, nos 
u concitoyens anglais se récrient-ils en nous voyant 
" décidés, à conserver nos usages, nos lois, notre 
" langue maternelle, seul moyen qui nous reste pour 
" défendre nos biens. Le stérile honneur de voir 
" dominer leur langue, les portera-t-il à ôter leur force 
" et leur énergie à ces mêmes lois, à ces usages, à ces 
" coutumes qui font la sécurité de leur propre fortune. 
" Maîtres sans concurrence du commerce qui leur livre 
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" n o s productions, n'ont-ils pas infiniment à perdre 
" dans le bouleversement général qui sera la suite 
"infaillible de cette injustice, et n'est-ce pas leur 
" rendre le plus grand service que de s'y opposer ? " * 

D'autres membres anglais avaient aussi proposé 
des amendements dans le même sens, mais ils furent 
tous perdus, et la minorité anglaise, animée de 
sentiments de domination et d'intolérance, se vit 
obligée de céder devant le patriotisme des membres 
canadiens, qui votèrent contre les prétentions injustes 
du parti anglais ; un seul, M. P . L. Panet poussé par 
les, mêmes sentiments de sèrvilisme qui l'avait fait 
voter contre son frère à la présidence, dei la chambre, 
se rangea du côté du parti anglais. 

Il fut décidé, cependant, que les lois seraient rédi
gées en français ou en anglais, selon qu'elles auraient 
rapport aux lois françaises maintenues en Canada 
par le traité de ï'768, ou aux lois anglaises introduites 
dans la Province par la conquête. 

A cette époque la population anglaisé du Bas-
Canada ne dépassait guère 9 à 10 mille, et cependant 
seize membres d'origine anglaise avaient été élus; 
presque tous ces derniers cdnséquemmént tenaient 
leurs mandats des canadiens, et tous avaient trahi dans 
cotte question de vie ou de mort de la langue française, 
les intérêts les plus chers de leurs électeurs. Les 
canadiens naturellement loyaux, francs, honnêtes et 

* Garetie do Montréal du 14 férrier 11$3. 
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confiants n'avaient pas hésité à choisir pour les 
représenter, ceux qu'ils croyaient par leur fortuné, 
leur influence et leur éducation, le plus en état de 
promouvoir leurs intérêts, quelque fût leur origine : 
ils furent bien trompés. 

Comme preuve de l'esprit de tolérance et de justice 
qui animait les membres canadiens, nous citerons 
le fait que M. de Bonne, ayant proposé que la 
rédaction d<e tous les bills relatifs aux lois, coutumes, 
usages et droits civils de la Province fût faite en 
langue française, perdit cette mesure. M. Grant, qui 
voulait capter la confiance des canadiens qu'il avait 
perdue dès le commencement de cette discussion, 
ayant proposé d'ajouter à l'amendement de M. de 
Bonne ces mots : " et tous les autres bills," perdit 
également son amendement par le vote des membres 
d'origine française. 

Après cette discussion les esprits se calmèrent, 
l'assemblée vota une adresse de remereîments à Sa 
Majesté pour- la remercier d'avoir donné au Canada 
une constitution semblable à celle de l'Angleterre, 
assurant le Eo ; que les canadiens sauraient compren
dre la faveur insigne qui leur était faite, et que cette 
faveur ne contribuerait pas peu à rattacher la 
colonie à l'empiré. 

La question de l'éducation fut la première qui 
attira l'attention de la législature. L'éducation était 
alors dans un état déplorable ; quelques instituteurs 
nomades, un petit nombre de curés bienveillants 
donnant une éducation élémentaire à des protégés, 
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c'était làj à pou \ m m i h moyens d'instruction 

primaire que possédaient n«»r ancêtre-. Les habitant* 

deQuébôe i-t d t» environ» avaient adressé une requête 

à 1» législature «tu sujet «k* l'éducation ; duos cette 

requête il* exposaient qne depuis l'aî-olition de l'ordre 

dos jésuite* par Clément XIV, les membres de cet 

ordre «m Canada avaient «•ti.rt leurs bien* au public, 

moyennant quelque* revenus pour pourvoir ù la 

subsistance de ceux qui vivaient encore eu ce pays, 

que ce* biejit «ytmt été augmenté* pur lo travail cl 

l 'argent dos coîoisg, le» requérants demandaient qu'on 

on appropriât les reveau» à l'éducation. 

M. Cirant proposa l'envoi de cette requête à un 

comité de foute la chambre, puia à un sous comité de 

neuf n i e m b u » afin de faire vérifier le» titres de 

propriété deajénuito*; le e<>mité adopta cette dernière 

rcfedutiou qui fut néanmoins rejetéo par toute la 

chambre. 

Cette ' j iHotn . ! j dei bifiiti • ic- jv*nitc* souleva de 

violents déba t s ; lot* membre* anglais .proclamaient 

hautement \m droit* de la Couronne «sur cw biens qu'il* 

voulaient cependant voir consacré» à l'éducation, 

tandis que le* mombrea canadiens déniaient ce 

droit au roi. Ce* dernière craignaient que l'appro

priation di'H bien* de cet ordre célèbre, qui allait 

a éteindre eu Canada par la mort du père Cazot, 

entraînerait uu.-.-i celle dw autre*, institution» religieu

ses. Finaieun.nt la chambre adopta une adresoo au 

roi, le pr iant , vù l'extinction prochaine de l'ordre de** 

jésuiteii, do conèacrur lus revenus de leurs bien* à 



l 'éducation de la jeunesse ; le gouvernement n 'accéda 

à cette demande qu'après la mort du père Cazot. 

M. P . L- Panot, quelques jours avant la discussion 

qui s 'était élevée à propos do l'éducation, avait pro

posé un bill demandant l'abolition de l'esclavage on 

Canada ; ce bill fut lu une fois, mais n'eut point de 

suite, les législateurs a imant mieux sans donte laisser 

à l 'opinion publique le soin do détruire la servitude 

qui , d u reste, à cette époque, était représentée par u n 

bien pet i t nombre d'esclaves. * 

Le S avril 1793, la chambre repoussait, par n n e 

majorité do 30 contre 4, un projet do lot venant dix 

conseil législatif relativement aux onïcicrs-rapportoura 

pour l'élection des membres. Ce projet tondait à 

imposer une charge sur le peuple, en soumettant à des 

peines pécuniaires ceux qui enfreindraient quelques-

unes des dispositions [de cette loi ; or c'était le 

privilège de cette chambre que les bills do cette n a t u r e 

fussent premièrement proposés dans l'assemblée ; el lo 

proclamait ainsi son droit d'initiative dans toutes les 

questions d'argent môme sous forme do peines pécu

niaires. 

Le conseil législatif avait proposé un bil! p o u r 

amender le système judiciaire et subdiviser le Bas-

Canada en districts ; mais, malgré la î-ecomraandation 

* Cne annonce publiée danj la Gattllcde Québtc, Tcrs cette époque, 
représente on nègre courant à tonte jambe, il est offert une récom-
penie l- onnète à celui qui ramènera à ton naître, marchand dos Troia-
Riviùres, son esclave fugitif, qui pensait «fins douto que la loi qu'où 
propowrft n'aurait pas d'effet rétroactif. 
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du lieutenant-gouverneur qui avait demandé aux 

chambre» dé soccujxr du cette question, l'assemblé*' 

proposa que copie* de co bill fussent distribuées a u x 

membres et répandue** dun» le publie, et que l ' é tude 

do cette mesure fût rmiisû h la prochaine session, à 

cnnic de m grandi* importance et du bouleversement 

qnViloMevait opérer ; l' .W'mbloc fournit ces raisons 

au lieutenant gouverneur dans une adresse respec-

taeitsv. 

Î V •!«.• résolutions le* plus importantes, la plus 

importante »»èine qui fut passée pa r l a Chambre, et qui 

assimilait ses privilège» à ceux des Coinmnncs an

glaise», fut collo par laquelle elle affirma solennelle

ment «ou droit de donner de» subsides à Sa Majes té ; 

cotte résolution est nimi conçue : " Que- toutes aides 

" et subsides accordées à Sa Majesté par la législature 

" du lia* Canad» sont le seul don de l'assemblée d e 

" <•<•!!<• l 'roviucit «t que tous bills pour accorder tel les 

" aides et suh»ide» doivent commencer dans l'assem-

" blte, pan-oquu c'est 1« droit incontestable dol'asaern-

" biée- do diriger et de pointer dans chacun de ces 

" !<•* buts, considérations, conditions, limitations 

" et qualification* de tels don», lesquels lie peu vont 

être altéré» par lu conseil législatif," 

Ln chambre voulait par là renverser d'un seul coup , 

les v-]M 'rat.<-t.H du counil, Ku eflet, co dernier p ré 

tendait avuir h'* contrôle sur les subsides et sur les 

moyens de les obtenir, rnome par des peines pécuniai

res, la chambre, jaLni^o de se* droit», l'en empêcha, 

et tous les membres furent unanimes sur co point 
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Le 25 avril, la Chambre fut informée par un 

message du lieutenant-gouverneur, que les personnes 

exerçant ta suprême autorité en France, avaient 

déclaré la guerre à l 'Angleterre. La Chambre 

répondit par une adresse dans laquelle elle exprimait 

sa profonde horreur pour le crimo qui venait d'être 

commis en France (faisant allusion à la décapitation 

récente de Louis X V I ) ; en môme temps, elle assurait 

Sa Majesté des sentiments dé loyauté de ses nouveaux 

sujets et faisaient des vœux pour le succès de ses 

armes. 

E n 1777 3o gouverneur et son conseil avaient passé 

une ordonnance suspendant les sessions do la Cour 

dn Banc du Roi à Montréal ; cette ordonnance avait 

créé une profonde alivrme et beaucoup do mécon

tentement dans le District do Montréal ; la chauibro 

avait proposé un bill pour rappeler une partie de 

cette ordonnance et l 'avait envoyé au conseil législatif 

pour lui demander son concours ; mais le conseil lo 

lui avait refusé disant qu'en Angleterre, il n'y avait 

qu 'une seule cour du Banc du Roi, à Westminster 

Hal l , et qu'il en devait Être ainsi eu Canada. 

Plusieurs conférences eurent lieu à co sujet entre 

quelques membres nommés par lus deux chambres ; 

ils finirent par s'accorder, mais le bill ne fut pas 

passé. 

La Chambre s'occupa ensuite des subsides pour 

subvenir aux dépenses de la législature et des voies 

et moyens à prendre pour se les procurer ; ou proposa 

d'imposer une taxe de 4 deniers sur tout vin de 



madère importé, et de 2 deniers sur tont autre vin, 

ces impôts forent adopté*. 

Les dépenses do la législature no s'étaient élevées 

qu'il la somme de £13i»2.9.5, la cliaiul.ro vota £1500. 

La !» mai, le lieutenant-gouverneur prorogea les 

chambre» après avoir donné la sanction royale à huit 

biliâ y compris celui des subside*. Dans le discours 

de prorogatif ai Son Excellence exprima se* regrets 

do voir la guerre allumée entre l'Angleterre et la 

France, remercia rassemblée pour le vote des subsides 

et recommanda aax représentants de propager 

parmi leurs constituants l'esprit d'obeiasanco a u x 

lois. Cette session entre antre» avantage*» eut celui 

de développer le» aptitudes des canadiens français 

aux luttes parlementaires, de lea mettre au fait 

de» règlement* du système constitutionnel, de met t re 

au jour le patriotisme et l'éloquence maie et bévùro 

de m - compati mb-s, lesquels apportèrent dans cette 

assemblée délibérante l'urbanité et la politesse fran

çaise ; elle assura en même temps le triomphe de 

la hinguo française, langue dans laquelle toutes les 

discussions avaient ou lieu. 

Le Major-général Alarod Olarke ayant été rappelé 

eu Angleterre, Lord Dorehester fut pour la troisième 

foi» chargé de l'administration des affaires de la 

i'rovii.ee. 11 arriva muni d'instructions spéciale» rela

tivement aux canadiens et aux institutions religieuses. 

Il continua ces dernières dans le droit qu'elles avaient 

de n« perpétuer comme corporations de niain-morto, 

http://cliaiul.ro
http://vii.ee
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ses instructions avaient aussi rapport à la concession 

des terres publiques qui ne devaient Être faite qn'A 

des personnes présentant des garanties que ces terre» 

seraient ouvertes s\ l 'agriculture, mais malgré cotte 

dernière condition, quelques favoris dn pouvoir n'en 

obtinrent pas moins de grandes concessions do terre ; 

plus tard colonisées par nos compatriotes elles furent 

revendiquées par ces seigneurs inconnus, ce qui fut lu 

cause de beaucoup de trouble et d'injustice dont souf

frirent ces hardis défricheurs. 

Le 11 novembre 175*3 Lord Dorchcstcr ouvrit la 

deuxième session, ou recommandant dans sou discours 

trois sujets principaux à la considération do la légis-

laturo ; l'organisation do la milice, l'administration 

de la justice et rinsuflisanco des revenus. Les 

revenus étaient bien, il est vrai suffisants pour payer 

les dépenses de lu législature, mais la plus lourde 

charge restait à la Grande Bretagne, à savoir, lo 

paiement du gouverneur, le salaire des juges ut des 

gnuida fonctionnaires du gouvcrnemuit, qui tous 

relevaient directement do l'autorité royale. 

L'assemblée législative commença ses travaux 

par nnc adresse an Prince Edouard, père de S. M. la 

"Reine Victoria. Dans cette ndresse olle remerciait le 

Pr ince do son dévouement à la protection de» biens 

des canadiens, de leurs personnes et du pays, et le 

priait d'accepter l'expression do ses sentiments les 

pins cordiaux. 



Quelques mot» BUT le Duc trouveront ici leur 

place f&isqu'il doit bientôt quitter la Province 

pour toujours, et qu'il doit y laisser de si beaux 

souvenirs. Arrivé à Québec le 12 août 1791, eu 

qualité de commandant des fusiliers royaux, lo Prince 

devint bientôt cxtrcincitent populaire, et qui plus est, 

aimé ; jeune, actif, courageux jusqu'à la témérité, 

inonaot'joycnec vie, payant bravement de sa personne, 

chaque foi» qu'il s'ngiesait de venir au secours de 

quelque malheureux dans le danger, familier, sans 

toutefois compromettre sa dignité, il s'était entouré 

des jeunes gens les plus distingues des deux origines; 

il «o composa une cour brillante qui savait allier 

los plaisirs an devoir de la position sociale. Il 

faisait do fréquente» excursions dans les campagnes 

environnantes à Bcnuport, à Cimrlusbonrg, à Lorette, 

à Stc. Fore, et s'entretenait volontiers avec les cultiva

teurs, ut cela dans l'accent français le plus pur qui 

fût jamais parlé à Versailles. Il avait un ascendant, 

remarquable sur tout ce qui l'entourait, sur les 

canadiens français qni aimaient en lui cette absence 

do morgue, et qui leur rappelait par son rang élevé 

Vancim roi de France. Il partit de Québec le 5 

janvier 1704 après avoir reçu des adresses bienveil

lantes de tous le* grands centrea de la Province et 

du clergé catholique auquel il avait toujours marqué 

beaucoup de déférence ; il devait prendre le comman-

doimmt de l'expédition qui se rendait aux indes 

occidentales, et quelques mois après lo succès de ses 

annea assurait à Pangleterro la possession do la 
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Martinique et des autres îles encore actuellement 

sous la domination anglaise. * 

Les législateurs après s'être occupés de S. A . E . 

revinrent à leurs travaux ordinaires, la session fut 

longue, mais il s'y fit peu de choses. Une loi 

tut passée divisant la Province en trois districts 

judiciaires, Québec, Montréal et Trois-Rivières, le 

comte de Gaspé fut érigé en district inférieur, 

ce MU fut lors de la prorogation des Chambres réservé 

à la sanction royale et ne devint loi que dans le mois 

de décembre de la môme année. 

Le gouvernement craignait fortement que les idées 

révolutionnaires do la France ne vinssent à se propager 

parmi les canadiens et à mettre la colonie en danger 

de révolte ; quelques envoyés français avaient passé la 

frontière américaine et essayaient de réveiller les 

sentiments non encore endormis de sympathie pour la 

France, mais sans beaucoup de succès ; le gouverne

ment averti de ces faits par ses agents secrets, laissa 

faire, mais fit passer une loi suspendant Vhabcaa 

corpus^ pour ceux qui seraient arrêtés pour des 

* L e î ï j n i n 1192, lora do la clôture des poils a Cbarlesbourg, 
on abattit les hustinga, et il y eut uns émeute qui était sur le 
point d'éclater p u des acte» de violence, lorsque le Prince s'avança 
et se plaçant de manière a être TU do tous. Messieurs iltt-tl, y 
eu a-t-il un eeul parmi vous quoiqu'il soit qui ne regarde lo 
rot comme le père de Bon peuple ? A ces paroles le peuple répondit 
par de» hourra», et des c m de Vire le Roi. Y en a-t-il un «eut qui 
ne regarde la nonvelle constitution comme la meilleure qui soit 
possible de donner aux sujets de 8. M, ? J e vous recoowmnd« donc 
continuas. A. B. de vous rotirer en paix, et que je n'entend© plus 
parler de cette odieuse distinction d'anglais et de français, voua 
êtes tous les sujets bien-aimés canadiens de S. M. Britannique. 
Vive le Prince cria le peuple, et le tumulte cessa. 
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propos séditieux et déloyaux- M- Panet, président 
de l'auernbléc ayant été nommé juge des plaidoyers 
couinions, fut remplacé à la présidence par M. de 
totbinière, élu nnatiimomont, mais comme il loi fallait 
se transporter à Montréal, M. Panet garda son siège 
jusqu'à la fin du parlement. Co digne citoyen avait 
servi comme président sans aucune rénumération, 
qnoiqiio su position lui fit perdre beaucoup de temps 
qu'il aurait pu consacrer à sa nombreuse clientèle. 

Lia finances de la Province étaient dans un état 
p r a i r e , les revenus s'élevaient à £7706 15s. 2d. pour 
Tannée finissant le 5 janvier 1794, mais cependant ces 
revenu» ne couvraient pat encore un tiers des dépenses 
de la colonie, et le Haut-Canada en réclamait une 
partie ponr son soutien, parce qu'étant éloigné des 
ports de mer, tons les impôt» étaient perçus dans le 
Bas Canada. Cette difficulté fut résolue par des 
commissaires nommés par les deux parties du Canada, 
et une certaine proportion aeeordéo au liant-Canada. 

L'assemblée eut encore à exercer un de ses privi
lèges, celui de l'inviolabilité de ses membres; M. 
Young avait été arrêté ponr dettes, il fut relâché sur 
nue résolution énergique déclarant cette arrestation 
contraire aux privilèges do la Chambre. Pendant cette 
session, les membres ne furent pas d'une assiduité 
exemplaire, on fut obligé do réduire le quorum à 18, 
et plusieurs fois le Président dut mettre le sergent 
d'armes à la recherche des législateurs. 

Laseasiou fut close le 31 mai 1794, le gouverneur 
sanctionna cinq bills et recommanda de nouveau 
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aux membres, dans l'intervalle qui devait e'éconlor 
jusqu'à la prochaine session, do répandre panai le 
peuple les principe» de loyauté et de dévouement à 
l'empire. 

Les événements qui se passaient en France conti
nuaient à occuper l'empire et la Province, et le 1er 
février Lord Dorchester avait ordonné un deuil public 
de deux mois, en l'honneur de Sa Majesté très 
chrétienne 1* Reine de France, qui venait de périr sur 
l'échafaud. ; 

On s'exagérait généralement les danger* de la 
eituation dans la Province, et on croyait que les idées 
de révolte devait nécessairement prévaloir parmi la 
population canadienne française. Trois habitants de 
Charlesbonrg furent accusés do hauto trahison, mais 
le procès n'eut pas de suite ; il n'en fut pas de irième 
*\ Montréal ou six personnes furent condamnées & 
l'amende on à un emprisonnement pins on moins 
long pour avoir tenu des propos séditieux ; ces propos 
avaient été provoqués par l'insolence et la morgue 
quo les anglais mettaient dans leurs rapports jour
naliers avec les canadiens, qu'ils s'obstinaient toajonrs 
à traiter comme des vaincus de la veille 

Cependant il s'opérait un mouvement de loyauté 
dans tout le Bas-Canada, et une association se formait 
à Québec, pour affirmer solennellement l'attachement 
des canadiens de tonte origine à l'empire britannique. 
L'exemple parti de Québec se propagea dans tous les 
grands centres et dans toutes les paroisses, et un 
nombre considérable d'adresses, contenant l'exprès-
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aioa des SBntiœôàts de la loyauté, la plus sincère, 

forent envoyées à 8» Majesté. Le gouvernement 

raMuré par cotto démonstration cessa d'inquiéter les 

citoyens qu'une surveillance secrète et trop active, 

fatiguait depuis longtemps, bientôt on n'entendit 

plus parler de .haute trahision. D'ailleurs le clergé 

catholique prêchait l'obéissance à l'autorité et I . 

Piessis alors c»ré de Québec, dans l'oraison funè

bre do Monseigneur Briand, prononcée à la cathé

drale de Québec, avait fait entendre ces paroles 

éloquente» s t . remarquables de soumission à l'An-

gldten*Î; ** ;No& conquè>a»tjj, regardés, d'un œil 

" ombrageux et jaloux n'inspiraient que de Thorrear 

et du saisissement. On ne pouvait :se persuader 

" que des hommes étrangers à notre sol, à notre lan-

•" guage, à nos lois, à nos usages et à notre culte, 

" fussent jamais capables de rendre au Canada ce qu'il 

" venait de perdre en changeant de maître. Nation 

" généreuse qui non* avez fait voir avec tant d'évi-

" deneo, combien ces préjugés étaient faux, nation 
M industrieuse qui avez fait germer les richesses que 

" cette terre renferwiait dans son seiu, nation exem-

" plaire, qui-dans ce moment de crise, enseignez à 

" l'univers attentif, eu quoi consiste cette liberté, 

" après laquelle tous les hommes soupirent et dont si 

" peu connaissent les justes bornes, nation compatis-

"saute qui vouez do recueillir avec tant d'humanité 

?| les sujets les plus fidèles et les plus maltraités de ce 

" royaiune : auquel nous appartlmmes autrefois, nation 

." bienfaisant© ,qui douuoz chaque jour au Canada de 
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" nouvelles preuves de votre libéralité, non, non vous 

" n ' ê t e s pas nos' ennemis ni ceux de nos propriétés 

" que vos lois protègent, ni ceux de notre sainte 

" religion que voua respectez. Pardonnez donc ces 

" premières défiances à un peuple qui n 'avait pas 

" encore le bonheur de vous connaître ; e t si après 

" a v o i r appris le bouleversement de l 'état e t , la 

" de3tructioa du vrai culte en France, et après avoir 

" goûté pendant 85 ans les douceurs de votre empire, 

" i l se t rouve encore parmi fions quelques esprits 

X.ttoaez aveugks ou assez mal intentionnées pour 

" entretenir les même ombrages, et inspirer au peuple 

" d e s désirs criminels de retourner à ses auciens 

" maîtres, n ' imputez pas à la totalité ce qu i n'est que 

" le vice d 'un petit nombre ." 

Ce langage quelque peu flatteur, mais élevé, parvint 

jusqu 'en Angleterre, Lord Dorchester eu ayaûfc fait 

t ransmettre la traduction au gouvernement impérial. 

L'érectkm du Canada en évéehé protestant sous le 

nom d'Evôchô de Québec en 1793, avait été connue par 

l'entremise de Lord Dorchester qui avai t reçu ins- \ 

"traction en même temps dénommer l 'évèqueanglican I 

•au conseil législatif. L'évêehô catkoliojie créé pa r \ 

des lettres patentés du roi de France Louis XY,Ma, i 

date du 3 avril 1775, avai t donc droit de priorité sur 

, l 'évêchô protestant. Aussi Lord Dorchester. avec ce 

tact et cette sagacité qui le distinguaient représenta-t-il 

;au gouveinemeut impérial que cette nomination de 

l 'évêque anglican au Conseil Législatif é tai t néces

sairement infuste si cet te ' faveur ne s'étendait ; à. 



l'évêque catholique, le duc de Portlànd alors ministre 
anglais, rsemît indéfiniment la solution de cette ques
tion. . 

Enwîvrantla troisième session, le 5 janvier 1795, 
Lord Dorebes-ter I t allusion aux idées, révolutionnaires 
qu'il qualifia de système politique insidieux, imaginée 
pour séduire le peuple et le rendre l'instrument de 
sa propre misère et de Ba destraction j il félicita les 
les chambres sur la tranqnilité du pays et loua les 
membres du zèle qu'ils avaient déployé pour inculquer 
dans l'esprit du peuple l'idoe d'obéissance aux lois. 
L&; chambre répondit en exaltant le bonheur dont 
le Canada jouissait sous la constitution libérale qu'il 
devait à la générosité de l'Angleterre; cette démons
tration en faveur du gouvernement était alors sincère 
et juste, surtout l'orsqu'on comparait l'état actuel 
avec le gouvernement oligarchique et arbitraire dont 
on venait d'être débarrassé ; mais la non respon
sabilité dea ministres aux chambres ne devait pas 
tarder à faire sentir ses mauvais effets ; et peu après 
commencèrent à ^élever les- rceriminationa les plus vio
lentes contre le système de gouvernement que le 
Canada s'éjait applaudi um instant dêv posséder ; ces 
récriminations devaient aboutir à la guerre civile. 

L'assemblée par une résolution ' admit les étrangers 
à ses délibération» et ensuite procéda aux affaires. 
Elle passa une loi pour obliger le» vaisseaux venant 
de pays' infectés de maladies contagieuses à faire la 
quarantaine, puis elle modifia l'opinion qu'elle avait 
émise relativement aux Mlla venant du conseil, bilfe 
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qu'elle rejetait lorsqu'ils imposaient des peines pécu
niaires, et par une résolution déclara que la chambre 
ne devait pas. insister sur le principe reelaméèt exercé 
par elle, en rejetant des bille venant du Conseil 
Législatif par la raison qu'ils imposaient des peines 
pécuniaires^ pourvu que telles pénalités imposées 
fussent seulement pour punir tes offenses, et qu'ils 
ne tendissent pas àimposer une ; «harge «a* les sujets^, 

Les eoû»aîissaïreS: du Haut et du Bae-€anadâj 
nommés pour déterminer "là proportion d|« re«eotts \ 
que le Haut Oânadâ devait avoir sur les objets 
importés et consommés dans cette dernière province, 
firent une enquête et finirent par déterminer que ' 
le Haut-Canada avait droit à un huitième dee revenue , 
des. douanes sur ces mêmes objets. La loi relative aux 
ehemias et ponts rencontra une vive opposition de là 
part des membres canadiens quî  fidèles échosde hux4: 
électeurs ne voyaient dans ee, projet.; de loi que 
taxes et corvées bien que les habiiànts de, Ste» Fûja 
et de St. Augustin eussent, demandé par requête 
l'amélioration des chemins dans ces localités, et la 
•construction d'un pont sur la rivière du Cap Rouge, 
qu'ils étaient obligés de traverser à gué ; les manifesta- \ 
tions d'opposition qu'elle souleva dans la population j 
furent mal interprétées par ks anglais possesfiears de ; 
seigneuries; ils se «ervinent de, ee naéeontentement, ' 
qu'ils qualifiaient de révoltee0n,trele8l0Îâ,i4otonie pré- \ 
tes#e pour hausser les taux de concessiQndesserres, qui } 
eous la domination française ne ̂ élevaient qu'à quel-, j 
<qaes deniers par arpent Ilsfirent encore tous les efforts j 
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possibles anprè¥du-p6uv£if pour, en obtenir le chan

gement "de Uft- tétture seigneuriale, et le droit dé 

cottftéderleurs terres aux taux qu'il leur conviendrait^-

màis'leiirs efforts restèrent sens effet, et M; Eochelë-: 

lâ v-e Jqui présenta une résolution à ce sujet dût la 

retirer en présence de l'hostilité avec-laquelle elle 

était, accueillie; Fac-te relatif aux Ohemiris ne passa, 

qu'à la session suivante. Il fut aussi présenté pendant 

cette session un projet de loi pour déterminer la 

valeur respective des différentes monnaies d'or et 

d'argent qui circulaient dans le pays, ce sujet prit 

beaucoup de temps à la chambre ;. il avait été proposé 

par M . Richardson, et l'adoption définitive de cette 

mesure fut remise à une; époque ultérieure. ) • . : 

Pour augmenter les revenus, la chambre taxa'les 

objets de consommation non indispensables tel que 

l'eau de vie, le sucre, la cassonade, le café, le sel et. 

le tabac, puis après avoir donné au gouvernement le -

droit de s'assurer des émigrés venant de la France, et 

suspectés de vouloir semer les principes révolution

naires parmi lés canadiens, la chambre fut prorogée 

le 7 mai. ; ;v • "•-

La dernière session de ce premier, parlement fut-

ouverte le 20 Novembre' 1795, le : mauvais éta* des 

récoltes en Angleterre et en Canada fit que Lord 

Dorchester, qui avait défendu par un ordre l'exporta

tion des céréales, donna les raisons pour lesquelles il 

en était venu à cotte détermination, c'était, disait-il» • 

afin de sauver les habitants du pays de la misère ; iî 

demanda aussi à la législatiire de" M continuer le. 
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pouvoir d'arrêter les étrangers suspectés de vouloir 
apporter le trouble dans là colonie ; cette mesure qui 
donnait au gouverneur un pouvoir aussi étendu et 
aussi arbitraire qu'au souverain possédant un pouvoir 
absolu, aurait pu être une cause de persécution 
contre les canadiens français, sur qui retombaient 
nécessairement tous les soupçons de déloyauté ; en 
effet, eux seuls, pouvaient encore garder pour la France, 
patrie de leurs ayeux, un attachement qui dans les 
cruelles circonstances ou -elle se trouvai^ ^devenait. 
une menacé''încesèaûte contre , lé" pouvoir. -"Mais 
Lord Doschester n'en abusa pas, et toutes les accusa
tions portées contre les canadiens furent dues à 
l'initiative des particuliers. : ' 

Le règlement de la question relative aux monnaies 
d'or et d'argent qui circulaient dans le pays présentait 
des difficultés, il fallait :d'abord constater la valeur 
spécifique idée différentes pièces, anglaises, françaises,: 
espagnoles, puis les ramener à un ' point de départ 
commun, on adopta le louis courant, lebill qui fut passé 
à cette fin, contenait aussi des pénalités contre les 
faux-monnoyeurs, et contre ceux qui seraient pris, 
porteurs de fausse monnaie. 

La question des chemin s qui avait été remise à la 

session précédente, fut de nouveau portée devant la 

chambre, il s'agissait de pourvoir à l'ouverture et à 

l'entretien des chemins vicinaux'"'etiof0x } et de 

construire des ponts sur les. rivières ; cette mesure se 

présentait sous les formes les moins acceptables, 

parcequ'elle obligeait ou à payer une certaine somme 
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on à contribuer par le travail à ces ouvrages. Malgré 

tout, les députés se mirent au-dessus des préjugés, 

et votèrent la loi qui reçut la sanction royale, per

suadés que le temps ferait comprendre l'urgence 

d'une loi semblable ; cette mesure établissait un 

système de voirie à peu près complet, sons la sur

veillance d'officiers préposés à cette fin, 

La mise à exécution, de cette dernière mesure fut 

difficile, chacun s'obstinait, les officiers à faire leur» 

devoirs, les habitants à désobéir, cet ordre de chose 

dura jusqu'en 1707, époque ou la révolte en vint à 

un tel point que l'autorité dut sévir ; 12 habitants 

de Lévis furent condamnés à une forte amende et à 

l'emprisonnement pour avoir fait prisonniers des 

sousvoyers de cette paroisse *. Le juge de Bonne, en 

ouvrant les assises pendant lesquelles eurent lieu ces 

condamnations fit un discours plein de menace et 

beaucoup plus sévère que celui du juge en chef Smith, 

quoique ce dernier n'eût pas les mêmes raisons de 

ménager les accusés, touscanadiens français. Cepen

dant peu à peu on reconnut tout le bien que faisait 

cette loi, on en observa plus attentivement les règle

ments, les esprits se calmèrent et tout rentra dans 

l'ordre. 

* Ceux qui furent condamnés dans celte circonstance avaient 
agi assez singulièrement. Un soir que les trois soiis-voyers étaient 
réunis, ils s'en étaient emparés, les avaient conduits dans une maison 
isolée et inhabitée et là après leur avoir demandé s'ils persistaient à 
faire exécuter la loi, sur leur réponse affirmative ils les avaient 
enfermés en leur laissant un pain et un sceau d'eau, bien décidés à 
les laisser périr de faim. Les familles des sons-vojers inquiété 
firent des perquisitions, mais ce ne fut que la troisième journée 
qu'ils les découvrirent et les délivrèrent, ils étaient exténués. 
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Pendant cette session la législature eut à remédier 
à un autre abus; ceux qui faisaient la traite, ou 
exploitaient les forêts du Haut-Canada, engageaient 
leurs employés dans le Bas-Canada et leur don
naient de i fortes avances, or il arrivait fréquemment 
que lèea serviteurs ,s'engageaient encore à cinq ou 
six maîtres différents et recevaient ainsi de toutes 
mams, ©a bien ^désertaient le long de la route; la 
législature;r,yitit/aT*',! secours des commerçants et 
passa;une; loi pour l'iapprétoension et la punition de 
ces délinquants d*rçn nouveau genre. 

Le système judiciaire était loin de plaire aux 
habitants du Canada, il n'y avait que trois districts 
et deux termes civils et criminels par année ; de 
toute part s'élevaient des plaintes, et l'on deman
dait l'érection de cours sommaires dans les villages 
populeux, pour punir les délits et pour le recouvre
ment des dettes peu élevées ; la législature saisie de 
toutes ces plaintes ne fît rien cependant, et laissa 
subsister l'ordre de chose pré-établi. 

Dans la prévision d'une guerre et dans le dessein 
de former la population aux armes, Lord Dorehester 
ataiMemahdô une loi de milice ; cette loi fut passée, 
elle était basée sur le principe de la conscription, en 
laissant toutefois aux travaux des champs, un certain 
nombre des habitants propres aux services. Telles 
furent les principales, lois qui occupèrent la législature 
jusqu'à sa prorogation qui eut lieu le V mai 1796. 
Lord Dorehester toujours juste envers la colonie 
qu'il gouvernait en homme habile, exprima dans son 



discourt de prorogation sa satisfaction «or l'état du 

pays, il observa que l'unanimité, la loyauté et le 

désintéressera eut que le premier parlement provincial 

avait manifesté n'avaient jamais été surpassés dans 

aucune des province» de l'empire britannique. 

Ainsi se termina ce premier parlement, le» cham

bre» sobres de mesures n'eurent pas de grands sujets 

de discussion, ni de lutte, aussi les délibérations furent-

c % ffàbéraloraent courtes ; il n'y avait point de ces 

idée» politiques divergentes qui pouvaient- séparer, 

la représentation en deux camps, comme cela 

avait Um alorsou Àagletem» entre les wbjgs et les 

ivtytè- Les deux nationsUtâji mises -on.;-; présence 

s'étaient de suite mesurées, l'une, ïa DatiooaHté 

anglaise protégée par les conseils exécutif législa

tifs est fort* de ce double appui, cherchait à acquérir 

'ne suprématie dan» les deux chambres, l'autre 
ai 'I ' uJ t ' 1* •-»" «•» majorité et son droit, luttait avec 

patriotisme pour garder su prépondérance qu'elle 

méritait d'ailleurs do cousoi ver, d'abord par l'esprit de 

j >islie* et de modération dont elle avait fait preuve 

dans tous ses actes, et ensuite pareequ'elle représentait 

véritablement la grande majorité des citoyens de ce 

pays. 



CHAPITRE II. 

Elec t ion ,—Ret ra i t e des membre».—Conduite odieuat dea offi
ciers r a p p o r t e u r s . — D é p a r t de Lord Doroaeister.—Sa ju s t i ce .— 
P r e s c o t t lu i succède .—Première aexaion.—Luttes pour la p r é s i 
d e n c e — M . Panet élo.—Détection parmi Ici eanadittOi.—Traité 
aTcc lea JBtate-Unis—Loi des suspecta.— Requê te d 'une conta*ta-
Uon d'étectioa—DIfflcoHé avec le Haut-Canada.—Ewi d'amen
der la l o i d e * chemins ,—Procèa d e McLane.—•Récowponw a u x 
t é m o i n s . — C o qui) devient Black—Trois ième « « i o n . — D é f e c t u o 
s i té , honora ires dc8 membres.—Discorde p a r a i lea minlatrt*.-— 
Régie d e * terre*.—Prcacott ge r e t i r e — L e j o e e Oagood r i d e n a , 
ce qt f t t é t t H — d u choix de» j u p e s en général —Ouverture d e la 
4mn s e w i o n . — M o r t du porc Cazot.—Question des Mens de» 
j é i o i t e a . — B o u c expulsé «p rè s line enquête—Aroctidemeti ta i la 
loi de» é l e c t i o n s et a celle de la jud ica tur r .—Encore 1» ques t ion 
des b i e n s d e s jésui tes .—Fin du deuxième pa r l emen t .—Travaux 
opéré».—-Host i l i té du conseil législatif.—Elections généra le* .— 
Mal c o n d u i t e s . — D i x fonctionnaires élus.—8me par lement .—M. 
Panet é t a président.—Ecole* gra tui tes protes tante*.—Liber té de 
t e s t e r . — B o u e élu et expulsé do nouveau*—Discussion «ur la loi 
des é c o l e s . — C e qu'était lu conseil législat if—Mort de M. de 
Rochobla»c.—Indépendance dea ccncitàires e t du clergé.—Btwrtofl 
do 9 j o u r s . — F i n du pa r l emen t 

Lefi collèges électoraux furent appelé» à élire des 
représentants dans le cours de l'été, en v e r t u de brefs 
d'élection datés du 3 juin. Plusieurs m e m b r e s remi-

niront leurs mandats et refuseront de briguer do nou
veau îeg suffrages populaires, pareoquolo totnp* qu'il» 
passaient au siège du goav ornement le» faisait négli
g e r leurs affairée, et cola sans aucune rétribution, 
mais un grand nombre furent rejetas par la peuple, 
puisque sur cinquante membres, trente-èix nouveaux 
furent élus. Les élections furent conduite* d'une 
manier© irrégulière et arbitraire par des officier» 
rapporteurs, dociles instruments du conseil exécutif»: 
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de qui ils tenaient leurs commissions. On voulait 

surtout augmenter la représentation anglaise, en impo

sant des candidats Je cette origine, aux circonscrip

tions électorales peuplées par des canadiens, mais le 

patriotisme ét le bon sens du peuple firent justice de 

ces candidats officielsj 

Lord Dorehester était parti de Québec le 9 juillet 

pour retourner en Angleterre, il emporta avec lui les 

sentiments d'estime et de considération des canadiens 

auxquels, dans tout le cours de son administration, il 

s'était efforcé de rendre justice, il laissa le pouvoir 

entre les mains duj général Presoott, qui fit plus tard 

nommé gouverneur général, ce fut lui qui ouvrit 

les chambres le 20 janvier 1797. . • . 

L'élection du président donna encore lieu à hj lutte 

entre les représentauts des deux origines, le premier 

candidat fut M. Young, et il fut proposé par M. de 

Bonne qui avait été fait juge du banc du roi, M. 

Young ayant été refusé ce fut M. Panet qui fut élu 

pour, la seconde fois. Le parti anglais se tenait uni 

comme un seul homme, mais le parti canadien se 

divisa,;ou plutôt il, y eut, des défections dans son 

sein, quatre canadiens votèrent contre M . Panet, MM. 

de Bonne, de Lanaudière, Montour et le Solliciteur-

général Foucher, presque, tous ceux qui voteront pour 

M . Young étaient des créatures du gouvernement, 

occupant des: positions lucratives dans la magistra

ture, ou dans l'administration ; la qualité déjuge ou 

de fonctionnaire de l'Etat n'était pas ak>rs incom

patible, avgççglie de, représentant du peuple,;, 

f 



^©gouverneur dans son discours avait fait connaî
tre à la chambre que l'Angleterre avait conclu un 
traité de navigation et de commerce avec les Etats-
Unis, il présumait que le Canada devait en retirer un 
grand bénéfice. Il avait demandé la prolongation 
du; pouvoir extraordinaire donné à son prédécesseur 
relativement aux étrangers suspects, ce pouvoir -, lui 
fut accordé pari un acte. Cet acte donnait à l'exécutif 
le .droit' d'arrêter selon le b&a plaisir du gouver
neur les personnes accusées ou; -suspectées d!être des 
feaftees, Jeans procès, sans caationnemerit, sans qu'elles 
eussent le droit d'être confrontées avec leur accusa
teur, sans qu'elles eussent le privile ge de prendre 
communication du contenu des dépositions faiteB 
contre elles,' c'était indirectement la suspension de 
Vhabeas. corpus. Ce pouvoir fut continué d'aimée en 
année, mais on finit par en faire un si mauvais usage 
parles; emprisonnements arbitraires ou tyranniqueflj 
qtf en ÎS10) la chambre refusa » de le reriomvëler, 
bien que la guerre ailêc: les Etats-Unis fut alors 
imminente. 

Nous avons parlé des élections de 1796, et delà 
manière dont elles'avaient été conduites, la-requête 
suivante présentée par les électeurs du comté de 
Buelrînghaïûshire contre l'élection des membres pour 
ce comté en donnera un exemple, c'est nu document 
trop curieux pour que nous puissions résister à la 
tentation de le publier en partie, cette requête exposé : 
Quel'élàction de deux représentants pour le dit comté 
commença dans la paroisse St. Pierre lundi le 27 



iuiny que l'avertissement ne fut fait dans la paroisse 
de Lbtbinièr'e que le dimancbe 26, quoiqu'il aurait dû 
être .'fait huit jours auparavant, que- les électeurs s'y 
rendirent en grand nombre des paroisses voisines et 
se ;préseûtèrent à M. Cadet, officier rapporteur pour 
le comté* ils voulurent donner leurs voix pour MM. 
Ilamel et Beau«hesne, l'officier rapporteur refusa 
de recevoir; leurs voix, pour ces d'eux personnes 
et. dit qu'il fallait le donner pour deux des Messieurs 
suivants, de Bonne,|d'Estimanville, Allsopp et Craigie, 
qix'il nomma, lui-même pour^candidats ; qu'il s'éleva 
-UB»jwœffini/ stb le refus que faisait l'bfficieier tappor-
teur du recevoir:- Ses Voix pour MM. Hamel et 
Beauchesrië, qu'il fut dit qu'il n'ylavaitîp'oiàtnd'aver-
tissenient ;dans; les paroisses au-dessus "de St. Pierre, 
que trois personnes iurèrent ce fait suraffidavitVque 
l'officier rapporteur dit qu'il enverrait des avis pour 
ces paroisses et prendrait des voix jusqu'au 5 juillet 
le lundi suivant inclusivement, qu'au lieu d'attendre 
jusqu'au lundi pour clore l'élection il la déclara close 
le samedi, que le i des électeurs se rendirent à St. 
Pierre, place fixée pour l'élection, que l'officier rap
porteur avait refusé quantité de voix pour M. 
Langlois et Caron, qu'on apprenant que l'élection 
avait été close le samedi, ils .firent insérer leurs noms 
•eu présence de témoins, en faveur de MM- Langloiset 
Caron, quo le nombre de ces voix s'élevait,; pour M. 
Langlois à 206, et pour M. Caron à 203." 

Et cependant malgré la gravité 'des faits relatés 

dans ce document, la majorité de la Ghambre : passa 
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outre et les ' électeurs de ce comté furent renvoyés 

des fins de leur requête. 

; La Chambre s'occupa aussi de régler la difficulté 

toujours renaissante de la proportion des revenus à 

être payée au Haut-Canada, elle passa une loi qui 

donnait à cette partie de la Province la juste propor

tion des revenus provenant;de3 articles imposés dans 

le Bas-Canada et consommés dans le Haut ; elle 

régla, aussi Je.pilotage des-vaisseaux jusqu'au, Bic, et 

la législature fut prorogé^ le &mai. , r 

;,. L'Angleterre.était alors en guerre avec la France, 

'sa flotte était engagée dans les mers intérieures, mais 

elle venait de terminer la guerre avec l'Espagne ; 

contre laquelle elle avait remportée une victoire 

signalée dans un combat naval au cap St. Vincent. 

Lors de l'ouverture de la session, le,20 .février 1Ï9S. 

L'Angleterre et la France fatiguées de la guerre, 

avaient entamé, des négociations pour conclure un 

traité de paix qiii ; devait en; même temps assurer la 

paix à l'Europe, le gouverneur dans son discours 

mentionna ce fait, et fit l'éloge de la marine anglaise 

qui venait de faire des conquêtes dans le3 Indes 

occidentales. 

M. , Planté, pour , satisfaire aux exigences de-la 

population, voulut faire passer des amendements à la 

loi des chemins,, mais il ne put y réussir, le bon sens 

des députés les engagea à se mettre encore une fois 

audessus des préjugés. 

: M. Sirois et M. Vigé tous deux décèdes dans l'in

tervalle'de la session, furent remplacé le premier,par 
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M. Paschal Taché, et le second par M. Berthelot 
d'Artigny. 

On présenta une requête contre l'élection de M. 
Taché, de la part des électeurs du comité dè Corn-
wallis ; selon cette requête l'élection avait été conduite 
par un officier rapporteur ne parlant pas le français, 
M. Berthelot était candidat, on demandait aux élec
teurs son nom de baptême, et s'ils • se trompaient, 
l'officier rapporteur faisait autant de candidats qu'il 
y avait de noms différents prononcés, tandis qu'il 
n'en faisait rien pour M. Taché; qui paraît-il, était 
le candidat officiel. Nous citons ces faits pour faire 
voir combien il se commettait alors d'abus dé pouvoir, 
abus que cependant la Chambre' semblait tolérer, 
en rejetant ces requêtes sans ordonner d'enquête sur 
les faits qu'elles contenaient. 

Les amendements à la loi des chemins passaient du 
conseil à l'assemblée et de l'assemblée au conseil, 
sans qu'on put s'entendre définitivement, ils finirent 
par'être abandonnés. • • ; 

La session fut close le 11 mai, cinq actes sans 
importance ayant été passés, excepté cependant la 
ratification du traité de commerce entre l'Angleterre 
et les Etats-Unis qui étaient alors dans les meilleurs 
tenues. 

L'année précédente avait eu lieu un procès pour 
haute trahison, ce procès a cause des révélations qni 
eurent lieu, et de la nature du châtiment qui fut 
imposé au condamné mérite de troïïvèf sa place ici. 
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«eurenr général Sswell s'était transporté à Montréal 

ou l'on soupçonnait <|ue devaient se trouver les sédi

tieux, à cause de la proximité de cette ville avec les 

Etats-Unis. Il fit rapport que les esprits étaient très 

mal disposés pour l'Angleterre, que la révolte était 

fomentée et entretenue surtout par unicrit de l'am-

•bassadeur français à Washington, écrit adressé aux 

canadiens, leur annonçant les victoires des armées 

françaises sur la -France et l'Autriche, et le projet de 

la république française de s'emparer des «colonies 

-anglaises. 

On finit par mettre la main sur un «coupable. David 

McLane de Rhode Island, fut arrêté à Québec, dans 

le mois de mai, et emprisonné sous accusation de haute 

trahison. D'après ' les témoins entendus dans cette 

-cause, il paraîtrait que son dessein était -d'anéantir la 

puissance de l'Angleterre SUT le continent américain ; 

pour parvenir à-ce résultat, il voulait/faire entrer 

dans la conspiration, tous les canadiens engagés au 

-service des marchands du Haut-Canada, et tous ceux 

qui travaillaient dans les forêts, puis à un moment 

-donné, tous les révoltés étant assemblés, ils devaient 

-fondre ;sur la garnison, la massacrer, assassiner les 

ministres, après avoir au préalable endormi les 

soldats avec un narcotique jetë dans leur boisson. Il 

«'ouvrit 4e ses desseins à un pauvre fermier ignorant 

$u nom de Frichette, qui lui-même le vendit à un 

«mmbre -de la Chambre nommé Black, ce dernier fit 

'de suite avertir les autorités et l'arrestation eut lieu. 

Un jury anglais fut assigné, la preuve prise, un 
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grand nombre- de témoins forent entendus, tous 

exagérèrent le« cnow». MeLane fut tronvécoupable, 

jugé et condamné à mort. L'exécution eut lien le 21 
juillet pré* de la porte St. Jean. 

MeLane après avoir été pendu, eut la tûte tranchée 
par le boarreau qui la montra aux spectateurs en 
disant, u voici la tôt» du traître," puis ses entrailles 
forent arrachée» et brûlées, et des incisions fartes aux 
quatre membres. Ce spectacle remplit d'horreur 
toute la population, c'était ce que le gouvernement 
voulait. Uu jury intelligent ou moins préjugé eut 
certainement vu dan» eut aceueé, d'après l'extrava
gance de te» projets» plutôt on fou qu'un conspirateur, 
il l'aurait fait envoyer aux petite» maisons, mais il 
fallait oao victime, on épou vantail, cette victime 
étant toute trouvée, elle subit le sort que nous venons 
«le décrira 

La (iaaettt de Québec, annonça avec emphase qae 
les accusateurs et les témoins avaient obtenu de 
grande* concessions de terre, pour les récompenser 
d'aroir contribué à sauver la patrie en danger, 
Black fut le pins favorisé, mai» la tradition rapporte 
qu'il tomba dans l'indigence, mendia son pain dans la 
capitalu mémo, ou deux ans auparavant il siégeait 
dans l'assemblée, et mourut à l'hôpital. 

La deuxième session fut prorogée le 11 mai et la 
troisième ouverte le 28 mare 1799, par nn discours ou 
l'on retrouve toujours les mômes idées que dans les 
discour» précédents, c'cat-àfdir» la guerre de l'Angle
terre avec la France, le danger imaginaire de révolte 
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en Canada, et la demande de la continuation des 

pouvoirs qui suspendaient virtuellement Vkabtas 
oorpuê. 

Si à cette époque le système judiciaire mécontentait 

la population, a cauee de l'éloignement des palais de 

justice, la loi des élections n'était pas pins satisfai

sante, la votation avivait lieu qu'à une seole place 

dans un comté, et bien souvent cette place était fixée 

sans discernement on par malice à l'une des extrémités 

des comtés qni à cette époque était très étendus. Pour 

ea citer un exemple, le comté de Northuraberland com

prenait toute la rive nord du fleuve St. Laureut depuis 

l'Ange Gardiea jusqu'à la Malbaie, et dans les élec

tions la votation avait lieu s\ la Baie St. Patd, aussi 

les électeurs de ce comté se plaignèrent-ils à la législa

ture de cet abus, et demandèrent d'y remédier, en or

donnant que la votation eut lieu dans deux ou 

plusieurs places dans ce comté, mais cette question 

comme les contestations d'élections n'eut pas le privi

lège d'un examen, et la reqnètefut oubliée. 

C'est pendant cette session qu'on nommé Jean 3. 
Bouc représentant du comté d'Eûingham, dans les 

environs de Montréal, fut accusé et condamné à 

trois mois d'emprisonnement et à vingt louis d'amende, 

pour avoir obtenu de l'argent sous de faux prétextes, 

dans les circonstances suivantes ; il avait acheté un 

lot de bié d'un honnête cultivateur, l'avait mouillé et 

ensuite, de concert avec trois complices, il était allô 

trouver son vendeur et l'avait accusé de lui avoir vendu 

du mauvais blé, en l'informant que la loi punissait une 



telle offense, par la corde, ajoutant cependant qu'il 

pouvait éviter un procès, en lui souscrivant un billet 

de dix-huit cents francs. Le pauvre Drouin crut 

Bouc sur parole,-et. terrifié par la perspective du 

sort q_ui, l'attendait, il consentit à tout. Mais plus taré 

il s'avisa, reconnut qu'il avait été joué, et traduisit 

Bouc .devant la cour criminelle ; :€>n connaît le: résul

tat. • ... : . 

L'assemblée prit officiellement connaissance de-

cette affaire en se faisant transmettre: par le greffier 

delà Cour, copies des pièces du procès, et un mem

bre proposa de suite que, la Chambre s'occupa 

de cette cause, et de la détermination .qu'elle devait 

prendre. Mais Bouc avait des amis$ i i e n u s a pour 

faire remettre la considération de cette affaire au 

mois de juillet suivant, sachant bien» qu'alors la: 

Chambre serait prorogée. 

L'assemblée céda .enfin aux demandes réitérées-

des habitants de Québec et de Montréal, en décidant 

de faire bâtir des palais de justice dans ces villes 

ainsi ; qïi'à Trois-Bivières, et pour subvenir à ces 

dépenses, elle imposa une légère taxe sur les procédu

res judiciaires. 

Ce fut encore daus cette session que la Chambre 

eût à considérer la question des honoraires des mem

bres. M. Papineau proposa à l'assemblée d'exami- • 

ner s'il ne serait pas juste que le président et les 

membres, reçussent une indemnité pour leurs frais de 

voyage, et la perte de leur temps. ï l faut rendre 

justice au désintéressement des membres, cette sug-
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gestion fat de suite repoussée avec indignation par 
îà grande majorité. 

La Chambre après avoir passé les actes continuant 
•ceux des sessions précédentes, au sujet de la milice, 
des revenus, et du. traité de commerce avec les Etats-
Unis, fut prorogée lé 3 juin 1799. 

Pendant cette même année, là discorde commença 
à régner au sein même du conseil exécutif ; l'intérêt 
•en fut là ^eâuse. La régie dès terres publiques éiait \ 
faite par'quelques membres du conseil qui so ren
daient coupables de concussion en se donnant à 
eux-mêmes ou en donnant à leurs amis de vastes 
•concessions de terres. Une fois propriétaires, ils 
faisaient tout en leur pouvoir pour en éloigner lés 
colons canadiens ; ceux-ei auraient naturellement 
apporté leur religion, leurs.fnœurs et leur langue dans 
ces mêmes domaines possédés par des piotestants 
anglais, qui donnaient à leurs possessions des noms 
anglais, autre Bujet d'éloignement pour les cana
diens. 

Alors les canadiens se dirigèrent près des frontières 
des Etats-Unis et s'y fixèrent, tout en protestant 
énergiquement contre les abus commis à leur préjudice 
au bui^eàu'des'terres. Ces plaintes furent portées au 
gouverneur ' qui en comprit la j ustësse et épousa la 
cause des colon?, sa conduite fut approuvée' par le duc 
de Portland alors ministre dos colonies, qui enjoignit au 
général Prescott de faire cesser ces1 abiïe.' Les premiè
res tentatives qui furent faites par lui dans ce sens 
feront mal accueillies du conseil, lés principaux 
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membres étaient les plus grands coupables, ils se 

soutenaient entre eux, ils finirent par se plaindre 

au duc de Portland de l'arbitraire des instructions 

qu'il avait données. 

Pour éviter de plus grandes difficultés, le gou

verneur fut rappelé, et le juge Osgood, président 

du bureau des terres, résigna sa charge et retourna 

en Angleterre. Le gouverneur s'était bien, il est 

vxai, montré juste, mais tout cela s'était passé dans 

l'ombre, et ne put lui ramener la confiance et la 

popularité qu'il avait perdues, en s'obstinant à refuser 

aux catholiques l'érection de nouvelles paroisses, 

érection nécessitée par l'agrandissement des ancien

nes ; aussi le général Prescott partit du Canada 

sans emporter avec lui les regrets, ni des canadiens, 

ni de ses compatriotes. t 

Prescott laissa le Canada le 31 juillet 1799, et fut 
remplacé par Eobert Shore Mimes, comme lieute
nant-gouverneur, le gouvernement impérial ne tarda 
pas à lui conférer le titre de baronet. 

Nous venons de dire que le juge Osgood résigna 

sa charge; on s'étonnera peut-être de voir un anglais, 

venu récomment dans le pays, (on le disait fils naturel 

de George II,) promu à la haute dignité de juge en 

Canada sans avoir fait aucune étude légale. Cette ano

malie se présentait tous les jours; les lois civiles 

françaises étaient en force en Canada, et les lois crimi

nelles de l'Angleterre régissaient les cours d'assises, et 

cependant sans égard à cette exigence de la position 

exceptionnelle dans laquelle nous nous trouvions, l'Ex-



écutif portait ses favoris au banc sans qu'il fut besoin 
pour eux d'avoir été reçu avocat, ni d'avoir pratiqué 
comme tel, et sans s'assurer d'avanee si ces juges 
de la veille, connaissaient les éléments du droit sur 
lequel ils allaient avoir à se pronoaeer. Ne vit-on 
pas, lors de la deuxième session du premier parle
ment, un nommé Cary demander à la législature d'être 
exempt des études préalables que la loi exigeait pour 
être reçu avocat, alléguant pour raison que les change
ments judiciaires qui venaient de s'opérer, lui avaient 
fait perdre sa position déjuge à Gaspé, et qu'il restait-
sans ressources, et sans aucun moyen de gagner la 
subsistance de sa famille. Tels étaient les abus du 
pouvoir à cette époque; nous ne voulons pas dire 
qu'il éloignait du banc les canadiens ayant fait une, 
étude spéciale des lois françaises ; MM. Panet et 
de Bonne seraient une preuve du .contraire, mais 
c'était les exceptions. Aussi nos aïeux, faisant allusion 
au gouvernement militaire qui suivit la conquête, 
et qui cumulait le pouvoir judiciaire, disaient-ils 
qu'ils aimaient autant la justiee anglaise en épaulet-
tes qu'en ̂ bonnet carré. 

Le 5 mars 1800, le lieutenant gouverneur Milnes 
en ouvrant la quatrième session, remereia les citoyens 
de leur zèle et de leur dévouement au gouvernement 
impérial, parce qu'ils avaient contribué aux frais de 
la guerre par des souscriptions volontaires, dont le 
produit avait été transmis au roi. Il se félicitait en 
même temps de l'amitié qui existait entre l'empire et 
Les Etats-Unis. L'empire britannique, alors en guerre 



avee la France et FÂutrieîiej avait été bien' aise-, d'ans 
son isolement européeen, de trouver des amis dans ses, 
anciens sujets, qui depuis urt quart de siècle avaient 
conquis leur indépendance. 

La. question des biens des jésuites vint la première 
agiter la Chambre, le père Cazot venait de mourir, et 
il s'agissait de savoir à qui retourneraient les biens de 
cette compagnie, les édifices, étaient déjà Occupés 
comme palais de justice, ou comme casernes *. M. 
Planté proposa de s'enquérir des droits de la Province 
sur ces biens j alors M. Young, un des conseillers 
exécutifs se leva, et déclara qtté jle lieutenant go-u ver-
ûeur avait donM ordre de prendre possession des biens 
appartenant au ci-devant ordre des jésuites, et devenu» 
vacants par la mort du dernier d'entre eux. Cette 
révélation tomba sur les membres canadiens comme 
un coup de foudre, ils n'osaient y croire, mais peu à' 
peu ils se ravisèrent, et M. Bedard obtint de la 
Chambre qu'elle demanda au lieutenant gouverneur,, 
la permission de pouvoir prendre communication de 
pièces accompagnant le rapport fait au sujet des 
ces biens à Lord Dorehester, en 1789. M. Milnes lut 
fit répondre que le rapport et toutes les pièces justifi
catives avaient été soumis au Roi, et qu'après ea 
avoir conféré avec le conseil des ministres, le Souve»-

* t a Gazette de Québec, publiait l'oïbitnaise suivant: Samedii 
dernier, le 19 courant (1800) le révérend pèro Jean Joseph Caaot, 
prêtre de la compagnie de Jésus, procureur des missions et collèges 
des Jésuites en Canada, le dernier d e a jésuites de cette Province. 
Les immenses charités qu'il pratiqua lui assurent pour longtemps 
les bénédictions, des pauvres, c'était un de ces hommes doat la vift 
est un, trésor précieux, et la mort une calamité publique. 
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rain lui avait ordonné de prendre possession' do ees 
biens, et qu'il avait agi conformément à cet ordre. 

Examinons brièvement si l'Angleterre avait' le 
droit de s'emparer des biens de cette société, comme 
elle l'a fait. 

L'Eglise est une société visible qui de droit divin et 
humain a le pouvoir de posséder ; c'est le Souverain 
Pontif qui a' la liante main sur ses biens et sur leur 
administration ; les ordres religieux ou autres :qui pos
sèdent au nom de l'église ne sont que des mandatait es-j 
c'est tellement le cas que lors de l'établissement d'un 
ordre religieux à Québec, il y a quelques années à 
peine, dans les règlements faits pour la régie de cet 
ordre, règlements qui furent soumis à la cour de 
Rome, il était dit qu'il pourrait- aliéner avec lé 
consentement de l'archevêque, les consujteurs du 
Souverain Pontif supprimèrent le nom de l'archevê
que pour y substituer celui du pape. L'Eglise, po§séh 
dant des biens, le .gouvernement n'a pas le droit de 
s'en emparer. Ainsi le gouvernement français s'em
para en 1789 des biens do l'Eglise et les déclara biens 
nationaux, mais dès q,ue l'ordre se rétablit, Napoléon 
fit, en 1803, un concordat avec Pie VII . 

Parmi les dispostifs de ce concordat, Pie VU cédait 
an gouvernement français tous les biens de l'Eglise 
alors aliénés, en. exigeant toutefois que ; ceux qui 
n'étaient pas aliénés seraient rendus à l'Eglise. D'un 
autre côté le gouvernement français s'engageait à 
payer, comme restitution, la rente du prix de ces 
biens, cette rente le pape la destina au soutien du 

i 



clergé français, et vpilà pourquoi aujourd'hui le clergé 

est rétribué par l'état. 

Au Canada, l'Angleterre s'empare du pays ; si la 
guerre est juste, les biens de la Couronne de France 
deviennent ses propres biens par la conquête, mais 
les biens de l'Eglise continuent d'appartenir à l'Eglise 
et ne peuvent devenir biens nationaux. 

Les ordres religieux cessant d'exister en Canada, 
c'était au pape à disposer dé leurs biens comme il l'a 
toujours fait lorsqu'un ordre religieux, pour une raison 
ou pour une autre, a cessé d'exister. Ainsi lors de la 
suppression des Templiers, le pape disposa de leurs 
biens. De même lors de la suppression des jésuites, 
Clément XIV disposa de leurs biens en France, en 
Espagne, au Portugal, en Italie. 

La loi française reconnaissait à l'Eglise le droit de 
posséder, et toute la législation était conforme à ce 
droit, or par la conquête l'Angleterre maintint 3a 
législation française au civil, par conséquent elle 
reconnaissait implicitement à l'Eglise le droit de possé
der. La conclusion â tirer est donc que l'Angleterre 
a violé le traité de 1763, en s'éMàparànt des biens des 
ordres religieux et en particulier de ceux des jésuites. 

Il est vrai qu'à cette époque l'évèque qui était 

préposé à la garde de ces biens en Canada, ne réclama 

pas, mais la négligence ou l'incurie du prélat qui 

gouvernait alors l'église du Canada, ne porte aucune 

atteinte au droit que l'Eglise avait sur ces biens. 

Telle est selon nous la solution légale et logique de 
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cette question des biens des jésuites, qui agita la 
chambre pendant cette session. 

Le député Bouc qui avait échappé à l'expulsion 
l'année précédente fut moins heureux cette fois, son 
expulsion fut résolue par la votation qui eut lieu dans 
cette circonstance, on voit cependant qu'il comptait 
beaucoup d'amis parmi les députés ; on lui avait 
permis de se faire défendre à la barre de la Chambre, 
.et M. Caron, avocat de Montréal s'acquitta de cette 
charge ingrate avec beaucoup de chaleur. 

La loi des élections fut amendée, elle donna plus 
de facilité à la votation en fixant deux places par 
comté où les voix seraient prises ; plusieurs clauses 
pour punir la corruption et la violence furent aussi 
ajoutées, elles décrétaient de peines pécuniaires ou 
d'emprisonnement pour toute infraction à ses dispo
sitifs. 

L'organisation de la magistrature appela aussi 
l'attention des députés ; la Chambre voulait porter à 
sept le nombre des juges devant siéger en appel et 
rapprocher les époques des audiences. M. Grant qui 
avait proposé ce projet de loi y avaient inséré une 
clause empreinte de ce cachet d'injustice et d'exclusi
visme enyers les canadiens, qui pouvaient prétendre à 
ces hautes charges ; cette clause comportait que nul ne 
pouvait prétendre, à être nommé juge à moins d'avoir 
pratiqué comme avocat au moins 7 ans dans la 
Province ou 5 ans en Angleterre. Dans la position 
ou se trouvait alors la coJonie, l'absurdité de cette 
clause ressort d'elle-même. Les différents amende-
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mente 4 la loi de jadicatnre occupèrent les députés 

pendant on temps considérable, ils passèrent à 

l'assemblée, mais forent repoussés par le Con

seil, 
Cependant l'affaire des biens des jésuites n'était pas 

terminée, le rapport du comité nommé par la Cham
bre pour prendre communication des titres de pro
priété de la compagnie fut déposé snr la table et l a 
discussion recommença, MM. Bcrthelot, Bôdârd e t 
Pnpintiiu prétendirent que ces biens devaient revenir 
aux institutions catholiques qui en disposeraient e n 
f*«ear de 1'édneation, puisque tel était le bon plaisir 
da rot, M, Yonng leur rappela que puisque tels étaient 
le* ordres dn gduverain, ils devaient s'y sonmettre, e t 
il ajouta qae persister dans leur prétention Serait 
manquer de respect envers le roi, cette fois la diséua-
m>n cessa complètement. 

Lu clôture de cette session qui eut lieu le 29 mai , 
termina aussi le deuxième parlement qui, s'il ne fut 
pas fertile en mesure, le fut dn moins en paroles, 1 a 
qoestion de privilège soulevée par l'affaire de Bouc, 
celle des biens des jésuites, de l'organisation do l a 
magistrature furent surtout l'objet de longs débats. 
L'hostilité du Uoneeil commença aussi à percer, e t 
l'expérience de dix ans démontra les inconvénients 
ré»ultHtit do la présence des juges et de quelques 
antres fonctionnaires au milieu de l'assemblée. 

t e s élections générales qui eurent lieu dans le cours 
de l'été furent encore conduites d'une manière injnsto 
et irrégnlière par les officiers rapporteurs qui protô-



geaient partout le candidat officiel ; ces abus joint» 
aux difficultés pour les «lecteurs do franchir quoique 
fois une vingtaine do lieux pour aller donner leur* 
votes, formaient pour ainsi dire un déni des franchise» 
électorales. Cotte élection porta à 1'asseinlléo quatre 
conseillers executifs, trois juges, nu agent des domai
nes royaux, et deux autres fonctionnaire» salants du 
gouvernement, en tout dix, e'est-à-diro le- cinquième 
de la représentation. 

Le troisième parlement futourert l o i janvier 1801, 
MM. d« BOPUQ,Lealie et J . A. Panet furent successi
vement proposés à 1» présidence de la Chambre, urnii 
ce dernier l'emporta et fut élu pour la troisième fois. 
Le lieulenaut gouverneur en ouvrant les Chambres 
exprima son regret do voir quo l'Angleterre était 
encore en guerre, puis recommanda à l'attention de 
la Chambre, la protection que le pays devait aux 
malades, aux aliénés et aux enfants trouvés, enfin il 
annonça avec joie qu'il avait donné des instruction* 
pour ouvrir des école* gratuites, et pour renseigne
ment de la langue anglaise. 

0© discours a cause de ga dernière partie surtout ne 
plut qu'à demi aux députés canadiens, iin voyaient 
avancer l'orage qu'amènerait infailliblement tout 
projet de loi que le gouvernement devait nécessaire
ment présenter, en conformité à cette idée do la 
diffusion de l'anglais, qui avait reçu un commence 
ment d'exécution. 

Un acte ou arrêta du conseil exécutif de 17 74, 
permettait de tester eu faveur do toutes personne* 
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nonobstant lee restrictions de légitime et autres du 

droit franc»», mais les magistrats anglais même 

avaient toujours eu des doutes sur la validité de cette 

ordonnance qui détruisait du coup la législation tes

tamentaire française qui était alors notre droit. Pour 

enlever tout doute, la législature passa pendant cette 

session un acte confirmant celui do 1774, et donnant à 

tout citoyen la liberté illimitée de tester ; MM. i'api-

neau, Hedard, Hubert essayèrent en vain d'exclure 

les enfants illégitimes, au profit des héritiers naturels, 

les concubine» à celui des épouses légitimes, tout fut 

inutile, la loi passa sans amendement dans les deux 

Chambres. * 

Cependant Bonc s'était fait élire aux dernières 

élections, il tut de nouveau expulsé et la Chambre 

dut, en 1802, le déclarer inéligible par nne loi spéciale. 

L'assemblée consacra une certaine somme à l'achè

vement de» palais de justice à Québec et à Montréal, 

elle remit les arrérages do lots et vente aux tenan

ciers des terres des domaines royaux, et accorda un 

secours généreux aux communautés religieuses qui 

recevaient les malades, les aliénés et les enfants 

trouvé», 

La discussion sur la loi des écoles fut ouverte 

par M. Perreaut qui pendant que le gouvernement 

avait présenté sa mesure, en avait lui-même présenté 

• Pesdut cette «c«»ion. les député* le rotèrent dei pnpitret, 
jarqa'klon, tU liraient siégé comme les membres dea commune» 
«DglsitM mm rien pour écrire, qae 1» table du greffier. 
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une antre avec des dispositifs tout différents, celle là 
fat déclarée hors d'ordre, niais cette déclaration fat 
considérée de nouveau et changée sur la proposition 
de M. Bcdard, qui par se» explications démontra que 
toutes deux pouvaient être présentées simultanément, 
qu'alors la deuxième proposition, celle do M. Perreaut, 
devait être considérée comme un amendement à la 
première. 

Bien de pins absnrdo que la loi que le gouverne- t 

ment présenta et qui fut néanmoins adoptée par ane \ 
majorité complaisante. Elle était le résultat des / 
demandes do l'évèquo protestant qui suggérait il 
Milnes d'établir dans les principaux centres de la Pro
vince, des écoles pour enseigner gratuitement ia langue 
anglaise aux canadiens. Cette suggestion agréée par 
le Conseil et appuyée par le lieutenant gouverneur, 
fut soumise au duc de Portland, avec la demande 
d'autoriser le gouvernement à affecter une partie des 
terres de la couronne et les biens des jésuites an 
payaient des dépenses que ces écoles entraîneraient. 
Milnes et les anglais espéraient par là faire apprendre 
la langue anglaise à tons les canadiens ; ce projet fut 
agrée par le ministre des colonies, et servit de base 
à la loi des écoles. 

L'acte donnait au gouverneur le pouvoir de nommer 
des syndics d'école qui formeraient une corporation 
sous le nom de " Institution royale pour l'avancement 
do l'éducation,"-tout dépendait du gouvernement, la 
nomination des syndics, celle des instituteurs, le choix 
des lienx, maïs les frais d'érection des maisons d'école 
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-devaient être supportés par les habitants. On com
prend toute l'iniquité d'un pareil système destiné 
«ommo l'a si bien dit Garneau, dans l'esprit do ses 
auteurs, à l'anglificatîon du pays par un système 
général d'instruction publique de la langue anglaise. 
L'évèqne protestant fut élu président do l'institution 
royale ; aussi c'en fut assez pour empêcher tons les 
bons résultats quo le conseil exécutif en attendait ; 
les maisons d'écolo furent érigées, les instituteurs 
nommés, mais ils durent enseigner aux quatre murs, 
aucun des canadions ne voulant confier leurs enfants 
à ces maîtres d'école, parlant une autre langue et 
professant une religion autre que la leur. 

Cet aeto dit Ohrîstio avec cette impartialité qu'on 
lui connaît, fut un fiasco ; il est tombé, comme on 
pouvait l'anticiper, par le manque de coopération, 
pour ne pas dire l'opposition d'un corps aussi influent 
quo lo clergé catholiquo, qui comrao toutes los antres 
dénominations religieuses, insistait avec raison, pour 
avoir entre leurs mains l'éducation do leur troupeau. 

Les autorités françaises en vertu d'un arrêt daté de 
Versailles le 13 mai 1724 s'étaient emparé, sans payer 
aux propriétaires, do certains terroins pour ériger 
les fortifications de Montréal, ces fortifications furent 
démolies en vertu d'un acte passé pendant cette session, 
mais le gouvernement pitya aux propriétaires qui 
purent justifier de leurs droits devant la cour du banc 
du roi à Montréal, la valeur do ces mêmes terreins, 
donnant ainsi l'exemple du respect pour la propriété. 
L'Evoque protestant avait | t é nommé au conseil légis-
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latif et il y siégeait sans qu'on songeât encore à y 
porter l'érêqoo catholique. 

La Chambre fut prorogée le 8 avril. 
Le rôle du conseil législatif, depuis que le Canada 

jouissait du gouvernement constitution©! était sans 
grande importance, mais cependant l'exécutif s'atta
chait à y appeler eeux des canadiens qni avaient un 
grand nom ou une grande foraine, espérant qu'ils 
employaient leur influence supposée, comme instru
ment de la volonté du gouverneur, et comme une 
barrière à la trop grande prépondérance des 
canadiens dans l'assemblée. * On verra plus tard que 
ce calcul avait sa raison d'être. 

Le lieutenant gouverneur Milnes qui ouvrit la 
deuxième session le 11 janvier 1802, fut heureux 
d'annoncer aux chambres que la paix était enfin 
conclue entre l'Angleterre et la France, il recommsnda 
aussi d'encourager par une législation sage la 
culture du chanvre, et appela l'attention des cham
bres sur l'insuffisance des maisons do correction, qu'il 
dit être un des moyens les plus propres à prévenir 
de plus grands crimes, on punies mt les moindres 
offenses, et en employant les délinquants à quelques 
industries. 

Les réglemente de la chambre furent imprimés et 

* Les conseiller» législatif en 1801 étaient, 1» juge en cbtf 
Oigoode, président, l'évêqua de Québec, Xtxrob Monutwln, î lugh 
Finlsy, Thi. Dunn, P. R. de Su Ou ri. Ta, Buby, Je». Hr Lon^ueil, 
Chg. de LftnMidifcre, Siï George Pown&ll, 1t. A. il< K<>u< horviiie, 
H»!UT Oaldwell, le juga Monk, Hir John J i h n s t o i , Cijnr'lw de 
Lotbiiiière et O, E. T u c h t r w u . 

4 
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distribués aux membres ; des essais iofraelnoux furent 

tenté» pour étendre la loi du bénifice d'inventaire aux 

successions vacantes, et pour modifier la loi des 

chemins, de manièro à ôter au peuplo la responsabilité 

de l'entretien des voies publiques. 

Le délai accordé aux officiers rapporteurs pour faire 

l o t s rapports fut prolongé pour celui de Gaapé, à 

cause de la grande distance de ce comté. 

Lo Kvrétairo de Milnes, Kyland, fut nommé greffier 

do la couronne en chancellerie) ; cet homme qui devait 

jouer nu r61e odieux envers les canadiens avait été 

âtc ré taire dot gouverneurs depuis Lord Dorchester ; 

c 'était nn favori du ministre des colonies, ce qui 

explique son élévation rapide, d'abord à l a position de 

*w rétaire du gouverneur, ensuite à celle do secrétaire 

do l'exécutif, et enfin à ecllo do membre du conseil 

législatif. 

M. licrthclot ramona sur le tapis la question du 

salaire du président et dos membres, M. de Bonne 

grassement payé comme juge, et qui voulait faire 

prouve do désintéressement, suggéra de publier la 

proposition de M. Borthelot pondant trois semaines 

dans les journaux de Québec et de Montréal, afin 

qu'elle parvint à la connaissance des électeurs ; sa 

suggestion fut refusée, mais elle eut l'effet de terminer 

la discussion à ce sujet. 

Il l'ut par une loi, donné pouvoir aux juges de 

paix d«| villes de Montréal Québec et Trois-Rivières 

do passer un règlement pour le maintien dn bon ordre 

dans ces villes et pour leur entretien. 11 m coin-
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mettait dans ces grands centrée beaucoup de délits 
qui demandaient nue punition immédiate, c'est pour 
cette raison que coito loi fut passée. 

Bouc après avoir été expulsé doux fois de 1* 
•chambre, était parvenu à se faire élire de nouveau. 
It fut expulsé 1180 troisième fois, et l'on passa une loi 
}>onr le disqualifier à siéger dans l'assemble*. La 
chambre eût à s'occuper dus requêtes des habitante 
de St. Thomas et do ceux do l'Ange Gardien qui 
demandaient nu pont, les premiers sur la rivière du 
Snd, et les derniers «tir la rivière Montmorency, il 
ne fut cependant ricu fait à co sujet, la chambre aima 
mieux laisser à l'initiative des particuliers, le soin de 
construire ce» pont* dont l'urgeueo était cependant 
visible, elle était avare do ses déniera, elle aimait 
mieux voir les miawtros consacrer à faire des pen
sions aux officiera en retraite, on aux anciens «arvi-
leur» du gouvernement, des sommes considérables. 
M. de Rochelelavc mourut à la fin de cette session, 
sa perte fut vivement sentie dans les rangs des députés 
canadiens, il s'était montré dans le cours de sa vi© 
politique, patriote sincère, homme intègre, orateur 
élégant et persuasif. 

Du fi avril 1802 époque ou eut lieu la fermeture de» 
chambres, an 8 ftvrier 1803 eu elles furent ouvertes, 
il no ee passa rien de remarquable, si ce n'est la 
correspondance échangée entre Miiaea et le duc de 
Portland relativement à l'indépendance des censitaires 
visà-vî« leur» seigneurs, et du clergé vis-à-vis le 
gouvernement ; le duc répondit au lieutenant gou-
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vernear que quant à l'indépendance des habitants, 

elle tenait aux lois et aux coutumes et qu'il ne fallait 

pas songer à remédier à ce prétendu mal ; mais quand 

à l'indépendance du clergé vis-à-vis Je gouvernement, 

il remarqua qu'il ignorait jwurquoi les instructions 

royales envoyées a lord Porchcstor n'avaient pas été 

suivies, savoir : que personne ne pourrait entrer dan» 

les ordres sans on avoir au préalable obtenu la per

mission du gouverneur. Lord Dorehestor, avec ce 

tact qui lo caractérisait, n'avait jamais voulu commu

niquer à qui que ce foit dans le pays, ces instrac-

instruetions dictées au ministre des colonies par le 

fanatisme religieux dçs grands dignitaires de l'église 

anglicane. 

L'état des revenus do la Province démontra qu'il 

s'était élevé pour l'année finissant le 5 janvier 1803 

à la somme? dt £'31241 i 10, c'était nn accroissement 

prodigieux depuis 1701 où ils n'étaient alors que de 

£2000. 

L'absence prolongée et constante des membres 

nécessita des mesures sévères contre onx, ils furent 

tous avertis de se trouver à leur porte avant le 4 mars, 

alors prochain, et lorsque l'époque fatale fut arrivée 

il arriva que MM. Cuklwoll et Papinoau qui 

avaient retardé, se trouvèrent sous la gardo du sergent 

d'armes; M. Caldwcll donna pour excuse qu'il était 

en voyage et qu'il avait été arrêté par le mauvais 

temps, M. Fapiuwui, lui, déclara nettement qu'il 

n'avait pas l'intention de siéger, qu'il avait été élu 

«vus s'ôtro porté candidat, quo k travail nécessaire 
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au soutien do ea famiilo requerrait tout sou temps; il 

fat exempté de paraître pendant cette session. 

Le juge Panet avait présenté un projet de loi poor 

empêcher l'inhumation dans le* églises et les cime

tières qui se trouvaient dans l'enceinte des villes, 

nm;a bien «pie la chambre e'oecnpa de celte 

question pendunt plusieurs semaines, il ne fut rien 

décidé. 

Une innovation fut introduite an conseil législatif, 

jusqu'alors c'était deux conseiller» qni portaient les 

messages il la chambre; il fut décidé que ce serait 

désormais le maître en chancellerie du conseil qui 

accomplirait cette mission. 

L'acte de milice qui avait été passé dans la dernière 

session, contenait nno clause qui permettait au gou

verneur, dans un moment de guerre ou de danger 

imminent do convoquer les chambres après quatorze 

jours d'à via, or l 'Angleterre et la Franco venaient de 

recommencer le» hostilités interrompues pendant doux 

ans, c'en fut assez pour engager le gouverneur qu-

avait clos la précédente session le 18 avril 1803, do 

Convoquer k parlement le 2 août île la mémo année. 

Craignant toujours que la Franco ne profitât do fa 

position pour essayer de reconquérir la colonie, par 

les armes on par des émissaires qui pourraient soule

ver les canadiens, il fit renouveler la loi des étrangers 

suspendant Yfiabeaê corpus. Cependant il s'opérait 

un mou veinent de loyauté dans la province, des 

compagnies de volontaires se formaient dans les villes 

et dans les grands villages, lu gouverneur fut toile-
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méat flatté qu'il en donna communication à îa 

chambre , en recommandant de régulariser ce mouve

m e n t par une loi> un projet fut rédigé passé et envoyé 

#xi conseil, il n'eut pas le temps d'y donner son 

concours, la prorogation ayaint en lieu subitement le 

11 août. La session n'avait duré que neuf purs , c'est 

l a p lus courte qui ait eu lien dans la province du Bas-

Canada , et même sous l'Union. La cinquième session 

•qui fut ouverte le 10 février et fermée le 2 mai 1S0-J 

n e présenta aucun incident remarquable si ce n'est 

l 'absence des membres, absence qui empêchait la 

charnbre de siéger, les. actes concernant les étrangers 

et celui de la milice furent continués, aucune mesure 

nouvel le de quelqn'importance ne fut introduite. 

A v e c ce parlement finit la concorde et l 'harmonie 

q u i avait régné jusqu'à un certain point entre l'exé

cu t i f et l'assemblée; le changement de gouverneur,, 

les prétentions de la majorité, le& susceptibilités-

exagérées et mal entendues des membres au sujet de 

l eu r s privilèges, la manière dont ils- entendaient-la 

l ibe r t é de la presse, toutes ces circonstances réunies 

devaient amener des troubles au sein des chambres,, 

e t créer l'excitation dams les villes, jusqu'à ee qu'un 

événement étranger, la guerre, vûit détourner l'atten

t i on générale pour la reporter sur la défense du- pays^ 

et prouver la loyauté des canadiens. 

QO& ™ — 



CHAPITRE III. 

Elections générales.—Fondations du Mercury.—Contestations 
d'élections.—Impôts pour l'érection des prisons.—Mesures sei-
gneuriale.V-DIscours de MM. Bedard et Èichardson.^-yente le 
dimanche"prohibée.-—Incompatibilité d'une charge lucrative avec 
un mandat de représentant — Augmentation du salaire du 
traducteur français.—Refus du gouverneur.—Amélioration des 
voies de communication—Départ de Milnes.—-Opinion sur lui. 
—M. Dunn réunit les chambres.—Décès de M. Grant.—Ce 
qu'était ce dernier.—Proposition de M. Bedard contre la Gazette 
de Montréal.—Ce qui avait amené cette proposition.—Banquet 
politique, sautés—M. Cary arrêté.—adresse au roi.—Pourquoi les 
marchandises avaient' été taxées.—Opinion du Mercury sur les 
canadiens-—Faute de M. Bedaid.—Fondation du Canadien.— 

.Prospectus.—Recherches du gouvernement. Monseigneur Plessis. 
:—Ouverture des chambres par M. Dunn.—Son disconrs réponse 
de l'Assemblée.—Salaire des membres.—Judicature.—Question 
d'étiquette.—Amendements à la loi des suspects.—M. Hart juif 
élu.—Affaire de Cheasapake.—Appel de la milice.—Tirage au 
sort.—Mandement de TBvêque Plessis.—Arrivée de Sir James 
Craig.—lutte entre le Canadien et le Mercury.—Ouverture de la 
session.—Serment de M. Hart.—Enquête sur son culte.—11 est 
expulsé.—Lois des élections contestées.—'Cours monétaire.— 
Inspection, .des bois.—Egibilité des juges.—Le conseil repousse 
3a mesure—Question de privilège.—Demandé d'une banque.-"' 
Travaux publics.—Fin de l'ère de la tranquilité. 

Les élections générales qtii eurentlieù dans le cours 
de juillet furent mieux conduites que les précédentes ; 
elles se firent sous la nouvelle loi qui donnait plus de 
facilité à la votation, on n'eut pas non. plus à repro
cher aux officiers rapporteurs ces actes d'injustice et 
de partialité dont leurs prédécesseurs s'étaient rendus 
coupables : 

M. Cary fonda le Québec Mercury, dont le, premier 
numéro parut le 5 Janvier 1805, quatre jours avant 
l'ouverture des chambres, ce journal contrairement à 
la Gazette de Québec, prit bientôt des allures indépea-
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dantes, frondant les aetçs de rassemblée, quand ils 
froissaient les intérêts do la classe mercantile dont il 
était l'organe. 

M. Paaet fat élu pour la quatrième fois président 
de la chambre, M. de Sallaberry qui fut aussi proposé 
ne réunit que trois voix. 

La chambre dut s'occuper sans retard de pourvoir à 

l'érection de deux prisons l'une à Montréal et l'autre 

h Québec. * 
Il y eut quatre contestations d'élections, et les faits 

éniwiérés à l'appui do la requête des contestante, 
démontrent qu'alors le suffrage populaire n'était guère 
plus honnête que do nos jours ; il y est question d'abus 
d'autorité des officiers de la garnison BUT les soldats 
poiir les foire voter, do transports simulés do proprié
tés pour qualifier des voteurs, de faux serments, 
d'intimidation et d'offres d'argent. L a construction 
dos deux prisons roquerait la somme do £18,000 qui 
fut votée, mais il fallait augmenter les impôts, on 
taxa Ion marchandises vendues à l'encan, et les effets 
do consommation usuelle ; ces impôts rencontrèrent 
une vive opposition do la part des dépotés anglais 
qui presque tons étaient engagés dans le commerce, 
mais ils no suggèrent aucun amendement prétendant 
seulement que c'était les terres qui devaient être 
taxées pou» cette fin ; et la loi des prisons passa sans 
avoir subi d'altération. 

* Dc« p»plers communiquai A la chambre constatent le fuit que 
deux perfODDCJ, liosty et Smith t'élniont évadé» de I» prison de 
lieolr&ftl «n perçutl an troa d»n» le mur avec uho ch' ville eu fer. 
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M. Oakhvcll avait présenté une mesure permettant 

aux seigneurs de composer avec leurs censitaires pour 

leurs droits féodaux. M M . Bedard et JBourdages 

proposèrent que cette mesure fut remise indéfiniment. 

Le temps, disait M. Bedard, n'est pas encore arrivé 

pour régler cette question, les canadiens tiennent à 

leur vieux système, la mutation de ces droits charge

rait les terres d'une dette considérable, peu de culti

vateurs étant en état de payer immédiatement, et 

ces terres tomberaient bientôt entro les maius du 

seigneur qui lui-même n'ayant pas réglé avec le 

seigneur suzerain, le roi, ne pouvait donner de titre 

clair. 

M. Kichardson qui appuya la mesure, prétendit 

que les droits de lods et vente étaient ruineux, qu'ils 

empochaient les mutations de propriétés, qu'en «adop

tant cette loi qui n'avait aucune disposition obligatoire 

les censitaires, ou pouvaient s'en tenir à leurs titres, 

on affranchir leurs terres de toutes redevances sei

gneuriales, ou bien aller s'établir dans les cantons qui 

étaient libres de tonte taxe. 

La mesure fut cependant renvoyée, après avoir 

occupé plusieurs séances. 

La vente des boissons, des effets d'épicerio et de 

mercerie pendant le dimanche fut prohibée par une 

loi qui passa à l'unanimité. 

M. Kichardson essaya do faire sanctionner par la 

chambre, le principe d'incompatibilité d'un mandat 

avec une charge lucrative sous le gouvernement. La 

charge de percepteur des revenus pour le comté do 



— m — 
Gaspé était vacante. M. Pyke voulait l'obtenir, 
M. Kichardion proposa do déclarer son siège vacant 
s'il était nommé, mais la majorité se prononça contre 
aa prétention, * 

La demande d'augmenter le ealaîro du traducteur 
français fut mal accueillie par le lieutenant gouver
neur, rjni basa ton refus sur ce que cette considération 
était «lu ressort de l'exécutif, et que la chambre 
n'avait rien à y voir; immédiatement l'assemblée 
résolut do PC former on comité pour examiner la 
réponse du lieutenant gouverneur, mais elle n'eut pas 
le temps de siéger, la prorogation ayant eu lien le 25 
mars. 

On avait voté £1000 pour améliorer la navigation 
entre Montréal et Lachine, et permis à un particulier 
d'établir une barrière de péage sur lo chemin qui 
conduisait au cofean du lac, les deux voies les pins 
frt'ijmmtôcH par les marchands qui faisaient le com
merce cotre le liant et lo Bus-Canada. 

Milnea partit pour l'Europe le 5 août, laissant les 
rôvea du gouvernement entre les mains de M. Dunn 
le pins ancien des con»eilier* exémrtifc. Lo lieutenant-
gouverneur qui uv.ût présidé aux destinées du Canada 
pendant gix ans, ne laissa ni regret* ni sympathies, il 
se il.'h.irnisria du soin des affaires en se conformant à 
tout ce que vouhiir son conseil. Venu ici avec des 
préjugés contre les canadiens, son esprit droit les eût 

* N O M «rosi §oorcnt parlé <!» I'»b»oaca dei membre», le î l «t 
28 ISvrier, II n'y aut de prétout la 21 qna ie prteldsat et M. Danwnt, 
e t leaSW.drSalW>«rry. 
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aisément surmontés, s'il eût voulu se donner la peine 

de prendre connaissance par lui-même de leurs sen

timents vis-à-vis do l'empire. 

M. Bunn ouvrit la session le 20 février 1806 et 

mentionna dans son discours la victoire de la flotte 

anglaise sur celles de la France et de l'Espagne à 

Trafalgar. 
Depuis la dernière session M. Grant était mort, il 

avait joné un rôle politique assez important, mais 
peu honorable, trompant tour à tour les partis aux
quels il se ralliait. 

Co fut dans la séance du sept mars que M. Uedard 
proposa sa fameuse résolution attentatoire à la liberté 
do la presse, en incriminant la Oasetie de Montréal. 

Voici sous quelles circonstances ce journal s'était 
rendu coupable du prétendu délit. 

On ao rappelle que pendant Ja dernière session, 
l'impôt sur les marchandises avait rencontré une 
forte opposition, de la part de quelques députés anglais 
représentant la clasee mercantile qui voulait taxer le 
sol ; les marchands de Montréal avaient donné un 
banquet politique à leurs représentants qui s'étaient 
opposés à la mesure, ce banquet n'était qu'une* occa
sion ménagée par eux pour protester contre la loi des 
prisons. L'ordonnance de cette fête contenait entre 
autres les santés suivantes : 6o Aux membres du 
conseil législatif favorables à la taxation constitution-, 
neîle telle qu'entendue par les dignes membres de 
Montréal. 7 ° À nos députés qui ont proposé un 
mode do taxation constitutionnelle pour construire les 



prisons, et qui se. sont opposés à là taxe sur le com

merce, comme contraire ,à la pratique de la métropole. 

8 ° Puisse nos représentants être dirigés par un 

esprit patriotique pour le bien, de cette Province, et 

puissent-ils être exempts de tous préjugés locaux. 

' Telles étaient les principales propositions par lesquel

les le commerce voulait protester contre le vote de 

l'impôt, et ces propositions avaient été publiées dans 

la Gazette de Montréal du 1er avril 1805. La majorité 

avait gardé rancune au parti anglais qui avait voulu 

faire peser la taxe sur l'agriculture, et aux aviseurs 

du gouverneur qui avaient refusé d'augmenter le 

salaire du traducteur français ; aussi croyant l'occasion 

favorable de se venger, certaine d'avance du succès, 

sur la proposition de M. Bedard elle déclara que la 

publication des santés que nous venons de citer était 

un libel faux, scandaleux, séditieux, faisait des 

réflexions très graves et injustes envers les représen

tants de Sa Majesté en cette province. * 

Un comité d'enquête fut nommé pour arriver à une 

connaissance certaine et légale de l'imprimeur de la 

Gazette et du moteur des propositions incriminées, le 

premier était M. Edward et le second M. Tod, tous 

deux furent déclarés coupables de violation grave des 

privilèges de la chambre, et condamnés à être mis 

sous la garde du sergent d'armes. 

* Pour La proposition de M. Bedard, Messieurs Fortin, Fôréol, 
Boy; Oaron, Willbrenner, Martineau, Turgeon, Tascliereau, Boy, 
Lus8ier, Bedard, Bourdages, Legendre, gerthelot, de Sâllaberry, 
Planté et Prouix. / ' 

Contre : Messieurs Richardson, Pykc, Mure, Portelance, Frobishei 
«t Toting. ' ' . . • i 
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' Cependant lé Mercury avait «rendu compte de» 

délibérations de l'assemblée et les avait accompagnée» 

de commentaires peu flatteurs à l'adresse de la majo

rité et de la nationalité canadieune français. M. 

Bedard appuyée de sa majorité docile et rancunière 

fit déclarer le compte'rendu delà séance seulement, 

une infraction aux privilèges de la chambre et décré

ter de la mise de M. Cary sous la garde du'sergent 

d'armes, mais M. Cary fit des excuses à'la chambre 

au moyen'd'une requête présentée par M. Bourdages, 

et il fut mis en liberté. Il se vengea de ceux qui 

l'avaient accusé en publiant les débats qui avaient en 

lieu à son sujet, et les noms de ceux qui avaient voté 

pour ou contre lui;, quand aux autres accusés ils 

n'av aient pu ètreironvés, et la chose fut oubliée. 

t a législature avait donné par cette démarche un 

bien mauvais exemple d'attentat à la liberté de là 

presse, et cet exemple ne devait pas tarder à être suivi 

par l'exécutif, mais cette fois contre ceux qui eux-

mêmes avaient inauguré l'ère de la sévérité. 

M. Bedard avec la haute compréhension des vérita

bles principes des libertés et du parlementarisme qui 

le caractérisait, commit Ttne faute grave en dirigeant 

ces démarches de la chambre, mais cependant la 

presse avait alors fait si peu de progrès, qu'on n'avait 

pas encore pensé à légiférer sur le plus 6u moins 

de liberté qu'elle devait avoir. 

• La chambre fut encore : saisie delà question de 

l'impôt. M. Bedard voulait faire approuver la loi 

des prisons par le Boi, sur la proposition de l'assém-
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blée, qui devait Inuetv faire la demande. Cette 
demande devait être accompagnée d'un mémoire 
explicatif des raisons sur lesquelles elle s'était appuyée 
pour préférer à une taxe sur les terres l'impôt sur les 
importations. 

M. Bichardson demandait le désaveu du roi, en 
vertu de sa prérogative royale sur les lois des colonies ; 
la constitution permettant au roi de les désavouer 
dans les deux ans de leur passation. La proposition 
do M. Kiehardsou fut rejetôe et celle de M. Bedard 
agréée. , 

L'adresse au roi et lo mémoire furent approuvées 
par la chambre. Ce mémoire disait en substance : 
L'assemblée a considéré qu'il n'y afvait aucun paral
lèle à faire entre leB ancionft, pays de l'Europe et 
celui ci, quand à la convenance de mettre des taxes 
sur les terres. 

Dans la mèro patrie et dans les antres pays de 
l'Europe ou l'agriculture a rendu les terres à peu près 
d'égale valeur, une taxe territoriale pose à peu près 

» en proportion de la valeur des propriétés, tandis 
qu'en Canada ou l'agriculture laisse tant d'inégalité, 
une taxe par arpent serait injuste. Cette taxe porte
rait sur coux qui commencent à défricher les terres, 
parce qu'ils ont le pins de celles qui ne possèdeot 
aucune valeur. 

Une taxe sur la valeur estimée serait impraticable, 
les frais d'estimation et de collection serait plus éle
vées que la taxe môme ; les vexations qui accompa
gnent ce genre de taxe, laissé a la discrétion 
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d'individus, contre lequel l'opprimé ne peut souvent 
obtenir justice, ont fait croire qu'il était contraire à 
l'e3prit de la constitution. 

La taxe aurait été injuste en ce quo les habitants 
des villes dont les richesses sont mobilières auraient 
été exemptes de contribuer à l'érection des prisons 
qui sont nécessaires pour protéger leurs propriétés. 

L'assemblée a considéré qu'un impôt sur le com
merce était le plus juste, le moins senti et le plus 
également reparti. 

Les plaintes des marchands sont mal fondées, eu ce 
que ces impôts ne pèsent pas sur eus. mais sur le 
consommateur. 

Les marchands prétendent être sous des circonstan
ces désavantageuses parce .qu'ils n'ont pas la facilité 
do ré-exporter sur d'autres marchés ; cette circonstance 
est au contraire en leur faveur, car elle les met en 
pouvoir de régler le commerce du pays, et de faire 
payer l'impôt par le consommateur. 

L'assemblée respecte le commerce, mais elle ne 
veut pas lui sacrifier les intérêts les plus chers du 
pays, particulièrement ceux do son agriculture, qui 
promettent un fonds de commerce et de défense beau
coup plus assuré que celui de la pelleterie. Il a été 
objecté que les prisons étaient des objets locaux 
auxquels il ne devait pas être pourvu par un impôt 
général, mais si elles se trouvent dans un lieu, elles 
servent aux délinquants de tonte la Province, d'ail
leurs cette objection n'était qu'un prétexte pour 
obtenir une taxe sur les terres qui était la seule que 
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les marchands de Montréal prétendaient pouvoir être 

pratiquée séparément. 

Ce mémoire contenait, dos vues larges et justes, des 

raisons péreruptoircs et le principe de l'impôt sur les 

importations qui n'a pas cessé depuis d'être la base 

du système financier de la Province. La loi des 

prisons qui n'était que temporaire fut donc continuée 

et sanctionnée, et la chambre prorogée le 19 avril. 

Les prisons furent bâties an moyen de ces impôts qui 

ensuite furent continués pour aider à soutenir la guerre 

avec les Etats-Unis. 

Les débats delà dernière session n'avaiont pas peu 

contribué à envenimer les haines nationales, le parti 

mercantile battu dans ses prétentions voulut se venger 

ut mit le Mercury dans ses intérêts, ce journal oflensô 

de la censure inconsidérée dont il avait été l'objet do 

la part do la représentation canadienne ne garda plus 

de ménagement et maltraita notre nationalité. " Cette 

Province, disait ce journal en août 1806 est déjà trop 

française pour une colonie anglaise, il est absolument 

nécessaire que nous fassions tous nos efforts par tous 

les moyens avouables pour nous apposer à l'accroisse

ment des français et à leur influence. Après une 

possession do quarante sept ans, il est juste que la 

Province devienne anglaise." Cette opinion n'était 

pas partagée par les hommes modérés du parti oppo

sée, l'un doux-mémo envoya une communication à ce 
a i i ^ r t f « n XfavMtifirtt f i n i o n f \\% K K A v a K f r t An 7a r\ftî-*1i/i»* 

mais en l'accompagnant de commentaires dans le 

même sens que 6on article. 
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Les canadiens jugèrent alors qu'il était pins que 
temps pour eux de fonder un journal, pou* défendre 
leurs intérêts qu'on voulait méconnaître, et le 22 
novembre 1806 le Canadien parut. * 

" Il y a déjà longtemps disait son prospectus, que des 
personnes qui aiment leur pays et leur gouvernement 
regrettent que le rare trésor que nous possédons daDS 
sotre constitution, demeure si longtemps cacké, la 

• liberté de la presse. Ce droit qu'à le peuple anglais, 
d'exprimer librement ses sentiments sur tous les actes 
publics de son gouvernement est ce qui en fait le 
principal ressort, c'est cette liberté qui rend la consti
tution anglaise si propre à faire le bonheur des 
peuples qui sont sons sa protection. Tous les gouver
nements doivent avoir ce but, et tous désireraient 
peut-être l'obtenir, mais tous n'en ont pas les moyens. 
Le despote ne connaît le peuple que pa r le portrait 
que lui en font les courtisans, et n'a d'autres conseille; s 
qu'eux. Sous la constitution d 'Angleterre le peuple 
» le droit de se faire connaître lui même par le moyen 
de la presse ; et par l'expression libre de ses senti
ments toute la nation devient pour ainsi dire le 
•conseiller privé du gouvernement. ' 

" Le gouvernement despotique, toujours mal informé 
est sans cesse exposé à heurter les sentiments et les 
intérêts du peuple qu'il ne connaît pas, et à lui faire, 
«ans le vouloir, des maux et des violences dbnt il ne 

* Ce fut parait-il Messieurs Bed&rd, Taecberean, Blanchet, Bour-
<âagee, Borgia et Planté -qui achetèrent a l eurs fraia le matérie ! 
nécessaire à la fondation de cette fcoiile. 

6 
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s'aperçoit qu'après qti'il n'est plus temps d'y remédier, 
de là vient que ces gouvernements sont sujets à de si 
terribles révolutions. Sous la constitution anglaise 
ou rien n'est caché, ou aucune contrainte n'empêche 
le peuple de dire librement ce qu'il pense, et ou le 
peuple pense pour ainsi dire tout bant, il est impossible 
que de pareil» inconvénients puissent avoir lieu, et 
c'est là ce qui fait la force étonnante de cette consti
tution qui n'a reçu aucune atteint, quand toutes celles* 
do l'Europe ont été bouleversées les unes après les 
autres. 

" 1res canadiens comme les plus nouveaux sujets' de 
l'empire ont surtout intérêt à n'être pas niai repré
sentés. 

, l 11 n'y a pas bien longtemps qu'on les à vus en 
butte à de noires insinuations, dam un papier publié 
en an^laiV, sans avoir la liberté de répondre. Ils ont 
intérêt de dissiper les préjugés ; ils ont intérêt surtout 
d'effacer les mauvaises impressions que les coups 
secrets de la malignité pourraient laisser dans l'esprit 
de l'Angleterre ot du roi lui-môme. On leur a fait 
un crime de se servir de leur langue maternelle pour 
exprimer leurs sentiments et se faire rendre justice, 
mais les accusation»n'épouvantent que les coupables; 
l'expression sincère do la loyauté est loyale dans 
toutes les langues." 

Le langage élevé mais sivère du prospectus qui 
appréciait si bien la constitution anglaise étonna le 
gouvernement qui fit de suite des recherches pour 
savoir quels eu étaient les auteurs, mais ce fut peine 
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perdue i les questions dans cetfe feuille furent traitées 
sous forme do lettres anonymes, dans lesquelles on 
étudiait les sujets au point -de vue des idées constitu
tionnelles. 

Ce fut cette année que Mgr. -Plessis monta sur le 
trône épiscopal de Québec, il prêta serment de fidélité 
au roi au milieu du conseil exécutif, au grand mecon-
tenfement des protestants qui voulaient empêcher 
M. Dunn de l'accepter en l'absence du gouverneur. 
La politique ne fut signalée par aucun événement 
dans l'intervalle de la dernière session à celle de 1807 
qui fut ouverto le 21 janvier par le président Dunn, 
le gouvernement impérial n'ayant pas encore fait 
choix du gouverneur qui .devait remplacer le général 
Prescott, gouverneur nominal de la province. 

M. Dunn prit occasion dn discours d'ouverture pour 
annoncer la conquête du Cap de Bonne Espérance 
par l'Angleterre, et demanda la continuation des actes 
temporaires do milice et des étrangers suspects ; la 
chambre dans sa réponse à l'adresse complimenta le 
vieux président, sur la manière babile et impartiale 
avec laquelle il administrait, en l'absence du gouver
neur général. 

Les différents actes temporaires restèrent en foree3 • 
et celui qui réglait ta police urbaine et qui allait 
expirer fut continué pour trois ans. MM. Bédard et 
Bourdages firent un« nouvelle tentative pour faire 
payer par la province les dépenses des députés éloi
gnés de Québec, mais la considération de cette mesure 
fut encore remise indéfiniment parle vote des membres 



anglais 1 atRcqoels se joignirent quelques1 canadiens, 

plu» fiiwoiaBos que la plupart do leurs collègues dit 

côi6 <Se l a fortnne. Les sociétés de bienfaisance 

reçurent l'attention do la chambre qui les protégea 

par nae lof passée à cette fin. 

M . TKcrroréfeotr proposa une mesurepourrégler les 

procédés des sontestations d'élection, mai» le conseil 

législatif à qui elle avait été envoyée la garda si; 

longtemps qu'elle no fut pas prèîte à recevoir la 

sanction royale; Une grande amélioration dans la. 

jadicature fut de donner pouvoir aux juges de paix r 

de juge* sommairement les causes pour dettes liquides-

et ! exigibles, pour an montant n-'exeedant pas- cinq, 

Ibuïs. • 

Un incident; de cette session fnt une question, 

d'étiquette qui s'éleva à propos d'un message div 

conseil envoyé à l'assemblée, le messager s'avança* 

jusqu'auprès du président qui le rappela à l'ordre eu 

lui faisant remarquer que les messagers ne devaient 

pas dépasser la tablo du greffier ; le messager s'obstina* 

et dit que eeux qui l'avaient précédé avaient toujours-

agi de même; mais rappelé de nouveau à l'ordre il 

dit que puisqu'il en était ainsi il allait se retirer sans 

lire son mossage, et do fait il se retira. L'assemblé* 

dut s'entendre avec le conseil qui acquiesça à sa 

décision, mais seulement pour cotte cession et pour ne 

pas détruire la bonne harmonie qui existait entre le» 

deux branches do la législature. Cette prétendue 

banne harmonie n'empôcha pas cependant l'assemblée 

de repoosper par deux fois les amendements faits par 
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Seeeroeil à l'acte Ses étrangers suspects'; elle ïwétea-
-dait qu'elle ne connaissait aucune circonstance 
nouvelle arrivée en eette Province qui rendissent 
•nécessaire des adêitions à cette tei. I^aas lïntervalle 
M. le député des Irois-Bmèree étant mort, M. 
ïïart, jaifdo naîsaaaoe et de *e%ion mes icitoyen 
•considéré, fut élu pour le remplaaer, C n'arriva en 
•chambre que le H5 avrS, le jour même de ia'prom* 
gati®n. 

L'affa're da Oàeasapdke, vaisseau américain, qui 
avait été abordé par le Léopard, vaisseau anglais à la 
reehercho des matelots déserteans, fit naître des 
appréhensions de gaerre entre les deux puissances. 
M. DUR» «rut devoir appeler peur la In du mois 
-d'août un cinquième 4e la milice sous les armes. Le 
tirage au sert >eut lieu avee beaucoup 4'eatraia, m ô m e 

parmi k (population .canadienne eneouragée par un 
mandement de Monseigneur Plessîs à-cosuiet^ .mais 
•cette démonstratkHi militaire fut peœâùe peur eettë 
année, la diplomaiâe traîna en longueur l'affaire du 
Cheasapake. 

Ce fttt le 18 Octobre 1807 qu'arriva à Québec le 
nonvea* gouverneur «du Canada, Sir Sam&è Heaary 
Ci-aig, militaire de réputation, ayant le grade «te 
lieutenant général daas l'armée anglaise, Piar son 

, ordre général du 24 Dewrafere, il prémumt l e s mali-
eiene «outre les artifices <ie la teanison et les-discours 
des émissaires américaine, qu'il «eroyaît répan^tis en 
grand nombre dans le pays <pâ n'wàit jamaâs été 
plus tranquille, at maintint .«eus les iumes le <âa-
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quième des miliciens que le président Bnnn avait 

levés. 

Quelques troubles élevés à l'assomption à propos 
do voirie furent grossis par les ennemis des canadiens, 
et Racontés au nouveau gouverneur comme des signes 
d'une révolte prochaine, ou do sympathie pour les 
Etats-Unis ; Craig le crut mais dissimula pour le 
moment 

Les antipathies nationales qui se manifestaient dans 
rassemblée n'étaient que l'écho de celles qui existaient 
an sein de la population, le Mercury et le Canadien 
étaient aux prises chaque jour, le premier* accusant les 
canadiens de n'avoir pas su apprécier les avantages 
qu'ils retiraient de leur qualité de sujets anglais, eux 
qui, au moment de la conquête étaient pauvres, igno
rants, abandonnés, puis il jetait le ridicule sur la 
religion catholique et ses institutions. Le Canadien lui 
répondait sur le même ton, accusant les anglais 
d'intrus, d'étrangers, de vouloir peupler les cantons 
d'américaine, sujets dangereux au moment ou une 
guerre allait peut-être éclater entre les Etats-Unis et 
l'Angleterre. ; Ce dernier fait avait attiré l'attention 
de la chambre, mais il ne fut rion résolu à ce sujet, et 
les esprits continuèrent à s'exalter. * 

La quatrième session du quatrième parlement 
s'ouvrit le 29 février 1808 par le nouveau gouverneur 

* ChrinUe qui d'ordinaire ee montre impartial dans ses apprécia
tions, est injuste en parlant du Canadien qui, dit-il en appelait cons
tamment aux préjugés natioBam, puisqu'il ne dit rien du Mercury 
qui par ses injurea constante» envers les canadieus, prêtait il de 
justes represaUiés. 
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qui se rendit au parlement en grande pompe suivi 
d'un nombreux état major. Dans son discours il 
mentionna la guerre qui durait toujours en Europe, 
et les espérances que les difficultés s'aplaniraient 
entre l'empire britannique et la république américaine ; 
il manifesta aus?i son approbation du zèle et de 
l'empressement que la milice canadienne avait montré, 
en obéissant à l'ordre général du pi\'s :dent Dunn. 

M. Hart qui avait prêté le serment à la manière 
des juifs, la tète couverte, sur l'ancien testament, 
demanda à être introduit ; un des membres devant 
qui il avait été assermenté, donna communication de 
ce fait à la chambre qui résolut de tenir une enquête 
sur sa religion. L'enquête eut lieu par l'affirmation 
sur parole d'un certain nombre de députés qui décla
rèrent connaître la croyance de M. Hart , i!s dirent 
qu'il appartenait à la religion judaïque ; son rival dans 
l'élection l'avait aussi dénoncé comme tel, en consé
quence l'assemblée après avoir consulté les lois par
lementaires anglaises à ce sujet, le déclara incapable 
de siéger. • 

Une loi pour régler les procédures à suivre dans les 
contestations d'élections fut passée après avoir été 
notablement modifiée par le conseil; pour empêcher 
les contestations vexatoires, la loi exigeait un cau
tionnement de soixante louis. Les actes de milice et 
des étrangère} reçurent de nouveau la sanction des 
chambres. 

Le cours monétaire qui avait déjà été fixé fut 
légèrement modifié, et la loi à cet effet permit de 
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poser l'argent, au lieu de le compter en prenant pour 
base l'once d'or à raison de quatre vingt huit ehelin& 

Il s'élevait souvent des difficultés entreles acheteurs-
et les vendeurs de bois, au sujet de la qualité et de la 
quantité ; la loi autorisa le gouverneur à nommer 
des inspecteurs et mesureurs assermentés qui devaient 
avant la vente constater la valeur du bois. 

Cu fut sur la proposition de M. Bourdages que la 
chambre eut à s'occuper des juges et de leur incapa
cité à siéger dans la chambre. Cette question, eut 
avec celle do M. Hart le privilège d'occuper le* 
législateurs pendant un grand nombre de séances. 

Le parti ministériel tenait à avoir autant de créatu
res possibles dans la chambre, or il était certain par 
l'expérienco et par le raisonnement de la docilité des 
jngw, qui tenaient leur position de l'exécutif sans-
que leur charge fut„ permanente. I>'un autre 
côté l'apposition faisait valoir les raisons de conve
nance et do délicatesse qu'il y avait à éloigna* des 
luttes les représentants de la justice, afin de ne pas 
fausser leurs jugements par l'esprit de vengeance, de 
préjugé ou de tout autre sentiment inséparable de 
la vie active dans la politique. 

Ces raisons prévalurent malgré l'opposition formida
ble que tirent à cette mesure les juges de-Bonne et 
Foucherqui eurent l'indélicatesse de conduire eux-
mêmes la discussion ; la mesure passa après plusieurs 
séances orageuses, mais elle fut rejetée par le eonseil 
qui la considéra comme trop démocratique, et tendant 
à priver l'exécutif d'un puissant secours dans l'assern-
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blée. Le juge Foueher avait reçu une assignation 

dans un des appartements du palais législatif, il s'en 

plaignit a la chambre, qui l u i donna raison, elle déclara 

cet acte une violation des privilèges de la chambre, 

et décréta de prise de corps contre l'huissier maladroit 

qui avait fait cette signification ; i l fit ses excuses à 

la chambre et fut libéré. 

Plusieurs citoyens de Québec et de Montréal expo

sèrent à la chambre qu'en conséquence du commerce 

considérable qui se faisait avec les Etats-Unis, le 

numéraire allait bientôt manquer parce qu'ils étaient 

obligés de faire les payements en espèces, ils deman

daient en conséquence qu' i l leur fut permis de fonder 

à Québec et à Montréal une banque d'émission de 

papier-monnaie; leur demande ne reçut pas alors 

toute l'attention qu'elle méritait, et elle resta sous 

considération. 

Sous le gouvernement absolu, l'exécutif avait fait 

une ordonnance) permettant l'importation en fran

chise des boistons de la Jamaïque et des Hes sous le 

Vent, pourvu que nos bois fussent admis de 

mémo dans ces Iles> la chambre s'aperçut que la 

Province perdait considérablement à eet échange, 

et demanda l'abrogation de cette ordonnance. 

La chambre s'occupa beaucoup de travaux publics, 

chemins, ponts, amélioration de la navigation, érec

tion de prisons à Percé et à ITew Carlisle, réparations 

aa château St. Louis ; pour ces derniers travaux, elle 

fit prélever une taxe spéciale sur les actes des notaires, 

des arpenteurs, et sur les copies données par les gardiens 
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des archives. Elle vota aussi cinq cents lonis pour aider 
aux Dames Ursulines des Trois-Rivières à rebâtir 
leur hôpital qui venait d'être incendié et passa une 
loi pour pourvoir à on fond de réserve pour les 
veuves et les orphelines de3 pilotes. Cette session se 
termina le 14 avril, elle avait été fertile en mesures et 
en discussions, mais les débats avaient en lien sans 
acrimonie avec réserve et dignité, aussi le gouverneur 
dans son discours de prorogation ne put-il s'empêcher 
d'en témoigner sa satisfaction ; et il recommanda en 
môme temps aux députés d'inculquer dans l'esprit de 
leurs électeurs le sentiment de leurs devoirs sociaux, 
l'esprit d'obéissance aux lois et d'attachement à 
l'empire. 

Ce parlement termina aussi l'ère do la paix au 
dedans et au dehors, et malgré les nombreux sujets 

ment oligarchique, aux idées exclusives et antipathi
ques A noire race, aucun acte de rigueur n'avait 
encore motivé des récriminations bien sérieuses. 
L'orage se préparait à fondre et il allait faire ressortir 
du creuset de l'éprouve,, la fermeté et la loyauté de 
nos compatriotes, 



CHAPITRE IV. 

Intritcucs des courtisans de Craig.— Us empêchent M. Panet 
d'être élu à Québec—Il est élu ailleurs*—Lettre du gouverneur 
à M. Panet—Destitution do ce dernier et de quatre autres.— 
M. Panet élu président.—Election approuvée.—Embargo euro
péen.—Prospérité de la colonie, amendement de MM. Bourdages 
et de Bedard à la réponso à l'adresse.—Amendements rejetes.— 
Discours do MM. Richaçdson, Bourdages, Bedard et Papmeau. 
—Inégibilité des juges.—Rapport d'un comité à ce sujet.—Hart 
expulsé.—Dissolution subite du parlement—Discours de Craig. 
—Opinion du Canadien, sur ce discours.—Election.—Ouverture 
du nouveau parlement—Monaco de guerre avec les'Etats-Unis.— 
Opinion du ministère angleis sur l'inégibilité dos juges.—M. Paiiet 
élu pour la sixième fois.—La chambre déclare son indépendance 
contre l'exécutif—Ello proteste de sa loyauté envers l'empire.— 
Acte pour nommer un agent en Angleterre.—Offre de la chambre 
de payer tontes les dépenses du gouvernement civil.—Craig refuse 
de transmettre les adresses à ce sujet.—Disqualification des juges. 
—Le siège du juge de Bonne déclaré vacant.—i'urour de Craig.— 
Il dissout do nouveau le parlement.—Son discours.— Difficulté de 
îa position des canadiens.—Rynnd en Angleterre.—Son insuccès. 
—Robert Pcel désepprouve la conduite do Craig. 

Les courtisans du monarque en petit qui gouvernait 
alors la Province, auraient bien voulu profiter des 
élections générales qui eurent Heu en mai pour gagner 
une majorité dans l'assemblée, mais comprenant 
qu'ils ne pouvaient exercer aucune influence sur le 
suffrage populaire, ils s'emparèrent de l'esprit irritable 
do Craig, et représentèrent les chefs du parti canadien 
comme des conspirateurs, fomentant sans cesse la 
discorde et les antipathies de races parmi leurs com-
triotes. Ils tentèrent même d'empêcher M. Panet 
d'arriver à la chambre à la Haute-Ville. M. Déné-
chaud était leur candidat, et ce dernier réunit 
effectivement la majorité des suffrages dans cette 
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division électorale, l e s officiers de la garnison, du 
commissariat, les fonctionnaires publics et tous ceux 
qui tenaient de près ou de loin an pouvoir votaient pour 
M. Dénéchaud. Les amis de M. Panet avaient prévu 
la coup, ils le firent élire dans le comté de Hunting-
don. 

Cans toute l a Province la représentation resta à 
peu près la môme qu'elle était avant l'élection. 

M. Panet ne tarda pas à ressentir les effets de la 
colère du gouverneur, quelques jours seulement après 
avoir été élu, le député' de Iiuntfrsgdon recevait la 
lettre suivante, l u i annonçant sa destitution comme 
lieutenant-colonel dans la milice canadienne. 

Château St. Louis, 14 juin 1808. 
Monsieur, 

Je suis chargé par son Excellence le Gouverneur en 
chef de vous informer qu'il jugo nécessaire pour le 
service de Sa Majesté, de vous destituer de votre 
position de lieutenant-colonel dans la milice de la 
ville. Son Excel lence me charge d'ajouter qu'elle a dû 
prendre cette mesure parcequ'elle no peut mettre de , 
confiance dans l e s services d'un homme qu'Elle a 
bonne raison de croire l'un des propriétaires d'uue 
publication séditieuse et diffamatoire, qui est fort 
répandue dans l a Province et qui a spécialement pour 
mission d'avilir l e gouvernement, de mécontenter les 
citoyens et de créer un esprit de discorde et d'anirao-
sité eatre les, d e u x parties qui les composent. 

(Signé), H. W. BYLAND. 
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MM. Bedard, Taseherean, Blanehet et Borjia répa
rent aussi chacun une lettre semblable. 

Ce fut sons l'empire de cette excitation que «'ouvrit 
le 10 avril 1809, le cinquième parlement provincial. 
M. J . A .Pane t fut élu président pour la cinquième 
fois. M. Denis tfenjamm Viger dont la candidature 
à la présidence avait été opposée à celle .de :M. Panet 
n'ayant réuni que cinq voix. On s'attendait généra
lement à ce que, vu les dispositipna de Sir James, le 
choix de M. Panet ne serait pas ratifié, il n'en fut 
rien cependant et en réponse à l'adresse de M. Panet 
annonçant à Craig qu'il avait été élu président pour 
la cinquième fois, le gouverneur lui fit dire par le 
président du conseil qu'après avoir rempli cette 
charge pendant quatre parlements, il n'avait pas 
droit d'alléguer " les raisons d'incapacités,'* que 
quand à lui il n'avait pas d'objection à le' voir 
occuper cette position ; l'accueil n'était pas tr.es cor
dial," mais cependant il était au delà des espérance» 
de la chambre. 

Le discours du gouverneur roula eur les difficultés-
avec les Etats-Unis qui venait de lever l'embargo 
eontre les vaisseaux étrangers pour le remplacer par 
un acte défendant aux citoyens toute communication; 
avec la France et l'Angleterre. * Cet embargo, avait 
servi les intérêts de te colonie „qui était entré dans 

* En consdquence de l'état des affaires européennes et de ce« 
embargo, le commerce dé bois du Canada prit «ne extension consi
dérable, il rendit lu Grande Bretagne; exclue de la Baltique en 
comequonce de blocus eontinetital, meependante des autres nation» 

*Jwmr cet oh}et. 

http://tr.es


une ère de prospérité. L'allusion qu'il fit dans son 

discours à l'esprit de concorde et d'harmonie qui 

devait régner entre les différentes1 nationalités, les 

termes de f soupçons et de jalousies imaginaires " qui 

pouvaient exister entre elles, ou contre le gouverne

ment furent mal accueillies, et donnèrent lieu à deux 

amendements à la réponse de l'assemblée à ce discours. 

Par un de c e 9 amendements, M. Bourdages deman

dait à la chambre qu'elle vint à exprimer clairement 

son opinion en disant que les " soupçons et les jalon-
c i ^ i v k n < v î n n < M / - i i M " Ar\v\4- 1 r\ n > A 1 1 T T û J i n û n v flïfOlf VVOT"1A 'Vm 

pouvaient venir que " d'insinuations étrangères et 

malveillantes," cet amendement fut perdu ; un autre 

amendement de M. Bedard dans le même sens eut le 

même sort. Cependant la discussion soulevée dans 

l'assemblée à ce sujet révéla comment le parti minis

tériel entendait le système de gouvernement dont le 

Canada jouissait, et quelles étaient aussi les vues 

des hommes proéminents du parti canadien sur la 

constitution. 

M. ïtichârdson qui se fit l'organe du parti anglais 

observa que cet amendement faisait allusion à des 

insinuations étrangères et supposait par conséquent, 

que Son Excellence avait été induite un erreur par ces 

mêmes insinuations ; que de telles suppositions pou

vaient bien être permises en Angleterre où il y avait 

un ministère établi mais qu'ici ou il n'y avait pas de 

ministres reconnus; on ne pouvait pas se permettre de 

semblables suppositions. Tous les membres, selon 

lui, convenaient qu'il n'y avait aucun lieu d'appliquer 
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à la chambre ces termes de " jalousie entre Ses mem
bres ou contre le gouvernement, " que le discours du 
gouverneur ne contenait aucune réflexion directe et 
qu'on pouvait se contenter de le contredire d'une 
manière indirecte. 

M. Bourdagës répondit que le discours pouvait 
donner lieu à des reflexions sérieuses, qu'il contenait 
des choses qui tendaient à exercer une influence indue 
sur les votes des deux branches inférieures de la légis
lature ; que ces branches n'agissaient et que leurs 
dispositions ne pouvaient être connues que par leurs 
votes, et que si cette partie du discours était faite pour 
avoir effet sur autre chose que* sur les votes il ne 
signifiait rien. Ce discours pouvait donner à crain
dre que les votes qui seraient donnés d'un côté 
plutôt que de l'autre pussent être regardés comme 
des actes contre le gouvernement. Le mot de gouver
nement y étant employé, était équivoque et il pou
vait en imposer surtout aux nouveaux membres, et à 
ceux à qui les idées de notre constitution n'étaient pas 

» encore familières. Quand le gouvernement exerce 
son pouvoir exécutif ; tout doit obéir, tout acte con
traire à cette obéissance est celui d'un mauvais sujet, 
mais quand le gouvernement exerce sa partie du 
pouvoir législatif, alors il n'est qu'une des tro :s bran
ches de la législature, et les deux autres en sont 
indépendantes. 

Bien loin qu'on put regarder l'opposition d'une de 
ces deux branches à la première comme quelque chose 
d'illégale, c'était le devoir de ces deux branches de s'y 
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opposer librement toutes les fois qu'elles le croiraient 
nécessaire. Des réflexions de jalousie contre le gou
vernement ne pouvaient avoir d'application à aucune 
de ces deux branches, pareeque dans le sens général 
do mot, lorsqu'il est appliqué à la législature, elles 
font elles-mêmes partie du gouvernement. 

M. Bedard resta dans la question, et ne se laissa pas 
prendre à ces raisonnements subtils; il exposa la vérita
ble doctrine de la nécessité d'un ministère reconnu, et 
de sa responsabilité aux chambres. 

" Le premier devoir de cette chambre, troisième 
brandie de la législature, dit-il, est de soutenir son 
indépendance même contre les essais que ferait la 
première pour la diminuer. En adoptant le sentiment 
de ceux qui disent qu'il n'y a point de ministère, il 
faut, ou qu'elle abandonne son devoir et renonce à sou
tenir «on existence, ou qu'elle dirige ses attaques contre 
la personne du représentant de Sa Majesté, ce qui est 
une idée monstrueuse dans notre constitution, parce 
qu'on doit regarder la personne de notre gouverneur, 
comrno tenant la place môme de la personne sacrée de-
Sa Majesté» et lui appliquer les mêmes maximes. 11 
parait donc que tldée de ministère n'est pas un vain 
mot comrno quelques-uns semblent le regarder, mais 
une idée essentielle à la conservation de notre consti
tution. Dans le fait môme, et indépendamment de la 
maxime constitutionnelle, il est bien certain que Son 
Excellence qui n'est ici que depuis si peu de temps, 
ne peut comiaitro les dispositions du pays que sur les 
informations-qu'on lui a données. Quoiqu'il n'y ait 



pas ici de ministère établi en titre d'office, il n'en, est 

pas moins vrai qu'il y a réellement des ministres, 

c'est-à dire des personnes d'après les avis desquelles 

Son Excellence se détermine. Il ne s'agit pas main

tenant do punir les ministres, la chose n'en vaut pas la 

peine, mais lorsqu'il deviendra nécessaire de les 

connaître, la chambre saura bien ou les trouver. Les 

ministres aiment toujours mieux se tenir cachés, ils 

n'ont pas toujours été connus en Angleterre comme 

ils le sont aujourd'hui, c'est l'affaire du bon exercise 

des pouvoirs que donne la constitution de les obliger 

à paraître, " 

M. Bedard, dans ce discours plus remarquable encore 

par l'exposé du véritable • système' du gouvernement 

responsable, qui devait nous être octroyé quarante ans 

plus tard, que par sa sévérité contre le gouvernement, 

fut proclamé par la parti du pouvoir l'apôtre de3 

jdéea révolutionnaires. 

Ce fut M. le juge de Bonne qui se chargea de répon

dre à M. Bedard, il se donna de garde d'entrer sur le 

véritable terrein de la discussion. I l parla de la 

loyauté des canadiens, de leur bravoure, rappela 

l 'éW d'hostilité de nos voisins, mit en œuvre la crainte 

de paraître désunis dans les circonstances actuelles, 

aux yeux de l'Angleterre ; l'adoption dès idées de M. 

Bedard, dit-il, relativement à un ministère qui déga

gerait le roi ou son représentant de toute responsabilité, 

ou do toute initiative, serait un avilissement pour 

l'autorité royale. 

M.^Papineau remarqua que le juge n'avait employé 
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que, lieuse çoînmpLS ordinaires sur la loyauté, la 

bjsavouredes canadiens, la crainte do paraître déloyaux, 

i}||>iks^rva pour l'usage des nouveaux membres que 

o'étflitflà tpute l'artillerie du ministère, qu'il la verrait 

•déployée régulièrement, tous les jours, sur ehaque 

mesure, .pendant tout le cours de la session. 

L'idée de la responsabiKté ministérielle, telle que 

l'avait exposée M. Bedard, inquiéta les ministres qui 

virent avec îoie oue la maiorité trouvait sa doctrine-

ou trop liardie, ou prématurée, car cette majorité lui 

'fit défaut lorsqu'il voulut faire ajouter, à la réponse 

à l'adresse, un paragraphe pour exprimer que la 

Cambre regrettait de voir que le gouverneur avait 

' ïappelé à son attention la question des origines natio-

• M&les, et l'idée de soupçons- et de jalousie eantre le 

gouveïnetnent. 

Lorsque les débats sur la réponse à l'adresse 

furent finis ; ils recommencèrent sur une question plus 

chatouilleuse encore, la disqualification des juges. 

M. Bourdagos voulait les bannir par une simple 

résolution, selon lui, d'après les lois parlementaires 

anglaises ils se trouvaient, disqualifiés à siéger dans 

la chambre, de même que les membres de la religion 

.judaïque et les ministres de . l'église anglicane; 

d'autres plus hardis voulaient an bill à cet effet. 

TVL le juge de Bonne qui (soutint encore la discussion 

sur çe sujet prétendait qu'une telle opinion était 

contraire à l'acte constitutif du parlement canadien) 

et. que ce serait une attejn.te; A la l iber té que les 
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aujets.ont de choisir qui ils veulent pour les repré-
fSfinter. , > 

,, L'assemblée renouvela les Actes de milice et des 
étrangers, puis les débats furent repris sur la question S/< 
de rendre les juges incapables de siéger dans la législa
ture. On avait confié à,,nn comité de neuf membres, 
dont M. Bourdages était le président, le soin de,sW 
quérir des inconvénients résultants de la candidature 
desjngesdans les élections; le rapport4e'ce comité à 
la cambre, avait dévoilé, des faits odieux et compro
mettants pour l'honneur et la dignité de la magistra
ture. Des juges avaient, en perspective d'une élection 
prochaine, on pour récompenser des partisans dévoués, 
rendu des jugements erronés ou partiaux. On avait 
vu des juges* candidats s'oublier au point de eourir les » 
tavernes avec la canaille^ -et de promettre des jugements 
favorables à des électeurs trop tièdes. Le juge Monck 
lui-même reconnaissait l'incompatibilité des deux 
qualités de magistrat- et de député, #6 avait avoué 
qu'il ne voulait plus se porter candidat 

Le juge de Bonne n'était pas sorti disculpé de 

^cette enquête, on l'avait aecusé de tentative de cor• 
î«apfeiônàlŒle d'Orléans où, pensant qup M.. Martineau 
•allait œ®urii!, il croyait que M. Panet brigues&itfles 

. suffrages dès électeurs. Anm, furieux, • voulafe-il ife&e 
déclarer par là ckambre la procédure" Sin comité 
illégale, parce que plusieurs 'témoins avaient dit, non-
;«eulem«nt ce qu'ils savaient^ ; mais'jencere ce qu'ils 
avaient oui dire, mais battu, sur ce point al se rejeta 
•sur :ane-suètilité, M; Bourdages dit-il, n'a pas lu le 
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rapport dn comité do sa place, mais l'a fait lire par te 
greffier. Enfin il obtint pat la voix prépondérante dn 
président qu'un comité a'cnqtierror.iit de la manière 
-dont le comité de M. Boordagea avait procédé. 

M . lïart avait été il» de nouveau, il fut encore 
•expulsé. Une loi pour exclure les juifs de la chambre, 
et nue autre pour exclure les juge» en étaient à lenr 
deuxième lecture lorsque le parlement fut subitement 
prorogé le 13 mai. Le gouverneur, poussé par ses 
ministres, qui comptaient sur un meilleur résultat, en 
en appolant au peuple, fatigué des lenteurs de l'as-
semblée, de «es longs débats sur des questions do 
régie qu'il appelait de* futilités, prenant pour de 
l 'audace on do l'iniubordination ce qni n'était que la 
fomssanco d'un droit, résolut de mettre fin à ce 
parlement, en conséquence il se rendit au parlement, 
en équipage do grand gala, sans qno la chambre s'en 
douta, excepté les familiers du château qui avaient 
gardé le secret, et fitanx chambres le discours suivant. 

" Messieurs, 

" Lorsque je m'adressais i vous au commencement 
de la session, je n'avais aucune raison do douter de votre 
modération ou de votre prudence et je mis une pleine 
confiance en tontes les deux. J'attendaÎB de vous, 
que, guidés par ces principes vous feriez un sacrifice 
généreux de toute animosité personnelle, et de tous 
mécontentements particuliers, que vous seriez d'une 
attention vigilante pour les intérêts do votre pays, et 
d'une persévérance inébranlable à remplir vos devoirs 



— 36 

public» avec tèle et promptitude. J'attendais do vont 

des efforts sincères pour affermir l'iianuonic générale 

de la Province, et une soigneuse retenue sur tout ce 

qui pourrait avoir une tendance à la troublur. J'ai 

cru que voua observeries tous les égards qui sont dus 

et par conséquent indispensable» envers les autres 

branches de la législature, et que vous coopéreriez dans 

tout ce qui pourrait contribuer au bonheur et m 

bien être do la colonie. 

" J'avais le droit de m'attendra « e© procédé de votrt 

part, p&rcequ'U était dicté par votre devoir eonstito» 

tioncl, parucqu'il aurait fourni un témoignage assuré, 

comme il était le seul que demandait le gouvernement 

do Sa Majesté, et do rattachement quo vous professes 

avec tant d'ardeur, et que je crois que vous possédez 

en effet, et parecqu'il était particulièrement exigé par 

la conjoncture critique du montent, et surtout par la 

situation précaire dans laquelle nous nous trouvions 

alors à l'égard des Etats-Unis. Je regrette d'avoir & 

ajouter que j'ai été trompé daift ces attentes, et dans 

tontes les espérances sur lesquelles je me fondais. 

" Voua avet consumé dans dos débats infructueux, 

excites pwr des Miiinosîtés pei (tonnelles ou par dos 

contestations .frivoles, sur de» objets futiles de pur* 

formalité, c« temps et cm talents auxquels, dans l'en

ceinte de tu» mur», la publie a un titre exclusif ; cet 

abus do vos fonctions vous l'ave» préféré aux devoirs 

élevés et importants auxquels tout éftea obligé* envers 

votre souverain et vos constituants, et par là v o u s U V W C 

été nécessairement dum. le cas de négliger do» affaires 
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d'importunée etd'obligation qui von» étaient soumises. 
S'il fallait d'attirés preuve» de cet aima de votre temps 
j e Tien* d'en donner nne, eu co qwe je n'ai en occasioti 
d'exercer la prérogative royale que sur cinq bilta 
seulement, après line session de pareil nombre de 
semaine», et de te* cinq bille, trois étaient purement 
de* renouvellements d'actes annuels, auxquels vous 
étiez engagés et qui n'exigeaient aucune discussion. 

" Une violence ê pou mesurée a été manifestée dans 
tons vos procédés, et vous avez montré un défaut 
d'attention »! prolongé et si peu respectueux envers: 
1*0 antre* branches de la législature, que, quelles que 
passent être la modération et l'indulgence exercées do 
leur part,-on a peu de droit de s'attendre à une bonne 
intelligence générale, à moins d'avoir recours à uno 
non relie a ssemblée . . . . . . . . 

" Je donnerai lus ordres nécessaires pour convoquer 
le nouvi-au parlement provincial, aussitôt que les 
circonstances le permuteront sans inconvénient, j 'ai 
une entière confiance dans les électeurs auxquels 
j 'aurai recours, me persuadant que par un choix de 
représentante convenable», d» nouveaux inconvénients 
pourront être prèvenit, et que les intérêts de la 
colonie seront pris en considération dam le prochain 
parlomoflt» avoe moi m d'interruption ot do plus 
heureux elfet*. 

" Jo ne vous cacherai pas que c'est beaucoup dans la 
voe de prévenir, s'il est possible, de fausses représen
tations et de mettre le peuple à môme de juger des 
cause* qui m'ont été donnée» peur'la conduite que 



f a i adoptée, que j e suis entré dans les détai ls q u i 

forment le principal sujet de cette adresse. L a t a o h o 

m'en a é té pénible au plus haut degré, et j e m*ea 

dé tourne avec une satisfaction pa r t i cu l i e r p o u r vou» 

offrir, Messieurs du conseil législatif, l a reconnaissance 

qui vous est due pour l 'unanimité, le lèie et r * t t c a -

tion continuelle que TOUS avea montrés d a n s v o s 

procédés. Ce n'est point à vous qu'il faut attrifettef i 

q u e al peu ait é té fait pour le bien pabUa. M e « ; 

remcreimenU août également du» à une partie c o n s i 

dérable d e la chambre d'assemblée: j 'espère qu 'Ua 

voudront croire que je leur rends la justice d ' u n e 

propre distinction dans les sentiments que j ' en t r e t i ens 

do leurs efforts pour arrêter la conduite dont j ' a i t a n t 

d e droi t d e me plaindre." 

Ce langage insultant pour la chambre qui p r é t e n 

dai t n ' avoi r fait qne jouir de soi droit», «tait eosor* 

plus b lâmable en ce qu'il était pir t ia l et ï a a d a t i f 

envers la haute chambre qui, depuis la const i tu t ion, 

a'était toujours montré l 'instrument docile de» g o u 

verneur». 

La conduite de Craig, blâmé par les canadien» flot 

h a u t e m e n t approuvé par leurs ennemis. • 

Le Canadien publ ia des articles de ses rédaotour» 

ou l'on discutait la légalité-de l 'atti tude prise {NUI !*• 

cha tnbre au point de vue du droit coMtitutiooel, e u 

« 'appuyant sur les meilleur» auteur» anglais. I l 

met ta i t en tête do sa feuille cette fameuse déc la ra t ion 

des droits et libertés des sujets, proclamés sous le r è g n e 

de Guillaumo I et conçus eu ee* tenues : " Q u e l s 



liberté de la parole èt 'dès débats ou des, procédures 

enparlement ne doit être sujette à auéune récusation, 

ni à être mise en: question dans aucune cour ou dans 

aflôanlienj hors le parlement." I l disait encore : " l e 

discours dit gouvernement est une démonstration 

qu'il a violé les privilèges de la chambre dans la 

manière dont il a reçu les informations d'après 

lesquelles il a fait ses réflexions! injurieuses sur ses 

procédés. Le représentant de Sa Majesté né., doit 

connaître les procédés de l'assemblée que par son 

président H reconnaît le.président à l'ouverture de 

chaqué'pMement comme< l'organe de l'assemblée, et 

i l k i i i lalpromesse solennelle d'interpréter îfavora-

bîeiaaient tous les procédés de cette chambre qui lui 

seront transmis par cet organe. Ce discours ; laisse 

voir que ces procédés ont été connus par des infor

mations obtenues par une espèce d'espionnage pratiqué 

sur la chambre d'assemblée." Ce langage était telle

ment logique, tellement conforme aux usages parle

mentaires que les anglais étaient cependant censés 

connaître mieux que les canadiens, qu'il trouva de 

l'approbation fmème dans le .parti du pouvoir. * 

Le gouverneur ̂ parcoufut la Province pendant l'été» 

et reçukdeB loyaux dé Montréal,5 Trois-Rivières, 8t. 

JeanetSorel des adresses dé félicitation pour avoir 

usé de sa prérogative rojale en dissolvant le parle

ment. Les élections eurent lieu en octobre, et le 

peuple 'qui sut apprécier la conduite , de ses représen

tants^ contrairement à l'attente du gouvernement, 

r.élut presque tous les mêmes, membres, quelques 
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uns qui s'étaient séparés de leurs compatriotes, furent 
' relégués dans la vie privée, et remplacés par d'autres 

sur lesquels il avait droit de compter. 

Le nouveau parlement s'ouvrit la 29 janvier 1810, 
dans l'intervalle, la demanda' de l'assemblée relative
ment à la disqualification des juges était parvenue en 
Angleterre, le ministre des colonies, après en avoir 
conféré avec lès'autres ministres,; avait envoyé à Graig 
l'ordre de sa»ctionner telle mesure qui serait passée 
par la législature sur cette, question, eet ordre contra
riait singulièrement le gouverneur et son entourage, 
mais il dot obéir, aussi dans son discours d'ouverture 
après avoir parlé delà guerre eur<péenne, des difficul
tés toujours pendantes entlfe l'Angleterre et les Etats* 
Unis, il assura de la part du roi qu'il était autorisé à 

• garantir en cas de guerre avec ces derniers, le secours 
nécessaire des troupes régulières qui, jointe à la 
milice du: pays, promettait une résistance efficace 
contre toute agression étrangère, il comptait bien que 
la milice n'oublierait pas son ancienne bravoure. 

; A propos des juges il disait; "dans la dernière 
session la question de l'exclusion des juges d'un siège 
dans la chambre a été beaucoup agitée. Cette ques
tion est fondée sur le désir d'éviter la possibilité de 
l'existence d'un biais dans l'esprit des personnes 
exerçant les fonctions judiciaires dans les cours, en 
ce qu'ils se trouvent dans la nécessité de solliciter les 
voix des individus sur les personnes ou sur les biens 
desquels ils pourraient ensuite avoir à décider* Quel
que soit mon opinion ace sujet,~j'ai en» trop haute. 
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estime le droit 'd ? éltB r §a peuplé, pour avoir pris sur 

mo% si la question m'était parvenue, la responsabilité 

de la sanction royale." 

.Modifiant ensuite sén opinion pour la conformer à 

celle de; son. supérieur en Angleterre, et à l'usage 

anglais* qui exclut les juges des communes, Craig 

ajoutait: " Sous ce point de vue il m'a paru qu'il 

pourrait être utile qu'on disposât bientôt de la 

question, ot c'est pourquoi en recommandant le sujet 

à votre considération, j ' a i à ajouter, qu'ayant reçu la 

volonté' de" Sa Majesté là dessus, je me sentirais 

autarJBéïà'donner la sanction royale k un bill conve

nable,' sur lequel le» deux ch^nibres pourraient con

courir pour rendre- à;l'&veiïfr; lestages inéligibles." 

M. E tae tavai t été élu pour la sixième fois prési* 

dent ot le gouverneur, ne voulant* pas d'abord se • 

mettre en antagonisme avec l'assemblée avait confirmé 

le choix qu'elle avait fait, même en termes plus 

gracieux qu'il ne l'avait fait l'année précédente. 

Craig après, avoir exprimé son opinion au sujet des* 

juges, ; avait exprimé celle des niinistres anglais, 

rnaia ils na i ̂ mentionnait qu'une seule objeetioni 

qu'on pouvait : élègner» contre leur inégibilité, tandis 

que ces objections! étaient nombreuses et coastantesV 

par la pression continnellé. qu'exerce le prastàge; 

d'un juge sur ses justiciables qui sont en même temps* 

ses électeurs. * = . 

*• Omfat-Mswaedij 11 novefabra 1809 qu'acrir» a 8 heures A;. M,., 
l e premier bateau à, vapeur, Accomodation, il 4tàit parti de Montréal 
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La chambre se hata sur la proposition de S . 
Bedard, d'affirmer par un vote, son indépendance 
absolue, en déclarant que toute entreprise de la part 
de l'exécutif et des autres branches de la législature 
contre la chambre, soit en dictant ou en censurant ses 
procédés, on en approuvant la conduite d'une partie 
de ses membres et;en désapprouvant celle de l'entre 
partie, était .une violation de la constitution, que 
c'était aussi tmerviolation de ses privilèges, et 'une 
atteinte aux droits «t aux libertés du Canada. 

Cette déclaration que M. Mure voulut modifier ë» 
disant que la circonstance était inopportune, et qu'elle 
allait réveiller des animosités endormies, était une 
verte censure du langage du gouverneur lors de la 
dissolution du dernier parlement. 

Après avoir accompli ce devoir de respect envers 
ellë :mêmela :chambre sur la proposition de Messieurs 
Tàeeherëâu et'Borgia s'occupa de la rédaction d'une 
mesure pour rendre les juges inéligibles,'puis M. 
Bedard proposa à la chambre de s'enquérir des 
dépenses et dès revenus de la province, afin de consta
ter" si elle serait en état de supporter* les dépenses du 
gouveraènient civil. 

GfebrgélII venait d'atteindre la cinquantième année-
de son règne* ce fut une occasion pour l'assemblée de 
protester de ses sdntimonts de loyauté envers l'empire, 
ce qu'elle fit dans une adresse de félicitafion dans 
laquelle elle faisait les vœux les plus ardents pour la 
prolongation des jours du Souverain. 

La majorité se sachant mal représentée en Angle-
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terre, avisait depuis longtemps au meilleur moyen 
d'obtenir justice, et do contrebalancer les influences 
pernicieuses, qui étaient mises en jeu à son détri-
mentdans la métropole; on ne vit d'autre remède que 
de passer un acte pour nommer un agent résidant 
dans le Itoyaume-Uui, aux fins de veiller aux intérêts 
de cette province chaque fois que l'oceasion le 
requerrait. 

Lo tableau des recettes et des dépenses communi
qué à la chambre démontra que la province pouvait 
faire face aux frais de son ontretien, aussi, la chambre 
s'empressa- telle de déclarer que le pays pouvait main
tenant payer toutes les dépenses civiles de son 
gouvernement, et on conséquenco olle prépara trois 
adresses pour faire connaître sa résolution, l'une de ces 
adresses était adressée au roi, l'autre à la chambre 
des Lords et la troisième aux communes ; lo gouver
neur fut priée do les transmettre en Angleterre. * 

Graig surpris de cette démarche, et ne pouvant en 
blâmer lo motif ne sut que répondre, d'abord il pré
tendit que, ces adresses qui lui étaient communiquées 
étaient d'une natare si nouvelle, qu'elle demandait de 
lui la plu» grande réflexion, que l'usage voulait que 
toute mesure pour accorder des octrois vint de la 
Couronne, que quoique ces octrois fussent le don de 
la chambre basse, ils étaient inefficaces sans le con-

* 

*n C * f '« T , n twvto que MM. Bedard qui avait «te élu pour 
la Basse de Québoc et pour le comté do Surrey fat appelé à 
fuira »on choii, H opta pour la Basse-Ville. U avait «té anss i invi té 
par le comté d« Leinster, il déclina l'offre. 
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cours de l'exécutif, qu 'une démarche de la nature de 
celle que la chambre avait faite, était sans précédent 
dans les annales de l'histoire parlementaire anglaise. 
" Pour toutes ces raisons, ajouta-t il, je ne puis regar
der ces adresses que comme sans exemple, imparfaites 
dans leurs formes e t inefficaces sans le concours du 
conseil législatif, et j e regrette de ne pouvoir prendre 
sur moi dé les transmettre aux ministres de Sa 
Majesté, d'autant p lus qu'ils ne sont'pas les organes 
tégnlîers des chambres ; 'néanmoins je juge à propos 
d'informer Sa Majesté de la bonne disposition et des 
généreuses intentions de ses sujets dans cette province." 

L'assemblé© avait plusieurs irfotifs en voulant ainsi 
assumer la responsabilité des dépenses delà province; 
d'abord elle espérait se rendre les autorités impériales 
plus favorables, ensui te elle aurait un contrôle sur les 
dépenses, et par > la même elle soumettrait lesgrands 

' fonctionnaires à son influence; ceux ci se croyant 
indépendants, agissaient à leur guise et ne respectaient 
nullement les représentants ; or l'assemblée avait 
pensé justement, q u e le moyen le plus sûr de s'assurer 
du respect des officiers publics était de les tenir en 
leur pouvoir par le moyen de leur salaire, c'est ce 
qui fit qu'ils représentèrent cette mesure comme une 
embûche que le gouverneur devait éviter* 

L'acte de disqualification des juges était passé, il 
avait été envoyé au conseil d'où il était revenu avec 
quelques amendements, la chambre avant de passer à 
l'examen de ces amendements, déclara le siège du 
juge de Bonne vacant . C'en était trop pour la 



patience du gouverneur, on s'attaquait à son favori, de 

suite, sans être attendu; il, se rendit au palais législatif 

et manda les représentants. 

" Je suis venu ici, dit-il, afin de proroger le présent; 

parlement, et après une mure considération des cir

constances qui ont eu lieu, j ' a i à vous informer de la 

détermination ou je suis de recourir de nouveau au? 

sentiments du peuple par une dissolution immédiate. 

" La chambre d'assemblée a pris sur elle, sans -la 

participation des autres branches de la législature, de 

décider qu'un juge de la cour dn banc 4u>roi nepeut 

siéger ni voter dans la chambre. , , 

« I l m'est impossible de regarder-ce qui a, | t é fait 

sons un autre point de vue, que comme une violation 

directe de l'acte du parlement qui yoo^açonféfé to 

constitution." 

Faisant a'iusion à l'exclusion du juge de Bonne 

prononcée par l'assemblée après la passation du bili 

des juges, il d i t : " en conséquence de l'exclusion du 

membre pour le comté de Québec, on a déclaré une 

vacance dans ^représentation» et il : setait nécessaire 

•qu'il fut éraanéiun nouveau writ pour,l'élection d'un 

nouveau membre, eô writ doit être signé par moi, et 

j e ne le signerai pas dans, une telle circonstance ; je 

n'ose me rendre participant de la violation d'un acte 

du parlement, et je ne vois aucun antre moyen pour 

éviter de le devenir que celui que j e prends. 

" Laseule objection qui puisse exister dans, jllidée 

d'uii b.omane raisonnable contre ^éligibilité ;des jugçs, 

vient de^l'efietjque peut produire.la nécessité oce l le 
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les met, de solliciter les voix des électeurs. On ne 
peut donc donner aneune objection bien fondée à oe 
qu'ils siègent dans la chambre lorsqu'ils sont-élus." 

; Ce discours signalait l'irrégularité des procédés 
delà chambre an sujet dn juge de Bonne ; quoiqu'elle ' 

.eut passé l'acte pour rendre les juges inéligibles, cet 
acte n'était pas encore en force, n'ayant pas reçu la 
sanction royale, et l'eût-il reçu, il ne pouvait, 
conformément à un principe élémentaire de toute sage 

.législation, avoir d'efiet rétroactif, et s'appliquer aux 
juges siégeant: en chambre. L'assemblée avait outre 

..passé ses pouvoirs, en excluant sans aucune saison 
valable un membre légalement élu, mais comme le 
seul recours du membre était un appel au conseil et 
au roi ou à son représentant, le résultat prévu 
c'est que le jugé.de Bonne aurait gardé son. siège, et 
l'hostilité de la chambre était surtout dirigée contre 

lui. , ' . 

Aujourd'hui que nous -jouissons d'un gouvernement 
responsable, qu'aucune .acte de tyrannie ou d'arbi
traire ne peut avoir lieu, que le peuple est libre, 
qu'aucune loi ou aucun pouvoir ne peuvent empêcher 
la manifestation de l'opinion publique, on ,se fait 
difficilement irne idée de la triste position dans laquelle 
se trouvaient les canadiens à cette*époque. * 

Nos compatriotes: formaient la grande majorité, 
c'était la population rurale, mais la richesse et l'in
fluence auprès du pouvoir étaient;, d*e l'autre cô té ; 
maîtres sans concurrents du commerce qui leur appor
tait, la fortune, les anglais qui appartenaient à la-nation 
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du vainqueur, ne voyaient dans les canadiens que des 

inférieurs, tandis qu'ils étaient leurs égaux ; les pre

miers cherchaient par tous les moyens à les asservir et 

à les dominer. Telles étaient surtout les idées de 

Eyland, ancien militaire qui avait fait la campagne de 

la guerre d'Amérique, et qui suivit Lord Dorchester eh 

Canada, en qualité de secrétaire. Malgré la position 

secondaire qu'il occupait il n'en jouissait pas moins 

d'une grande influence auprès de son patron et dès 

membres du conseil exécutif; ceux-ci le nommèrent 

successivement leur greffier, puis chancelier, puis enfin 

conseiller législatif. Envoyé en mission officielle par 

le gouvernement canadien auprès* du gouvernement 

impérial, les instructions qu'il avait reçues concor

daient parfaitement avec la haine qu'il avait vouée 

aux canadiens, au clergé catholique, et avec le désir 

qu'il avait d'angliciser la population et de l'amener 
9.11 oiiltf» ancrlioan. „ 0 ~ 

Sir James Oraig l'avait chargé d'obtenir du gouver

nement impérial la suspension de la constitution, afin 

de rendre le gouvernement indépendant du peuple, 

d'obtenir pour le gouvernement canadien ' l'autorisa

tion de s'emparer dès biens des institutions religieuses, 

et en particulier de ceux des sulpiciens et des jésuites, 

les revenus de ces biens devant servir à payer les 

dépenses du gouvernement, enfin, d'essayer de faire 

donner à l'exécutif le droit de nommer aux cures. 

Le gouvernement impérial quôiqu'engagé dans 

une guerre s'occupa de ces demandes, grâce à la 

persistance que Eyland y mettait, Liverpool, ministre 
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des colonies, le fit admettre à une séance du cabinet ou 

il exposa ses demandes, ajoutant qu'on ne pouvait 

être trop sévère pour les canadiens ; il traitait l'assem

blée de bande de démagogues méprisables ; il aurait 

probablement réussi à obtenir ses deux premières 

demandes, sans l'opposition qu'il rencontra de la part 

du chancelier Eldon ; ce k ministre sentit l'injustice 

qu'on voulait commettre envers la grande majorité de 

la population, il ramena ses collègues à son avis en 

sorte que Ryland s'en revint au Canada sans avoir rien 

obtenu, ce qui ne l'empêcha pas d'être bien accueilli ; 

on savait qu'il n'en avait pas dépendu de lui s'il 

n'avait pas eu plus de succès. 

Avant cette entrevue, Ryland avait eu une conver

sation avec Robert Peel, alors soiis-secrétaire d'Etat, 

il lui avait exposé la conduite de Sir James depuis 

son arrivée en Canada, il croyait obtenir son approba

tion surtout en lui disant que le gouverneur avait 

l'assentiment de toute la population anglaise qui était 

la plus riche et la plus influente. Robert Peel lui 

répondit qvie si les anglais composaient la classe la plus 

riche elle n'était pas la plus nombreuse, et il répéta 

la même remarque plus d'une fois en laissant entendre 

que c'était impolitique d'agir contrairement aux 

intérêts et aux préjugés de la partie la plus nombreuse 

de la population. Dans une autre conversation qu'il 

eut avec Lord Liverpool au mois d'août 1810, ils 

parlèrent du Canadien, Ryland dit à Liverpool q,ue 

ceux qui îo rédigeaient étaient des hommes de talents 

mais sans fortune, sans principe, engagés dans la lutte 
1 ^ 
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avec le gouvernement pour le forcer à leur donner de» 

positions. It dit que quand à M. Bedard en particu

lier, «cm praroicr motif était de parvenir an banc, mais 

qu'il était («Hcmcnt compromis, que la chose éUit 
maintenant impossible, que Bedard sentait cela, qu'il 

était décidé, à m porter à «les mesures désespérées. 

Quand h la swmcnaîoi dé la constitution, Liverpool 

était opprisée à cet avis, peut-être, dit il, les ministres 

•craieat i b enclins à le partager, mats ils n'ose

raient ri«<jtier leurs portefeuilles sur une semblable 

mesure qui rencontrerait une très forte opposition. La 

réunion des deux proviucea on une seule, de manièro à 

jeter dans l'assemblée une plu» grande proportion de 

membre» anglais, fcrobiait dans l'opinion du noble 

lord beaucoup préférable, et comme premier pas vers 

ce but il ioggérait d'assembler la législature à 

Montréal. Ilylund représentait le ministère anglais 

connue tn'.- faible et «lliriuait (pie, advenant un chan

gement, le gouverneur et Je parti anglais gagneraient 

tout ce <ju i b voudraient auprès des communes. Cette 

opinion 6lait énoncée purceqne les canadiens comp

taient toua lottr» amis duns les rangs de l'opposition. 

ooo-
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Cbrxx/ù* et lo Merauryj—Essai de libération do M. Bédard.— 
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du Parlement—Discours de Craig.—Réponse do l'assemblée,— 
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«ffart i MonstoÏKiieur Plwwî*.—Confewation entro lui et Ci-aJg.— 
Elargissement de M. Bedard.—Ryland poursuit sa mission en 
Angleterre.—Sir George Prévost— H refuse do s'occuper do 
clergé catholique.—Modification do l'acte des >tMpcets et de la loi 
do milice.—Discussion entre le conseil et l'assemblée au sujet de 
la loi des suspects.—Les KUulTni* détdrent la g»nrre.--4l» la 
déclarent—Le gouverneur assemble la législature.—-Loi des billets 
de l'armée.—Proclamaliou d^ Hu'd.—Trouble nu sujot du la loi 
de milice.-— Mémoire de Monseigneur Plessis.-—L'ovfiquo protes
tant vont qu'on lui refuse le titre <Mv<fjno de Québec.-—Prescott 
réintègre les officiera destitués.—Défaite successive dos nrméos 
américaines,—Courage des canadieiut.—M. Bedard nommé jago 
ton caractère.—Prévost rend justice aux canadiens. ' 

Ryland foirait tout en son pouvoir pour détruire 

aocitilununt. les canadiens, mais la providence avait mis 

à «os cotés tiu homme éticrguiue, puissant par m posi

tion, p a r e i l génie, pur son esprit conciliateur, pureoa 

dévouement a l'autorité et t\ aou troupeau, MOUS avons 

nommé Monseigneur JPleâ-is. Mont6 sur le fcr^ao 

îpiscopal de Québec en 1807. C o | 6rain«ai $>ré'at 

n'avait pas cessé de surveiller les i e | e * ^ de son 

tronpemi, eu même temps que les acte» du tniuistc.ru  

qui depuis l'arrivée du Oraig étaient toua miu-çiu-Ji 

art coin de l'hvitHité -Ut plu* pronoiicûc castre ks-oaa» 

http://tniuistc.ru


dfcns. Avec le génie qui le caractérisait l'évoque 

comprit la position et ses dangers. Craig eut eu 

1810 un entretien arvee Févêqae Plessis, dans lequel, 

celui-ci lui exposa les griefs qu'il croyait pouvoir 

formuler rontre la jxqmlation canadienne dont la 

majorité do l'assemblé» était l'interprète. L'évèque 

tacha de îc dé#a?msor,cn lui représentant que tdute la 

difficulté venait de l'interprétation différente que 

damnaient aux franchises parlementaires les deux 

parti* hostiles ; quand à son troupeau il pouvait 

l'assurer de sa loyauté et de son attachement à 

l'empire* 

Ce fut après cette conversation qu'eut lieu le 17 

mars 1810 la saisie du Canadien, et l'arrestation de 

MM. Bedard, Taschcrcan, Bknchct et Boijia ; l'im

primeur eut aussi le même sert, et presse, matériel, 

manuscrit, tout fut transporté dans les voutca du 

p.ilui» de justice. (>n avait aussi pris des mandats 

contre AI. V'i^er, Itlnnchct et Laporte de Montréal ; 

L'excutif s'était autorisé do quelques articles qui 

oxprîmeatent l'appréciation la plus flatteuse do la 

constitution anglaise ; dans ces articles il croyait voir 

une moquerie et une insulte au représentant du sou

verain ; mais eo n'était pas tant à cause de ces 

article* que parce qu'on espérait découvrir les fils 

de quelques conspirations contre le gouvernement 

que ci-fie mma avait été opérée, car Craig avait 

fôSprïf bourré d'idées de conspiration et de révolution, 

îdéfe? adroitement entretenues par son entourage afin de 

servir ses Intérêt» >r et, fmlw. " 
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A p r è s cet exploit le gouverneur lança «ne procla

mat ion contenant les assortions les plus exagérées, 

relat ivement à la position du paya qu'il représentait 

c o m m e sur un volcan. 

D e s écrits séditieux avaient été publ ia i et répandu» 

•dans la Province, disait cette proclamation, ils étaient 

destinée à aliéner l'affection de Sa Majesté cuvera le 

gouvernement qui ava i t la direction des a f fa i re dan* 

cet te coltarùe, ainsi que l'adnùnistratian de la just ice, i l 

ava i t c r a devoir ordonner l ' a rmta t ian de« au teu ï ï 

présumés do ces écrits. Qu'était la colonie avant la 

conquê te et quels progrès n'avait elle pas laits BOUS la 

protection bienveillante du gouveruetnont anglais . 

Quels actes d'oppression avait été commis depuis 

c inquante ans, quels emprisonnements arbitraire», 

quelle violation do la propriété ? L 'Europe était eu 

feu, l 'Angle te r re faisait la guerre pour le g r and 

principe de la solidarité des monarques contre un 

tyran, e t pendant ce temps, le* Canada jouissait des 

douceurs e t de» avantages tle la paix. Y o s chefs vous 

t rompent, on dit que j e veux faire do vous tous des 

soldats, et ce mensonge joint à d'autres ne contribuent 

pas peu à m'aliéner votre confiance: " Désespérant, 

disait-!}, $e pouvoir prouver co que j ' ava i s fa i t de 

mal, on scrute mes intentions, et l'on v a jusqu'à dire 

que jo veux vous opprime?. Vi l s et audacieux fcxbri-

caleurs do mensonge, sur quel acte ou sur quel le 

partie de ma vie fondez-vous «ne telle assertion ! Que 

connaissez-vous de met) intentions ? Canadiens, deman

dez à c e u x à qui vous von» adressiez autivsw 
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nttentfc* et mpeet, demandez aux chefs de rotre 

église qnî ont et» occasion de me connaître, ce sont 

des homme* dliomwur et de savoir, ce sont ceux dont 

Ton* âvn-x recevoir les informations et les avis, les 

«hefc do fiction, les. démagogues ne me connaissent 

fm et ne peuvent par me connaître. 

Pourquoi vons oj^rimt-mi-je ? esrt-co pour servir'le 

Roi ? co monurqiR* n'o-til jm3 toujours travaillé pour 

t o r e bonheur et maintenant peut-il donner des ordres 

pour voeu opprimer î 

Eut ce jHmr mui-méme qne je devrais vous oppri

mer? rooniaoi vous opprimerai je ? Quo pouvez-vous 

me donner ! Est-ce par ambition t Hélas, mes cherâ 

, «mfe, avec nue vit- qui «'en va rapidement à son 

terme, mm la pression d'une maladie contractée au 

«Triée de mon p&y», je désîro seulement passer lé 

tcinjw ipi*il plaint à Dieu de me laisser, dans la tran

quillité au milieu du mes ami.;. Je vous exhorte doue 

à être «tir vm garde* e«>ntn• Ussuggi«tiens artificieuses 

et 1» iiHnisongrs d'homme* po-rvers, qui par des propos 

«éditîesïx et par des écrits malintentionnés et séditieux 

tentent de nnlrcir le gouvernement et de lui supposer 

d « intention» malveillante» à votre égard, et par là 

VOUH entraîner à la révolte, j 'en appelle? aux person

nes bien dii-p (iHéi*et i»rtfentièrementanx ministres de 

la religion eatludiquo, qu'ils usent de lotir influence 

penr détourner le mauvais effet de ces actes incendiai

res, et pour inculquer dans l'esprit do ceu^ qui sont 

confié* 1 leur «oîn les vrais principes de loyauté envers 

le roi, et d'obéissance aux lois. J e charge aussi les 
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magistrats de s'enquérir avec soin dos miteurs et édi
teurs do tels écrits, t»t de cens qui se font les échos de 
ces mensonges qu'on débite sur le compte du gouver
nement, afin que tous ceux qui seront trouvés coupa
bles de toiles offenses soient punie." 

Cette longue proclamation fat lue an prono do plu
sieurs jiaroîsses et à la cathédrale ou l'évoque Plessia 
l'accompagna de commentaires sur les derniers événe
ment*, protestant toutefoii de la loyauté des cana
diens, mais les rappelant à l'obéissance à l'autorité 
constituée; Craiglui sut gré de ce bon vouloir et pro
clama hautement les services qu'il rendait à la patrie, 
par une conduite auscî loyale. 

A l'onverluro do la cour criminelle qui eut lieu à 
peu près à la mémo éjKxjue, le juge en chef Sewell lut 
la proclamation, et attira l'attention du grand jury 
sur les événements qui y avaient donné lieu. 

Le grand jury prépara on réponse au discours do 
Sewell, une adre«!»e dans laquelle il signalait certains 
numéros du Canadien, et d'autres écrits, comme dan
gereux à la paix et à la sécurité de la colonie, mais en 
même temps il blâmait fortement certaines productions 
du Merat:y, propres à exciter la jalousie et à causer 
du trouble dans l'esprit des sujets de Sa Majesté dans 
la province, laissant à la discrétion de la cour le soin 
de prendre les mesures qu'elle jugerait convenable 
pour prévenir ces désordres; Padrc-se concluait en 
demandant la répression de la liberté de la presse qui 
tendait à la subversion de Tordre. 

On tenta dans la même occasion d'obtenir l'élax-
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gissement de M. lîed&rd an moyen de Yhabeaê corpus, 

mais la cour n'était pas M indépendante de 1 exé

cutif, pour permettre au prisonnier la jouissance de ce 

privilège do la loi criminelle anglaise, et Vlutbeas cor-

pus fut refusé. En juillet deux des prisonniers MM. 

Borgla et Blnneliet furent relâchés pour cause de ma

ladie, et l ' imprimeur le fut eu août. Ils avaient dû 

donner caution de comparaître sur aucune mise en 

accusation qui serait prononcée contre eux, mais le 

ministère public ne fit aucune procédure. 

M. Bedard était toujours en prison, plusieurs fois il 

avait refusé sou élargissement, il ne voulait devoir sa 

liberté qu'à nu verdict do ses pairs, et insistait toujours 

pour avoir son procès. Le juge de Bonne avait rcsigué 

et voulait briguer de nouveau les suffrages i>opulaires, 

mais il en fut dissuadé par ses propres amis. 

Le* élection* avaient eu lieu en Mars quelques 

temps après lu suisio du Canadien, presque tous les 

mômes députés avaient été réélus, le peuple compre

nait quo se» véritables amis étaient ceux qui s'étaient 

expotés à la disgrâce ot à l'inimitié du gouverneur pour 

révcnd'quorseg droits, eorésultat no surprit nullement 

Cruig et son amis qui n'avaient voulu la dissolution 

que pour empêcher la marche de la législation afin 

d'avoir le temps de conférer avec le ministère anglais 

et d'en nvevuir des instructions. Ces instructions 

n'étaient pas conformes aux vues du gouverneur. 

L'Angleterre avait provoqué la coalition contre 

Napoléon, et elle avait en mémo temps en perspective 

une guerre imminente avec las Etats-Unis. C'eut été 
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très impoïitiquo du sa part d'enlever aux canadiens 

leurs immunités de citoyens anglais régis par une 

constitution modelée sur celle do l'Angleterre, pour 

satisfaire les rancune* d'un gouverneur qu'elle n'osait 

rappeler pareequ'il s'en allait vers la tombe. D'ailleurs 

dans le cas d'une guerre avec les Etats-Uni» n'avait-

elle pas besoin des canadien» pour défendre ses droits 

menacés sur la continent américain. En accédant anx 

vœux du gouverneur elle comprenait qu'elle so les 

aliénerait, et ils ne seraient pas ensuite bien zélés pour 

la défense do ses intérêts. Elle s'arrêta donc à temps 

dans la voie do l'oppression en dounant des conseils 

do conciliation a Craig, atin do ne pas s'aliéner com

plètement la fidélité dos canadiens. D'ailleurs plu

sieurs ministres anglais, entre autre Pool, étaient 

complètement opposés à ce système d'intimidation qui 

depuis trois ans prévalait on Canada, c'est ce qui 

explique le changement qu'on put observer dès lors 

dans la conduite de Oraig, qui dut conformer sa con

duite à l'ordre de ses supérieurs, désireux de s'atta

cher pour toujours les nouveaux sujets de la colonie. 

Cependant le peuple canadien qui tient de ses 

ancêtres la faculté do tout finir par des chansons, 

chansonnait; après avoir pendant les élections chan-

sonné se» favoris, il chansonnait maintenant Te gou

verneur et ses conseillers, le juge Sewell, l'évèquo 

anglican, MM. Dunn, Uaby, Williams et Irvine, dont 

il voulait se venger ; lo Mercury trouvait cela cho

quant et irVespeetuoux, les canadiens riaient et des 

chansons ejt des caricatures répandues dans lu public, 
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les hommes .du pouvoir rageaient, mais ils durent 
refouler leur animosité au fond de leur cœur. Le 
gouverneur parodiant un mot de Mazarin resté célè
bre du temps de la fronde, disait en faisant allusion à 
l'offre delà chambre de payer les dépenses du gouver
nement civil ; le peuple canadien chante, donc il 
payra. Pour nous résumer sur Oraig nous devons 
dire, que les actes impolitiques qu'il commit doivent 
être attribués non à un mauvais caractère, mais à des 
causes étrangères qui avaient snr lui une grande 
influence. 

Il était aigri par la maladie, irrité par les bruits 
calomnieux que ses amis sô plaisaient à répandre sur 
les canadiens, il croyait avoir l'approbation de la 
majorité, vu les nombreuses adresses qui lui avaient 
étéprésentées * ; enfin comme à tous les anglais le nom 
de français sonnait mal à ses oreilles. La France avait 

conduit à la guillotine tout ce qu'elle avait de grand 
et de saint, la France avait fait de l'Europe un im
mense charnier, et les projets de Bonaparte qui prési
dait alors aux destinées de la France étaient d'àsserr 
vir l'Angleterre, conquête qui lui assurait celle du 
monde entier. Les sujets conquis du roi George 

* On parvenait à faire signer ces adresses par l'intimidation ou par 
la. ruse, elles étaient rédigées en anglais, et lés porteurs disaient <jue 
c'étaient des demandes d'une plus grande liberté ou se servaient de 
quelqu'antre prétexté semblable. Après la conquête an certain 
nombre de canadiens signèrent un document dans lequel pis renon
çaient aux prétentions qu'ils pouvaient avoir à être jury, magistrats, 
et aux autres charges inhérentes a la qualité de citoyen anglais. 
Le général Mnrray fut étonné, douta de l'authenticité de l'écrit, 
s'enqàît dés faits et découvrit qu'on avait surpris la bonne foi des 
signataires, en.leur ( persuadant que ces adresses était destinées à 
demander le maintien; des droits de propriété des canadiens. 
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parlaient le français, ils professaient le culte catholi
que, ils étaient tous d'origine française, donc ils 
devaient partager les idées de la France à l'égard de 
l'Angleterre. Tel était le raisonnement que les 
anglais de la Province faisaient, telles étaient les con
clusions qu'ils tiraient. 

t e s canadiens au contraire se flattaient d'avoir 
échappé à la révolution française ; descendants de la 
France monarchique, ils chérissaient les libertés 
anglaises et repoussaient le républicanisme français. 
Oe qu'ils voulaient, c'était la jouissance de leurs droits 
de citoyen, comme l'écossais, comme l'anglais ; et la 
revendication de ces droits qu'on voulait méconnaître, 
fit qu'ils furent mal représentés auprès des autorités 
impériales, c'est ce qui amena les troubles et les em
barras que nous venons de voir. 

Craig un peu revenu de ses préjugés, et guidé par 
les instructions qu'il avait reçues, fit en ouvrant le 
septième parlement le 10 Décembre 1810 un djseours 
qui surprit tout le monde ; il ne parla ni de la saisie 
dû Canadien, ni de l'arrestation des rédacteurs sup
posés dè cette feuille, ni de sa proclamation. Il parla 
des difficultés toujours renaissantes entre l'Angleterre 
et lés "Ëtâts-T i iiîs, demanda de renouveler la loi de 
milice et céllft dessuspects, déclara qu'il n'avait jamais 
douté de la loyauté des canadiens, et parla de l'har
monie et de la bonne entente qui devaient contribuer 
à ïâ prospérité de la colonie. La chambre dans sa 
r'éponse ne s'engageait pas à continuer l'acte qui con
férait un sigrand pouvoir au gouverneur en conseil ; 
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la mîm à exécution du cet acte, dit-elle dans sa réponse 

m discouru du gouverneur, (faisant allusion aux arres

tations qui avaient on lion) ajant créé dus craintes et 

des 'appréhendons parmi le peuple, elle tacherait 

vejM'iidan! d e pa--cr u n e loi propre à assurer la tran-

«justl it ij . lc* s i i j . l » et la punition des séditieux, elle 

essayerait de ramener la concorde dans la société, qjle 

avait vu avec p e i n e le» efforts qu'on avait faits pour 

mal repré *enter le» opinion* et les sentiment!} d'une 

grande part ie des e i îoyenx. 

On ne pouvait Marner d'une manière plus directe 

hit raorores récentes du gouverneur, aussi celui-ci 

comprit-il les aliénions et répliqua qu ' i l désirait la 

contîmuitiou de cette loi, que d'après ses informations, 

«on exécution n'avait créée aucune crainte dans la 

population, e x c e p t é peut-être parmi ceux dont la con

duite était coupi iMtt , ce qui les exposait à tomber sous 

le coup de lu loi, que quand au reste de la popu

lation il était parfaitement tranquille. 

Quand à la bonne entente dont, il avait parlée, c'était 

entre lut branches do la législature et lui, et non de 

1» bonne entente au soin de la population à laquelle il 

voulait faire allusion. 

M . HoUrd avait été élu dans le comté de Surrey 

pendant sa captivité, la chambre voulait qu'il fut 

élargi ; « H t : décida que «Amarre* talion et sa détention on 

vertu de la loi des* nupecU no le faisaient pas tombe r 

dan» la catégorie des délinquants et de» filous, bannis 

de* commune» pur la vingt-troisième clause do l'acte 

constitutif d u parlement anglais, cUe exprima cotte opi-
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nion dans «no adresse qu'elle présenta au gouverneur, 

elle lui disait en même temps que s'il n'y avait aucu

ne autre accusation contre M . Bedard, il devait venir 

prendre son siège. Les porteurs do cette adrefwe 

furent M M . Bon wl âges, Papineau, père et fila, Belîet, 

Debartzch, Viger, Lee et Bruncau, tout le monde 

s'attendait bien à une résistauco de la part du gouver

neur, aussi, les sept députés décidèrent-ils d'envoyer 

M . Papineau on députation auprès de Craig, pour 

voir quelles étaient ses intentions; ils ne voulaient pas 

s'exposer à essuyer un refus, l'humiliation retomberait 

sur l'assemblât) dont ils n'étaient que les m«ssage r s . 

M . Papineau se rendit auprès du gouverneur ut lui 

exposa l'objet de sa visite, il fut accueilli par un refus; 

" aucune considération dit-il, ne pourrait m'engagor à 

consentir à l'élargissement do M . Bedard à la demande 

do l'assemblée, soit comme matière de droit, soit 

comme faveur, et j e n'y consentirai pas pour aucune 

considération pendant la durée de cette gestion ; j e 

n'hésite pas à vous informer de» motifs qui m'ont l'ait 

prendre cette détermination. Je sais que le langage 

des membres a fait croire partout, que l'assemblée 

allait faire relâcher M . Bedard, idée tellement bien 

enracinée qu'on n'entretient aucun doute à ce sujet 

dans la Province, L e temps est arrivé ou la sécurité 

et la dignité du gouvernement de Sa Majesté requiè

rent impérieusement l'obligation de faire comprendre 

au peuple les véritables limites des droits respectifs 

des différentes parties du gouvememert, et qui- ce 

n'est pas celui de l'assemblée de gouverner le pays*. " 
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Grmg avait auparavant voulu employer l'influence du 

frère du prisonnier, le curé do Charlesbourg, pour l'en

gager à «avouer coupable d'erreur, et à cette condi

tion il aurait été mis en liberté, mais tout fut inutile. 

I * réponse du gouverneur, toute empreinte d'idée 

du vengeance et d'orgueil fui communiquée par M» 

l'apinuau à (*H six collègue*, et ils décidèrent alors d« 

lie pas présenter l'adresse de l à chambre au sujet de 

Al. iîcdurd. 

i f . Oebarfzelt présenta la loi de disqualification 

de* juge*, elle pansa sans encombre et fut approuvée 

par le conseil qui l'adopta sans amendements. L e con

seil s'était liftté de passer la loi des suspecta,'et l'avait 

de suito envoyé à la chambre, qui était alors Occupée 

à l'élaboration d'un acte pour punir les contrefacteurs 

de billets promissoiVes et de lettre» de change, et à 

collo d'un autre loi pour punir l'infanticide ; le gouver

neur, en no wut pourquoi, refusa la sanction royale à 

cette dernière lui. 

L e système do poste» et la continuation des impôts 

occupèrent une grande partie de la session. L e trajet 

entre los principales ville* et les principaux centres se 

faisant au moyen de voitures postales, avec des relais 

déterminés, la loi devait concilier et la commodité 

et l'intérêt des voyageurs et ceux des maîtres des 

porte». • 

Quand aux impots, l'assemlnée ayant décidé de 

payer les dépenses du gouvernement civil, et l e » eau/ 

«es pour lesquelles les taxes avaieut été ordonnée* 
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l'érection des prisons, n'existant plus, elle lus cont inua 

pour payer les dépenses de la législature. 

Il parait qu'on n'observait pas toujours la décence 

et le* manières do la bonne compagnie- pendant le» 

débats, puisque M. Borgia et Lee voulurent faire dé

créter par la chambre que quand vin membre parle

rait, l 'intcrromper en l ' injuriant de paroles o u d e 

menace», ou ea frappant du poing ou en jurant , « i r a i t 

une infraction aux privilège» de la chambre. L'assem

blée n'écouta pas ce» vengeurs de la décerne et do l a 

dignité d 'une assemblée délibérative. 

L'acte de continuation des impots faillit amener un 

conflit entre les deux chambre», le conseil HO refusait 

à la libéralité de rassemblée qui voulait payer toutes 

les dépense» du gouvernement civil, mais il finit p a r 

adopter la mesure. Elle fut sanctionnée seule, le 12 

mars, le gouverneur eu remercia la chambre, comme 

d'un octroi dû à la générosité do la Province. 

La chambre termina se» traveaux Je 21 mare, el le 

avait passé plusieurs mesures importantes, et vo té 

cinquante mille louis pour l'érection d'un palais légis

latif, mais cette somme fut absorbée pour payer les 

frais de la guerre avec lo» Etala-Unis. 

Le gouverneur était satisfait de 1» chambre, il l a 

remercia de l'acte do dwqualifieation des juges ." J ' a i , 

dit-il, en terminant, votre prospérité à cœur, c'est là 

le dernier legs do celui \ui voua parle, et s'il vit assez 

longtemps pour revoir sou souverain, il se présentera 

devant lui avec la certitude de recevoir son approba

tion s'il pouvait lui dire : Sire, j ' a i trouvé les su j t la 



qnc voua m'aviez confiés se regardant avec jalousie et 

défiance et animée d'interôta divers, je les ai laissés 

cordialement uni». " 

Telle fat la fin do la carrière gouvera ementalc de 
Sir Jtro<« Craig qui a laissé de si tristes souvenirs 
dan» le paya, que son règne, dit Garncan, fut appelé 
le règne do la terreur. C'était un homme à la physio
nomie agréable an port imposant, au maintien mala 
H plein de dignité. - Sociable, poli, affable, il était 
néanmoins opiniatra tranchant, et surtout irritable, 
c'ott ou mélange do qualités et de défauts qui fut la 
oaoau do égarements. Il partit de Québec le 19 
Jalo 1811, la population anglaise traîna aon carosse 
juaqn'aa débarcadère, ou il s'ombarqna à bord de 
r"AtiK>lia, " pour l'Angleterre ; il y mourut en Jan-
vi«r 1H13. 

Craijr avant de partir avait voulu so gagner le 
c l c t e n commençant par l'évèque Plessis à qui il 
portait une grande o'tiine. Il eut avec lui différentes 
entrevues au château St. Louis on 1811, et dès la pre
mière il put so convaincre, que le prélat serait aussi 
ferme j>our défendre l'église catholique, que l'assemblée 
1'arnit été pour défendre MS droits. 

Im tentative» infructueuses faites par Ryland 
auprès du gouvernement impérial n'avait pas décou
ragé Craig, il avait auparavant, en 180!) signifié à 
l'évèque de qnébec son intention de s'adresser à la 
cour de Rome ponr revendiquer en faveur de George 
IV, le privilège accordé aux rois de Franco par le 
concordât, do nommer aux siégea épiscopaux, aux 



abbayes et anx cures, il offrait en retour à l'évêque 
un traitement considérable, et la reconnaissance 4e 
son titre d'évôquo de Québec. 

Monseigneur Plessis comprit le danger d'une telle 
mesure qui irait à asservir l'église du Canada à uu 
gouvernement protestant. H espérait bien que les 
nntoritées impériales n'acquioscoraieat pas à cet «r* 
rangement, il aurait été en contradiction avec l'opinion 
des chambres anglaises qui en 1805 avaient fortement 
poncho en faveur de l'émancipation do l'Irlande, mais 
dans le cas ou Craig aurait réussi à obtenir ses deman
des «le la complaisance du ministère anglais, il était 
résolu à faire quoique grande démonstration avec le 
clergé et le peuple, puis après, a avoir recours au Saint-
Siège s'il ne réussisait pas. Les difficultés ministé
rielles firent suspreudre la poursuite do cette affaire 
en Angleterre. L'évèque Plessis avait eu do longues 
diseussions avec le procureur Général Sewell, avec 
M. Grant et avec Sir Robert Shora Alilnes, le iieate-
uant gouverneur. 

En 1811 le gouverneur disait à M. Plessis : 
"Vous êtes dans une situation désagréable, je 

désirerais qu'elle put s'améliorer. Voua ne tenez 
pas lo rang qu'il convient à votre place, il no dépend » 
que de vous, d'être reconnu et autorisé dans vos 
fonctions extérieure* par une commission dû roi;" 
Craig soutenait que la nomination de» curés était 
uno des prérogatives royales, que le roi ne céde
rait jamais, iji. Plessis maintint qne les collations, la 
jarisdiction et l'institution canonique, ou le pouvoir 
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donné à ni) prêtre de gouverner spirituellement son 

troupeau, de lui annoncer la parole, de lui administrer 

les sacrements no pouvait venir que de l'église seule, 

que le roi pouvait bien investir an temporel, mais non 

au spirituel, que du reste l'introduction, de l'ordre de 

choses qu'on proposait serait capable de- mettre le 

pays en feu.-

Use personne lui dit le gouverneur, gui connaît 

très bien et depuis longtemps le pays m'assnre que la 

religion s'y perd sensiblement. 

" J e ne cra'ns pas d'affirmer, répondit l'évêque, ' 

due je connais mieux le peuple canadien. Or, d'après 

"mes*J connaissances, j e croîs ce peuple très-attaché à sa 

religion et très peu disposé à souffrir qu'on y porte 

atteinte. Il n'y a point d'articles dont il soit aussi 

jaloux." Ce qu'il y a de bien certain observa alors 

Oraig, c'est que jusque présent ce paya a été gouverné 

d'une manière bien opposée à l'esprit de la consti

tution d'Angleterre. Nous laissons faire ici quantité 

de choses que l'on ne souffrirait dans aucune autïe 

partie des domaines britanniques. Le gouvernement 

pounait axte faire mon procès sur plusieurs ariieîes, sur 

lesquels il est/clair qaè je, lie remplis pas ses inten

tions. Tant que la province a été de peu de consé

quence, on a laissé subsister tout cela. Mais enfin, elle 

prend de l'importance, sa population, ses productions, 

son commerce lui donnent une considération qu'elle 

n'a-jamais eue. I l est temps qu'elle soit mise sur le 

même pied que les antres parties de l'empire. Il est 

delà gloire de l'empiro que la prérogative royale soit 
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«exercée partout. Un curé mal choisi peut nuire "beau-
•eoup au gouvernement." 

Le gouverneur voulut ensuite prendre l'évêque par 
l'intérêt et par l'ambition. "Les revenus -répondit 
l'évêque eont la dernière chose qn'ua «ceiésiastique 
-doit rechercher, lcclergô catholique à souvent prouvé 
qu'il savait faire des sacrifices en ce genre. Quelque 
pauvre et précaire que soit nia situation, j'aimerais 
mieux qu'elle le fat encore plus, qne<l« donner à mes 
•diocésains l'occasion-de dire que j ' a i vendu mom épiseo-
pat/ Sîr James s'-obstinait." La religion est l'œuvre de 
Dieu, répliqua le prélat, j'espère qu'il la soutiendra 
dans ce pays. Le gouvernement a laissé mes prédéces
seurs depuis la conqiïête diriger leur église en toute 
liberté. Ils ont trouvé dans cette conduite un motif de 
plus àe se montrer eélés pour les intérêts de i'Angle
terre. J 'ai suivi en cela leur trace. Pour m'ètre pro
noncé hantément,de vive voix et par était dans le tnèio^e 
sens, je me suis misa dos une partie de mes compa
triotes. Le pouvoir est juste s'il veut maltraiter les 
évoques de ce pays, j'espère qu'il ne commencera pas 
par moi. Les préjugés de l'Angleterre se dissipent, 
•elle s'est adoucie (contre les siens et-ceux de l'Irlande; 
•que de choses défendues par les statuts d'Edouard VI , 
d'Elizabeth et de quelques règnes suivants et qui se 
font maintenant en toute liberté. •Qae n'a-teon pas 
«dit, dans les deux c&amba«es èà parlement «en 180-5, 
•en faveur des catholiques de l'Irlande, lorsqu'on y 
-agita leur émancipation. Aurait-on osé parler avec 
•«cette force et -cette hardiesse il,y a cent -ansi Quand. 
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i la «ipriuwtfo f p f r W l e , jo venx dire à la qmtîftô 

de chef de l'Egliic, qn'fl a plu » » parlement d'Angle-

twrre <Tatfrifeticr m» roi, il est très certain qu'aucun 

aMmibro cfe l'égli«s catholique ne le peut admettre." 

** KOM» oc wonnaia^ns point l'église catlioHque, 

dit ea terminant U: gouvemmir, aux jeux duquel la 

»<Hw»rt*tk« AU & cures Était un moyen puissant do saper 

1* f«t du peuple, et d'amener insensiblement «on 

»po«ta»»e. Mai« le wè«l« n'ert pas propre au succès 

d'une pareille œuvre. loin <ks cltercher i\ implanter 

one fo» îuKivci 'c te» gouvernements ont msez à faire 

potir maintenir l'ancienne, outre qu'il y a assez d'au-

t*e» gmutm <k> révolution pour les occuper," 

Teik ctt la «d*t»nce de la conversation qui aurait 

en lien outre l.sgouveroeuret l'évêque Plessis, quelque-

tfcmp* *mnt lu départ du premier. Elle démontrait 

«îo la purt du Cn«jf, une idée bien arrêtée d'asewer 

aux ^niivcriioiirH anglais en ce pays, la suprématie «tir 

i'église catholique, vl de la part du prélat, nn tact 

extjuw, uu« grande fermeté d'âme, l'abnégation et le 

dovinamicnt lu plue absolus. 

Mo»» v«m>na p4n» tard Monseigneur Plessia dan» 

M carrièro politique ou il joua un rôle brillant, et 

qui » fait de lui, non seulement une des gloires de 

lY-pi*ieo|-;»t canadien, mnk encore une des gloire» do 

notre nationalité. Feu de temps aprè» la session de 

1811, M. lkdwrd fut mis en liberté d'après la 

demande du gouverneur à Bon conseil, il affirmait ne 

l'Avoir hit emprisonner que par mesure da prudence, 

û avait atteint »ou but, il n'avait pas voulu lui ouvrir 
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les portes de le prison pondant le temps de la «OSBÏOU, 

mais maintenant que tous les députés avaient regagné 

leurs foyers, il ne voyait plus de raisons de prolonger 

aa captivité. M. Bedard renonça à son idée fix« 

d'obtenir un procès, accepta s» liberté, alla remercier 

«us éketeur* de Surrey, à qui il dit de ue point se 

dôconrager, qivo chaque système do gouvernement 

avait ses inconvénients; ee que celui-ci * de particu

lier, dit-il, c'est qu'on peut remédier à «e* inconvé

nients. Toutes les difficultés que aous avons éprouvées 

ne servent qu'à Boue faire apercevoir le* Avantages de 

notre constitution. 

Ilyland était toujours en Angleterre et poursuivait 

ea mission .que Sir George Prévost laissait faire par 

tolérance. Ce dernier venait d'être nommé gouver

neur général, après avoir été lieutenant-gouverneur de 

la Nouvelle Ecosse, position dans laqnelle.il s'était dis

tingué par sa bienveillance, il arriva à Québec le l é 

.septembre 1811. Les aflbrts de Ityland tendaient sur

tout à rendre l'évoque «atholiquede Québoc, lu vassal 

des dignitaires de l'église anglicane, il engageait Pré

vost à faire de nouvelles installe*» auprès du gouvonie-

jment anglais pour obtenir cette mesure, il lui donnait 

•en mémo temps ooiiinninicatioade la lettce que l'évoque 

Deneau adressait au roi en juillet 1805, dans laquelle 

il disait que depuis la conquête les eathoSqncs avaient 

coBtiuué à avoir leurs évéques,qu'il étaitâe quatrième 

qai conduisait l'église du Canada depuis que eului-ct 

était passé h l'Angleterre, que depuis ce temps, ni lui 

ni ses prédécesseurs, ni les .curé» de paroisse» 

http://laqnelle.il


n'avaient eu de la part du roi l'autorisation spéciale 
dont ils avaient senti le besoin, pour prévenir le» 

' doutes qui pourraien-t s'élever dans les cours de justice,, 
touchant l'exercice de leurs fonctions civiles. Cette 
démarche donnait prise à la prétention du gouverne
ment qui croyait avoir le droit de présentation d'un* 
évoque à la Cour de Rome, et aussi le droit d'admi
nistration et d'appropriation des biens des suîpiciens. 
Sir George Prévost lui répondit, que-pour le moment, 
il ne s'occuperait pas de ces questions qui avaient 
toujours été une cause- de trouble dans la Province,, 
que quand à lui, il venait de visiter le paya de manière 
à lui permettre de former un jugement correct sur les 
sentiments et les disposition» des canadiens.'* Voya
geant, disait-il, sans aucune pompe j'ai eu occasion de 
voir les habitants dans leur jour véritable. * J'ai 
trouvé le pays dans les mains des prêtres, mais tran
quille ; et à Québec, on ne peut reprocher à l'évêque 
catholique d'étaler le faste d'un prélat. 

La session s'ouvrit le 12 février 1812, le gouverneur 
mentionna les dispositions toujours hostiles- des Etats-

Sir Geiwge Prévost voyageait sans pompe,, mais suivi cite quelques* 
ofliciors de son éiat major; un jour, il passait dans une paroisse des 
environs de Montréal et s'arrêta chez un ric&e cultivateur du lieu-, 
qu'il avait surpris au milieu des travaux du champs. Sir George le-
connaissait pour être un officier supérieur de la milice, et lui avait 
demandé à- àiner sans façon, l'habitant y coaseatit bien volon
tiers, et comme l'heure du diner était arrivée il le fît entrer âans une 
immense cuisine ou tous, maitre et valets de ferme devaient prendre-
le repa&, et plaça le gouverneur h la tête de la table. Sir George 
ftiisartbonne figure, ses officiers grimaçaient, quand tout à coup le-
maître lui dit, Excellence, je vous ai fait diner en habitant, mainte
nant venez diner en gouverneur, et en même temps il ouvrit le* 
porte, d'un appartement ou. une table somptueusement servw éte& 
dreasîe ; le gouiermeur et soaÈtat major y firent hoaaeusii. 
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Unis vis-à-vis de l'Angleterre et demanda l'améliora
tion des voies de communications intérieures afin de 
favoriser le commerce, l'agriculture et le transport des 
armées ; il demandait aussi la continuation des actes de 
prudence pour la sécurité de la Province.' L'assemblé-e 
promit an .gouverneur de donner une grande attention 
â ces actes qu'elle eoHsidérait comme essentiels à la 
paix, malgré toute la répugeance que devait lui 
donner, l'abus qu'on avait fait d'un de ces actes, et des 
mauvais résultats qui pouvaient s'en suivre. 

MM. Papinean et Debartzeh hésitaient à se rallier à 
la majorité sur ee sujet, ils voulaient seulement infor
mer le gouverneur que cet acte serait continué, si après 
examen de la situation de la Province, les circonstan
ces exigeaient le sa«rifiee d'une partie de ce jxiste 
degré de liberté, que la constitution assure aux sujets 
anglais ; leurs amendements furent rejetés.et la répon
se de l'assemblée à l'adresse fut présentés par toute la 
chambre, contrairement à ce qui avait eu lieu jusqu'à 
lors, la présentation étant faite par une députation 
de cinq ou six membres seulement. 

L'acte des suspects fut modifié, son exécution fut 
confiée uniquement au gouverneur, et aucun membre 
de la chambre ne pouvait être atteint par cette loi, 
c'était une espèce-de vote de non confiance envers les 
ministres, et en même temps un acte de confiance 
envers un homme qu'elle connaissait à peine, puisqu'il 
menait d'arriver' an Canada, preeédé, il est vrai, par 
œne excellente réputation. 

M- Bourdage revint sur la questiou d u salaire des. 
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membre», la chambre déc ida d e l eu r acco rde r d e u x 

jmuUre* par j o u r , un ac te fut p r o p o s é ii et;t effet, m a i s 

it fat a b a n d o n n é à «a d e u x i è m e l ec tu re . 

L a loi d e mi l ice fut a m e n d é e , toutes les h o m m e s 

devaient »e faire enrô le r , le g o u v e r n e u r ava i t le d ro i t 

d e lever les milicien» d e 18 à 2 5 ans , il p o u v a i t m e t t r e 

3,000 h o m m e s en serv ice actif et accep te r les services 

<lo 2,000 volonta i res , ou no d e v a i t pu» r e c e v o i r d e 

roruplacant*. 

M- Loo fit n p r é e r i\ la c h a m b r e u n e « ' so lu t ion pur 

laquel le elle d é c l a r a i t q u o d a n s l ' in té rê t d e l a j u s t i c e , 

ouvert le» canadien», lo roi d e v a i t ê t re iu&truit des 

evonetneuta q o i a v a i e n t en l ieu sous l ' admin i s t r a t i on 

d« S i r Jamot* Craig, e t de» c i rcons tance* qu i y a v a i e n t 

d o n n é Hou, a n » q u ' i l p u t empêcher à l ' aveni r d e sem

blable» fait* ; s u r la proposi t ion do M . I î o r ^ i a un 

c o m i t é c o m p t a i d e M M . Lee, Pupî r icuu , pè re , B e d a r d , 

V i g c r et lW<?ta fut n o m m é à ce t t e fin, avec o r d r e do 

tenir leur» p rocédé* secret-*, m a i s ils n e firent j a m a i s 

d e rapport. 

L a chambre vo ta £50,000 p o u r l ' en t r e t i en d e la 

milice, .pour ladofunno d e l à p r o v i n c e , e t p o u r ê t r e 

e m p l o y é s w l o u qoo les exigence» des é v é n e m e n t s le 

rwpiiùrcruiont , à la d iacré t iou d u g o u v e r n e u r , ee t to 

«somme deva i t ê t r e pr ise mir l ' a r g e n t voté p o u r l 'érec

tion d ' un i>»!ais h ' p u In t if. L e conseil ava i t repoussé 

te» a tncîul rmet i tx l'ait» p a r la c h a m b r e à la loi 

de» «iwpcct», celle-ci pers is ta , a l l é g u a n t p o u r raison 

qu ' i l va la i t m i e u x d o n n e r l ' exécu t ion de c e t t e loi à un 

•oui h o m m e , et lui d o n n e r mie d u r é e cour t e e t c e r t a i n e . 
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attendu que ce» » c t e s qui affectent la liberté du sujet, 

dérogeant au droit oonmmu, ils ne doivent être accor

dé* que dans des cas de nécessité ; il faut par consé

quent leur laisser l'occasion de s'éteindre d'oux-inô-

mm. 

La navigation par le moyen de la vapeur fut proté

gée par la législature qui accorda pour quatorze aus a 

M. ilolson, lu privilège do cettoenterprisc entre Mont

réal et Québoe. 

L e conseil fidèle aux traditions du passé ne voyait 

toujours que conspiration et révolte, une société 

bienveillante avait obtenu son acte d'incorporation ; 

il y lit des ara en déments ridicules, les séances de 

cette société devaient être publiques, au premier mot 

de 3'autorité, les membres devaient se disperser, ils 

devaient avant do tenir leurs séances donner six jours 

d'avis an magistrat présidant les assises criminelles 

inférieures ; l'assemblée repoussa ses amendements 

comme injurieux et absurdes. 

Cependant le conseil et la chambre discutaient les 

amendements à la loi des suspects, celui-ci refusait 

toujours ki* propositions do l'assemblée, parcoque lo 

gouverneur n'était responsable à personne, et que tout 

ce qn'il y avait .de reprochablo dans l'exécution do 

cette inoBuru devrait être imputé au gouverneur qui 

représentait lo roi, co qui serait contraire à la grande 

maxime constitutionnelle que " le roi ne peut jamais 

avoir tort. '* La chambre prétendait au contraire que 

plusieurs dea conseillers exécutifs étaient en môme 

temps juges, mais que le gouverneur n'était seulement 
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que juge de l'opportunité de l'emprisonnement, que 
donner aux ministre* le droit d'einprie-onner, c'était 
réellement conférer aux mêmes personnes les pouvoirs 
exécutif et judiciaire. 

L'inviolabilité du gouverneur n'était pas absolue, 
puisqu'il pouvait être accusé devant son souverain ; 
de là résultait la différence entre le roi et 6on repré
sentant dans la colonie. D'ailleurs la chambre 
laissant au gouverneur l'exécution de la mesure, ne 
faisait qu'admettre un principe que le parlement 
anglais avait consacré, en armaut le lord lieutenant * 
gouverneur de l'Irlande d'autant d'autorité que l'acte 
en laissait au gouverneur. Le public avait droit de 
craindre, s'il voyait une autorité aussi étendue confiée 
à des personnes qu'il trouverait en suite présidant les 
tribunaux de la province. 

Cette longue discussion entre les deux branches de 
la législature fut cause que l'acte ne put passer avant 
la fin de la session qui eut lieu le 19 mai. 

Cependant la diplomatie n'avait pu réussir à rame

ner la paix troublée par l'affaire du Chesapeake ; 

d'ailleurs il y avait aux Etats-Unis un fort parti qui 

voulait la guerre, les mécontentements des canadiens 

sons Craig, l'Angleterre engagée dans la guerre d'Es

pagne, Napoléon marchant à la conquête de la 

Russie, toute ces raisons laissaient croire à la républi

que qu'elle aurait bon marché du Canada, aussi une 

ardeur belliqueuse s'empara des américains, la presse 

annonça que la république n'avait qu'à tendre les bras 

pour voir le Canada s'y précipiter ; mais les Etats 
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n'avaient ni armée, ni généraux, ni matériel, il fallait 

tout créer, même l'organisation des troupes. Malgré 

leur enthousiasme apparent les américains n'avaient 

pas plus alors qu'aujourd'hui l'amour des combats. 

Us n'ont point acquis les contrées qu'ils occupent par 

des victoires signalées, il ne se sont point assis en 

conquérants au foyer d'une société vieillie et dégéné

rée, ils n'ont par conséquent ni souvenirs glorieux, ni 

passé militaire, à part leur indépendance que l'An

gleterre leur a à peine disputée. 

Ce fut donc dans un moment de convoitise et 
d'enthousiasme militaire que la république déclara la 
guerre à l'Angleterre le 18 juin, elle vivait lové 25,000 
hommes, 50,000 volontaires et mis 100,000 miliciens 
sous les armes pour la garde des frontières. 

Le gouverneur, loin du coffre royal, assembla de 
suite'l'assemblée le 16 juillet, et après avoir exprimé 
la confiance qu'il mettait dans la loyauté et la bra
voure héréditaire des canadiens, il demanda à la 
législature de venir au secours du gouvernement 
impérial; il voulait émettre des billets piomissoires 
de l'armée pour £250,000 et il demandait à la chambre 
de faciliter leur circulation, en leur donnant une valeur 
légale dans le commerce, ce qu'elle fit ; elle vota de 
plus quinze mille louis par année pour en assurer 
l'intérêt, et l'assemblée fut prorogée le 16 août après 
avoir passé la loi de billets d'armée seulement. 

Le général de brigade Hull avait lancé une procla
mation à l'adresse , des canadiens dans laquelle il ' 
leur disait qu'ils avaient éprouvé la tyrannie do 
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l'Angleterre, qu'ils n'avaient rien à craindre de son 

armée, qu'elle allait entrer sur le territoire canadien, 

pour les délivrer de Pesclayage, et leur assurer la 

jouissance de tous les droits civils et politiques dont 

ils avaient été privés sous la dépendance de l'empire 

britannique. De son côté le général Brock comman

dant les forces canadiennes leur démontra les avanta

ges dont ils avaient joui depuis la conquête, leur 

prospérité et la liberté dont ils jouissaient depuis 

que l'Angleterre leur avait donné la .constitution, il 

en appela à leur loyauté pour aider les troupes 

régulières à défendre leur patrie et leurs institutions. 

Cela n'empêcha, pas qu'il y eut quelques troubles 
dans les environs de Montréal lorsqu'il s'agit de 
mettre à exécution la loi de milice. Les miliciens 
enrôlés prétendaient que cette loi n'avait pas reçu la 
sanction des deux chambres ; on fut obligé d'envoyer 
un détachement des troupes stationnées à Montréal 
pour faire entrer les miliciens dans l'ordre, ils criaient 
volontiers, vive le roi, se' disaient prêts à marcher au 
combat à la demande du gouverneur, mais protes
taient contre cette prétendue violation des droits du 
sujet anglais, forcé, sans. législation, de "devenir 
conscrit ; comme on le voit les idées constitutionnelles 
avaient fait du chemin. 

Cependant Sir George Prévost, nonobstant son 
désir de plaire aux canadiens, entretenaient les vues 
de ses prédécesseurs touchant l'autorité de l'évêque 
catholique en Canada. Au printemps de 1812, le 
gouverneur fit remettre à l'évêque Plessis la communi-



cation suivante : " j 'ai reçu des dépêches d'Angleterre, 
on veut vous mettre sur un pied pins respectable, 
mais on attend que vous fassiez vous-même les condi
tions. Je désirerais avoir là dessus vos idées avant 
votre départ pour le golfe, car il faut pourvoir à tout 
et bien nous entendre. 

" Avant mon départ, répondit l-'évêqne, j 'aurai 
l'honneur de mettre entre les mains de votre Excellence? 
un mémoire contenant mes idées et mes principes, 
mais je déclare d'avance qu'aucune offre temporelle 
ne me ferait renoncer à aucune partie de ma jurisdiV 
tion spirituelle, elle n'est pas à moi, je la tiens de 
l'église comme un dépôt «qu'il ne m'est pas permis de 
dissiper et dont il faut que je rende compte." 

Monseigneur Plessis composa à la hâte un mémoire 
qu'il préfenta le 15 mai, peu de jours avant de se 
mettre en route ; nous en publierons les parties les plus 
saillantes et qui établissent les droits des évoques à la 
collation des cures et à leur autorité au spirituel. 

" Depuis la conquête, la liberté du culte catholique 
ayant été accordée aux habitants du Canada pour 

subsister en son entier par l'article XXVII de 1s 
capitulation de Montréal en 1760y et par l'article I V 
du traité de St. Germain en 1763, la continuation dn 
ministère pastoral se trouvait nécessairement com
prise dans cette concession, car la religion catholique 
ne peut subsister sans le clergé. Il fallait donc aux 
nouveaux sujets de S. M. B. des prêtres pour leur 
annoncer la parole de Dieu, pour leur administrer les 
sacrements et autres secours spirituels, et un évèqne 
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pour ordonner ces prêtres, et pour gouverner spirituel

lement et le clergé et le peuple de la colonie. 

" L'article XXX de la capitulation de Montréal par 

lequel on demandait que le roi de Frauce continuât 

de nommer l'évèque du Canada, fut justement néga

tive, mais aucun autre mode de nomination n'ayant 

été adopté, le chapitre de la cathédrale se considéra 

comme revenu à l'ancien droit, suivant lequel l'évèque 

était élu par le clergé de l'église vacante, et confirmé 

par le métropolitain et par le pape sous le bon plaisir 

du souverain. 

" En conséquence M. Briand, fut élu évoque de 

Québec, par un acte capitnlaire du 11 septembre 1764, 

et muni de la recommandation du gouverneur Murray 

dont il avait mérité la confiance.. . . il passa en 

Europe la même année et obtint des bulles du 

S. Siège, fut consacré et revint en Canada en 1766. 

Après avoir prêté serment d'allégeance au représen

tant du roi en sa nouvelle qualité, il en exerça les 

fonctions avec autant de liberté qu'il en avait pu 

avoir sous l'ancien régime. 

" Prévoyant les difficultés qui accompagneraient par 

la suite, les mutations d'évèque, et surtout les dépenses 

du voyage que chaque élu serait obligé de faire en 

Europe pour être consacré, si l'on n'obviait à 'ces 

inconvénients, M. Briand fit goûter à la cour de Èome, 

et au général G-uy Carleton, depuis lord Dorchester, 

alors gouverneur de la province, le projet qu'il avait 

conçu de se donner un coadjuteur oumfutura suces-

siotie, il obtint en conséquence des bulles pour 



M. Mariécheau Desgly qu'il sacra évoque le 12 juillet 
1772. 

" Les pouvoirs spirituels que l'évèque de Québec 
exerce lui viennent de î'église. Mais les fonctions 
spirituelles ont certains effets extérieurs et civils, et 
c'est seulemont par rapport à ces effets civils et 
extérieurs, qu'il sent le besoin d'ê re autorisé à conti
nuer les fonctions do ses prédécesseurs, dans les mêmes 
principes et avec les mêmes déférences pour les auto
rités établies, de manière à ne pas rencontrer d'entra
ves qui troubleraient la liberté dont lui et ses 
prédécesseurs ont toujours jouie, sans procurer aucun 
avantage au gouvernement. 

" Il désire donc que lui et ses successeurs soient civi
lement reconnus pour évéques catholiques romain de 
Québec, et que les dits évoques puissent jouir d'une 
manière avouée, des droits jusqu'à présent exercés 
sans interruption, par ceux qui les ont précédés dans le* 
gouvernement de l'église du Canada. De plus que la 
propriété du palais épiscopal soit confirmée aux 
évoques catholiques de Québec, et qu'ils puissent 
transmettre à leurs successeurs évéques, les acquisitions 
qu'ils feront en leur qualité. 

" Tout occupé du soin de son église, le mémorialiste 
croit devoir borner ici ses vœux. Quand à l'influence 
que pourrait donner à sa place, une assignation de 
revenus qui lui permettrait de servir plus efficacement 
le gouvernement de S. M. ainsi qu'à l'utilité qu'il 
pourrait y avoir, dans un pays dont les trente neuf 
quarantièmes sont catholiques, que le clergé de cette 
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c o m m u n i o n fu t r e p r é s e n t é p a r son chef d a n s los con

seil» exécutif» e t législatifs , ce son t des ob je t s d o n t il 

s e n t l e p r ix , q u ' i l r ecevra avec r econna i s sance , s'ils 

lu i é t a i en t offerts, sur lesquels n é a n m o i n s il s ' abs t i eu -

dr* d e fnire a u c u n e d e m a n d e par t i cu l iè re , s 'en r a p p o r 

t a n t p l e inemen t a la b ienve i l l ance e t à. la s agesse du 

gouverneur . ' " 

(',• mémoi re définissait b ien la posit ion d e l ' é v o q u e 

et de «on c le rgé en C a n a d a , p a r r a p p o r t a u x effets 

civil» qui a c c o m p a g n e n t t o u j o u r s la d i r e c t i o n des 

cure» et la q u a l i t é d ' é v é q u e . Il fut b i en accuei l l i 

p a r le g o u v e r n e u r qu i dès 1813 s u g g é r a i t d o d o n n e r 

m i l l e louis do t r a i t e m e n t à l ' évôquo c a t h o l i q u e . 

L ' é v o q u e p r o t e s t a n t d e m a n d a i t la suppress ion du 

r a n g et du p o u v o i r d e l ' évoque ca tho l ique , e n d é m o n 

t r a n t l ' anomal ie d e reconna î t re d e u x é v o q u e s p o u r le 

m ê m e . îége. Lord JJa t thurs t , qu i ava i t s u c c é d é à 

lord Li rcrpunl c o m m e minis t re des col oui es, lu i r épon 

di t que ce n ' é t a i t p,i* quand les canad iens c o m b a t t a i e n t 

p o u r l ' A n g l e t e r r e qu ' on deva i t ag i t e r ce t t e ques t ion . 

S i r Oeorge P r é v o s t c o m p r e n a i e n t tou te l ' i m p o r t a n c e 

d e s ' a t tacher les canad iens , d a n s un m o m e n t o u la 

g u e r r e étai t i m m i n e n t e e n t r e l ' A n g l e t e r r e e t le» 

E t a t * l'rtw, R I I M Î a p r è s en a v o i r appe l é a u x lois e t à 

la religion des c a n a d i e n s p o u r exci te r l eur c o u r a g e , il 

d i r igea toutes les t roupes vers les front ières , e t confia 

la g a r d e de Q u é b e c , aux mi l ic iens . I l a v a i t aupara 

v a n t , par un o r d r e du jour, r é i n t é g r é d a n s l e u r c h a r g e 

M . Bwlnrd et les au t re s c i toyens p r ivés d e l e u r s g r a d e s 

par Cra ig . N o u s n ' e n t r e r o n s p o i n t d a n s l e s dé ta i l s 
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do la campagne de 1812, notre but étant seulement 
do tracer l'histoire parlementaire du Bas-Camula et 
des questions politiques qui l'agitèrent. Signalons 
en passant les victoires successives de Talion à Détroit, 
de Robert* à Maiinac, la prise du fort Détroit et du 
territoire du Michigaii par le général Brack, Hull 
fait prisonnier, le combat de Queonston et celui de 
Chipawa. 

Les opération» des années américaines furent 
toutes malheureuses, leurs cffor!s se perdirent dans un 
grand nombre de petits combats, sur une frontière de 
300 lieues, le courage héréditaire des canadiens se 
manifesta, et leur conduite justifia pleinement la 
confiance que Sir George Prévost avait mis en eux. 

M. Bedard avait été nommé jugo aux TroiB-
Rivièrea; entré au parlement on 1791, il n'avait pas 
tardé à passer au premier rang du parti canadien 
qu'il avait ensuite dirigé pendant tout le temps de 
sa carrière parlementaire. Doué d'une intelligence 
d'élite, connaissant à fond le système politique consti-
tntionel, il savait 'mettre à profit ses connaissances 
légales et parlementaires dont il avait fait une étude 
spéciale; ces avantages joints à une éloquence mâle 
et sévère expliquent l'ascendant extraordinaire qu'il 
sut exercer sur ses compatriotes, tant dans l'assem
blée que parmi 1« peuple. 

Malgré ce qu'en dit nn biographe mal renseigné, il 
ne perdit pas l'estime de sas compatriotes en accep
tant la charge de juge, puisqu'en 1814 lorsqu'il 
s'agit de nommer un agent pour aller en Angleterre 
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« u r v e ï l l e r le* intérêt* canadiens, le choix do rassem

blée t o m b a sur lui. Lo projet do l'assemblée ayant 

r e n c o n t r é de l'opposition an conswl il ne fut pas 

mis à exécut ion, et M. Bedurd continua à remplir ses 

d e v o i r » «J«-juge à fa .-.itti-fiu-tio» de tons les justiciables 

du d i » t r i , - ! ( ] , .* Tmia Kivièn*. H mourut en 182t), 

entoura tin re„pect de t<>tr» «es compatiiotes. 

L a M*.-»«i.»n Couvrît lo 2!) décembre 1812, le gou

ve rneur iinmtiuwiH I o victoires de» canadiens, et celle 

do W e l l i n g t o n ou Europe, il était heureux défaire 

conna î t r e te puisant secours i[i)e la milice canadienne 

avait appor té aux troupes régulières, il vanta son 

c o u r a g e , et son amour du paya, de la religion et des 

l o i » , aentimcnit qui l'avait portée à* combattre avec 

sa b r a v o u r e )i6ridit«itv. 

L a chambre étendit à tous les juges puinés do la 

cour d u Bnne «le la Kcini-, le droit d'accorder les brefe 

<Xhabe,as crryiu* que lert juges-cn-chaf avaient seuls le 

droit «l 'accorder auparavant. 

L e gç*mv«rncur avait été obligé d'émettre des billets 

d ' a r m é e pour un montant excédant .£250,000, il 

d o m a m l a à fa clmmbru do vouloir bien sanctionneree 

qu ' i l a v a i t fait, et de donner la garantie des intérêts 

sur c e t excédant, e)h acquiesça à «a demande. 

L e s transport» de troupe et du matériel do guerre 

a v a i e n t i';tit voiries inconvénient* du mauvais état 

dea v o i t » de communication entre io l iant et lo Bats-

Ganadf i , la chambre vota une appropriation pour 

l 'améliorat ion de ce» chemin». 

M . SStHart était froiwé d « sa démission de solliciteur 
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général, il gardait rancune au gouvernement, aussi 

easayat-il do lui créer des embarras en obtenant une 

enquête sur le retard apporté dans la publication des 

lois ; il attribuait à ce retard les troubles qui avaient 

eu lieu à Lachino relativement à la loi de milice qui 

selon lui, n'était pas encore connue. Plusieurs officiers 

de la législature avaient été assignés pour que le 

comité d'enquête sut à qui attribuer ces retards, entre 

autre le greffier du conseil qui refusa d'obéir à l'ordre 

de la chambre d'après l'ordre du conseil môme. *' Il 

est essentiel, d :sait un message de ce corps envoyé à 

l'assemblée, que le conKeil soit exempt de toute auto

rité qno rassemblée- pourrait prétendre exercer «tir 

lui ; le prétendu droit de rassemblée d'obliger le 

greffier de comparaître devant elle, sans la permission 

du conseil préalablement obtenue, rendrait cotte 

chambre dépendante de l'autorité de l'assemblée, ai en 

conséquence le conseil avait défondu à son greffier de 

comparaître." La chambre répondit que son ordre 

était parfaitement eonstitutionel, qu'on devait lui 

obéir, et qu'il était essentiel au maintien de HCS privi

lèges que cet ordre fut mis à exécution. 

Les choses en seraient probablement venues au 

point de nécessiter l'intervention du gouverneur, sans 

la nouvelle qui m-rivaque les américains commençaient 

à se ]«réparer à renouveler les hostilités ; pour ne pas 

retarder la législation, le conseil ordonna à son greffier 

d'obéir à Tordre qu'il avait reçu ; il exprimait cepen

dant sa volonté que cotte condcscendanco de sa part 

uo devait pas être considérée comme un précédent. 
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L e gouverneur informa 1* chambre qu'il avait mis 

2000 homme» aou» le» arme*, et il lui demandait d'aider 

à leur équipement. Une nouvelle atteinte à la liberté 

<k 1* proue eut encore Heu pendant cette session. I l 

avait paru dan» )<• Mercury du 19 Janvier 1813 une 

lettre adrwm'o à un chef do parti, tous s'accordaient à 

dire «jus cette lettre était dirigée contre M . Jamea 

Stuart, clic accusait ce chef de parti d'hostilité contre 

le gorm-rnemt>nt, elle di«aif que c'était par vengeance 

qu'il agirait nititi, et parce qu'il avait été démis d'un 

emploi lucratif, on l'accusait môme d'avoir des sym-

pathie» pour le* Etate-Unis. Cet écrit sur la proposi

tion de M. Lee fut déclaré un libelle attentatoire 

AUX privilège* de la chambre qui décréta de prise de 

eorp» contre Jf. Cary, celui-ci se déroba par h 

fuite aux recherche» de* officiers chargés de l'arrêter. 

M. James' Httiart qui dirigeait l'opposition, attira 

l'attention de la chambre B U T lo fait qne les juges 

avaient ultime l'autorité législative en faisant des 

règle» de procédure, il voulait aussi bannir les juges 

du eonieil législatif, mais la chambre te passa aucune 

résolution sur ce» doux questions qui furent agitée* 

dans îa «es*ion suivante. 

Le gouverneur dan» son discours avait dit qu'il 

avait été heureux do ne pas avoir été obligé dans ea 

toap* de guerre de recourir à la loi martiale, îa cham

bre nia au gouverneur le droit de proclamer cette 

lot, cite prétendait qu'elle ne pouvait l'être que contre 

du» milicien», que le» cas dans lesquels elle pouvait 

être proclamée contre les sujets en général avaient été 
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détruit» par l'acte du parlement anglais pour punir la 

mutinerie et la désertion, et par les lois de milice pro

vinciales. 
La milice canadienne s'adressa à la législature pour 

en obtenir la faveur d'être disciplinée dans la langue 
française, ce qui avait toujours eu lieu auparavant, la 
législature dans ses amendements à la loi de milice fit 
droit à cette demande. 

Le bill de réduction des salaires, pour augmenter les 
appropriations votée* pour supporter les frais de lft 
guerre fut repoussé par le conseil, de môme qno la 
mesuru de M. Tascherean pour imposer un droit sor 
les office» et les pensions. 

Cependant lo conseil avait pris l'initiative d'une 
refonte do tontes les lois de milice, et avait envoyé, 
l'acte qu'il avait passé à cet effet à la chambre qui le 
repoussa sur le principle qu'aucune mesure da ce 
genre ne pouvait originer au conseil. 

La chambre fut prorogée le 15 février, * 
La dernière session do ce parlement fut onvorto le 

18 janvier 1813. C'était à l'époque de la coalition 
earopécnno contre Napoléon que la fortune abandon* 
nait, les armôus canadiennes avaient été victoriens©*, 
la railiee avait fait noblement son devoir, aussi le 
gouverneur dans son discours fit il allusion & ces 
bouruux événements. L'assemblée se félicita d'avoir 

• L'auteur, couina* il ] '* (Mil déd»r6, n'»y«iit deaeein que d'ecrir* 
l'hittolre parlementaire et politique da Bai-Ctoed*, n'entrera p u 
dm» t«g deuil» de U glorieme campagne de ltslï, il bien raconté* 
d'tilleart par Qaroeau et Chriitie aaxqueli il pread le liberté de 
renvoyer MM leetarti. 
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été délivrée BOUS l'administration de Prévost, des 

imputations mal fondées par le moyen desquelles on 

s'était efforcé, sous l'administration précédente, de 

ternir la conduite des canadiens. 

M. Lee présenta une mesure qui tendait à disquali

fier les juges à siéger au conseil législatif, elle fut 

repoussée parle conseil comme arbitraire, et injurieuse 

au conseil du Souverain dans là Province, vu que 

c'était sur sa recommendation que les conseillers 

législatifs étaient nommés. Cette démarche de l'as

semblée contribua à rendre plus difficiles encore les 

rapports entre les deux branches de la législature qui 

continuèrent à se montrer de plus en plus hostiles 

l'une envers l'autre. 

On avait reconnu l'insuffisance de la loi des écoles, 

la chambre eu passa une autre pour permettre l'éta

blissement de maisons d'éducation, avec un traitement 

de soixante louis pour chaque précepteur dans les 

paroisses, cette loi s'en alla comme plusieurs antres 

mourir au conseil. 

La loi pour nommer un agent en Angleterre fut 

passée cette fois, ce fut M. le juge Bedard qui fut 

désigné pour remplir ce poste, reudue au conseil 

l'assemblée passa une autre résolution invitant le 

conseil à nommer un adjoint à M. Bedard, mais le 

conseil répliqua qu'une fois en possession d'un acte 
ri ri l'aaanTYiKÏ(i£» /»»1ï/s_rti «r i t-»/-iii *T O î-f n a o la m^z-lî-fl/vn /̂ >f 

déclara cette résolution contraire aux usages parle

mentaires. 

L'assemblée vota dès remercîments aus-lieutenant-
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colonels Morrison et de Salaberry sur leur bril lante 

conduite et leurs succès dans la dernière campagne. 

Elle s 'occupa encore de la question des règles de 

pra t ique , et déc 'ara cet acte un empiétement sur 

le pouvoir législatif dont, elle était revêtue. 

E n ne consentant pas au renouvellement de l a loi 

suspendant Vhàbeas corpus, la chambre avait c ra in t 

de blesser le gouverneur , mais dans une adresse 

qu'elle envoya au roi pour lui expl iquer les griefs 

•qu'elle avai t eu contre la dernière administration, elle 

exprimait sa satisfaction de celle de Sir George 

Prévost , et lui disa> t qu' i l avait tonte sa confiance. 

Cependant à l ' instigation de M. Stuar t , le comité 

qui devait préparer des résolutions relat ivement à 

l 'empiétement des juges sur les pouvoirs de l'assem

blée, déclara cet acte contraire à l 'esprit de la consti

tution, rédigea les causes de mises en accusation des 

j uges Sewell et Monk basées sur cet te résolution, èn 

ajoutant de plus contre M . Sewell, qu' i l avait induit 

le gouverneur à> dissoudre les chambres en 1811, e t à 

insulter les représentants, qu'il avai t violé la l iberté 

de la chambre en faisant emprisonner M M . Bedafd, 

Tâsekereau, Blanchet et Borgia, qu ' i l avai t .encouragé 

l'établissement: d 'un jou rna l appelé le " Vra i Cana

dien," dans lequel il faisait publier des écrits calom

nieux contre lès représentants. Le gouverneur informa 

la chambre qu'i l ferait parvenir cette mise en accusa

tion, mais qu' i l ne croyai t pas devoir, suspendre les 

juges accusés, vû qu'elle ne s'était pas assurée le 

concours du conseil législatif. L'assemblée p ipaée 
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de la réponse du gouverneur déclara qu'en répondant 

ainsi il avait violé ses privilèges. 

Le juge Sewell passa en Angleterre pour se justifier, 

il y réussit complètement, en se faisant l'ami de lord 

Bathurst qui en sa qualité de ministre des colonies 

dovait juger les accusations de ce genre. 

L'assemblée rédigea aussi une adresse au prince 

regent dans laquelle elle racontait la guerre avec le» 

Etats-Unis, exposait l'état de pénurie ou se trouvait la 

province, en conséquence des dépenses encourues 

pour soutenir une partie des frais de la guerre, et 

demandait ai. gouvernement impérial de venir à son 

aide. Ce fut encore M, Bedard qui fut charge d'aller 

en Angleterre pour porter cette adresse, mais comme 

les devoirs de sa position l'empêchaient de s'absenter, 

la chambre laissa au gouverneur le choix du messager. 

Cette mission et celle de l'agent manquèrent, faute 

de pouvoir faire agréer par le conseil les appropria

tions que la chambre avait votées pour payer les 

dépenses de voyage des agents. 

Là chambre avait pris communication et copie des 

délibérations du conseil au sujer du bill des iuges, le 

conseil voulut en faire autant, le grenier de l'assem

blée refusa de s'y prêter, il fut exonéré de tout blâme 

par l'assemblée qui déclara, après un long examen, 

qu'il n'y avait pas d'exemple que la chambre des lord* 

eût inspecté les journaux delà chambre des commu

nes pendant la session. Ces faits peut-être insigni

fiants fin eux-mêmes^ démontrent à quel point l'hostilité 
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était rendue entre les deux chambres. La prorogation 
de ce parlement eut lieu le 17 mars. 

La guerre des Etats-Unis avait servi à démontrer 
l'attachement de la population à l'Angleterre et à ses 
institutions, et malgré les griefs que les canadiens 
avaient contre l'administration, ils ne s'en réjouissaient 
pas moins d'être maintenant sous la dépendance de 
l'empire britannique, et d'avoir évité les horreursdel* 
révolution française. Le traité de paix qui fut signé à' 
Ghent le 24 décembre 1814, fut ratifié par le président 
et le sénat des Etats-Unis le 17 février 1815. Ce traité 
ne parlait nullement des causes qui avaient provoqué 
la guerre. Il réglait seulement la suspension des 
hostilités, pour l'échange des prisonniers, pour la 
reddition du territoire- conquis par les parties conten
tantes, pour le règlement des frontières, et pour effec
tuer l'abolition du trafic des esclaves. 



CHAPITRE VI. 

Huitième par lement -M. Papineau président. M. Debartich 
r»pr»m»M« -hmcnUê» entre le» deux chambres à propos de 
R/lanL—M. Lacombe «xpulu* p«ur corruption.-Discours on 
présentant Ici «ut.aidfa.-Départ de Prévost.—Sa mise en aceu-
M t k K i . - H M W «n Angleterre e t meurt.— Sa veure lofait justi-
fier,—Sir Uordon Drummotid.—SesRion de 1816.—Réponse du 
MiiniMêre atijçW* «ur le» accusations portées contre les juges.—Le 
gouverneur manifeste le regret du Prince régent à propos de ces 
accuaaiion*.—Renient pour les villes.—Représentation delà 
Ohumiw*.— K1t« est dimouU par Drummond.— Le gouverneur 
n 'avait pa« agi d 'âpre de* instructions venues d Angleterre.— 
Pourquoi—Stru! «proche contre Drummond.—Son bon vou
loir.—S» mort 

Le gouverneur en ouvrant, le 21 janvier 1815, le 

huitième partant »t de la Proviace, exprima Je plaisir 

qu 'il éprouvait do voir la tranqnilîté revenue dans le 

paya ; le rétablissement dos anciens trônes de l'Europe 

dam leur» droits légitime», et l'abaissement du despote 

qui régnait sur l'Europe, furent aussi un sujet de 

félicitât ion. 

La présidence avait été disputée par MM. Tasche-

reao, Outhbert et Papineau, ce dernier malgré sa 

jeunnsao l'avait emporté sur ses concurrente. 

M. Panot qui avait été promu au conseil fut 

remercié par la chambre des services qu'il lui avait 

rendus pendant vingt deux ans qu'il l'avait présidée. 

M. DeUrttdi avait, par l'influence exercée sur 

l'officier rapporteur du comté de Richelieu, empêché 

l'élection des membre», l'officier ayant suspendu ses 

procédé» et ayant fait un rapport spécial en consé

quence. La conduite de M. Debartzch fut blâmée 

par la chambre, qui déclara que, l'intervention d'un 
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conseiller législalif dans les élections était un mauvais 
précédent,'et ordonna rémission d'un nouveau bref 
d'élection. 

L'acte, passé dans les deux chambi es pour donner 
au président de l'assemblée, un salaire digne de la 
position qu'il occupait, fut réservé à la sanction du roi. 

La chambre vota £25000 pour l'ouverture du canal 
Lachine. 

On n'avait reçu aucun rapport de l'élection du 
comté de Gaspé, l'assemblée voulut en connaître la 
raison et somma Rylatid, qui cumulait les fonctions 
de conseiller législatif et de clnncelier,do comparaître 
devant elle, il refusa d'obéir à cet ordra et le conseil 
prétendit que cette sommation ét«it une violation 
de 6cs privilèges, et que si l'assemblée persis
tait dana ses prêterions, il allait suspendre ses 
délibérations, la chambre soutenait que le conseil 
allait trop loin, que dans ces cas de difficultés, il était 
d'usage de ménager une conférence entre quelques 
députés des doux chambres, et que s'ils no pouvaient 
s'entendre, alors c'était au gouverneur h recourir à 
une courte prorogation ou à une dissolution. M. Lee 
amena la chambre à une opinion plus modérée, et fit 
rescinder l'ordre donné à Uyland. M. James Stnart 
maintenait le droit de l'assemblée d'assigner qui bon 
lui semblerait ; il disait que Ryland devait comparaî
tre, vû qu'il avait été assigné régulièrement. 

Le conseil voulut faire agréer une loi pour réprimor 
les écarts de la presse, mais l'assemblée rejeta cette 
meeuro. 
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Le lieutenant colonel "Vassal de Monviel fut chargé 

par la chambre de faire un rapport du nombre de 

tués et de blessés pendant la guerre. 

M. Borgia fit de nombreuses tentatives pour intro

duire en Canada le droit civil anglais, mais il ne 

réussit pas. Sur la demande du gouverneur, la cham

bre se forma en comité pour examiner cette question 

qui fut longtemps controversée. 

M. Laeombe élu pour le comté de Levister fut 

déclaré coupable de corruption pour avoir ouvert et 

maintenue à ses frais pendant l'élection une maison on 

l'on donnait à boire et à manger aux électeurs ; 

son élection f | t déclarée nulle,, c'est le premier exem

ple d'un député chassé du parlement sur contestation 

d'élection. Ce fut le 25 mars que le gouverneur r>ro-

rogea les chambres par un .discours de remerciments 

adressé aux deux branches de la législature qu'il 

félicitait de leur bonne entente ; il remerciait la 

chambre de la libéralité de ses dons, tant pour aider 

le gouvernement impérial à supporter les frais de 

la guerre que pour ouvrir de grandes voies de com

munication dan» l'intérieur de la Province, il men

tionnait entre autre que lia chambre avait votée la 

somme de vingt-cinq mille louis pour l'ouverture du 

canal Lachine, et il informait en même temps les. 

chambres qu'il passait en Angleterre pour se défendre 

des accusations portées contre lui par le Commodore 
anglais Yeo. 

Le discours de la chambre en présentant lebi i l des 

subsides était extrêmement flatteur pour le gouverneur, 



pour la Province et pour l'Angleterre. Le peuple de 
cette Province, disait-il, a essayé de venir -en aide à 
celui de l'Angleterre, la voix de l'honneur, la présence 
de l'ennemi, l'exemple de Votre Excellence, les dons 
de la chambre, tout a contribué à prouver le zèle des 
sujets de ce pays pour leur patrie et pour leur roi. 

" Les événements de la dernière guerre ont resserré 
les liens qui unissaient la Grande Bretagne au 
Canada. Ces provinces ont été conservées à l'empire 
dans des circonstances bien difficiles. A l'époque de 
la déclaration de la guerre, ce pays était 6ans argent 
et sans troupes, et Votre Excellence se trouvait à la 
tête d'un peuple chez qui cinquante ans de repos 
devait avoir éteint tout sentiment militaire comme on 
le prétendait. Vous mettant au-dessus des préjugés 
qui ont généralement trop prévalus, vous avez trouvé 
dans le dévouement d'rm peuple brave et dévoué, mais 
injustement calomnié, des ressources suffisantes ponf 
déjouer lès plans de conquête d'un eanémi nombreux, 
et plein de confiance. Les preuves multipliées de la 
protection puissante et efficace de la métropole, et la 
loyauté inviolable du peuple de cette province, leur 
donnent de nouveaux droits à réclamer le libre 
exercise de tous les avantages qui leur sont garantis 
par la constitOlion et les lois. 

Là paix va bientôt faire place à la guerre, c'est par 
l'augmentation de la population, l'encouragement de 
l'agriculture et du commerce^ que ces provinces 
deviendront d'une grande importance pour l'Angle
terre." 
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P a r m i loa actes que la législature avail passés e ' e a 

t rouva i t un qui établissait une <*pèec de b u r e a u , 

d 'audit ion des compte» du receveur général G a l d w e l l ; 

i l ava i t étô fait quelques p l a i n t » contro lui , c ' es t c e 

q u i avait motivé cette mesure de précaution q u i , 

c o m m e on lo verra plus tard, étuit trop tardive. 

Si r George Prévost partit de Québec le trois d ' a v r i l 

quelques jour» seulement après la fermeturo d e s 

chambres. Son départ était connu d'avance, la v i l l e 

de Montréal lui envoya utio adresse dans l a q u e l l e 

e l le le félioitaU des sentiments de justice qni l ' a v a i e n t 

an imé dans le cours de son administration, e t d e s 

effort» qu'il avait tenté» pour faiic disparaître c e » 

distinctions impolitiquos entre les deux races d e s 

habitants du Canada, dont il désirait faire u n e 

soulo nation, avec les mêmes droits et les mômes i n t é 

rêts fournie sujets anglais. L'adresse do la v i l l e d o 

Q u é b e c fut aussi flatteuse, et elle concluait par d e s 

expression* do gratitude, assurant Sir («eor^o q u e s o n 

nom et ses services seraient toujours en v é n é r a t i o n 

parmi les habitants de Québec . " Touto la P r o v i n c e , 

disait-elle, vous assure de sa reconnaissance, e t l e s 

preu ves impérissables des mérite* de Votre E x c e l l e n c e , 

.surmonteront aisément les attaques de vos e n n e m i s . " 

( dernières paroles étaient une allusion à l a p o p u > 

lation a g-tâmt qui no partageaient pas les s e n t i m e n t s 

des canadiens v i s a vis do Sir George , aussi les a d r e s s e s 

dont nous venons de parler étaient elles s ignées s u r 

tout par lo» canadiens dos deux villes. 

Son impopularité parmi la classe anglaise ha r e n a î t 
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surtout do la sympathie qu'il avait montrée ans 

canadiens et de la retraite de Plat tsburg, sur laquelle 

noua n'avons pas à nous prononcer; la Qazette cU 

Montréal alla mémo jusqu'à dire qu'il avait, dans 

cette circonstance, déshonore l 'armée qui était sous 

son coramandement. 

Les eflbrts tentes par les ministres pour projuger 

Prévost contre les canadiens avaient été sans résu l ta t 

Le Canadien publiait à eetto époque des articles sous 

forme de lettres, dirigés contre le juge en chef SoweU, 

et contre le juge Foucher, contre Rylancl qui était 

revenu en Canada avec la titre decomoiller législatif, 

et contre le receveur général Caldwcll. Ces articles 

furent signalés à l'attention du gouverneur, comme 

des libelles dangereux propres à faire déconsidérer la 

magistrature, et les personnes chargées do haute» 

fonctions et qui devaient être entourées do respect. 

Prévost n'en fit aucun cas, et au risque d'oncourîr 

la ha ine de ses ministres, il réintégra les victimes de 

l'administration tyranniqu© de Craig dans leur posi

tion et leurs honneurs. Btenvoillaut, affable, poli, il 

était intraitable quand il s'agissait de discipline ; * 

* S a 1812, nu jeans canadien, fila de («mille, montait la garde an 
cbiteaa 8t. Looii, pendant une de ces journées du moli de juillet, 
accablant** de chaleur, le Jfcune soldat dormait dani la guérit* ; 
païae un cochon qui rentre dK>i la cour du cb&tean, e gouverneur 
avait vu, et ta militaire endormi et I» cochon rentrer, il arme un 
p'itolet, tue l'animal, la détonation réveille l'endormi, le gouverneur 
descend, fait remplacer le gird», et lui ordonna pour punltlen de 
de charger l'aniraul sur «ta épaulai, d'aller le porter & son père, 
qui demeurait au bout de la rue 6t. f,oui», et de lui raconter la 
virile, il connainalt le père pour un militaire à tout crin, et coiuidé-
rait cette humiliation comme un iliitiment suffisant pour la peccadille 
du soldat. 
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c'est le gouverneur qui a laissé le plus d'affection 
parmi nos compatriotes. Il mourut avant d'avoir pu 
6e justifier, des fatigues qu'il avait endurées en faisant 
presque toujours à pied le voyage de Québec au Nou
veau Brunswick, dans la saison sinon la plus rigou
reuse, du moins la moins propice à un long voyage, à 
cause du mauvais état des chemins. Il avait pressé son 
procès, c'était une cause qui ne demandaitpasbeaucoup 
de temps, et il voulait avoir un jugement avant de 
mourir, nul doute qu'il ne fut sorti triomphant et 
porté à la pairie, le duc de "Wellington ayant approuvé 
la conduite du gouverneur dans l'affaire de Platsburg, 
mais la justice et la récompense étaient réservées à 
ses cendres. Lady Prévost présenta un mémoire au 
ministère, demandait que la cour martiale procédât à 
la connaissance de l'affaire de son mari, nonobstant 
son décès, parcequ'elle voulait venger sa mémoire. 
On lui dit que sa demande était contraire aux lois, 

' mais qu'on n'avait jamais voulu jeter une tache sur 
le nom de Sir George Prévost, qu'au contraire on 
voulait témoigner l'estime qu'on avait pour lui en 
conférant de nouveaux honneurs à sa famille ; ces 
honneurs consistaient en. quelques additions aux 
armoiriers de la famille. La session de 1816 s'ouvrit 
le 26 janvier par le général Sir Gordon Drumraond, 
qui avait succédé à Prévost comme simple adminis
trateur. Napoléon était prisonnier de l'Angleterre, 
les bourbons étaient remontés sur le trône de la 
France, le Canada était en paix, tout concourrait 
à la réjouissance. Les délibérations commencèrent 
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avec nonchalance, on agita de nouveau la question 
do la nécessité d'un agent en Angleterre, puis on 
remit à la session prochaine l'examen des fautes, 
négligences et malversations commises par Ryland, 
dans l'exercice de ses fonctions de chancelier. 

La chambre décréta de prise de corps contre un 
officier rapporteur qui, ayant jugé ses avis insuffisants, 
n'avait pas voulu procéder à l'élection des membres 
pour le comté de Bedford ; il fut réprimandé par le 
président et mis ensuite en liberté. 

Il semblait exister une bonne entente entre l'admi
nistrateur et là chambre ; on avait commencé à élabo
rer plusieurs mesures importantes pour l'amélioration 
des voies publiques et le soutien des hôpitaux, lorsque 
tout à coup, le 21 février, le gouverneur'communiqua 
aux chambres la décision du cabinet anglais sur les 
accusations' portées contre les juges ; ce jugement 
disait d'abord, que quand aux accusations portées 
contre eux d'avoir donné an gouverneur Craig, des 
avis propres à troubler l'harmonie qui devait exister 
au eein de la population, ces chefs d'accusation 
devaient être écartés sur le principe que le gouverneur 
d'une province, peut à discrétion prendre sur lui la 
responsabilité de ses actes, et que de fait il est censé 
l'avoir. 

Quand à l'accusation d'avoir empiété sur les droits 
de la législature en faisant des règles de pratique, le 
cabinet considérait que ces règles avaient été faites 
par les juges accuses, conjointement avec les autres 
juges puis nés, que ces règles étaient destinées à 
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régulariser la procédure judiciaire, et qu'en agissant 

ainBi le» accusés étaient restés dans les limites du 

pouvoir dont lé? cours étaient revêtues par la loi et les 

ordonnances co'oniales. Cette opinion semble con

traire à celle qui a prévalu dans la province depuis 

l'union, puisque la législature a cru devoir passer 

une loi pour autoriser les juges à faire des règles de 

pratiques. 

Le gouverneur disait à l'assemblée, " en vous com

muniquant cette décision du gouvernement impérial, il 

est de mon devoir d'obéir flux ordres du prince régent, 

do vous exprimer le regret avec lequel son altesse 

royale a vu les acte» do l'assemblée contre deux per

sonnes qui ont rempli si dignement les pins hautes 

fonctions judiciaires dans la eolonio, actes d'autant 

plus déplorables, qu'ils tendent - à faire déprécier 

le carac'ère de ces juges et leurs services aux yeux des 

ignorants, et h diminuer ainsi l'influence à laquelle-leur 

position et leur capacité leur donnent droit." 

La chambre fut froissée de cette communication ; le 

triomphe des juges en Angleterre, était celui-ci dn 

conseil législatif et du parti anglais. 

Il s'éconla quelques jours pendant lesquels on 

s'occupa de régler la police des villes do Montréal, 

de Québec et dos Troïs-Eivières, * et de l'établissemeut 

* Une meiure qui passa ainsi fut l'éclairage do la yil'e deQutboc 
et l'4tablitt«ment «lu guet pour proléger les citoyens. Les hommes 
itt guet étaient armés d'un long bâton, muni d'un fitnal et d'un 
trictrac pour réveiller les citoyen» en cas d'incendie, ils porcourment 
t* fille et chantaient les heures. Ceci rappelle cette coutume tou
chante qui existait a Paris au moyen ûge. Les hommes du guet 
chantaient aussi les heures pendant la nuit, mais & minuit ils ajou
taient, " prie» pour les &mes des trépassas." 
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d'une banque dans le Bas C a n a d a . L e comité qui s'oc

cupait d'une représentation a u p r i n c e régent snr sa 

communication, présenta à l a c h a m b r e une série de 

résolution par lesquelles ' i l d i s a i t , q u e l'assemblée 

avait droit d'être entendue d e v a n t l e conseil du sou

verain pour appuyer ses a c c u s a t i o n s , q u elle n 'avai t 

pu le fairo en conséquence d e l ' o b s t i n a t i o n * d u conseil, 

dont les juges accusés fa i sa ien t p a r t i e , à refuser son 

conconrs à l'envoi d'un a g e n t s p é c i a l à cette fin, 

et qu'elle faisait un appel a u x S e n t i m e n t s de justice 

du gouvernement de Sa M a j e s t é . -La chambre avai t 

adoptée ces résolutions et se p r o p o s a i t d e les envoyer 

au prince régent lorsqu'elle f u t d i s s o u t e tout à coup, 

lo 26 février par D r u m m o n d q n i p r i t sur lui d'en 

appeler au peuple, après a v o i r f a i t r emarquer à l'as

semblée quo le prince r é g e n t a y a n t donné , au nom 

du Souverain, sa décision swx l ' a ccusa t ion portée 

contre les juges, colle-ci ne d e v a i t p a s , p a r respect pour 

l'autorité royale, s'occuper d e n o u v e a u de ce sujet, et 

en conséquence il r eg re t t a i t d ' e n ê t r e venu à la 

détermination do dissoudre l e p a r l e m e n t pour avoir 

l'opinion du peuple. 

Pa rmi les sujets dont la c h a m b r e s 'é ta i t occupée, 

était encore celui les biens des j é s u i t e s . U n comité spé

cial avait été chargé de s ' e n q u é r i r d e l ' é t a t de ces biens, 

et de proposer une adresse a u p r i n c e régent, pour 

démontrer les droits do la P r o v i n c e sur ces biens 

destinés primitivement à l ' é d u c a t i o n . E l l e avait aussi 

passé uno mesure pour c o n s a c r e r l a somme de cinq 

mille livres à -l'aduit d 'un s e r v i c e en argent à Sir 
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George Prévost, mais le conseil refusa d'adopter cette 

mesure. 

Les élections générales curent lieu pen de temps 

après la prorogation, presque tous les mômes mem

bre» furent élus ; cette dissolution subite no causa pas 

notant d'émoi que celles qui eurent lieu BOUS Craig. 

Quelques auteura ont cru voir dans cette dissolution, 

J'obéisMnee du gouverneur ados instructions secrètes 

envoyées de downing-stroet, niais ils sont assurément 

dans l'erreur. L e gouvernement impérial ne pouvait 

prévoir que son j u g e m e n t sur le* accusations portées 

par l'assemblée contre les juges Sewell et Monk serait 

août mal accueilli , par conséquent il n'avait pu 

donner a Drummond, dan» cette éventualité, l'ordre 

do recourir à une dissolution. D'un autre côté la com

munication du prince régent avait été faite à ras

semblée le 21 f é v r i o r ; quelques jours après elle avait 

adopté la résolution que nous avons vne plus haut, et 

le 2(î du même mois le gouverneur mécontent fermait 

les chambres, e t n'avait pas pu communiquer avec le 

cabinet angl&û» dans un si court espace do temps; 

oe fut donc le résultat d'une décision spontanée, pro

voquée par les anm des juges au conseil exécutif; 

c'est l'acte la plus repréhensiblo de l'administration 

•de Drummond, qui du reste se montra plein de bon 

vouloir et ' toujours prêt à proposer les mesures les 

plus propres à procurer des avantages à la colonie. 

Sir Gordon est mort à Londres en 1854 à l'âgo 

«vancé do quatre vingt quatre ans. 

ooo-



CHAPITEE VIL 

Arrivée de Sherbrooke.—Détresse des cultivateurs du bas du 
fleure. Le gouverneur les secourt—Il écrit k lord Bathurst au 
sujet des juges.—Son opinion sur 1» dissolution et sur Sewell.— 
Impopularité do ce derniofr—Sa suggestion au sujet de M. Stuart. 
—Le procureur-général Tjniackc.— Opinion do Sewell au sujet de 
l'érection des paroisses.-—Conversation avec l'évêque Plossis à ce 
sujet—Procès au sujet d'une paroisse.—Sherbrooke veut faire 
nommer M. Papinoau au conseil,—Bathurst refuse les suggestions 
du gouverneur.—Il approuve la dissolution—Neuviève parlement 
(^oinilé de bonne correspondance—Requête des (membres do la 
famille Corhcil—Shcnvootî accuse le jugoMonk.—La requête est 
oublié».—'Irait caractéristique de cos temps.—M. Ouvillier accuse 
tajine Fmicher.—Adresse au prince régent—Adresse du conseil. 
—Sommes votées pour les habitants en détresse.—Le protonotaire 
Monk envoyé en prison.—Salaires des présidents.—Accusation 
des jug»'» remise.—Etat des finances de la province.—Les subsi
des.—Opinion de BivthursL—Mgr. Plcssis nommé conseiller légis
latif.—Ouverture des chambres.—Demande d'un vote régulier des 
subsides.—Le conseil constitué en hauto cour pour juger les juges. 
—Impôt sur les bois.—Sherbrooke demande son rappel.—Opinion 
sur lui.—Le duc de Richinond.—Mort de la reine.—Le Canadien. 
Le juge Bedard accusé.—Augmentation des demandes d'argent.— 
Manière de voter les subsides telle qu'entendue par les deux par
ties.—Util rejeté,—Prorogation des chambres.—Mort de Rich-
UlOl l i l . 

Le 21 juillet 1816, arrivait à Québec le nouveau 

gouverneur Sir J ohn Coape Sherbrooke, qui avait été 

promu, du gouvernement do lu Nouvelle Ecosse à celui 

du Bas Canada. I l fut reçu avec tons les honneurs 

dus à sa position, chacun était désireux de lui faire 

bon accueil afin do s'attirer BCS bonnes grâces. 

Un des premiers actes de son adrnin :stration fut de 

venir au seconra do la population des paroisses du bas 

du fleuve, menacé© de la famine par suite des gelées 

prématurées qui avaient détruit les récoltes. Les 
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'.•nltivuteunu-rnigDaiit do mourir de faim, s'adressèrent 

au gouverneur lui demandant de venir à leurs secours, 

il leur ouvrit le* magasins du roi et leur avança en 

outre une somme considérable d'argent du trésor de 

la province, sur sa propre responsabilité, pour leur 

permettre d'acheter do quoi subvenir à leur subsis

tance, et leur fit distribuer des, provisions avant la 

fi-rme'.nrc de la rnvigutk.n; ces. secours leur permi

rent d'attendre à la saison prochaine, sans danger pour 

eux do mourir de faim. 

Le nouveau gouverneur, en homme prudent et habile, 

avait compris les difficultés de sa position par rapport 

à la miso en accusation des juges, qui menaçait d'être 

encore une cause do trouble pour la Province. Il 

écrivit à lord Bathurst à ce sujet, pour que celui-ci lui 

traçât la ligne de conduite qu'il aurait à tenir, si la 

chambre revenait sur cette question, et il rendait 

rompt* eu même temps do l'opinion publique dans la 

colonie. 

Suloii soa observations personnelles, l'appel an peu

pla ordonné par Drummoud était une mesure impoli

tique, qui n'avait servi qu'à irriter lo peuple, et qui 

avait manqué mn but ; aux yeux de la population, 

tout acte rigoureux de ce genre, était pour elle une 

raison do mettre une plus grande confiance dans ses 

représentante, on no pouvait réussir de cette manière 

à changer l'opinion ; l'événement justifiait son asser

tion, puisque presque tous (es mémos députés avaient 

été réélus. 

Qmuâ m juge 'Smnll il était impopulaire, non 



seulement au sein de l'assemblée, mais encore parmi le 
peuple. On lai attribuait la paterni té do tous les 
actes vexatoircs et tyranniques commis depuis sa 
promotion an banc, on lui supposait les intentions les 
plus malveillantes contre h» catholiques et le clergé ; 
c'était là les véritables causes qui avaient provoqué sa 
mise en accusation. Le gouvernement avant d'ab
soudre les juges Sewell et Monk auraient dû entendre 
les parties au soutien de leurs requêtes, et il finissait par 
demander la retraite do Sewell, avec une pension 
convenable. Il suggérait aussi la nomination d'un 
agent en Angleterre, et de faire abandonner à M. 
Stnart sus idées d'opposition, en lui offrant la place de 
procureur général, celui qui l'occupait en ce moment 
étant un homme absolument incapable. 

Go procureur général était Uniaeke dont le crime 
était d'avoir, conjointement avec "Vanfelson, émis une 
opinion contraire à celle de Sewell relativement à. 
I'ércctî6n de nouvelles paroisses catholiques. L'ancien 
procureur général, dans une conversation qu'il avait eu 
avec l'évoque Plessis, soutenait que l'érection de 
nouvelles paroisses devait venir de "l 'initiative du gou
vernement, et que le choix des cures devait être aussi 
confirmé par lui. Lo prélat lui répondit que telles 
n'étaient pas les prétentions du roi même, qu'il avait 
vu les instructions royales à ce sujet entre les mains 
do Ryland, qu'elles comportaient le droit de l'évôqne 
catholique do choisir les curés, mais qu'ensuite aucun 
d'eux ne pouvait être démis de ses fonctions, sans 
avoir été au préalable, convaincu de félonie devant 
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nnc des conrg do jniticc. On éviterait tontes ces diffi

cultés en Ui»ft*nt à révcqno sa jur id ic t ion sur les 

prêtres. Sowoll admettait bien que l'évèque devait 

conserver Bon autorité sur son clergé, sujette néan

moins an eonîn'de des tribunaux, auxquels les accusés 

avaient droit d'appeler des décisions de l'evêquc, 

assimilant en cela le clergé catholique an clergé pro

u v a n t . L'évéquo refusait ce contrôle, e s t a i t , disait-il, 

le renouvellement de ce droit d'appel comme d'abus 

de.* dé<-i*u>nn des évoques on France, droit qui en 

dernier lien, a m n t la révolution, avait mis lesautorités 

ccelé«ia»tfquca à la merci d'un par lement mal disposé 

contre elle». Le prélat et l'avocat général se séparè

rent tans pouvoir «'entendre. 

Suwell soutint an doctrine relativement à l'érection 

de* paroisses catholique», devant la cour du banc du 

roi, dans une cause routée célèbre dans les fastes de là 

jurisprudence canadienne, cause qui avait été instituée 

dans les circonstances suivantes. 

La partMMu St. Antoine érigée en 1722, par le roi 

do Franco, avai t été en 1800 divisée- en deux, St. 

Antoine et St. Mon le Grand, par les commissaires 

nommés pour l'érection et la réparation des églises, 

en vertn de l 'ordonnance de 178$), passée en eonseil à 

Québec. 

Le enré do la nouvelle paroisse poursuivit un de ses 

paroissiens pour le forcer a fournir le pain béni, celui ci 

m défendit prétendant qu'il n'y avait pas do paroisse du 

nom de S t Léo», le jugement fut favorable au curé ; 

lo défendeur interjetta appel, et le procureur général 



intervint au nom du roi. Dans son intervention il allé
guait que de fait la paroisse de St. Léon n'avait pas 
d'existence légale, qu'il ne reconnaissait à aucune 
personne ou corporation le droit d'ériger des paroisses 
catholiques, que l'ordonnance passée pa r le gouverneur 
en conseil en 1789 était nulle et de nul effet, parce-
qu'elle était en contradiction avec les s ta tu ts 26 Henri 
VIII chap. 1 et 1 Elizabetli chap. 1, qui tous deux 
défendaient l'érection de paroisses catholiques dans le 
domaine de l'empire; il alléguait encore plusieurs 
autres raisons substiles et spécieuses, et concluait en 
disant que, comme le jugement de la cour desTrois-
Rivières avait sanctionné l'usurpation d 'un droit indé
niable do la couronne, en déclarant légale l'érection 
de la paroisse de Saint Léon, ce jugement devait être 
renversé, ce qui eut lieu. 

Cette opinion du procureur général et ce jugement 
d'une cour ̂ complaisante et partiale étaient une de ces 
erreurs de jugement comme en font toujours commet
tre le fanatisme religieux et les préjugés. La conquête 
assurait aux catholiques le libre exercise de leur 
religion, en même temps elle cenf'ôrait aux représen
tants de l'autorité impériale le pouvoir d'administrer 
la colonie et do passer, avec le concours de ses con
seillers des ordonnances qui avaient force de loi. 
Comprenant que les catholiques avaient "besoin d'une 
administration et que la division paroissiale était la 
meilleure, d'ailleurs elle existait déjà, lord Dorchester 
et ses conseillers jugèrent donc à propos de passer une 
ordonnance permettant à une commission spéciale 



d'ériger de nouvcllue paroisses, et dérégler la reparti

tion âe» dépanse» qu'entraînerait le* réparations des 

égliw», c'est cette ordonnance qu'un tribunal aveuglé 

par lo f a n a t i s e , déclara illégale parcequ'elle était en 

contravention aux Statuts do Henri V I I I et de la 

rcino Klixabeth. 

Ci t événement explique les instances faites par 

l'évoque Plessi« pour faire définir />ar l'autorité royale 

R» position, celle dos euréa et celle des paroisses. 

Mai* revenons aux m\figc*' ions do Sherbrooke., il 

roulait encore faire nommer M. Papineau au conseil 

exécutif. L a déliaucc de l'assemblée contre le gou

vernement était toute !a source du mal, or eu nommant 

m conseil exécutif Its préeidout de l'assemblée, la 

majorité serait représentée, et tonte défiance cesserait. 

Lord iJathttmt ne crut pas davoir pour le moment 

accepter les s i t u a t i o n s de Sherbrooke, il ne fallait 

p:«, disait il, avoir l'air île céder à l'opinion publique, 

ni de paraître tenir ù gagner les faveurs de M. Stuart, 

le tribun des démocrates de l'assemblée. 

Quand à la dernière dissolution il l'approuvait mais 

en môme temps il recommandait au nouveau gouver

neur de ne recourir à ce moyen que dans l'extrémité ; il 

comptait nnr le» bonnes disposition» du conseil législa

tif, pour reprimer ceux des actes do rassemblée qui ne 

•ernio.it put* acceptable*; la dissolution pourrait être 

un prétexte pour refuser à la couronne les subsides 

dont lo service de la colonie aurait besoin. 

L e neuvième parlement 8 ouvrit lo 15 janvier 1817, 

M, Papineau fat élu président à l'unanimité. L e 

http://�ernio.it
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gouverneur annonça à la chambre ce qu'il avait fait 

par rapport aux cultivateurs en détresse, demanda la 

ratification do cet emploi d'argent sans vote préala

ble, et l'octroi d'une certaine somme pour de nouveaux 

secours afin que ces pauvres malheureux pussent 

acheter des graines de semence, 
M. Taschoreau qui, comme la majorité des députés 

voulait la bonne entente entre les deux chambres, 
fit nommer un comité de cinq membres pour entrete
nir une bonne correspondance avec lo conseil, celui-ci 
fut très flatté do cette attention et en nomma un des 
tro's membres pour lo même sujet. 

Le gouverneur informa ensuite la chambre que le 
roi avait bien voulu sanctionner l'acte accordant un 
salaire de mille lonis à son président, mais que cet acte 
ne devait pas s'étendre au delà du dernier parlement. 

La chambre voulait reprendre la considération des 
rapports commerciaux de la province avac les Etats-
Unis, et aussi avec l'Angleterre ; M. Taschereau fit 
repousser cette dernière partie de la résolution. 

Il circulait une quantité énorme défausses monnaies 
de cuivre dans le pays, cette circonstance nécessitait de 
nouveaux amendements à la loi qui réglait le cours 
des monnaies, et punissait les faux monnoyeurs, parce 
que cette loi ne difinissait pas bien ce que c'était que 
la fausse monnaie au criminel, ces 'amendements furent 
rédigés par M. Taschoreau et adoptée. 

Un des députés, M. Sherwood, présenta une requête 
de la part des membres de la famille de Corbeil, mort 
en 1810, par suite de l'incarcération qu'i l avait subie 
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dans un cachot malsain, par ordre de quelques mem

bre* de l'exécutif, pour avoir pendant les élections 

soutenu des candidats opposés au gouvernement. 

Sherwood «misa i t lui mémo le juge Monk de l'avoir 

fait emprisonner BOUS soupçon de libelle. Monk 

l ava i t accusé d'être ruuteiir d'un compte rendu du 

pr.H-é» de* juges Sewell et Monk, accusés pa r la cham

bre ; ce procès avait été dams un pamphlet travesti d'une 

manière ridicule. Le juge Monk présidait les assises 

criminelle*, et avait détenu l'accusé en prison, il n'en 

sortit qn'en donnant tin f rt cautionnement. La 

requête de Sherwood fut envoyée à un comité qui no 

fit paa de rapport, le procès criminel ne fut pas non 

plus continué. On attribua généralement cot aban

don à l'influence du gouverneur qui avait aussi réussi 

a faire oublier l'affaire des juges. 

Nous n'avons pas de doute que les aceusat ;ons db 

Sherwood était surchargée*, mais cette affaire est un 

des traits caractéristique de ces temps d'arbitraire, on 

les jugea et les fonctionnaires de l 'état étaient les sou

verains du pays, et s'oubliaient souvent, certains qu'ils 

étaient do l 'impunité. 

M. Cuvillier* accusa ensuite le juge Fouehcr d'avoir 

servi les intérêts do quelques amis, entre autre d'un 

nommé Paillehotit, pour qui il avait rédigé une action 

qu'il jugea ensuite en sa faveur, sans vouloir entendre 

lei témoin» des parties, et d'avoir aussi traité avec 

inioleneo quelques membres du barreau qu'il croyait 

Être ses ennemis ; en agissant ainsi il s'était rendu 
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coupable de malversation et avait déshonoré la magis

trature. 

Ces différentes accusations furent en partie prou
vées, la mise en accusation du juge fut décrétée, une 
adresse au prince régent accompagnée des témoignages 
rendus dans l'enquête, fut remise entre les maios du 
gouverneur avec prière de la faire parvenir à sa 
destination, et de suspendre, en môms temps le juge 
Foneher de se3 fonctions. Le gouverneur avait pris 
communication do la preuve faite contre le juge, et 
avait décidé do le suspendre, il communiqua sa déter
mination à la chambre le 3 mars. Deux jours 
auparavant, sur la proposition de M. de Gaspé, le 
conseil avait par une adresse prié le prince régent, de 
ne pas punir le juge Foucher sur les plaintes portées 
contre lui par l'assemblée, avant que hii le conseil y 
eut donné Bon concours, que ces plaintes devaient être 
jugées légalement devant un tribunal compétent, que 
c'était lui, le conseil, qui devait être • ainsi érigé en 
liante cour de justice 

La chambre répliqua que les prétentions du conseil 
n'avaient aucun fondement, et qu'elles tendaient à 
favoriser les coupables qui no sont pas justiciables des 
tribunaux ordinaires, à les faire échapper à la justice et 
à favoriser un pouvoir oppresseur et arbitraire. 

Deux compagnies d'assurance contre le feu, l'une à 
Montréal et l'autre à Québec, obtinrent des actes 
d'incorporation ; les impôts des prisons furent conti
nués jusqu'en 1818, quatorze mille louis avaient été 
déboursés pour subvenir aux secours des habitants en 



détresse, 'quinze mille louis furent votés pour ass ;ster 

le3 plus nécessiteux, plus vingt mille louis pour ache

ter des semences. 

Le protonotaire Mont avait refusé de produire des 

dossiers à l'enquête• contre le juge Faucher, il fat 

envoyé eu prison par ordre de la chambre ; un nommé 

Lacroix, avocat de Montréal, s'était rendu coupable 

de parjure dans cette affaire, on ordonna son arresta

tion mais il s'enfuit du pays. Plusieurs députés avaient 

refusé de participer aux accusations formulées contre 

le juge Foucher. 

L'arrangement entre le Haut et le BavCanada 

relativement à la proportion des revenus que le Haut-

Canada devait avoir était terminé, la chambre accorda 

vingt mille louis et adopta nne mesure pour renouve

ler cet arrangement snr des bases équitables. Le 

gouverneur reçut de la chambre une adresse lui 

demandant de donner un salaire à son président et' 

d'accorder quelques faveurs à la veuve de M. J . A. 

Panet, mort le 17 mai 1815. Le gouverneur répondit * 

que, quand au. salaire du président, il ne pouvait l'ac

corder sans en accorder autant au président du conseil 

qui lui en avilit fait la demande ; la chambre lui 

répondit qu'elle y consentait, et un salaire de mille 

louis, fut accordé à chacun d'eux, quand à Madame 

Panet elle eut une pension viagère de trois cent louis. 

Cependant M. Stuart avait fait revenir sur le tapis 

la question de l'accusation des juges ; cette question 

devait venir devant la chambre le 17 mars, M. Ogden 

fit renvoyer la considération de ce sujet à la prochaine 
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session, après de longs et violents débats ou M. Stnart 

déploya toute son éloquence, et tous les moyens que 

pouvaient lui suggérer sa haine profonde contre le 

juge-en chef Sewell. I l se crut abandonné par le parti 

dont il pensait avoir la direction, et s'en retourna à 

Montréal décidé à abandonner la vie politique. • 

La décision de l'assemblée était de fait, une renon

ciation aux accusations portées contre les juges qu'elle 

avait incriminés dans le parlement précédent. * 

Les chambréte furent prorogées le 21 mars. 

Les finances de la province étaient dans un état 

prospère, les revenus pour l'année finissant au premier 

janvier 1817 étaient de £138,000, tandis que les 

dépenses n'étaient que de £75,000, la balance des 

Eommes non appropriées se montaient à £140,000, à 

la disposition de la législature. 

Mais le gouvernement n'avait pas toujours demandé 

les appropriations, et les comptes des officiers préposés 

à la perception n'étaient pas toujours exacts ; le gou

verneur transmit à lord Bathurst un état de la vérita

ble situation financière de la province. D'après cet 

état £19,000 avaient été dépensés en sus des appro

priations en 1815 ; en 1817 le gouvernement devait 

£60,000 à la caisse publique, £35,000 avaient été 

portés au débit de la province, ils n'avaient pas été 

* On a beaucoup ri de la proposition d'un membre de la chambre 
de Québec, tendant a obliger les cultivateurs, de se servir pen
dant l'hiver d'une certaine voiture pour voyager dans les campa
gnes, cette voiture devant empêcher les pentes et les chaos. M. 
Bichardson avait proposé une mesure semblable au coaseil, elle 
mourut à sa seconde lecture. 



— ICO — 

dépensés, mai* ils ne pouvaient pas faire partie des 

£140,000 somme apparente entre les mains do la légis

lature, £7,500 roanqiwie.it au receveur général ; ces 

somme» réunies jointes aux déficits des trois années 

avant 1815 formaient un total de £120,000 que le 

gouvernement devait à la province. 

Lo mode de demander les subsides é t a ; t vicieux, 

on se contentait de mettre devant la chambre, un état 

d'une partie de» dépenses faites sans son suffrage. 

Le gouvernement pairait il ce qu'il devait à la Pro

vince sur les extraordinaires de l'armée, ou demandc-

rait-il à î a Province d'éteindre cette dette par un vote. 

A l'avenir faudrait il soumettre au commencement de 

chaque session un état des dépenses présumées à faire, 

et demander à la chambre de voter les subsides néces

saires pour les payer. Telles étaient les questions que 

Sherbrooke soumit au gouvernement anglais. 

Lord Bathuriît lui répondit que le silence de ras
semblée daiiR cotte circonstance était une approbation 

tacite de l'emploi do cet argent. Dans une seconde 

lettre il recommandait an gouverneur de veiller à co 

que- la chambre n'asstimat point lo pouvoir do dispo

ser do» deniers publics sans le concours du conseil 

législatif, attendu qno 1« concours de toute la législa

tion pour valider un octroi d'argent, était 3c seul 

frein solide qu'on put opposer aux actes de la 

chambre. * 

iii7 D * P ê s h * d e U r d B * l h » f » t * Sir John Sherbrooke Septembre 

http://roanqiwie.it
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Ces instructions étaient en violation directe avec 

l'esprit de la constitution qui nous avait été donnée, et 

qui était modelée sur celle de l'Angleterre, ou tout don 

pour les dépenses de l'état est absolument du ressort 

dea communes. Le gouvernement anglais pensait 

avoir trouvé par là le moyen de s'assurer de la docilité 

de la chambre. 
Ce fat en 1817 que lord Bathurst reconnaissant tout; 

l'avantage que l'on pourrait t irer en se conciliant les* 
catholiques, donna à Sherbrooke instruction de tâcher 
d'arriver à une bonne entente avec eux. Sherbrooke 
proposa d'appelor l'évoque Plessis au conseil législatif ; 
cette proposition fut agréée, et dans la commission 
royale qui conférait cette charge an prélat, celui-ci 
était officie'lement reconnu par le prince régent 
comme évêque catholique romain de Québec. 

Le gouverneur en ouvrant la session de 1818, le 
T janvier, dit qu'il avait distribué des graines de 
Bumence aux cultivateurs en détresse, que dans les 
rapporte qu'il avait eus avec le prince regent, celui-ci 
l'avait prié de demander à !a chambre, le vote consti
tutionnel et régu'ier des subsides nécessaires à toutes 
les dépenses de la province, conformément aux comp
tes qui seraient mis devant elle. 

Cette demande du prince regent fut bien aceueillid 
par la majorité de là chambre, elle allait avoir un 
contrôle sur les iinanees, ce serait une barrière opposée 
aux empiétements de l'exécutif, qui serait tenu d'avoir 
recours' à elle chaque année. D'autres députés au 
contraire voyaient Jmis cet-.rdre de chose la dépen-
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dance de tous les fonctionnaires du gouvernement 

via à vis de rassemblée ; il« tiendraient d'elle sinon 

lea» commissions m moins leurs salaires. 

Le* commissaire» nommés pour s'entendre avec ceux 

dn Haut-Canada sur la proportion du revenu qui 

devait lui échoir, informèrent la chambre qu'après 

examen do in consommation dus objets importés, le 

Haut-Canada ava :t droit à un cinquième du revenu 

dos douanes. 

M. Bréhaut membre pour le comté de Québec étant 

mort, M. McCallum lui avait succédé ; son élection fut 

contestée par M. John Neilson et quelques autres 

électeurs. L'enquête prouva que le député nouvelle

ment élu avait dépensé force argent, pour faire boire 

ot manger lea voleurs, acheter les voix, payer les 

voiturier» ; il a/ait amené à Charlosbourg des charges 

de matelote qui avaient empêché la libre votation et 

qui (t'étaient emparé du poil, M. Bréhaut fut expulsé, 

La fabrique de Québec avait protesté contre l'érec

tion des halles sur lo marché de la Haute-Ville, elle 

alléguait qu'elle était propriétaire de co terrein on vertu 

do titres incontestables; M. Borgia, vu qu'il avait 

donné HOU avis à la fabrique, demanda la faveur de ne 

pas siéger lorsqu'il s'agirait d'exominer les prétensions 

do cette corporation, le gouvernement ne fit pas droit à 

la demande des fabrieiens. L'assemblée passa plusieurs 

projets de loi importants ; celui do l'incorporation d'une 

compagnie pour l'ouverture d'un canal entre Chambly 

et St. Jean, l'établissement du guet et l'éclairage 

pour les trois villes. 



•On savait d'avance qaello était la décision du gou
vernement impérial, sur l'accusation por tée eontre le 
jnge'Foucher, mais le conseil était dés i reux d'en être 
informé officiellement, il demanda au gouverneur la 
décision du régent. Sherbrooke envoya aux deux 
chambres la réponse du prince qui disai t que dans 
tous les cas d'accusations portées par l 'assemblée, la 
connaissance et le jugement de ces procès étaient 
laissés au conseil législatif. Mais on m ô m e temps, 
comme il n'avait pas reçu d'instructions Bur la manière 
de constituer cette chambre en haute conr de justice, 
il allait do nouveau écrire an régent à ce sujet. 

Le conseil ne manqua pas de remercier le prince 
de la haute marque de confiance qu'il venai t de lui 
conférer par m décision. 

La chambre no se déconcerta pas trop d e la décision 
du régent, elle comptait bien qu'il faudrai t un acte de 
la législature pour autoriser le conseil à exercer ses 
nouvelles fonctions judiciaires, et c'est a lors qu'elle se 
vengerait. M. Eichardson avait proposé au conseil 
de résoudre, que la réponse du prince l'investissait de 
toute l'autorité suffisante pour entrer d a n s l'exercise : 
de ses attributions, comme cour constituée par l'au
torité du souverain. Le juge-en-chef et les autres 
officiers en loi de la couronne étaient d 'opinion qu'il 
fallait une commission royale pour former le conseil 
en cour de justice ; cette opinion prévalut et la pro
position de M. Riehardson fut renvoyée. L e gouver
neur en référant la question au cabinet anglais agissait 
d'après l'avis de Sewell, mais aucune réponse n'a 
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jsuiuÙB é t i d o n n ' o à la ques t ion d o S h e r b r o o k e . 

L ' A n g l e t e r r e v o u l a i t ta»xer l e . boU impor té s d e t o u s 

le* jja^'it, nu-Ail ; do seri colonie*, hx e h i , l ibre, p a r m i e 

r e p u i t c , « ' i idrwMi au g o u v e r n e m e n t ang la i s p o u r q u ' i l 

e x e m p t â t d e t uu t i i upù t lus b >'s do •»« co lon i e d e 

l ' A m é r i q u e d u N o r d ,tii d e v a i e n t ê t r e p o u r el le nuQ 

s o u r c e de ( i t iu -sse inca lcu lab le , La p r o r o g a t i o n e u t 

l i ru le 1er avr i l . 

Le innuvuU é ta t d e H i n t é de S h e r b r o o k e ' a v a i t 

e n g a g e à d e m a n d e r «on î i p p e l , il laissa Q u é b e le 

12 a o û t ap rès a v o i r ree-i l ' oxp rewion des s e n t i m e n t s 

d ' a p p r o b a t i o n d e aa c o n d u i t e pol i t i ip ie , p e n d a n t s m 

s é j o u r o u C a n a d a , i i est p r o b a b l e q u e le d é g o û t fut 

p o u r b e a u c o u p d a n s la d e u m n d u q u ' i l lit an g o u v e r n e 

m e n t angla is d ' ê t r e ilé-cha-g'- d e rud ix i in i s t r a t ion de 

l a P rov ince . Mécon ten t do L'oligarchie avec l a q u e l l e 

il n» voulait p;iri ou t re r eu lu t te , p i ' e e qu ' i l c o n n a i s s a i t 

son iii)iitt;»ee i i . iprùa du b u r u a u colonia l , il n e p o u v a i t 

n o n p l u s s e lier a v e c la ma jo r i t é p a r l e m e n t a i r e , d o n t il 

n e p * i t s g e u i t pafl les opinion» su r la q u e s t i o n des 

hurvùdw. Shci b r o o k e ava i t u u s e n s d ro i t , d e s vues 

po l i t i ques t rès large», et u n o i p i i t c o n c i l i a n t , il est 

p r o b a b l e q u e s'il fu t resté, p l u s long lon ips e n O a n a d % 

i l eu t évi té lis» difficultés qu i s i g n a l è r e n t les d i f férentes 

administration»} d e »e» sueeeaueurs. 

Le due de Riel i tnoi id qu i r e m p l a ç a S h e r b r o o k e , 

u v a i t é t • HUfce*»ivenant colonel d a n » l ' a r m é e a n g l a i s e 

p u i s lord l i e u t e n a n t d ' I r l a n d e . H é r i t i e r d ' a n g r a l l d 

n o m e t d ' u n e g r a n d e for tune , l e nob le d u e a v a i t 

din ipa ton» t es b i e n s pa r son fasto, ses o x t r a v a g a n c e s 
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et son amonr p o u r le j e » . L e r a n g élevé de ce 

«eignenr, l 'influence q u e son n o m lui donnait en 

Angleterre, tout, d i t Garneau , p o r t a i t a croire que son 

administration serai t signalée p a r quelque réforme 

importante, qui me t t r a i t fin a u x dissensions qui con> 

monçaient à déchi re r le pays , a u suje t des finances. 

Mais il s'était co r rompu au g o u v e r n e m e n t de l ' I r lande 

ou le mal dessèche tou t j u s q u ' a u sol. I l prit l 'adrni- s 

n : strat ion d e l à P r o v i n c e le 29 j u i l l e t 1818. A : on 

arrivé à Québec il étai t accompagn- ' de son gendre 

Sir Peregrine Mai t l and . qui é ta i t n o m m é lieutenant-

gouverneur du l i a n t - C a n a d a . R ic innond ouvrit les 

chambres le 12 j a n v i e r 1819. et à l'occasion d e l à 

mort de la Reine, il les a journa j u s q u ' a u 22 ; son 

discours roula sur les finances, il voulait met t re 

devant les chambres , un é ta t des dépensas et des 1 

revenus probables de la P rov ince p o u r l 'année qui 

commençait, afin que des appropr ia t ions fussent votééê 

par la chambre, seul mode eoust i tu t ionel d'octroi à 

Sa Majesté. La c h a m b r e fut successivemen 1 saisie 

d 'une demande des hab i t an t s des paroisses du bas du 

fleuve demandant une cour, des lu i rons de Loretté 

demandant d'être ré tab l i s dans l eu r s , biens, des habi

tants des cantons de l 'est qui vou la ien t de nouvelles 

divisions électorales, pour p e r m e t t r e à un grand 

nombre d'entre eux do jou i r d e leurs privilèges 

d'électeurs. Le Cima./im qui n ' ava i t pas été publié 

depuis su suppression avai t apparu eoa.8 forme d'ex

traordinaire iour c r i t iquer les souci* do M. Blanchet. 

M. Blanchet s'en pla igni t à la c h a m b r e qui ne donna 
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aucune attention à sa plainte, le temps des mesures 

oppressives contre la presse était passé. M . Ogden, 

député doî Trois-Riviores, qui avait été en but à 

quoique décision arbitraire de la part du juge Bedard, 

l'accusa devant la chambro d'avoir violé la liberté 

individuelle pour satisfaire SJS rancunes et d'avoir 

maltraité le barreau. L'enquête démontra que, si le 

vieux patriote s'abandonnait quelquefois à la colère, 

RU moins, les accusations générales qu'Ogden avait 

portées contre lui n'étaient pas fondées, et il fut 

acquitté. 

L'affaire du juge Foucher n'était pas terminée, elle 

allait entrer dans une nouvelle phase, le gouverneur 

communiqua h la chambre le désir du régent à ce 

sujet. I l voulait une contestation régulière suivant 

les loin qui régissent les procédés légaux. Les témoi

gnage* devaient être communiqués à Foucher pour 

qu'il prépara sa défense, cette défense devait ôtra 

communiquée a la chambre afin qu'elle y répliquât, 

et le tout derait être transmis en Angleterre, le 

ministère anglais devant prononcer le jugement. La 

chambro après avoir examiné l'affaire l'abandonna, et 

Foucher fut réintégré dans ses fonctions déjuge. 

Comprenant sa position, l'assemblée n'hésita pas à 

accepter la mesure proposée par M . Vanfolson, de faire 

don des sommes dépensées l'année précédente, pour 

payer la liste civile à laquelle il n'avait pas été pourvue 

par un rote. 
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Tout promettait une session paisible et tranquille, * 

plusieurs mesures importantes étaient devant la 

chambre ; la loi d'enregistrement, celle du canal 

Lachine, celle de la mil ice, et des amendements urgents 

à l'acte de jndicature, quand le gouverneur fit mettre 

devant la chambre, l'état des dépenses probables pour 

l'année fiscale finissaut le 30 octobre 1819, cette 

estimation était de £S1,500, c'est-à-dire près d'un 

«inquièmede plue queladépenee de l'année précédente. 

Cette augmentation, qui n'avait pas sa raison d'être, 

créa de suite un mécontentement dans l'assemblée. 

Le comité spécial avait refusé l'examen des appro

priations nécessaires, il fit un rapport très détaillé 

dans lequel il concluait à l'octroi des sommes requises 

pour le salaire des officiers indispensables au gouver

nement, mais recommandait' en même temps la sup

pression de quelques pensions et de quelques sinécures, 

lesquelles selon lui, étaient à cette époque la récom

pense de l'iniquité, efc l'encouragement au vice. Le 

comité faisait allusion surtout à un item des appro

priations do £1,000 pour des pensions, à la disposition 

de Sa Majesté, afin de récompenser les vieux serviteurs 

du gouvernement. 

Le parti anglais, qui prétendait se conformer à 

l'usage reçu en Angleterre, voulait voter une 

\ 

( * ) H ne fitut pas croire cependant que les discussions étaient 
toujours honnêtes et décernes, les hommes ont toujours été colères, 
violenta et plus ou moins bien élevés, ainsi pendant cette session, 
BorRia fat mis sons la gardo du sergent d'arme, pour avoir fait des 
geetes insultants a Sherweod, pendant qu'il perlait, et l'avoir traité 
d'imbécile. 
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allocation permanente pour la liste civile, pendant le 

règne du souverain. La majorité au contraire 

prétendait que les dépenses devaient être votées 

annuellement. Le premier parti insistait aussi sur la 

nécessité de voter les subsides en somme ronde, et sans 

entrer dans le détail des salair.-s des fonctionnaires, ou 

des somm s nécessaires à chaque département de 

l'administration. Selon lui un vote détaillé des appro

priations était contraire aux droits de l'exécutif. La 

majorité mettait comme condition à son vote des 

subsides, le détail de chaque somme et sa destination. 

La chambre vota donc la liste civile item par item, 

el retrancha plusieurs sinécures. Le. bill passé à cette 

fin fut rejeté avec indignation par le conseil. La 

résolution qui le rejetait et qui fut proposé par M. 

Ryland, disait que le mode adopté par ce bill d'ac

corder des subsides à Sa Majesté, était inconstitotionel, 

que c'était de la part de l'assemblée une usurpation 

des droits et prérogatives de la couronne, que si oe 

bill devenait loi, il ne donnerait pas simplement aux 

communes le privilège constitutjonel de fournir les 

subsides, mais encore le pouvoir de prescrire à la 

couronne le nombre de ses serviteurs, et la manière de 

récompenser leurs services, que ce mode les rendait 

dépendants d'un corps électif, et pourrait ainsi servir 

d'instrument propre à renverser l'autorité que les 

membres, parleur serment, avaient juré de supporter. 

Le but de l'assemblée était évidemment d'abaisser 

l'orgueil des fonctionnaires en les rendant dépendants 

de sa libéralité, mais malheureusement ses effets 
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étaient perdus pour le moment, la constitution avait 
donné beaucoup de pouvoir à rassemblée, mais ce 
pouvoir allait se briser contre ceux du conseil législa
tif qui était tout entier dévoué à l'exécutif, ce qui en 
faisait un instrument de discorde, et entretenait l'ani-
mosité entre les deux chambres. 

La question d^s subsides absorba tellement la 
chambre qu'elle ne s'occupa pas de remédier aux 
vices de l'organisation judiciaire qui étaient un sujet 
de plaintes générales. Elle n'avait Jamais non plus 
pu connaître le véritable état de la situation financière 
de la province, elle nomma un comité de cinq mem
bres pour faire un état des dépenses et des recettes 
depuis l'établissement de la constitution ; ce comité 
devait faire un état détaillé de toutes les sommes 
votées par la législature, de tous les payments faits 
depuis 1T91, il devait établir la balance et faire 
rapport, mais cette résolution n'eut aucune suite. , 

La résolution dix conseil législatif sur le bill. des 
subsides, comportait les sentiments des ministres, ils 
persuadèrent à Richmond que la chambre voulait 
avoir UÏI contrôle absolu sur les fonctionnaires, que 
cette conduite était injurieuse pour lui et outrageante 
pour ceux qui partageaient avec lui le^fardeau de 
l'administration ; Eielimond se laissa aisément per
suader, et le 2é avril il prorogea les ebambres par un 
discours aussi insolent que maladroit. 

" Je suis venu, disait-il, prendre les rênes du gouver
nement des domaines de Sa Majesté dans l'Amérique du 
nord avec le désir sincère d'exécuter les intentions gêné-
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reuses, les vues bienveillantes- de son altesse royale le 

prince régent, et d'accroître par tous les moyens 

possibles la prospérité universelle et le bonheur des 

sujets de Sa Majesté. Je m'étais bercé de l'espoir 

raisonnable de trouver l'appui de toutes les personnes 

instruites et capables d'apprécier les motifs qui m'ont 

porté à accepter cette charge. Plein de confiance en 

votre zèle, en votre loyauté, en votre connaissancetles 

intérêts publics et des intérêts privée, j 'a i patiemment 

suivi vos délibérations... Quant à vous, messieurs du 

conseil législatif, vous n'avez pas trompé mes espé

rances, et je vous prie d'accepter mes remercîments 

pour votre zèle et votre assiduité. Messieurs de la 

chambre d'assemblée, je regrette véritablement de ne 

pouvoir exprimer la même setisfaction, la même 

approbation du résultat des travaux auxquels vous 

avez passé un temps si précieux, ou des principes qui 

vous ont servi de guides et qui sont indiqués dans vos 

actes. Vous avez pris en considération les documents 

que j'avais fait mettre devant vous, et vous avez voté 

une partie des sommes requises par le service de 

1819 ; mais vous avez basé vos votes, comme le font 

voir les procès-verbaux du conseil, sur des principes 

qui ne peuvent être constitutionnellement admis, et 

qu'il a en conséquence repoussés ; de sorte que le gou

vernement se trouve aujourd'hui sans ressources pour le 

maintien de l'administration civile, malgré l'offre et 

l'engagement volontaires pris par l'assemblée envers 

Sa Majesté par sa résolution du 13 février 1810." 

Ce blâme prononcé, comme Graig l'avait déjà fait, 
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contre la chambre, et les compliments adresssés 
an conseil ne furent pas de nature à ramener 
l'harmonie et la tranquilité. Les représentants 
laissèrent la capitale, irrités contre le gouverneur 
et son entourage, et ne contribuèrent pas peu à 
entretenir l'esprit de mécontentement qui régnait déjà 
au sein de la population. 

Richmond n'en demeura pas moins persuadé que 
le pays était tranquille, c'est dans ce sens qu'il 
écrivit à lord Bathurst ; il l'assurait aussi qu'on 
pouvait mettre toute-confiance dans les canadiens, dans 
l'éventualité d'une attaque delà part des Etats-Unis 
contre la colonie. Il visita le Haut-Canada pour 
examiner les communications et déterminer les places 
où il serait nécessaire d'ériger des fortifications. 
Il revenait à Québec lorsqu'il fut mordu par un 
renard, atteint d'hydrophobie et il mourut à Rich
mond, sur l'Ottawa le 28 août ; ses restes furent 
descendus à Québec, et déposés dans la cathédrale 
anglaise le 4 septembre, au milieu d'un grand con
cours des autorités civiles et militaires. 

OOO 
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Ryland au sujet des biens des Sulpicions—Opinion des avocats 
généraux—Mémoire d« M. Koux—Monseigneur Plossis passe 
en Europe—Bien des Sulpicions régies—Monseigneur reçu chez 
Lord Rathurst—Ses demandes—Réponse du Ministre—Lettre 
du Ministre—Première idée de l'union—L'évéquc Ple&sis à 
Rome—FI obtient des bulles pontificales—audience de Louis XVIII 
JDalliougiu gouverneur—Question d'incompétence de la c h a m b r e -
Mort de George IV—Election—Discours de Monsieur Papincau~ 
Il est Élu président—Dttlhousre demande des subsides permanents , 
—censure des paroles do Kichmond—enquête sur les terres 
données & Milncs.— Estimés présentés par classe et votés de 
mémo—rejetes par le conseil—L'assemblé donne au gouverneur 
la somme demandée—Prorogation—Malaise général—ouverture 
dos chambre*—ProjMw'tion de M. M. Tachereau et Ogden—Poli
tique commerciale de L'Angleterre—Représentation à L'Angleterre 
par rassemblée—Riohardso» accuse les membres do conspiration 
—Il est censuré par l'assemblée. 

L ' in fa t igab le et opiniâtre Ryland conservait 

depuis longtemps l'espoir d 'engager le gouvernement 

à s'emparer dus biens des sulpicions. Quelques 

censitaires du séminaire do Montréal avaient refusé 

d'acquitter les cens et rentes due aux seigneurs qui 

hésitaient à s'adresser aux tr ibunaux. Ryland ernt 

l'occasion favorable" pour soulever de nouveau les 

prétentions do la couronne sur le? biens de cette 

institution, il écrivit en conséqueuee une let tre au 

gouvernement afin d'attirer son attention sur cetta 

question. , 

" Si vous considérez, écrivait-il, la prodigieuse 

valeur que vont acquérir les "biens de Saint-Sulpice 

par la confection du canal de LaChine, vous compren-



drez, comme moi, de quelle conséquence il est d'affir
mer et de déclarer les droits de sa majesté sur ces 
biens ; un protêt, j ' en suis certain, en ouvrant les 
yeux du public sur la nullité des titres du séminaire, 
portera cette corporation à se confier à la libéralité de 
la couronne, et offrira ainsi an gouvernement le 
moyen de conclure un arrangement financier, au 
moyen duquel il sera délivré de l'obligation de recou
rir à la ebambre d'assemblée pour obtenir des fonds 
pour la liste civile." 

Le conseil exécutif s'occupa de la question et fit un 
rapport qui fut communiqué à M. Roux, alors 
supérieur du séminaire de Montréal. Ce rapport 
disait que le gouverneur en examinant l'affaire, avait 
constaté qu'en remontant jusqu'en 1773, l'avocat 
général Marriot avait décidé que par la conquête et 
le traité de paix ces biens appartenaient à la couronne. 
Cette décision avait été subséquemment confirmée par 
les officiers en loi de la couronne, à propos d'un 
mémoire que les ecclésiastiques du séminaire de 
Montréal avait présenté en 1788 à lord Dalhousie. 

M. Roux ne se déconcerta pas et le 14 juillet il 
adressait ua long mémoire au gouvernement pour 
prouver les droits du sémiuaire de Montréal à la 
conservation de ses biens. 

Parlant de l'opinion donnés par les procureurs 
royaux il dit : 

" Ces messieurs mettent'en avant dans leur Mémoire 
contre la cession de St. Snlpice au Séminaire de 
Montréal, la célèbre déclaration de 1743, qni annule, 
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s disent-ils, et l'établissement des corp3 et leurs acquisi
tions, sans lettres patentes ; déclaration, ajoutent-ils, 
enregistrée dans la Province. 

" Il est fâcheux pour des officiers de la Couronne de 
citer la déclaration de 1743 contre une cession qui est 
de 1764, dans un temps où les lois françaises n'étaient 
point reçues en Canada, où la proclamation de 1763 
y avait mis en force les lois anglaises et l'équité. Si 
ces messieurs veulent absolument invoquer la décla
ration de 1743 contre l'établissement du Séminaire 
de Montréal, au moins aurai'ent-ils du en citer l'article 
9, qui laisse les établissements existants auparavant, 
jusqu'à ce que le Roi en eût ordonné autrement; et 
comme les ïlois de France n'ordonnèrent rien là dessus, 
que le Séminaire de'Montréal existait incontestable
ment bien avant 1743, il suit que cette déclaration 
même prouve l'établissement légal du Séminaire de 
Montréal. Il semble qu'il y mirait eu plus de bonne 

foi de ne pas oublier ceû\article de la déclaration. 

" Ils répètent souvent que ce Séminaire n'est pas 
légalement établi sous le gouvernement français, selon 
les lois françaises, et ils entendent visiblement qu'il 
aurait fallu pour cet établissement légal des lettres 
patentes, ou l'intervention de l'autorité Royale. Il est 
pourtant certain qu'avant 1749 (en France) les 

.* Séminaires étaient exceptés de la nécessité des lettres 
patentes, par l'enregistrement de l'ordonnance de 1659, 
et par l'édit de 1666, et nous venons de voir que le 
Séminaire de Montréal s'en trouvait aussi excepté 
par l'art. 9 de 1748. 
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" Première difficulté.—Les corps, disent-ils ne peu
vent aliéner. Cela n'est pas vrai dans sa généralité. Ils 
le peuvent dans certains cas : St. Snlpice était-il dans 
ce cas ? Yoilà ce qu'ils devaient examiner. Pas un 
mot, toujours vide de raisons, et quand on ne prouve 
pas on n'établit rien. A leur place, nous prouverons. 
Les corps peuvent aliéner dans la nécessité ; et cette 
nécessité existait, puisqu'il fallait que St. Sulpice 
aliénât, pour sauver l'œuvre et les biens à l'œuvre. 
(La raison est alléguée dans la cession.) On aliène 
en observant les formalités, lesquelles sont, d'avoir 
l'autorisation de l'Eglise et de l'Etat. Mais quelle 
autorisation pouvait obtenir St. Sulpice du Roi et de 
l'Eglise de France, pour aliéner des biens en Canada, 
dans un pays sur lequel ils ti'avaient aucune autorité ? 
Formalités devenues impossibles, on ne pouvait les 
exiger ; encore moins pouvait-on exiger des formalités 
établies pour conserver les fondations, lorsqu'il fallait 
ne pas les suivre pour conserver ces fondations. 
Sauver ses biens est la première loi ; on ne s'occupe 
pas alors des formes dans lesquelles on les sauve. Il 
fallait nécessairement l'aliénation, c'est-à-dire la sortie 
des biens des mains de St. Sulpice, ou volontaire 
comme on a fait, ou forcée par la confiscation. La 
loi qui défend d'aliéner était donc impossible, et dos 
lors elle n'obligeait plus. Pourquoi est-il défendu 
d'aliéner ? C'est pour conserver ces biens. Mais ici 
on les perdrait en n'aliénant pas. Donc le principe 
qui défend d'aliéner obligeait ici à le faire. 

" La capitulation autorisait cette aliénation. L'article 
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*S autorisait môme les absents à jouir par procureur, 

et 8i le Canada restait à l 'Angleterre, il autorisait 

toutes personnes (sans excoption) à vendre, sûrement 

dans les 18 mois marqués dans le traité. Donc St. 

Sulpiee lo pouvait comme tous les absonts. D 'au tan t 

plus (juo toutes les communauté» étaient traitées 

comme les individus, art. 34, 35. 

" Mais ce qui répond aux plus opiniâtres, e'e3t que 

lo gouvernement a approuvé la cession de St. Snîpico 

au Séminaire de Montré*', et qu'en conséquence, il a 

solennellement reconnu la propriété du Séminaire de 

Montréal, en le recevant à foi et hommage en 1781. 

" Mais enfin la foi et hommage ne donne pas le titre, 

ajoutent-ils. Nous répondons, elle le suppose, elle le 

d •montre, elle donne. Elle le suppose, puisqu'il a 

full'i que le Roi lo reconnut, pour reconnaître la 

propriété du Séminaire. Elle le démontre, puisqu'il 

a reconnu cette propriété, malgré les difficultés si 

pressantes, dii-on, des officiers de la Couronne. Elle 

le donne ce titre, puisque Sa Majesté investit et met 

en possession le Sôïnïnaiï't?, et qu'elle c ' cLli^e à le 

protéger dans la jouissance de ses biens. Qu'i l y a 

loin de là à lui enlever ses biens. 

" Ce qu'il y a d'étonnant et de plus fort pour nos 

titres, c'est qvie les officiers de la Couronne sont forcés 

de lire dans les titres dos principes qui excluent la 

Couronne de nos biens. 

" Ils disent en effet dans leur Mémoire, que ces biens 

furent donnés pour la conversion dos Sauvages, et 
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l'instruction des Canadiens résidants dans l'Ile de 

Montréal. 

" Mais si ces biens sont destinés à certaines œuvres, 
si les fruits et revenus doivent être employés pour ces 
œuvres (instruction des Canadiens et Sauvages,) que^ 
reste-t-il pour la Couronne qui ne pourra disposer ni 
des biens ni de leurs revenus ? C'est ainsi que lès 
principes de ces messieurs tirés de nos titres excluent 
la Couronne de la propriété de ces Mens 

'• A toutes ces raisons de justice, qu'il nous soit permis 
d'ajouter l'intérêt même du gouvernement. L'emploi 
de ces biens est notoirement connu, ils servent au 
soulagement des pauvres, au service des hôpitaux, au 
soin de l'immense paroisse de Montréal, à plusieurs 
missions de Sauvages, à un grand nombre d'écoles, à 
un collège nombreux, regardé comme le premier 
établissement en ce genre dans le pays, et peut-être 
dans toute l'Amérique Septentrionale. Le gouver
nement ponrrail-il en faire un meilleur usage, avec le 
discernement que nous donne la connaissance détaillée 

des lieux et des personnes " 

Cet appel à la justiee 'du gouvernement excita 
vivement l'indignation de quelques conseillers dû 
gouverneur. Ryland surtout s'emporta en injures 
contre M. Roux et ses confrères. 

Monseigneur Plessis s'était décidé à passer en 
Angleterre pour les affaires de son diocèse qu'il voulait 
diviser, et il s'était chargé de la défense des sulpiciens 
auprès des autorités ; il le fit dans un mémoire concis 
adressé à lord Bathnrst. Après avoir exprimé le 
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regret qu'il éprouvait, en apprenant que le gouverne
ment provincial du Bas Canada songeait à s'emparer 
des biens des su lpi ci en», il continuait en ces termes : 

" Si cette demande procède de la persuasion que 
ces ecclésiastiques ne sont pas vrais propriétaires 
des biens quils occupent, i's offrent de donner de» 
preuves satisfaisantes et péremptoircs de la légalité 
de leur possession. Si cette attaque a été suggérée 
sous le prétexte du profit qui en pourrait revenir au 
gouvernement, lo soussigné se permet humblement 
de présenter les considérations suivantes : 1° Ce 
profit se réduira à peu do chose, quand on en aura 
retranché les frais d'administration, l'acquittement 
des changes et l'entretien de la communauté, qu'on 
n'a vraisemblablement pas l'intention de détruire.".. 

" 2° Quand même il en devrait résulter un profit da 
quelque conséquence au gouvernement provincial, cet 
avantage ne saurait balancer le mécontentement et la 
désaffection qu'un tel procédé exciterait dans les 
esprits des sujets catholiques de S. M. en cette 
province, principalement de ceux du district do 
Montréal, témoins journaliers de l'emploi vraiment 
êxoinpïairo ot honorable qao les coclésiastiques de es 
séminaire font do leurs revenus." , 

" 3° Lo gouvernement de S. M., ayant toujours traité 
les sujets catholiques du Canada avec une bonté sans 
eXemplc-î avant même qtto leur loyauté lui fût bien 
eotmne, ce n'est pas au sortir d'une guerre, oû ils en 
ont donné des pi-euves si éclatantes, qu'ils doivent 
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s'attendre à une mesure rigoureuse et de nature à 

les alarmer tons 
" 4° En dépouillant de ses biens le séminaire de 

Montréal, on prive l'église catholique du Canada 
d'une de ses principales ressources pour l'instruction 
de la jeunesse, et la formation et la propagation de 
son clergé.". 

" 5° Ce dépouillement d'une des eommunantéa 
ecclésiastiques ne peut être considéré par les habitants 
du pays que comme le signal du dépouillement de 
tontes les antres 

" 6° Attaquer les biens du clergé, c'est paralyser son 
influence sur les peuples ; or dans un pays presque 
tout catholique, où depuis soixante ans de conquête les 
efforts du clergé ont été constamment et efficacement 
dirigés à inspirer aux fidèles la dépendance, la sou
mission due au roi et à son gouvernement, on ne peut 
affaiblir celte influence sans blesser le nerf le plus 
puissant qui attache le peuple de ce pays an gou
vernement de Sa Majesté, savoir, celui de la religion 
qu'il professe 

" Le soussigné prie Dieu de ne pas le laisser vivre 
assez longtemps pour être témoin des funestes Buités 
de la mesnre dont il s'agit, si elle est mise à exécu
tion. En attendant, il prend la liberté de conclure 
que ceux qui l'ont suggérée ait gouvernement n'ont 
consulté ni sa dignité, ni sa gloire, ni les vrais 
intérêts et le mérite d'une province, qui par sa fidélité 
soutenue parait avoir des droits particuliers à la bien
veillance et à l'affection paternelle de son souverain." 
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Le mémoire présenté par Monseigneur Tlessis avait 
fait impression sur l'esprit des ministres, et les avait 
engagés à suspendre indéfiniment l'exécution d'une 
mesure qui pouvait avoir de funestes conséquences. 
Ce ne fut que plus tard, en 1839, que L'oulett Thomson 
fit passer une ordonnance au conseil spécial, confirmant 
les titres du sjnitnaire aux trois seigneuries qu'il 
possédait, celle do Montréal, celle du lac des Deux 
Montagnes et celle de Saint Sulpicc. 

Comme nous l'avons dit, le but du voyage de 
l'évéque Ple^sis en Angleterre était d'obtenir du 
gouvernement anglais la subdivision de son vaste 
diocèse en trois, il voulait avoir un évèché à Mou'réal, 
et confier l'administration des catholiques du territoire 
de la rivière-rouge à un évoque. Il devait pour cela 
s'adresser à lord Bathurst, alors ministre des colonies, 
mais quelques jours après son arrivée à Londres, il 
reçut du ministre une lettre lui annonçant qu'il était 
à la campagne où il l'invitait à aller le voir. 

L'évêquo de Québec fut accueilli avec la plus grande 
cordialité par. la famillo du noble lord, et forcé 
d'accepter l'hospitalité qu'elle lui offrait dans son 
château. Dans une audience qu'il eut le lendemain, 
Monseigneur Plessis amona directement la conver
sation sur les trois demandes qu'il avait faites au 
bureau colonial : l'octroi de lettres patentes pour lo 
séminaire de Nicolet, le maintien du séminaire de 
Montréal dans ses biens, et la division do son diocèse. 
Lord Bathurst consentit de suite à l'octroi des lettres 
pntentes, quand au séminaire de Montréal, il proposa 
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un compromis, il voulait qu'il cédât ses biens au 

gouvernement, en en conservant autant qu'il serait 

nécessaire pour la subsistance de ses membres et de 

leurs successeurs. 

Cette proposition avait déjà été faite à. M. Roux 
par le duc de Richmond, et avait été rejetée. Aussi 
Mgr. Plessis répondit, qu'à la vérité l'évêque exerçait 
une surveillance.générale sur tous les biens ecclésias
tiques de son diocèse, mais qu'il ne lui était pas permis 
d'en disposer, parce que ceux qui les possédaient en 
avaient le domaine direct; que d'après les instructions 
données en différents temps aux gouverneurs du 
Canada, les séminaires de Québec et de Montréal 
devaient être maintenus dans la possession de tous 
les biens dont ils avaient des titres valables lors de la 
conquête du pays, que par conséquent sa majesté ne 
prétendait point déposséder messieurs les sulpiciens, 
s'ils prouvaient qu'à l'époque de la conquête, ils'étaient 
propriétaires légaux de leurs biens. Or ils se croyaient 
munis de pièces suffisantes pour faire cette preuve ; 
un des membres de leur maison, M. Lartigue, était 
alors h Londres, et pourrait donner là-dessus des 
preuves satisfaisantes ; au surplus il serait toujours 
temps d'en venir à une transaction, si le séminaire, 
contre l'attente do l'évêque, ne réussissait point à 
prouver ses droits. 

Cette conversation ne contribua pas peu à faire 
pencher la balance en faveur des prétentions du 
séminaire, et co fut à l'intervention du ministre auprès. 
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de 80» collègues, que la solution de cette question fut 

remise indéfiniment. 

Quant à la division du diocèse de Québec, le 
ministre se montra plus récalcitrant, mais le prélat 

lui représenta qu'il était forcé de psrlir bientôt 

pour l'Italie, et qu'il ne pouvait continuer son voyage 

sans être muni du consentement du gouvernement 

impérial à la division qu'il demandait. Lord Bathurst 

ne donna pas do réponse affirmative, mais promit 

qu'il écrirait à ce sujet su bureau colonial. 

QuelqueB jours après l'évèque l'iessis était à Londres 

et il recevait du secrétaire des colonies une lettre qui, 

«ans meutioauer spécialement le titre d'évôque, lui 

permettait de demander à la cour de Kome des bulle» 

apostoliques pour Messieurs Lartigue et Provencher 

qu'il proposait pour les deux nouveaux sièges 
épiscopaux, le premier pour celui de Montréal, et le 

second pour celui du territoire du Nord-Ouest. 

" Comme vous exprimez clairement, " était il dit, 

que les personnes à être nommées dépendront de 

TOUS, en votre qualité d'évèque catholique romain de 

Québec, S. A. R. le prince régent, plein de confiance 

dans votre honneur, votre zèle et votre loyauté pour 

le gouvernement de sa majesté, a bien voulu consentir 

à l'arrangement quo vous avez proposé et permettre 

à M. Lartigue do eo fixer à Montréal, et à M. 

Provencher de demeurer sur le territoire de la Baie 

â'Uadson, afin d'y exercer respectivement une autorité 

ecclésiastique subordonnée à ia vôtre, et de vot» 

donner l'aesirtance requise dans ce* parties des 



domaines de sa majesté, à l 'avantage de cens qui 
professent la religion de l'église de Eome." 

Il est probable que dans des dépêches secrètes 
envoyées par le duc de Kichmond, il s'était agi de 
recourir à quelque mesure politique que le gouverne
ment anglais craignait devoir froisser la population 
canadienne, pour amener la soumission de l'assemblée, 
et l'anglification de la population. Déjà dans le» 
régions du pouvoir on parlait d'unir les deux provinces, 
afin de donner dans les communes la prépondérance à 
l'élément anglais. Lord Batburst agissait donc en 
habile politique en se ménageant l'autorité religieuse 
catholique, et en acquiesçant aux demandes du prélat 
canadien. Cette bienveillance devait, selon lui, faire 
oublier aux canadiens français leurs privilèges, et 
empêcher tonte opposition aux mesures qui devaient 
être proposées, pour en finir avec cet état de malaise 
continuel qui régnait au sein de la population, en 
conséquence de l'hostilité entre les deux chambres. 

La religion profita de cette condescendance appuyée, 
il est vrai, sur de mauvais -motifs, et l'administration 
religieuse des provinces anglaises se trou va complétée, 
puisque déjà lord Oastelragh avait autorisé en 1818 la 
cour de Rome à nommer M. McDonald evèque suffira-
gant du Haut-Canada, et M. McEachern évêque d*. 
nonveauBrunewiek. Ces nominations formaient une 
hiérarchie complète composée de quatre évêqnea 
catholiques et du métropolitain, qui avait le titre 
d'Archevêque, mais qui ne le prenait pas. Monsei
gneur gignaï est le premier qui l'ait pris publique* 
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ment en 1844, après l'érection des diocèses de l 'améri-

que anglaise en province ecclésiastique, sous la 

inrisdiction de l 'Archevèquo de Québec. 

Monseigneur Plessis arrivé à Kome eut trois 

entrevues avec le pape Pie V I I , à qui il demanda la 

permission de ne pas prendre le titre d'archevêque 

qu'il lui avait conféré, avant que le gouvernement 

anglais n'y consentit. Il obtint aussi facilement les 

bulles pour les deux évoques suffragants qu'il voulait 

avoir pour les deux nouveaux diocèses. En passant 

à Paris il fut honoré d'une audience particulière de 

Lois X V I I I , ménagée par madame la marquise de 

Villeray ; celle-ci était attachée au Canada par les 

membres de sa famille qui y avaient réside. Le roi 

lui parla avec émotion do ce Canada perdu à la 

France par la conduite impolitiquo de son ancêtre, il 

lui dit qu'il s'intéressait aux habitants de cette pro

vince, et il lui recommanda do leur dire que si les 

conditions du traité do Versailles, touchant le libre 

exorcise de la religion, n'étaient pas observées par 

l 'Angleterre, la France serait toujours prête à réclamer. 

Après la mort du duc de Richmond, la province 

fut successivement gouvernée par M. Monk le plus 

ancien des conseillers exécutifs, et par Sir Peregr ine 

Waitland à qui l 'Angleterre confia l 'administration 

jusqu 'à la nomination du comté de Dalhousio comme 

gouverneur du Canada. Lo nouvoau gouverneur 

avait été daus l 'armée oh il avait passé par presque 

tons les grades, et il était lieutenant gouverneur de la 



Nouvelle-Ecosse, lors de sa promotion au gouverne

ment des colonies anglaises de l'Amérique. 

' Maitland vint à Québec mais repartit presqu'aus-

sitôt pour aller ouvrir les chambres du Haut-Canada. 

Avant son départ, il donna à Monk qui avait convo

qué les chambres poin le 29 février, instruction de 

dissoudre le parlement et de le convoquer pour le 

11 avril 1820, ce qu'il fit par une proclamation datée 

du 9 février. 

Cette mesure impolitique, arbitraire, eut le même 

résultat qu'elle avait eu sous les administrations 

précédentes ; ai elle changea la représentation, ce fut 

dans un sens plus défavorable encore au pouvoir qui 

perdait ainsi à chaque élection de sa force et de son 

influence dans l'assemblée. Dans la majorité des 

comtés l'exécutif présenta des candidats officiels 

anglais ou canadiens ; ces derniers, déserteurs de la 

cause nationale, non seulement furent rejetés mais 

encore maltraités par les électeurs, tant l'indignation 

était grande et répandue partout. Les représentants 

avaient fait comprendre aux collèges électoraux, que 

la dissolution avait eu lieu en conséquence de la 

résistance que la majorité avait opposée à 1 a liste 

civile, telle que la voulait le conseil et le ministère. 

Le dixième parlement provincial fut ouvert le 11 

avril 1820. Maitland, après l'élection de M. Papi neau 

comme président de l'assemblée, envoya an palais 

législatif son secrétaire, avec le discours d'ouverture 

dans lequel il recommandait quelques mesures telle 

que Ja loi de milice, les réformes à opérer, dans le 
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eystème judiciaire. La séance suivante fut marquée 
par une question constitutionnelle du plus haut intérêt 
soulevée par M. Blanchet. Il fut constaté que le 
rapport du comté de Çktspé *n'était' pas encore entre 
les maing du- chancelier, l'officier rapporteur, vâ la 
distance et la difficulté de communication, avait cent 
jours pour faire parvenir son rapport à la capitale. 

La chambre, sur la proposition de M. Blanchet 
déclara, que vu que le nombre des membres requis par 
la constitution n'étant pas complet, elle n'était pas 
compétente à procéder aux affaires. Cette résolution 
communiqiïée à l'administrateur par un message fat 
blâmée par lui et déclarée nullement fondée. Dans 
le même temps on annonçait un message du conseil. 
Le président fit répondre que, vu la situation extraor
dinaire dans laquelle la chambre se trouvait, situation 
qui selon lui n'avait pas de précédent dans les annales 
de l'histoire parlementaire, il était forcé de décider 
que lemessage annoncé ne devait pas être reçu. M ter
minait en disant : comme nous sommes incompétents 
à procéder aax affitires publiques, je erpis que la 
porte doit demearer fermée. D© plus 5Ï. Vallière, 
ehoquô du blâme donné paa- Maitland à la décision 
de la chambre, et voulant prévenir celui du conseil 
législatif, fit déclarer par k: chambre qu'il n'apparte
nait qu'à elle-môme ide juger ;la question de sa 
compétence ou de son incompétence, sans l'interven
tion ou le concours d'aucune araitre branche de la 
législature. 

La dernière session .était terminée le 24 avril de 
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l'année dernière, en sorte que l'époque *à laquelle la 
nouvelle session devait être convoquée, où en état de 
procéder à la dépêche des affaires, allait bientôt 
expirer, et comme la proclamation d'un appel au 
peuple était émanée le 9 février, que l'officier rap
porteur du comté de Gaspé avait cent jours pour faire 
son rapport, et que te parlement avait été convoqué 
pour le 11 avril, c'était uae question de savoir si 
cette dissolution n'était jms< une violation flagrante de 
la constitution. Les choses en étaient là lorsque l'ad* 
niinisfrrateur reçut la nouvelle officielle de la mort de 
George III. Il profita de cette circonstance favorable, 
qui était une cause régulière et constitutionnelle de 
dissolution pour se rendre au conseil, où il annonça la 
mort du Souverain, par laquelle la couronne d'Angle
terre passait à son fils George IV. Sur son ordre le 
président du conseil législatif déclara le parlement 
dissous. 

Les élections eurent lieu dans les mois de juin et 
juillet, et presque tousles mêmes députés furent élus. 
Le nouveau gouverneur, le «omte de Dalhousie arriva 
à Québec le 18 fiam, pendant les élections qui ne 
changèrent pas la position des représentants. On 
parla beauoonp à cette époque d'un diseoarsprononcé 
par M. Papineau électeurs de la division ouest de 
Montréal qui l'avaient élu unanimement avec M. 
Garden. Ce discours rapporté dans la, Gazette de 

Québec, dumois de juillet 1820, reflète les sentiments 
de loyauté et de dévouement à l'empire britannique, 
il fit le tour de la presse et se rendit même en Angle-
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terre où il eut les honneur» de 1» publicité. M. Papi-

ncau «'exprimait en ces termes. 

« Pou do joiiri» se sont écoulés depuis qnc nous nous 

somme» assemblés dans ce lieu pour lo même motif 

qui nous réunit aujourd'hui, lo choix de représentants. 

La nécessité de eo choix venant d'une grande calamité 

nul'onalc, la mort du Souverain bien aimé qni a régné 

sur h-g habitants de ce pays, depuis qu'ils sont devenus 

sujets britanniques, il est impossible de ne pas expri* 

incr nos sentiments de. gratitude pour les bienfaits 

que nous avons reçu» do lui, et les sentiments de 

regret pour sa perte si profondément sentie ici, et 

dans tonte* les parties de l'empire. Et comment 

pourrait-il en être autrement, quand chaque année de 

son règne a été marquée par do nouvelles faveurs 

accordées à eo pays. Les énumérer et détailler l'his

toire de la province depuis tant d'années, prendrait 

plu» de temps que je puis on espérer de ceux à qui 

j'ai l'honneur do parler. Qu'il suffise donc, à première 

vuo, de comparer l'heureuse situation ou nous nous 

trouvons aujourd'hui, avec celle ou se trouvaient nos 

ancêtres lorsque George III devint leur monarque 

légitime. 

" Qu'il mu suffise de rappeler quo sons le gouverne

ment fratiçaw (gouvernement arbitraire et oppressif à 

l'intérieur et à l'extérieur) le» intérôts de cette colonie 

ont été plus fréquemment négliges et mal administrés 

que ceux d'aucun» autre partie des dépendances fran

çaises. Dans mon opinion, le Canada semble ne pas 

avoir été considéré comme nu pays qui, par la fertilité 
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du sol, la salubrité du climat, et le territoire é t e n d n 

pouvaient être la paisible résidence d 'une populat ion 

considérable et heureuse ; mais comme un poste mili

taire, dont la faible garnison était condamnée Si v ivre 

dans un état d'alarme et de guerre continuelle—souf

frant fréquemment de la famine, sans commerce, ou 

avec un commerce de monopole par des compagnies p r i 

vilégiées, la propriété publique et privée son vent mise 

au pillage, et la liberté personnelle chaque jou r violée. 

En même temps que chaque année, la poignée de 

colons établis en cette province étaient arrachés d e 

leur maison et de leur famille pour aller répandre leur 

sang, et porter le meurtre et la ruine des rives des 

grands tacs, du Missis ?pi et de l 'Ohio à celles de la 

Non velle Ecosse, deTerreneuve et de la Baie d ' I Iudson . 

" Telle était la position de nos pères ; voyez lo chan

gement George I I I , souverain respecté pour ses 

qualités morales, et son attention à ses devoirs, son 

amour pour sas sujets, succède à Louis X Y , p r inca 

justement méprisé pour ses débauches, et son p e u 

d'attention aux besoins du peuple, sa prodigal i té 

insensée pour ses favoris èt ses ami tresses. IX-puis 

cette époque le règne de la loi a succédé à celui d e 1» 

violence, depuis ce jour , les trésors, 1» inariue et les 

armées de la Grande Brotagno ont été employés p o u r 

nous procurer une protection efficace contre tou t 

danger extérieur ; depuis ce jour ses meilleures loia 

sont devenues les nôtres, tandis que notre rel igion, 

nos propriétés et les lois par lesquelles elles é t a i en t 

régies nous ont été conservées ; bientôt après les p r i -



vilégea de «a libre constitution noua ont été accordés, 
garanti infattUblM de notre prospérité intérieure, si 
alla «et observée. Maintenant ia tolérance religienso, 
le procès par jury, la plus sago des garanties qui ait 
jamais été établie jwnr la protection de l'innocence, 
la protection contre l'emprisonnement arbitraire, 
grâce au privilège de VAabea» corpus, la sécurité 
égale garantie par la loi à la personne, à l'honneur et 
aux biens de* citoyens, le droit de n'obéir qu'aux lois 
faite» par noua et adoptées par nos représentants, tous 
ce» avantage» sont devenu» pour nous un droit do 
naissance, et seront je l'o*}>èro, l'héritage durable do 
aotro postérité. Pour les conserver sachons agir 
oorame dos sujate anglais et des hommes indépen
dants." 

M. Papinesti dnt rendro justice anx bienfaits que la 
constitution anglaise nous avait procurés, aussi snt-il 
par co moyen acquérir de la popularité, non seulement 
parmi soj compatriotes, mais encore parmi les habi
tants d'origine anglaise. 

Le comte Dalhousje qui ouvrit le onzième parle
ment le 14 décembre 1820, fit, après le choix de 
M. Papinean comme président, un long discours dans 
lequel il recommandait an grand nombre de sujets à 
sa considération, la milice, le système judiciaire, le» 
postes, les subsides, l'agriculture, les voies de com
munication intérieure et l'immigration. Il devait com
muniquer aux chambres un exposé dos recettes et des 
dépenses de» deux dernières, années, et ces cbiflres dô-
roootraraieot an* dôputf s qno les dépenses excédaient 
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les revenue de pins do vingt deux mille louis. L© 
gouverneur recommandait nuo taxe permanente et 
qui assurerait un revenu fixe, mais la chambre com
prenant l'impossibilité d'établir «n impôt permanent, 
assnra cependant à DtthouKie qu'elle ferait tout en 
son pouvoir pour trouver les moyens les pins propres 
à inspirer la confiance aux canadiens engagés daas le 
commerce. 

L'enquête sur M. la jnge Bedard, le vieux patriote 
des anciens jours de Craig, ne loi avait pas permis do 
produire des témoins à décharge, aussi fit-il à la, 
chambre la demande de continuor l'examen des 
témoins ; cette demande lui fut accordée mais pour la 
prochaine session. 

Plusieurs mesures importantes furent proposées, 
entre antres celles relatives à l'incorporation des villes 
de Québec et do Montréal, au recensement, a l'incorpo
ration du barreau ; sur co dernier lâll M. Oovilllw 
prétendait que les avocats ne doraient pa» voter sous 
prétexte qu'ils étaient intéressés, et il voulait faire 
retirer M. Yiger de la chambre. Le président eut 
bientôt fait jnstice de cotte prétention ridicaJe, en 
décidant que, quand les règles dn parlement déclarent 
un représentant inhabile à voter, pour intérêt, elles1 

entendent par là un intérêt particitlbr, et non pas les 
intérêts généraux qui doivent résulter à la société et 
au barreau d'nno mesure de co genre. M. Papineau 
eut encore à se prononcer sur une question do privi
lège. Lo conseil avait passé une lot pour la décision 
sommaire des causes de peu d'importance dans h » 
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campagnes, cotte loi imposait certaines charges qui 

devaient servir de rétribution an greffier de cette 

cour sommaire. Le président refusa l'admission de 

cette loi à l'assemblée sous le prétexte qu'elle imposait 

une charge sur le peuplo, et que les lois de ce genre 

devaient originer dans les communes ; et M. Neilson 

profita de cette circonstance pour faire affirmer de 

nouveau par la chambre, son droit indéniable de voter 

le» subsides et le mode de les percevoir. 

Cependant l'assemblée avait toujours sur le coeur 

les paroles do blâme prononcées contre elle p a r le due 

de liichmond, lora de la fermeture des chambres ; elle 

ordonna la lecture de cotte partie du discours du 

gouverneur qui la concernait, et sur la proposition de 

M . Neilson, déclara que ce discours contenait une cen

sure do ses procédés, et que toute censure venant des 

autres branches de la législature était un abus d'au

torité, et une violation des droits et privilèges de la 

chambre ; celle-ci pouvait, adopter les moyens qui lui 

conviendrait pour voter les subsides, pourvu que ces 

moyens ne fussent pas contraires aux usages reçus 

d a i» le parlement anglais. MM. Oldham et Tascho-

reau seulement ao séparèrent de leurs collègues snr 

cette projwsitiou et votèrent contre. 

M. Andrew S tua r t obtint de la chambre que le 

gouverneur donnât communication des titres do con

cession de terres accordés à Milues et à plusieurs con

seillers exécutif»». Cotte demande engagea la chambre 

à constituer un comité d'enquête qui se continua 

pendant plusieurs sessions, et grâce à la persévérance 
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et à l'habileté de M". Stuart, ce comité découvrît les 

abus énormes, les vexations, les dilapidations par la 

prodigalité des octrois aux favoris, enfin toutes les 

fautes dont le bureau des terres de la couronne «'était 

rendu coupable. 

La chambre reconnaissait plus que jamais combien 

la mission de M. Gordon oa Angleterre, comme 

ngent nommé par l'exécutif, pour représenter la pro

vince à Londres, avec un salaire do deux mille louis, 

était 6ana effet, aussi, no le considérant que comme une 

créature du gouverneur et de son entoxirage, elle biffa 

des estimés l'item de son salaire, et nomma M. James 

Stuart comme son agent en Angleterre, avec uu salaire 

de deux mille louis ; la loi proposée à cette fin fut 

rejetéo par le conseil exécutif. 

. Les estimés pour l'armée 1820 furent communiqués 

à la chambre, ils étaient divisés par classes, compre

nant le gouverneur et sou état major, la législature, 

lo conseil exécutif, les juges, le secrétaire, le receveur 

général, les fonctionnaires préposés aux terres, bois 

et forêts, les pensions, etc., etc., le total s'élevait à 

.£44,000. L'assemblé», pour ne pas rencontrer d'op

position an conseil, vota le budget par classes, sans 

entrer dans chacun des détails ; les estimés s'élevaient 

à quarante quatre mille louis, elle en vota quarante 

six mille. Lo conseil rejeta la loi des subsides, sur le 

principe qu'elle intervenait' dans les prérogatives do 

la couronne qui avait déjà ses appropriations, ot 

qu'elle n'était pas conforme au désir du gouverneur 

qui demandait un vote permanent. 
13 
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Plusieurs des sommes votées, avaient leur destination 

spéciale, conformément à d'anciennes lois, niais l'as

semblés le» comprenait dans sou budget, afin de taire 

un tout de toute* les dépenses qui so trouvaient ainsi 

à tomber sous son contrôle. Le conseil, avait d'avance 

préparé sa détermination, en passant différentes réso

lution» par lesquelles il déclarait qu'il ne procéderait 

pas sur aucune loi de subside, à moins que tels subsi

des ne fussent demandés ou recommandés par le roi. 

La chambre répondit au refus du conseil de donner 

sou concours à la loi des appropriations, par une réso

lution déclarant que le conseil ne pouvait, ni lui pres

crire m" lui dicter la. manière de voter les subsides, non 

plus qu'aucune autre mesure, que toute tentative à cet 

effet était une infraction de ses privilèges, que le droit 

do proposer des pubsides lui revenait exclusivement, 

et que h« résolutions du conseil _ étaient contraires 

aux usages parlementaires et à la constitution. 

Le défaut de concours du conseil sur le bill des sub

sides laissait le gouvernement sans aucun rnoysii de 

subvenir à la liste civile pour l'année courante. L'as-

scmblôe mit à la disposition» du gouverneur, nue 

somme égale à celle à laquelle so montaient les estimés, 

s'engageant a ratifier par un vote, à la prochaine 

cession, remploi qu'en ferait le gouvernement. Le 

gouverneur fit répondre à la chambre qu'il avait 

vivement réfléchi aux circonstances qui avaient empo

ché le bill des subsides de passer, qu'il était d'opinion 

que l'offre d'argent était absolument inefficace sans le 

concours du conseil. 



Aucune des chambres ne voulut céder. L'une 
voulait toujours rejeter un bill do subsides détaillé, et 
qui ne pourvoirait pas aux dépenses de la liste civile 
pour tout le temps do la vie du roi. L'autre voulait 
entrer dans le détail des appropriations, au moins par 
chapitres ou divisions di'pnrtemontftles, et refusait do 
voter pour une période plus longue qu'une année ; elle 
voulait aussi comprendre indistinctement les sommes-
aecordées par des loi.-* antérieures pour des fins spé
ciales. 

Le tomn s'écoulait et la législation n'avançait guère. 
M. Taschereau comprit que la négligence de la cham
bre à s'occuper dis mesures importantes que le 
gouverneur avait recommandées -pouvait le blesser, 
aussi sur sa proposition, In chambre lui vota une 
adresso pour l'informer que , si elle ne s'était pas occu
pée de ses suggestions, c 'était uniquement dû à dos 
circonstances incontrôlables et qu'elle s'engageait 
bien à le fairo à la prochaine session. M. Vallières 
avait proposé une loi pour constituer le conseil légis
latif en haute cour do justice, qui jugerait les accusa
tions publiques qui origineraient dans rassemblée, 
mais cette mesure fut abandonnée, tant on s'attendait 
peu à obtenir justice d'un corps composé en partie do 
fonctionnaires, ou de personnes vendues corps et âme 
à l'exécutif. 

Vers la fin do la session, l'assemblée, fatignéo de 
faire de» représentations inutiles, et constatant que les 
abus de toute sorte allaient toujours en augmentant, 
résolut de faire une enumôratiou dotons les griefs 
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dont elle avait à se plaindre et de les exposer au gou
verneur dan» une adresse ; co qu'elle fit. L'adresse 
préparée par MM. Vallières et Taché comportait les 
neuf chef» suivants. 

" Premièrement—Que dans l'opinion de cette cham
bre, il n'est pas juste que la province soit chargée du 
payement d'appointemens à mi lieutenant trouver-
ncur, dont la province ne retire aucun service ou 
avantage quelconque ; et que Son Excellence le 
•jouverneuren chef soit, en conséquence, humblement 
prié do suspendre 1« payement de ses appointemens, 
jusqu'à ce qu'il réside en cette province, et y rem
plisse les devoirs de son office. 

" Secondement—Que dans l'opinion de cette cham
bre, la situation de lieutenant-gouverneur de Gaspô est 
entièrement inutile, et ses appointemens sont une 
charge, qui n'est pas nécessaire, sur le public de cette 
province, cet officier n'étant point non plus résident, 
cl n'ayant aucun devoir quelconque à remplir comme 
lieutenant-gouverneur de Gaspé ; et quo Son Excel
lence soit en conséquence humblement priée de la 
prendre eu considération, et soulager la province de 
la charge qu'elle a eue jusqu'à présent do payer ses 
appointemons. 

" 1 roisièmement—Que le secrétaire de cette province 
est aussi absent, et n'exerce pas en personne les 
devoirs de son office ; ot quo cotte chambre supplie 
humblement. Sou Excellence le gouverneur en chef 
de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour 
quo cet officier ne reçoive ses appointements qu'en 
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autant qu'il résidera dans cette province, et y accom

plira les devoirs de sa charge. 

Quatrièmement— Que dans l'opinion do cette 

chambre , l 'agent de cette province a été nommé inuti

lement, et d'une manière différente des agons do la 

plupart des autres colonies anglaises, et n'a en 

conséquence aucun devoir ù remplir pour cotte pro

vince» ; que son office est, par conséquent, un fardeau 

inntilo sur le peuple de cot:o province, et qu'il plaise 

À Son Excellence de le prendre en considération, et 

soulager cotte province de lu charge qu'elle a eue, 

jusqu 'à présent, dans le payement de ses appointemen6. 

" Cinquièmement—Qu'il est essentiel au bien-être du 

gouvernement de Sa Majesté, en cette province, qu ' i l 

ne fût accordé d'appointemena à aucun des membres 

dti conseil exécutif de Sa Majesté qui no résident 

point eu cette province, et qu'en conséquence «Son 

Excellence Se gouverneur en chef soit humblement 

prié do retenir le payement do ceux qui n'y résident 

point, 

" SUiètiument—Que dans l'opinion de cette cham

bre la combinaison, ou réunion en une seule personne, 

de j u g e do la cour du banc du roi de Sa Majesté et 

de traducteur français, ou do j u g e de la dite cour 

et d'auditeur des comptes publics, ou de j u g e de la 

dite cour du banc du roi et de vice amirauté, est 

incompatible avec la dignité des offices judiciaires, et 

tend à la détruire, ainsi que l'estime et le respect qui 

eont dûs à ceux que Sa Majesté à élevés à ces places 

importantes ; qu'il en est résulté beaucoup d'inconvé-
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nient, et de mécontentomens publics et quo Son Excel

lence le gouverneur en chef soit humblement prié 

qu'il lai plaise gracieusement prendre ce sujet en 

considération, et requérir les Messieurs, en qui ces 

office» sont réunis, do faire leur choix de l'un dos dits 

ofliees, 

" St'ptumeinent—Que jusqu'à présent les appointe

ments annuels do deux cens livres sterling ont été 

accordés, par Sa Majesté, au jugo de la cour de 

vice-amirauté de Sa Majesté, en cette province, au 

lieu d'honoraires, te! que mentionné dans une ordon

nance du conseil législatif du Bas-Canada, de la 20e 

Geo. 3, chip. 3, que, néanmoins, depuis l'année mil 

huit cent dix, il a été exigé et reçu des honoraires par 

ïe juge do cette cour, de ceux qui procèdent dans 

ieello ; ce qui, dans l'opinion de cette chambre, est 

un «b.-taelcmanifeste à l'aministration de la justice 

publique, préjudiciable à l'industrie et an commerce 

de la province, et comme tel a en effet excité beau

coup de mécontentement publie, et que Son Kxeel-

îenee soit, en conséquence, • humblement priée de 

prendre des mesures efficaces pour que les intentions 

enges et salutaires de feu Sa Très Gracieuse Majesté, 

telles que portées dans l'ordonnance ci-dessus men

tionnée, soient strictement exécutées. 

" II unièmement—Qu'il est résulté des inconvén>em 

sérieux, de ce qne l'office de greffier do la couronne 

on chancellerie c»t occupé par un membre du conseil 

législatif, M. Ityland ; vû la connexion immédiate 

entre cet office et la chambre d'assemblée, et que 
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dans l'opinion de cette chambre, nno seulo personne 
suffit pour remplir tous lt'3 devoirs de greffier do la 
couronne en chancellerie, et que Son Excellence soit, 
eu conséquence, priée de prendre ce sujet en considé
ration. 

" Neuvièmement—Que les appointements accordés à 
nn des maîtres on chancellerie, devraient en justice 
appartenir et être payés à la porronno qui remplit les 
devoirs Au cet office, au lien qu'il est à la connaissance 
de cette chambre, et qu'il parait aussi par les comp
tes. jMiWics mie devant elle par Son Excellence lo 
gouverneur en chef, que les appointements accordés 
à un uinit.ro eu chiincellerio ne sont pas payés au 
maître en chancellerie qui remplît les devoirs de 
l'office, et qu'en conséquence Son Evcellcncc aoit 
humblement priée de prendre le sujet en considéra» 
tion, et d'adopter sur icelui les mesures qu'elle jugera 
expédients pour empêcher la continuation de cet 
abus, qui autrement pourra par la suite causer de 
«rrands in convenions." 

lx gouverneur prorogea les chambres le 17 mars, 
dans un discours ou, sous des paroles amicales, se 
cachait un b'âme réel, il regrettait de voir tant de mesti* 
res importantes remises à une époque ultérieure et cela 
parce qnc lo temps s'était écoulé dans des délibéra
tions oiseuses et inutiles. " Dans vos prochaines déli
bérations, disait il, souvenez-vous que vous avez reçu 
le système constitutionnel rais à votre portée pur des 
tiôcles d'expérience. Il n'est pas de question ou do 
difficulté qui n'ait HOU précédent dans les annales de 
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l'histoire parlementaire de la Grande Bretagne, et je 

ne pense pas qu'on ait besoin de désirer un guide 

plus sage." 

Dans tout le pays régnait un malaise général, 

l'union et la concorde si nécessaires, entre les habitants 

d'un même pays, l'étaient, plus encore dans la pro

vince, peuplée par des éléments différents, mais loin 

de là, c'était les sentiments antipathiques et défiants 

qui dominaient.. L'Angleterre après avoir accordé la 

constitution, n'avait pas compris la nécessité do com

poser les différentes branches delà législature, de per

sonnes ayant des intérêts communs et par conséquent 

capables de se comprendre, et de travailler efficace

ment pour le bien public ; cette persistance des repré

sentants du bureau colonial à nommer au conseil 

législatif ceux qu'il croyait le plus dévoués à ses 

intérêts, et le plus antipathiques à l'assemblée, entre

tenait l'antagonisme entre le conseil et les communes 

qui, dans un gouvernement constitutionel, doivent se 

prêter un mutuel secours. 

Il était évident aussi que tant que les ministres 

persisteraient à laisser au conseil le droit d'immission 

dans la question de3 subsides, et à le pousser à 

demander le vote pour la vie du roi, il n'y aurait pas 

d'entente possible. Il n'était pas facile de se dissi

muler que l'opinion publiqtie était avec la majorité 

dans la chambre. M. Papineau en était le chef, et 

le ministre des colonies, lord Bathurst qui s'était avisé 

avec Sherbrooke à ce sujet, écrivit à lordDalhousiede 

tâcher de l'acquérir en le nommant conseiller exécu-
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tif, et pour dissimuler toute tentative de corruption, 
et ne pas lui faire perdre l'ascendant qu'il avait sur 
ses compatriotes, il lui ordonnait.de faire une ou deux 
nominations en même temps ; Dalhousie se conforma 
à ces instructions et nomma en môme temps M. Hall 
et M. Keady. M. Papineau comprit que sa présence 
au conseil ne servirait de rien, èt il n'y siégea jamais ; 
il en fut retranché en 1823. 

En ouvrant la session, le 11 décembre 1821, le gou
verneur ne rassura pas les esprits au sujet des sub
sides. Il demandait de les roter pour la vie du roi, en 
disant que c'était un principe que le parlement britan
nique avait consacré, et qui devait être admis dans la 
province. La chambre revint de suite sur la question 
d'un agent à Londres ; elle nomma encore M. James 
Stuartavec un salaire de deux mille louis; le conseil 
repoussa la mesure, en disant qu'il était déjà saisi de 
ce projet de loi qu'il avait rejeté à là dernière session, 
et qu'il ne reviendrait pas sur ses pas. De guerre lasse 
l'assemblée résolut de confier à Marryat, membre des 
communes, le soin de veiller à ses intérêts, mais le 
conseil refusa son concours à cette mesure, en disant 
que cette nomination, de même que celle qu'on vou
lait faire de M. Stuart, était dérogatoire à l'autorité 
du gouverneur qui seul avait le droit de nommer aux 
emplois civils, qu'elle embarrasserait les ministres 
et ferait naître la discorde et la méfiance entre les deux 
branches de la législature ; ce serait aussi une entrave 
à la dépêche des affaires. MM. Vallières et Blanchet 
avaient été chargés de préparer sur l'état de la province, 
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de» iiutnictionit ponr être transmis»» à Maxrva t t , 

mai» cvl«i-ci apprenant le refus du conseil do concourir 

à m nomituttu n, refn«* lo mandat «le •» chambre , mm 

prétexte que »a nomination n'était paa eonsti tutiy. 

llelle. 

L e gouverneur croyant ramener rassemblée à se? 

* ne* n« tmjçt des subsides, modifia un peu sa demande 

t o i l e qu'il l'avait formulée dans non discours d'ouver

ture, en faisant connaître à la chambre qu 'e l le pou

vait voter, pour une année seulement, l e» dépenses 

accidentelle* ou accessoires, tel que les dons a u x instttu-

tionê religieiiNos, le» vote» d'argent pour l 'améliorat ion 

de» voie» intérieure». 

Depuis plnticu» session» de* amis de l ' éducat ion 

tentaient d'améliorer lo sort de* canad iens dans le» 

campi^'ncK. * { . IUiiiielu-t introduisît une loi à cet 

clîVt, mai* «lie resta dans' l 'oubli , vu la cha leur des 

délibération* mir l<« subside*. 

l /assemblée iiprois avoir reçu la communica t ion dn 

Kouvemour et le budget pour l 'année 1822, demanda 

à I M h o a s i o do lui communiquer les instructions 

royale» reUtiveinent à la liste c iv i l e , et c e que ces 

instruction* demandaient dans les années 1792, 1797, 

I M o et I B I S , pour pourvoir aux dépenses d u gouver

nement. IA; ^mircrncur déeiura qu ' i l étai t de son 

devoir de refuser de mettre devant la chambre- les 

instructions royale* à eo sujet à *eê prodéeosBomv, 

parce que ces instruction» étaient confidentielles, et que 

d'ailleurs il ne lierait pn* décent de les faire tomber 

dan» le domaine de la dii*cn«*ion. 
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La politique commerciale de l 'Angleterre n'avait 

guère été favorable à ses colonies en général, et an 

Canada en particulier. Lo blocus continental ordonne 

par Napoléon pour appauvrir î 'xlnglctorre, avait irrité 

les Ministres anglais qui, dans leur colère, avaient 

prohibé l'entrée des vaisseaux étrangers dans les ports 

anglais ; cette uleoure avait bien, il est vrai, été modifiée, 

mais pas encore assez pour donner au commerce toute 

la facilité de s'étendre en Canada, surtout. t\ cause de 

l ' impôt sur les bois, qui affectait misai les bois de la 

colonie américaine. La chambre prépara une adresse 

an roi, à la chambre des lords et à celle des commit* 

ne*, lui demandant de remédier à ces abus qui affec

taient tellement le commerce du Canada, que depuis 

quelques années ses importations avaient diminué 

d'un million et demi. * 

La chambre s'était mise à l 'œuvre, elle avait com

mencé à examiner les estimés, en se proposant de 

n'adopter le budget que item, par item, comme elle 

avait fait précédemment, lorsque M. Taschereaa 

appuyé par M. Ogdcn qui tous deux depuis plusieurs 

séances, «"étaient «épatés de leur» collègues au sujet des 

subsides, proposa de voter toute la somme demandée 

par ïe gouverneur pour le soutien du gouvernement 

et pendant k vio du souverain ; sa proposition était 

• Deux rnando'.i de prit» de corps furent émeute* contre deux 
wetabree qui persistaient & s'absenter do parlement juno cause 
I n t i m e , cei deux membre» étalent Hit. St. Onge et Joncs, ils furent 
amenés) & lu barre et firent d«i excuses j quelque) temps npréa l'cl •<;-
lion de M. Jone» fat déclare* nulle, pour cause de corruption, et il 
fut expolsâ. 
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conforme au désir du gouvernement anglais, mais elle 
fut perdue par une grande majorité. 

En même temps la chambre voulut donner des 
explications de son vote. Elle déclara que, si elle 
n'accédait pas à la demande d'appropriation perma
nente faite par le gouverneur, ce n'était pas par aucun 
sentiment 'déloyal envers le souverain, mais unique
ment pour des raisons incontrôlables. " Les ressources 
de la province, disait-elle, sont exposées à la plus 
grand instabilité, à des diminutions fréquentes, parce 
qu'outre les désavantages de la position géographique 
et de la sévérité du climat, elle est exposée à voir son 
commerce éprouver des changements, en vertu d'acte 
du parlement impérial qui aurait l'effet de suspendre 
et d'arrêter son commerce, surtout de l'empêcher 
d'exporter ses produits, ses céréales. La province ne 
peut espérer de voir se former de nouveaux établisse
ments agricoles à raison des abus qui se sont glissés 
dans la régie des terres de la couronne, et des nou
veaux règlements adoptes pour la concession de ces 
mêmes terres. Il n'y a pas non plus" de loi pour 
faciliter l'établissement d'écoles de paroissses, ou 
d'écoles élémentaires. Les revenus des biens* des 
jésuites donnés à cet ordre pour promouvoir l'éduca
tion dans la province, ne sont pas encore rendus à 
leur destination primitive, malgré l'intention formelle 
du roi George III. 

" La division des pouvoirs législatif, exécutif et judi
ciaire, l'iudépendance des juges dans leurs fonctions, 
ainsi que la responsabilité et la comptabilité des 
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officiers du gouvernement, attributs de la constitution 

sont marqués en Angleterre ; ils ne se trouvent 

pas dans la province, ou des pouvoirs et des fonctions 

qui s'excluent mutuellement se trouvent réunis dans 

les mômes persounes. Ces circonstances, outre l'éloi-

gnement de cetti province du siège de l'empire, met

tent les ministres hoi'S d'état de surveiller les détails de 

l'administration, qui ne peut être surveillée que par 

la législature coloniale, et particulièrement par l'as

semblée. Un autre moyen de contrôle serait illusoire. 

" La dépense du gouvernement civil de la province 

fait presque la totalité de la dépense publiqne, tandis 

que la partie des revenus affectés à ce qu'on appelle la 

liste civile, dans la Grande Bretagne, se trouve dans 

une proportion très faible avec les de penses du gou

vernement qui sont votées annuellement. Sous ce 

rapport, bien loin de se mettre dans une position 

analogue avec celle de la Grande Bretagne, en affec

tant les revenus publics d'une manière permanente 

à la déppnse du gouvernement civil, la province se 

trouverait dans une situation contradictoire avec la 

métropole. 

" Le revenu territorial abandonné à la province par 

George III pour le soutien de son gouvernement, le 

produit des actes du parlement anglais qui pourvoit 

à l'établissement d'un revenu perpétuel avec une 

somme annuelle de cinq mille louis, appropriée de la 

même manière par un acte de la législation coloniale 

pour pourvoir aux dépenses de l'administration de la 

justice, formeraient en effet un revenu perpétuel qui 
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excéde ra i t tontes les déjxinscs annue l l e s d u g o u v e r n e 

m e n t civil d e la p rov ince , a u x t a u x a u x q u e l s elles 

é t a i e n t por tées en 1797. 

« 1» r é a l i t é , les ra isons q u i on t pu e n g a g e r l e 

p a r l e m e n t a p o u r v o i r [>otir la vie d u roi et les d é p e n s e s 

do iii i n i i î H ' i i , e t de ce qui c o m p o s e ce q u ' o n a p p e l l e 

k l iste civile d a n s la m è r e p» t r i e , n ' o n t j a m a i s reçu 

d ' app l ica t ion JUIIH la colonie, e t il n ' y a sous ce 

rappor t a u c u n e ana log ie . L ' a p p r o p r i a t i o n p e r m a n e n t e 

des soium»» nécessai res p o u r dé f raye r les d é p e n s e s d u 

g o u v e r n e m e n t civil d e la p r o v i n c e , e n t r a î n e r a i t d e la 

pat t -de l ' a w e m b K e l ' a b a n d o n d ' un des p l u s anc iens 

privilèges», et d e s d r o i t s les p l u s c o n s t a m m e n t exe rcés 

p a r im a s semblées co lonia les , e l le p e r d r a i t p a r là 

m é m o le po ids q u ' e l l e doit avo i r , e t celui d u p e u p l e 

qu ' e l l e r ep ré sen t e , elle se p r i s e r a i t en o u t r e p a r l a 

« I f - s e u l s m o y e n * p ra t i cab l e s d e recuei l l i r r e m p l o i d u 

res e im publ ic , d ro i t s et p i i v i l é g e s é g a l e m e n t néees-

wure.-t pour le g o u \ e r n c m c i i t du roi, c o m m e p o u r la 

sécur i té de ces suje ts dans 1» p r o v i n c e . " 

Toi les é t a i en t les raisons p r inc ipa les q u e l a c h a m b r e 

a l légua i t p o u r n e q a s d o n n e r non adhés ion a un vote 

p e r m a n e n t d u b u d g e t , ra isons qu ' e l l e c o n s i g n a dans 

une adresse à G e o r g e IV q u e lord Da lhonn ie p r o m i t 

do t r a n s m e t t r e on A n g l e t e r r e . 

L a chambre- a v a i t aussi déc l a r é fo rmel l ement qu ' e l l e 

r end ra i t le r e c e v e u r géné ra l r e sponsab le d e t o u t e 

s o m m e d ' a r g e n t qu i serai t d é p e n s é p a r lu i s a n s un 

vote p r éa l ab l e . 

Lu eotuoil « 'occupa i t do la ques t i on des s u b s i d e s , e t 
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quelijaes membres qui formaient il est vrai la minorité, 

voulaient céder à l'opinion do lu majorité do L'autre 

chambre, et M . DobarUch avait proprosé de révoquer 

lea réeolutions que le conseil avaient passées condam

nant la démarche do rassemblée ; M . Richardsou lui 

répondit : " comment pouvona-nous rescinder nos réso

lutions quand il y a un comité secret siégeant dans la 

chambre d'as«emblée qui peut être délibéré sur la 

nomination d'un gouverneur .do son choix, et de 

déplacer celui qui réside au château pour mettre le 

tien i L e comité siège même à l'inseu de plusieurs 

membres de la chambre, ce dont on n'a eu d'exemple 

que dans les temps de Charles 1 en Angleterre. 

O'cst propablcment un comité do sa'.ut public." Ce 

langage insolent fut dénoncé hi chambre par un des 

membres M . Quironet. M . lîourdages proposa de 

présenter une adresse au gouve: neur, le priant de 

destituer M . Richardsou de tout office ou place d'hon

neur qu'il pouvait tenir du gouvernement, attendu, 

que lu langage qu'il avait tenu était faux scandaleux 

et méchant, qu'il tendait à détruire îa confiance du 

roi dans les députi'* ; que c'était une infraction aux 

privi lèges do l'assemblée. Le gouverneur répondit 

que cette adresse renfermait en elle mémo dos consé

quences do la plus hante importance, que la résolution 

lui paraissait ôtro exprimée dans un langage qui no 

convenait nullement à la dignité d'un corps législatif, 

qu 'el le affectait les droits du conseil législatif et celui 

de la liberté des débat», que pour ces raisons il devait 

se refuser à la demande de l'assemblée. 
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Le conseil demanda à la chambre une apologie de 

co qu'elle avait résolu nu sujet d'un de ses membres. 

L a chambre protesta de ses bonnes intentions pour le 

bien public, et de ses droits incontestables de réprimer 

les offenses commises à son préjudice, et de condamner 

les injure*qui retombaient sur elle. 

Dans une communication ultérieure Lord Dalhonsie 

informa la chambre qu'il allait consacrer les revenus 

torritoiriaux, et en général tous les revenus affectés 

pa r les actes impériaux et coloniaux, au payaient de 

la liste civile, au payment des dépenses indispensa

ble*, mais qu'il no s'occuperait nullement des autres 

boeoina publics. Il avait aussi, quelque temps aupa

ravant , donné à la chambre la réponse du roi à 

l'adresse do l'assemblée dans laquelle elle lui avait 

exposés, pendant la dernière session, les griefs relative

ment aux sinécures. Le roi refusait complètement 

d'accéder i\ sa demande, d'abolir les sinécures d'un 

Ijeuteiiant à (Jaspé, d'un secrétaire colonial et d'un 

agent i\ Londres ; selon lui, la position de lieutenant 

gouverneur à Gaspé devait être maintenue avec tin 

salaire convenable ; quand au secrétaire de la province, 

celui qui remplacerait le secrétaire actuel devrait 

aller résider en Canada. L'agent colonial nommé par 

le gouverneur devait aussi être maintenu. 

Ce fut eu partie cette réponse qui en irri tant les 

esprits des députés, les engagea à persister dans leurs 

prétentions au sujet des subsides, et augmenta encore 

l'animosité contre le conseil, animosité qui se traduisit 
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à la première occasion par la verte censure prononcée 

contre un de ses membres. 

Les prétentions toujours croissantes du Haut-

Canada sur la part des revenus à laquelle il 

prétendait avoir droit augmentaient toujours, le 

cinquième des impôts ne lui suffisait plus; il voulait 

une plus large part, et réclamait des arrérages qui ne 

lui étaient pas dus. 

Des commissaires nommés do part et d'autre s'as

semblèrent à Montréal mais ne purent s'entendre, 

ceux du Bas-Cauadft refusant d'accéder aux prétentions 

de ceux du Haut. Ce nouveau brandon de discorde 

avait été employé par les amis du pouvoir qui visi

taient le Haut-Canada. La chambro fut informée des 

démarches do l'antre province, elle voulait séparer 

ses intérêts de ceux du Haut-Canada en. établis

sant une douane à Laehiiic, lo lieu ou passait 

les marchandises consommées dans l'autre province, 

mais elle n'eût pas le temps de passer aucuuc mesura 

à cet effet, ayant été prorogée subitement le 18 février ; 

le gouverneur dans le discours de prorogation, expri

mait son regret de voir qu'on avait eu encore recours 

à la mesure accoutumée du ne pas voter les subsides, 

mais il avait la satisfaction de pouvoir dire quo 

l'administration du gouvernement n'en souffrirait pas. 

Le refus de l'assemblée n'affectait quo les institutions 

bienfaisantes ou charitables, et l'amélioration do la 

province. 

14 
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Lorsque l ' t î l avait fuît passer la loi qui donnait le 

g u t t v o n i r î i i t ' i i t « ' i i M h t î t u l i o i i t i ( . - l an Canada, la clauses 

qui divisait la province un d e u x parties pour lea tins 

politique», avait rencontre une forte opposition de la 

part de quelques membres des communes qui voulaient 

une seule organisation politiqno pour toute lu province, 

c'était «telon eux lu seul moyen do faïro disparaître la 

nationalité canadienne française. Lymburncr, qui à 

cette époque était un des chefs do l'opposition, 

prétendait que l'arnalgaino des deux nationalités se 

ferait plu» rapidement, ot qu'on devrait par tons les 

moyens essayer d'obtenir ce résultat, afin do former 

«no colonio puissante et dont la loyauté serait certaine. 

Lo parti dont il *c faisait l'organe craignait alors que 
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les canadiens ne conservassent des sympathies pour la 

France, la patrie do leurs ancêtres. 

Cette idée était resté gravée dans l'esprit doa 

anglais du Bas-Canada, et les difficultés incessantes 

relatives aux subsides, jointes aux prétentions du 

Haut-Canada sur les revenus générante de la province, 

firent naître dans l'esprit du cabinet anglais l'idée 

d'unir les deux sections de la province. Le parti 

anglais, sans cesse en communication avec ses amis de 

la métropole, animé du désir do dominer les anciens 

habitants do la colonie, et des sentiments do haine 

qu'augmentaient encore les préjugés religieux et 

nationaux, avait exclusivement les sympathies du 

bureau colonial, et les gouverneurs abondaient dans 

le sens de ce parti afin do s'en faire un ami et de 

s'assurer de son inÛiienco a Londres, Toutes ces 

machinations réunies amenèrent le projet du bill de 

l'union qui fut proposé par M. Wilmot alors ministre 

de l'iutérieur aux communes on 1822 ; ce projet 

était considéré comme une mesure du nécessité. 

Par cette loi, ou augmentait la représentation 

anglaise du Bas-Canada en créant six nouveaux 

comtés dans les cantons, et les circonscriptions 

électorales dovaient être remaniées de utaniùro qu'il 

n'y eut plus que soixante députée avec une qualifica

tion de cinq cent louis. Deux membres du conseil 

exécutif devaient avoir siège dans l'assemblée avec 

voix délibérative dans les débats. La durée do chaque 

parlement devait être de eiuq années. La législature 

n'aurait pas le droit d'emprisonner aucun sujet 



•britannique potir violation de èes privilèges, à moins 
d'un acte passé à cet effet. Tous les procédés par 
écrit dés deux chambres devaient être rédigés en 
langue anglaisé, et après quinze ans de là passation 
du bill, les débats devaient être exclusivement èil 
en langue anglaisé. La religion catholique était 
maintenue conformément: au traité de "Versailles, mais 
sujette à la suprématie du roi auquel était conféré le 
pouvoir dé la collation dés abbayes et des cures, qui 
jusqu'alors était du ressort de l'évêqUe catholique. 

Tels étaient les principaux dispositifs de ce projet 
dé loi qui, lorsqu'il fut connu en Canada, créa un 
profond sentiment d'indignation parmi les canadiens, 
et un sentiment de joie parmi les anglais. 

Des assemblées publiques eurent lieu à Montréal et 
à Québec pour et contre l'u'nion, et des résolutions 
furent passées dans les deux sens. 

Les anglais dé Québec par leur requête se plai
gnaient de ce qu'avec le régime politique actuel, les 
entreprises commerciales et l'introduction des capi
taux étaient paralisées par les préjugés invétérés et 
l'opposition systématique des canadiens français, leur 
prépondérance dans l'assemblée empêchait toute-
^législation propre à encourager le commerce et l'in
dustrie. Non contents de cela ils empêchaient encore 
l'assimilation de la langue, des lois, des mœurs et des 
institutions de la province avec celles dé l'Angleterre. 

Les résolutions de l'assemblée de Montréal présidée 
par M. Uicliardson furent encore plus exagérées. 
Elles condamnaient la politique de l'Angleterre qui 
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avai t divisé la province, et dans laquelle la population 

anglaise du Bas Canada se t r o u v a i t - s a n s force. L a 

populat ion française, disaient ces résolutions, quelque 

temps après l'octroi de la constitution, avait bien il 

est vra i marquée quelque déférence $ ses compatriotes 

d 'une au t re origine, mate bientôt incapables de jouir 

sagement de ses immunités politiques, plie était 

t ombée dans des excès d' intolérance et de fanatisme. 

Sans l ?union cette population conserverait soa 

ascendant . L'extension progressive des canadiens, les 

autorisai t à croire à leur existence politique séparée , 

sons la dénomination de nation canadienne. 

E n maintenant l 'ordre de chose actuel, le gouver

nement se préparai t des désagréments ; il amènerai t 

visiblement l ' indépendance d'une nation qni devien

d ra i t l 'alliée d 'un peuple étranger, et qui asservirait 

les habi tants anglais à sou joug. M. Stuart , que l'as

semblée avait toujours choisi pour être son agent en 

Angle ter re , et que le château venait d 'acquérir pa r la 

promesse de le faire j uge , t rahi t dans cette circons

tance la confiance que les canadiens lui avaient 

toujours témoignée. 

P a r t o u t où il j avait un noyau de population 

anglaise, on dressait des pétitions dans le mêtne sens. 

P a r contre, il y eut deux assemblées publ iques contre 

l 'union, l 'une à Québec le, 7 octobre, présidée par M. 

Ifeilson, et l 'autre, le 14 à Montréal , présidée p a r 

M M . Qnj et Viger. Des comités furent nommés dans 

«ces deux villes, celui de Montréal était composé 
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exclusivement de canadiens, celui de Québec, com

prenai t quelque* anglais. 

Ce» deux comités s'entendirent ensemble ponr pré

pa re r contre rnnion une adresse au roi et aux cham

bres anglaises. Cette adresse fut signée par au moins 

soixante mille canadiens. Le clergé, qui voyait ses 

in térê ts temporels et sa suprématie spirituelle mis en 

danger, encouragea ce mouvement. M. Neilson fut 

député par le comité de Québec, et M. Papineati par 

celui do Montréal pour aller porter cette adresse en 

Angleterre ; tous deux acceptèrent cette noble mis

sion ; M. James Smar t fut chargé d'aller soutenir en 

Angleterre la requête des partisans de l'union. 

Monseigneur Flessis, dont la vigilante surveillance 

s'étendait aux intérêt* temporels comme aux intérêts 

spirituels de ses diocésains, avait compris le danger 

de la loi projetée, il s'adressa à Monseigneur Poynter, 

i\ Lyiiiburiicr et à quelques autres. Il adressa aussi 

à ce sujet la lettre suivante à Sir John Sherbrooke. 

" La brèche qui séparait nos deux chambres s'est 

élargie au Heu do se refermer, E n général 

les choses ont été mal depuis votro départ, et cette 

circonstance justifie la douleur très sincère que j ' ava is 

do vous voir laisser cette province, avant d'avoir eu 

îe temps do consolider le bien que votre présonec 

y avait opéré Lo remède qui fut suggéré le 

printemps dernier à la chambro des communes 

d'Angleterre, ferait assurément plus do mal que de 

bien. Réunir les deux provinces dans un parlement 

commun, attaquer la religion du pays, prendre de* 



mesures pour faire disparaître la langue do lft 
très-grande majorité des habitants, voilà des mesurée 
dont on suppose quo lo parlement impérial ne se 
serait jamais occupé, si elles n'avaient été suggérées 
d'ici par quelqu'un do ces personnages quo vous 
connaissez et qui, à la faveurdu nouvel ordre de choses, 
espéreraient concentrer de nou venu l'autorité dans leurs 
mains et écarter des affaires les personnes les plue 
intéressées au biea général du pays. Aussi la masse 
des Canadiens t'est elio ré unie pour pétitionner la roi 
et le parlement impérial, afin que rien ne fût changé 
à la constitution, telle qu'elle existe depuis 17ÔL Quant 
à la réunion des esprits, elle s'opèrent par tout gou
verneur qui, à ses autres excellentes qualités, saura 
joindre celle do se délier des gens qui l'obsèdent, et 
de se rendre coinmunieatif à fout le monde. Ce fut 
par ces moyens que vous parvîntes a rétablir la paix 
entre des gens qui étaient aussi opposés les ans aux 
autres qu'ils lo tont présentement," 

Il écrivit aussi à AI. Papinvau avant son départ 
pour l'Angleterre. 

" On ne saurait, disait l'évêque à l'éminent patriote, 
donner trop d'éloges à votre dévouement pour votre 
patrie. Il est d'autant plus méritoire quo vous avez 
en tèto des ennemis obstinés et puissants qui cherchent 
à vous fermer toutes les avenue» et qui ont le tecret 
d'amalgamer leurs intérêts avec'ceux du gouverne
ment. Aussi n'osé-jo me flatter que vous ayez accès 
auprès des tniimtres. J'ai dernièrement écrit à Sir 
John Sherbrooke, à M. Adam Lymburucr et au doc-
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tcur Poynter, Fôvèqne catholique de Londres, an quel 

j ' a i transmis rtne copie dn Bill d'I/nio», tel qoe 

projeté l'été <kniier par le gouvernement impér ia l . . . 

M. Adam Lymbnrnor, qui demeure à Londres, 

peut vous- être d'un très-bon conseil. C'est un vrai 

ami de ce pays, où il a passé ano partie de sa vie, et 

T O U R Bave* qu'il fut député do la province pour l'ob

tention du statut de 1791. 

. . . . " Attendez vous que la plupart de ces me.--

sieurs blâmeront la ehambro d'assemblée du Bas-

Canada d 'avoir refusé, dans sa dernière session, la 

liste eivilo toile quo demandée, au nom du roi, pa r 

lord Dalhoutic. Jo ne douto pas que ee refus n'ait 

été la cause qni a amené co Bill <P Union, dont vous 

pouvez croire (jno toute» les clauses eont parties 

d ' i c i " 

Cependant la mesure restait sur les ordres du jour 

de la chambre «les communes. Eliice ancien habi tant 

du Canada, marchand heureux, gendre du comte 

Grey alors chef du parti whig, jouissait par sa fortuno 

et BOB alliances d 'une grande influence, il l 'employa 

pour dôtraifo l 'œuvre do Pi t t , et décida le cabinet 

anglais h présenter la loi do l 'union aux communes 

anglaises. Elle était sur lo point d'ètra adoptée, 

lorsqu'un marchand anglais nommé Parker , qui avait 

eu dos rapports commerciaux avec lo Canada en eut 

connaissance et résolut do déjouer les projets d'Eilice. 

l a m n n i acharné d'Eilice qu'il acensait d'avoir fai-

de» spéculations véreuses avec lui-même et avec 

d'antres marchands, Parker s'empressa d'obtenir une 
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audience des ministres auxquels il voulut persuader 
qu'ils étaient la dupe d'un lourbo et d'un fripon, mais 
il ne fut pna écouté. Alors il s'adressa à quelques 
membre* de l'opposition ; MM. Macintosh, Burdett, 
Bright et M. Lymburner lui-môme, organisèrent une 
forte opposition qui i t échouer la loi à sa seconde 
lecture. M. "W il mot n'eût pas honte de tenir dans 
cette circonstance le langage suivant, et qui marquait 
combien peu on respectait l'opinion publique des 
canadiens. 

" Je vous supplie da passer cette loi sur-lo champ. 
8i vous différée à l'an prochain, vous recevrez tant de 
pétitions contre la mesure, qu'il deviendra fort difficile 
de l'adopter, quelque utile qu'elle puitee être à ceux 
qui s'y opposent par ignorance bu par préjugé. D'ail
leurs elle est indispensable pour faire disparaître les 
difficulté qui existent entre le conseil exécutif et 
rassemblée." Malgré cette supplication pressante, eir 
James Macintosh et ses amis persistèrent dans leur 
opposition, et firent renvoyer la loi à l'année suivante. 

Les habitants du Haut-Canada sur l'appui desquels 
le parti anglais avait compté, se déclarèrent hostiles à 
l'union. lia trouvaient que la loi introduite dans la 
chambre des oommuoos leur était désavantageuse, en 
ce qu'elle no décrétait pas une égalité représentative 
pour les doux sections de la province, et qu'ainsi leurs 
intérêts seraient à la merci des députés du Bas Canada; 
ils prévoyaient que la division existerait toujours entre * 
eux et les habitants du Bas Canada. 

Une fois éclairé sur les véritables sentiments du 
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peuple, canadien, le ministère anglais se décida à 
retirer son appui à' la loi de l'union. 

MM. Papineau et Neilson eurent un plein succès,, 
ils furent informées que le gouvernement n'avait pas 
l'intention de soutenir au parlement la mesure de 
l'union des provinces, le secrétaire du bureau colonial 
leur écrivit aussi que si la question se présentait de 
nouveau, avis en serait donné aux canadiens afin 
qu'ils pussent défendre leur cause devant le parlement 
anglais. 

Lors de la convocation des chambres, lé 10 janvier 
1823, le greffier donna à la chambre communication 
d'une lettre de M. Pàpineau, président de l'assemblée, 
lui annonçant qu'il ne pourrait se trouver à la chambre 
pendant la session. : Je dois ajouter, disait-il, que la 
situation aussi imprévue que cruelle dans laquelle se 
trouve placée cette province loyale, exposée avoir 
altérer de la manière lapins funeste aux droits des 
habitants, la constitution sage qu'un gouvernement, 
aussi éclairé que juste leur a donnée et qui est 
devenue leur bien, devient l'occasion de mon absence 
. . . . mais j 'ai cru devoir consentir à me charger d'une 
tâche très-péniblé et d'une grande responsabilité en 
passant en Angleterre pour y porter la requête que 
les habitants de la colonie viennent si généralement 
designer." 

M l . Yiger, Taschereau et Valières furent successi
vement proposés à là présidence, ce dernier fut élu et 
le choix de l'assemblée fut approuvé par le gouver
neur qui dans le discours d'ouverture, mentionna le 



— 219 — 

projet cTuuïon qui avait été rerais, afin de donner 

l'occasion de faire connaître les sentiments du penp'e 

des provinces à cet égard. Aucun acte d'appropriation 

n'ayant été passé, le gouverneur avait cru devoir 

prendre sur lui de payer les dépenses ordinaires pour 

les, premiers six mois qui s'étaient écoulés depuis la 

dernière session, mais il ne s'était pas cru justifié do 

le faire pour aucun temps au-delà de cette époque, et 

il restait des arrérages considérables dûs aux servi

teurs publies. Il appela l'attention de la chambre sur 

C3t inconvénient et exprima l'espoir qu'elle y remé

dierait. 

Le com'té de bonne correspondance entre les deux 

chambre?, fut nommé à rassemblée et au conseil. 

Le gouverneur informa les chambres que lelieutenant 

gouverneur Sir Francis Burton était arrivé à Quc'bec, 

et demanda de lui donner un traitement convenable 

qui fut porté à deux mille cinq cent louis. 

La chambre s'occupa de suite du projet de l'union 

contre lequel elle passa les résolutions les plus énergi

ques. 

" L'assemblée, disaient ces résolutions, a partagé la 

surprise et la douleur éprouvées par la très-grande 

majorité des sujets de Sà Majesté en cette province, 

en apprenant que les ministres de Sa Majesté ont 

proposé ces changements dans le statut qui a établi 

notre constitution, et Vparticulicrement l'union des 

législatures du Haut et du Bas-Canada en une seule. 

" L'assemblée est intimement persuadée que la cons

titution donnée à cette province par le dit statut, et la 
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«épura t ion d e c e t t e p r o v i n c e d ' a v e c le H a u t - C a n a d a , 

f u r en t d e la p a r t d u p a r l e m e n t impér i a l u n a c t e de 

j u s t i c e a u t a n t q u e d e b i e n v e i l l a n c e e n v e r s les h a b i t a n t s 

d o l ' une et d o l ' a u t r e p r o v i n c e , e u d o n n a n t a u x uns 

e t a u x autre» le* m o y e n s d e c o n s e r v e r in tac t s les d ro i t s 

e t le» p r iv i lèges qu i leur o n t é t é g a r a n t i s e t assurés 

pur la foi du g o u v e r n e m e n t . 

" l u passat ion d u d i t s t a t u t a ï t é un des m o y e n s le» 

p lus eff icace»;do faire c o n n a î t r e a u x h a b i t a n t s de 

ce t t e p rov ince l a j u s t i c e e t la m a g n a n i m i t é d u carac

t è r e b r i t a n n i q u e , e t a p o u r t o u j o u r s a s su ré au gou

v e r n e m e n t d e S a Majes té la conf i ance , l 'affection et la 

fidélité i n é b r a n l a b l e » d e t o u t o s lus c l u s e s d e s sujets 

d o S a Majes té e u ee t to co lon ie , 

" L e dit s t a t u t m o d e l é su r la cons t i tu t ion d e l a mèro-

p a t r i e p»r que lques -uns des plu» g r a n d s et des plus 

sages de «es h o m m e s d ' é i u t , é t a b l i t d e s pouvoi r s 

htiîilftitnts pour i é t o n n e r les a b u s , r épa re r les tor t s , 

a p p a i s e r les m é c o n t e n t e m e n t s , et p o u r v o i r a u b ien-ê t re 

g é n - r a i de la p r o v i n c e . 

" JS'on a e u l e m e n t lus r a i s o n s q u i on t occas ionné la 

passa t ion d u d i t s t a t u t e x i s t e n t e n c o r e d a n s fou te leur 

forée, mais e l les on t m ê m e a c q u i s u n degré do force 

add i t ionne l p a r l 'heureuse" e x p é r i e n c e q u ' e n on t 

fai te les h a b i t a n t s d o ce t te p r o v i n c e , e t p a r e e q u ' i l s le 

r e g a r d e n t a v e c r a i son c o m m e la baso p e r m a n e n t e de 

l e u r s loi», do l eu r s ins t i tu t ions , e t de l eu r s d ro i t s les 

p l u s ehers . 

" S i les c h a n g e m e n t , p r o p o s é s é t a i e n t a d o p t é s p a r le 

pa r l emen t , i l e u résu l t e ra i t q u e d o u x p r o v i n c e s a y a n t 
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des lois, des établissements civils et religieux ot de» 

habitudes différents essentiellement entre eux, seraient 

soumises à une seule législature, dont les décisions 

menaceraient tour à tour les lois et les institutions de 

l'une et de l'autre province ; qu'il s'en suivrait des 

inquiétudes bien fondées sur la stabilité de ces lois et 

de ces institutions, des doutes funestes sur le sort futur 

do ces colonies, et l'affaiblissement do 'l'énergie et do 

la confiance des peuples et des liens qui les unissent si 

fortement a la mère patrie. 

" Enfin, le sentiment d'un devoir impérieux doit rions 

porter *t\ représenter humblement à votre honorable 

chambre, que si cette mesure avait lieu, elle tendrait 

à affaiblir ce sentiment profond d'intérêt qui renforce 

si puissamment celui do la reconnaissance et de la 

fidélité dont le peuple de cette province est pénétré 

envers le gouvernement et la personne sacrée de Sa 

Majesté." 

La chambre adopta ces résolutions presqu'à l'una

nimité. Ogdcn cependant proposa un long amende

ment en faveur de l 'union. " La raison disait-il, pour 

laqnelle l'union a causé une profonde alarme parmi 

les sujets d'origine française, est counue du gouverne-

mont de Votre Majesté, et s'il devenait nécessaire de 

déduire des raisons pour prouver combien la mesure 

que le gouvernement de Votre Majesté vient d'adop

ter e?t nécessaire, les suivantes pourraient être énon

cées et considérées comme eonclusivcs sur ce sujet ; 

une jalousie et un manque de confiance en l 'honneur 

et la droiture du gouvernement impérial, sur toutes 
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les mesures qu'il a pu adopter pour promouvoir le 
bonheur des sujets canadiens de Yotre Majesté, a été 
entretenue avec malheureusement trop de succès 
parmi les ignorants et les imprudents, la crainte d'une 
innovation ou d'un changement des anciennes coutu
mes et habitude agit fortement sur cette classe bien 
intentionnée mais sans éducation des habitants de 
cette province, et dans le cas où cette entrave à faire 
goûter les sentiments et les principes d'un sujet 
britannique ne serait pas par elle même suffisante, 
elle a été adroitement fortifiée au moyen de considé-
dérations religieuses. Les garanties inviolables des 
traités et des actes du parlement impérial, ont à peine 
servi à dissiper le manque de confiance qu'il est jugé 
nécessaire d'alimenter sur ce sujet, et Votre Majesté 
peut seule pleinement et cquitablement apprécier 
jusqu'où cet esprit devient justifiable dans la réalité 
des choses, et jusqu'où il est consistant avec la saine 
politique de s'y soumettre." 

Cette amendement aussi intempestif que ridicule, 
au milieu de la réprobation générale que causait le 
projet d'union parmi les canadiens ne fut appuyé 
que par deux anglais Oldham et Gardner. Le prési
dent de la chambre le repoussa sur le principe qu'il 
était diamétralement opposé aux résolutions que la 
chambre venait d'adopter. Ogden en appela^ la 
chambre de la décision du président, mais cet appel 
fut rejeté. Le gonverneur s'engagea à transmettre 
Fadresse de l'assemblée au roi et aux chambre3 
anglaises; -
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Le conseil législatif lui-même forcé par l'opinion 
publique se déclara hostile à l'union parceqn'elle avait 
pour résultat d'affaiblir le gouvernement de la colonie, 
et qu'elle crérait des mécontentements parmi la plus 
grande partie delà population de la colonie vL'adresse 
du conseil ainei que celle de l'assemblée fut envoyée 
à MM, Papineau et Neilson. Kyland avait essayé de 
faire passer au conseil des résolutions favorables à 
l'union, mais il ne trouva que cinq de ses collègues 
pour l'appuyer, MM. Richardson, Grant, Irvine, 
McKenzic et Felton, 

Le Canadian Times, feuille publiée à Montréal, 
voulut censurer ces adresses, en disant que les majo
rités par lesquelles elles avaient été emportées démon
traient combien la composition de ces deux corps était 
complètement anti-britannique; un mandat de prise 
de corps fut lancé contre les propriétaires de cette 
feuille par ordre de l'assemblé, mais ils se cachèrent 
pour éviter l'emprisonnement ou la censure. 

Depuis longtemps les cantons de l'est se plaignaient 
non seulement de ne pas être représentés dans l'assem
blée^ mais encore de ne pouvoir jouir de la protection 
des tribunaux, à cause de leur cloigneme'nf. La 
chambre en. annexa les différentes parties aux comtés 
environnants pour les fins électorales, et forma une 
nouvelle jurisdiction judiciaires avec une cour infé
rieure qui devait siéger à Sherbroke. 

La chambre fit remarquer au gouverneur l'in- on-
vénient qui résulterait de la nomination de M. Sewtl' 
comme shérif, qui se trouvait être le fils du juge en 



chef, le juge se trouvait ainsi sujet à récusation et 

incompétent à juger dans tous les cas ou le shérif 

pourrait se trouver accusé par l'une ou l'autre des 

parties en litige, mais lord Dalhousie ne fit aucun cas 

de cette représentation. 

La nomination d'un agent en Angleterre revint 

de nouveau sur le tapis, l'assemblée en affirma 

là nécessité et envoya cette résolution au conseil qui 

la repoussa, 

Le vote confirmant les dépenses faites par le gou

verneur depuis 1818 que la chambre refusait les 

subsides fut agréable au. pouvoir, ces dépenses se 

montaient à £198,601. 

La session allait bientôt finir ôt oïl n'avait pas 

encore abordé la question d!es subsides, on attendait 

avec anxiété les débats sur cette question qu'on 

présumait devoir se résoudre comme les années 

précédentes. L'attente générale fut trompée. Les 

estimations des dépenses probables de l'année avaient 

été envoyées à la chambre par le gouverneur, avec la 

remarque que les dépenses régulières étaient couvertes 

par les revenus • ordinaires affectés au payaient de ces 

dépenses. Il restait à pourvoir aux améliorations et 

aux annuités des institutions de bienfairance et de 

charité. Octte distinction lut éludée par l'assemblée 

qui vota le budget item par item comme elle avait 

toujours prétendu qu'elle avait droit de le faire. Le 

conseil, conduit par les ministres qui avaient fceçu de 

l'Angleterre l'ordre de né plus s'opposer au bill des 

subsides,tel que la chambre le presserait, adoptai» 
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loi des subsides en déclarant cependant, pour l'acquit 
do sa conscience, que c'était à cause des circonstances 
particulières ou se trouvait le pays, et que son acqui
escement ne devait pas être considéré comme un 
précédent pour l'avenir. 

La question de l'octroi des terres de la couronne 
était sans cesse à l'ordre du jour, la chambre voulait 
connaître le fond de cette affaire. Ryland qui avait 
été longtemps l'administrateur de ces biens, refusa de 
répondre aux questions qui lui furent posées dans 
l'enquête tenue à ce sujet', la chambre s'en plaignit au 
gouverneur qui ne décida rien. Lord Dalhousie 
refusa ausd do donner à la chambre, communication 
des instructions royales qu'il avait reçues an sujet de 
l'emploi des revenus des biens des jésuites, et prorogea 
les chambres le 22 mars, satisfait do l'assemblée et du 
résultat total de la session. 

Ce fut peu de temps après que le gouverneur re«,ut 
l'information officielle que le cabinet anglais renonçait 
pour le moment au projet de l'union. Alors, irrité de 
voir le succès des délégués en Angleterre, le gouver
neur commença à exécuter sa vengeance en punissant 
M. Neilsou dans la personne de son fils ; il lui ota le 

HltvQ d'imprimeur royal pour la transférer à un nou
veau journal dont il confia la rédaction à un M. 
Fisher, l'un des rédacteurs de Y Albion de .New-
York, homme versé dans la littérature, les lois et les 
institutions du pays. La fondation de ce nouveau 
journal dont il voulait faire son organe pour commu
niquer les vues de l'exécutif et défendre ses mesures 

15 
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devant le public, fut une puérile imitation de l 'é ta t 

do la presse dans la métropole. Cette assimilation 

avait d'autant moins «a raison d'etrequtTexécntîf cana

dien no ptuvai t pas être comparé au cabinet anglais ; 

celui-ci est responsable aux chambre», en sorte que 

le» journaux officiels ne sont réellement qfte les orga» 

m* du parti qui possède le pouvoir. Dan» la province 

ou lu responsabilité ministérielle n'existait pas, un 

journal ouvertement reconnu comme organe du pou

voir, tombait do suite dans l'isolement et perdait 

aussi l'influence qu'il aurait pu avoir, parccqu' i l 

devait nécessairement défendre une politique contraire 

à l'opinion publique. 

Le succès do MM. Papineau et Ncilson en Angle

terre fut du non seulement t\ l 'unanimité dos canadiens, 

mais encore à la considération personnelle et au 

respect qu'ils surent inspirer aux ministres ; dès leur 

première audience avec M. "Wilmot sous-secrétaire des 

colonies, il leur avait dit " restez tranquilles, no faites 

part « personne do ce que j e vais vous annoncer, le 

gouvernement ne veut pas qu'il aoit fait de bruit dans 

le parlement au sujet do l'union, elle ne sera pas pro

posée duus cette session." Ce fut sur cette assurance 

qu'ils «'abstinrent de présenter les pétitions des cana** 

diens au roi et aux deux chambres, ils se contentèrent 

de remettre aux ministres un long mémoire qui conte

nait les raisons sur lesquelles le Bas-Canada s'appuyait 

pour s'opposer à la mesure projetée de l 'union. * 

* C'eut Vfi* eu tcimiK-U, tju'un noir M. Pnpincuu «tant A tabla 
ehm un «mi avec M. El lice et M. Ktuârt, l'agent des unioniste», la 



Malgré la parole donnée par le gouvernement, 

M M . Papincau et Neilson étaient au fait des influences 

que les amis de l'union pouvaient faire jouer, et 

craignant que la mesure ne revint sur l e tapis pendant 

la session, ils convinrent entre eux que lo premier res

terait à Londres j usqu'à la prorogation, t 

L'abandon du projet de l'union avait raniraû le 

calme dans les esprits des canadiens, il ne restait plua 

que la question des finances qui se trouvaient toujours 

de pins on plus cmbaratsîca. Aussi lo gouverneur, en 

ouvrant les ehainbrea lu 25 novembre 1825, leur 

dêclara-t-il que ce n'était pas sans regret que chaque 

convoi-nation tomlm sur 1.- Canada, Klln-o lui d i t : " Voun nve* 
l'air bien tranquille. Je etois savoir de K w » m » r e v ijtie le cabinet 
vous a donne l'assurance que la mesure ne reviendrait pas sur lo 
tapis ; main el lo y reviendra. Je déshonorerai l e « ministres, j 'ai 
leur parole en présence de témoins." Mit. Pnpineuu et Neilson 
Inquiets allèrent voir aussitôt sir Jnuir* Macintosh, qui leur répon
dit de ne pas s'alarmer ; nue M . Klliee était un htiviud (braggatkeio) 
sans poids ni influence. I l n'osera jumai* agir aussi follement qu'il 
a parlé. Par l'entremise de qtielque*-un* de m e s amis, j e murai 
refroidir sou ardeur. Nous nu le voyons que parce i|u'il est 1« 
pendre du comt<! Grey." Plus' tard, M. Fapinoau rencontra ehe» 
M . Kll ico sir Francis Burdott, 11 réuiwlt a fiUro dire « c e l u i - c i , 
que si la majorité en Canada était ans»! forte et aussi Inutile a 
l'union qu'il l'assurait, c'était compromettre le |mrtl wUijr que dti 
le faire agir contre ses profession* si souvent répétées, de respect 
pour ic* vunix des majorité», et qu'il fallait l'abandonner. " Non, 
(lit Kl l iee , c'est une majorité ignorante, fanatisée p« r les prêtres," 
I l attaqua violemment le séminaire de Montréal, les loda et vente», 
et avoua qu'il n'occupait avec M . Hluart d'un projet de loi pour 
changer la tenture seigneuriale, esjiériint tirer mei l leur parti de «a 
seigneurie d « Beauharjpu» sous un nouveau rég ime. ( J A » Î « A . U , 

j {«arnean mentionne lo (ait que pendant le séjour de M. l'apineau 
à Londres, il eut doux entrevue» avec Lord Bathurat alors ministro 
de« colonie» et que ce dernier se réjouisoait île 1A probabilité de la 
dissolution de l'union américaine. L'opinion de Lord Bathurst 
était partagée par Iinrdctf, Mucintorh et Hume, selou eux un aussi 
vaste territoire ne pouvait jamais subsister eu république. L e » 
gigantesques guerre» civiles de» Etatx-I'nls ont réalisé une partie 
de leur» prévisions. Washington lui-même d'ailleurs n'n-t-il pus 
anaoncé la dissolution de la république qu'il fondait ? 
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année il avait à leur parler des difficultés financières, 

rfaia puisqu'elles existent encore, dit-il, il est de mon 

devoir de vous le» communiquer avec le détail le plus 

nmplq, et c'est pour cette raison'qnc je vous ai convo

quées «tôt. 

Ce fut peu de jours après que lord Dalhousie 

annonça fi l'assemblée la défa'catiou du receveur 

général Caldwell. Depuis longtemps lo publie soup

çonnait ce fonctionnaire de malversations, à canse des 

grands travaux qu'il avait entrepris et de la vie 

opulente qu'il menait, et qui devaient entraîner des 

dépensa» énormes auxquelles ses propres revenus no 

pouvaient pas suffire. 

Nommé p a r l e gouvernement impérial, il BO croyait 

indéjKîtnlant d i s autorités coloniales, et sontenn par 

s » ami* qui partageaient avec lui son opulence, il 

refusait constamment de fournir si l'assemblée les ren

seignements qu'elle demandait au sujet de la caisse 

publique, c'était un des principaux motifs de l'assem

blée pour rcftucx les subsides, elle voulait par là forcer 

le gouvernement a mettre an jour la véritable situation 

des finances de 1» province. Le gouvernement cana

dien, composé de» amis du receveur général, n'avait 

pas même exigé do lui le cautionnement de £10,000 

qu' i l aurait dû fournir, il en avait seulement donné un 

pour pareille sommo au gouvernement impérial avant 

dé prendre possession de sa change, comptant bien 

n'avoir jamais à rendre compte de sa gestion qu'en 

Angleterre oh il avait un grand nombre d 'amis; il 
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s'était laissé entraîner insensiblement 6ur la pente do l a 

mine et du déshonneur. 

C'est alors que le gouverneur, informé par la rumeur 

publique des embarras toujours croissants du bureau 

du receveur général, crut devoir iutervenir et s'enqué

rir par lui-même des faits. Il découvrit qu'il devait 

avoir en sa possession £9(!,117 13s Oi sterling, et i l 

demanda à cet officier s'il était prêt à lui payer co 

montant. Le receveur produisit divers comptes qu'il 

prétendait ètro dûs tant par le trésor impérial que par 

la caisse militaire, mais malgré ces comptes il n'arri

vait pas encore au montant du délieit. Niaumo ; nB 

le gouverneur envoya M. Davidson en Anglererre, 

pour s'édifier sur les prétendue réclamations du rece

veur contre la caisse impériale et militaire. Mata eu 

mémo temps il otait. à Caldwell la gestion des revenus 

publics qu'il mettait eous le contrôle d'un membre 

du consul exécutif et d'un membre de l'assem

blée. Il n'avait réellement démis de ses fonctions 

le receveur général que deux jours avant l'ouver

ture de la session, et lorsqu'il fut convaincu par 

le retour do M. Davidson que ses excuse* étaient 

nullement fondées, et que le gouverneincut anglais 

n'admettait aucune des réclamations de Cahlwell. Oo 

même M. Davidson fit, après, les informations du 

gouroinetir à la chambre sur la défalcation de Cald-

well, une teniativo pour augmenter le nombre des 

députés, mais il n'eut aucun succès, la majorité regar

dait toujours cette demande avec défiance, parcequ'ello 

nécessiterait le remaniement de» ciro«inscriptions élec-
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torales qui serait peut-être fait de manière à donner à 
la population anglaise un plus grand nombre de 
représentants. Comme pour confirmer ces prévisions, 
le gouverneur demanda quelque temps après, la passa
tion d'une loi pour agrandir les collèges électoraux, 
en comprenant les nouveaux établissements des 
seigneuries et des cantons de l'est ou l'immigration 
anglaise s'était en partie dirigée. * 

Le gouvernement anglais qui protégeait ses favoris, 
les juges Ogclen et Monk, en retraite depuis quelques 
années avec une pension égale à la moitié de leurs 
salaires demanda à la chambre d'augmenter cette 
pension, mais elle refusa d'obtempérer à cette 
demande, f * 

La découverte de la défalcation du concussionnaire 
Oaldwell avait produit ses fruits, elle avait induit le 
gouverneur à porter ses investigations dans le bureau 
des terres de la couronne ; le résultat fut qu'il demanda 
aux chambres dépasser une loi pour réunir au domaine 
de là couronne, de grandes étendues de terres possé
dées en vertu de lettres patentes, dans les cantons, 
et sur lesquelles il n'avait été fait aucune améliora
tion, contrairement aux conditions contenues dans ces 
mêmes lettres ; malheureusement l'assemblée passa 

* Ce ne fut que le 23 décembre I8'23, que M. Neîlson, arrivé 
d'Europe, informa la chambre que les requêtes de la Province 
contre l'union seraient présentées aux commmunes par lord 
Bathurst et M. Wilmot ; comme on l'a vu un peu plus haut, la chose 
n'eut pas lieu. 

f La chambre décidait en même temps d'élever uue statue éques
tre à Sir George Prévost, en face du palais épiscopalou elle siégeait, 
avec une inscription monumentale, ce projet n'eut pas de suite. 



trop légèrement sur ce sujet dont elle ne calculait pas 
alors toute l'importance. Le conseil législatif avait 
pris l'initiative en faisant différents actes abolissant la 
loi passée du temps de la reine Anne, loi qui punissait 
de mort les personnes coupables de vol au montant de 
quarante chc'ins dans une maison habitée ; il rappela 
diverses autres lois criminelles, qui restaient alors dans 
le code pénal anglais, comme un monument de la 
barbarie d'une législation qui aujourd'hui pêche 
peut-être par un excès contraire. M. Fapineau fit 
aussi passer une loi pour abolir la peine du fouet et 
du pilori qui était alors le châtiment des petits délits. 

II n'est pas hors de propos de remarquer ici, que la 
législation coloniale a toujours été d'un 'quart de 
siècle en avant de la législation impériale, quand il 
s'est agi de faire disparaître du code pénal anglais, 
ces dispositions qui, par leur sévérité ou leur odieux, 
étaient une honte pour la civilisation. * 

Le président des Etats-Unis, dans son discours 
d'ouverture au Congrès, avait exprimé l'espoir de voir 
tcr.niner favorablement les négociations entamées 
avec l'Angleterre au sujet de la libre navigation sur 

* Plusieurs de nos anciens citoyens ont vu administrer le fouet, 
ou mettre des coupables au pilori. Ces deux exécutions se faisaient 
sur le marché de la haute-ville. Pour administrer le fouet on 
déshabillait le coupable jusqu'il la ceinture, et on lui donnait le 
nombre de coups que portait sa sentence, l'exécuteur y mettait tant 
de conscience que le sang sortait invariablement. Le pilori était 
un poteau vertical avec une pièce horizontale qui formait une 
espèce de croix ; an milieu do cette croix il y avait trois ouvertu
res dans lesquelles le coupable passait sa tête et ses bras, et il 
• tournait le poteau au grand plaisir de la populace qui, les jours de 
marché, ne lui épargnait ni les œufs pourris, ni les légumes de rebut. 
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le St. Laurent ; la chambre fat alarmée de cè projet et, 

dans une adresse au roi, lui représenta qu'une telle 

concession serait contraires aux lois des nations, et 

demanda de ne point obtempérer aux désirs d'un si 

ambitieux voisin. * 

Cependant l'affaire de Caldwell s'instruisait en co

mité, il proposait d'abandonner l'usufruit de la seigneu-

gneurie de Lauzon qu'il tenait de son père, et dont la 

propriété devait échoir à son fils. Les tribunaux 

décidèrent contre les prétensions du concussionnaire et 

leur décision fut confirmée par le roi. Mais l'abandon 

de ces biens n'était fait qu'à la condition que le gou

vernement lui ferait une pension de quinze cent louis, 

et que l'exécutif porterait à son crédit une cer

taine somme qu'il prétendait être due à son père, 

pour s'ervice rendus. Le comité repoussa tontes ces 

prétentions avec indignation, et l'assemblée vota une 

adresse au roi par laquelle elle demandait à être 

remboursée de tout le montant du déficit d'un officier 

infidèle, et sur lequel elle n'avait aucun contrôle. Les 

biens do Oaldwell furent confisqués, ils furent vendus, 

excepté sa seigneurie de Lauzon. Le gouvernement 

recouvrit ainsi à peu près le montant que le receveur 

général avait détourné. 

MM. Papinean etNeilson, de retour de leur voyage 

informèrent la chambre du résultat de leur mission, le 

* Un nommé Flcnning assistait aux débats dans les galeries, 
tout à coup, pris d'un bel enthousiasme on entendant parler i l . 
Eourdages, il se mit à applaudir a toute main ; l'assemblée se fâcha, 
et il fut envoyé en prison pour huit jours. 
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ministre des colonies leur avait promis que si le projet 
d'un acte d'union était de nouveau proposé, le Canada 
en serait informé, afin qu'il put être entendu en parle
ment par des délégués. 

Cependant Dalhousie, qui pensait s'être acquis les 
bonnes grâces de la majorité, par la conduite sévère 
qu'il avait tenue yis-à-vis de Caldwell, tenta de se faire 
des défenseurs dans la chambre. Il s'adressa à M. 
Vallières-à qui il envoya un mémoire explicatif des 
raisons qui l'avait fait dépenser l'argent de la province 
sans appropriation préalable. Il avait, disait-il, été 
forcé par les circonstances d'agir ainsi, autrement le 
service public aurait souffert, d'ailleurs il avait en cela 
imité la conduite de Pitt qui, à la fin du dernier siècle, 
pendant une crise ministérielle qui avait amené la 
dissolution subite du parlement anglais, avait agi 
ainsi. M. Vallières fut flatté de cette condescendance 
du gouverneur, et il essaya de suite de se créer un 
parti en chambre, .pour soutenir jusqu'à un certain 
point les vues du gouverneur, mais il s'aperçut bientôt 
que son influence n'était pas assez grande pour déta
cher les amis de M. Papineau. 

La considération de l'acte de commerce passé en 
1822 par le gouvernement impérial, pour régler la 
part des revenus des douanes entre les deux Canada, 
démontra la force respective des partis, Vallières était 
opposé à cette loi, et il proposa des résolutions dans 
ce sens, mais elles furent opposées avec succès par 
Papineau qui prétendit que cette loi était nne'mesure 
de nécessité. En sa qualité de commissaire nommé 
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pour examiner les prétentions du Haut-Canada, pré
tentions qui avait donné naissance à l'acte de com
merce, il put donner des explications et des détails 
satisfaisants, en sorte qu'il fut vigoureusement sou
tenu par ses amis. 

M. Papineau fit affirmer à la chambre, qu'elle 
n'avait pris et ne prenait l'engagement de pourvoir 
aux dépenses du gouvernement civil, qu'autant que la 
totalité du revenu public serait mis à sa disposition. 
Cette résolution était une censure anticipée du budget 
que le gouverneur présenta aux chambres quelques 
temps après, et qui séparait les dépenses dont le 
payment, était assuré par des lois permanentes 
de celles qui avaient besoin d'un vote spécial. L'as
semblée rejeta cette distinction qui lui semblait un 
empiétement sur ses droits; elle vota la liste civile en 
entier, ma.\3 en retranchant une partie des salaires, 
vingt-cinq par cent, depuis celui du gouverneur 
jusqu'il celui du plus humble fonctionnaire. 

M. Papineau fit ajouter au bill des subsides, sous 
forme de préface, une verte censure de la conduite 
de l'exéexitif, qui avait laissé piller le trésor de la 
province par un serviteur infidèle. Le bil passa mais 
fut rejeté par le conseil qui, dans une adresse au roi, 
lui demanda de s'occuper de ce sujet avec les minis
tres, afin de trouver quelques remèdes au mal existant, 
et afin de l'empêcher dans l'avenir. Les débats sur 
les subsides furent violents, M, Papineau surtout 
s'emporta jusqu'à parler sans aucun respect du gou
verneur et de ses conseillers. 
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La chambre repoussa aussi la demande que le 
gouverneur lui fit de voter la somme nécessaire pour 
rembourser l'emprunt fait à la caisse militaire, afin de 
payer les dépenses du gouvernement pendant que le 
receveur général vidait le coffre pour son propre 
usage. Elle voyait dans cette demande une espèce 
de sanction accordée à la conduite de Caldwell, et elle 
résolut d'attendre la réponse à la demande de rem
boursements qu'elle avait faite au cabinet anglais. 

La législature fut prorogée le 9 mars ; le gouverneur 
était mécontent de ce que la chambre voulait toujours 
contrôler les revenus, tant ceux provenant d'un acte 
du gouvernement impérial que ceux qui provenaient 
des lois coloniales. 

Lord Dalhousie, qui voulait s'assurer quelques 
membres de l'assemblée, avait invité M. Vallières à 
passer chez lui pour délibérer sur les affaires de l'otat 5 
il avait remarqué que M. Yallières avait eu, pendant 
les débats sur la loi du commerce, quelques partisans 
et il pensait qu'il ne devait pas tarder à commander 
la majorité, bien que, pendant la dernière session, le 
parti de M. Papineau l'eut emporté. Le gouverneur, 
mécontent du peu de succès qu'il avait obtenu avec 
la chambre, mais voulant reconquérir, au profit du 
parti anglais, la prépondérance que ce dernier ne 
pouvait obtenir, souleva de nouveau les questions 
religieuses ; il rédigea à ce sujet un long mémoire 
qu'il adressa à M. Wilmot ministre des colonies. Dans 
ce mémoire il représentait que depuis la conquête, 
l'ôvêque catholique avait exercé tous les droits do 



patronage cceistastiqne sur son c j e r g ' , que c 'était un 

abus auqnel il fallait remédier , que lu couronne 

anglaise devait jouir do toutes l es prérogat ives dont 

jou îaww lo lo i de France eu vertu du» libertés de 

Vvg'hv gal l icane, et il demandai t l 'ordre nécessaire 

jHHir terminer lo différend existant entre l ' évêque et 

îe-,«nlpicii'tis. " L ' évêque catholique actuel, dit-il, 

chi-reh" à s 'acquérir on pouvoir intKpendant ; mais il 

i i ' t . i iiullenient trop tard pour reprendre les rêne?, et 

mie. eliUM» tn-snotable de sou c lergé dés-ire beaucoup 

que le gouvot nement le fasse." I l appelait l 'attention 

du mitmtre sur le l ivre d e M . .Ci iaboi i lez , ee qui 

autorise à c ro i re quo «es sympathies étaient pour les 

•u'piciorit cont re l 'évoque. 

lVuwttit quo le mémoire et les dépêches étaient 

innuOi*ani», l )ul l iou*'o (s'embarqua pour Londres après 

la H " » Â i o u , afin d'aller houU-uir w prétentions auprès 

d:i buri 'u i i e o ' o u i a l . Le* élections q u i curent lieu en 

ju i l le t LM'-I augmentèreur let» forée , du p a r i po{)ulaire. 

C e fut & t o * cv$ oiicoiihlaneen (pie le lieutenant gou» 

v e r n « ; r Burton ouvrit lo douzième parlement lo 

S j anv ie r 1825. 

L'élect ion do M . Papîneau comme président de 

l'atîrtemblée n'eut p a » l : e u satin contestation. M . Bour-

dages, qui v o y a i t MHI inllueuee amoindrie au profit de 

ce jeune membre , lui gardait rancune, il p ro , osa M . 

V i d l i é r i s et réussit à amener on/.-- vie «es col lègues à 

voter avec lui, l iurtoii t**»t capter la b ienve i l lance 

d e la chambre par non discours d 'ouverture ; i l 

remarqua qu ' i l avait réside daiu plusieurs colonies 
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anglaises, mais que nnllc par t il ava i t rencontre un 

p 'us ferme attachement n l 'empire britannique, et * 

il demandait en grâce aux inombres d e réunir leurs 

efforts pour mettre fin aux difficultés financières. 

La cliambro qui devait tant à Macintosh avait , 

pendant la dernière session, adopta dea résolutions de 

gratitudo pour sa noble défense dea intérêts canadiens 

dans les communes. Macintosh accusa réception do 

ces résolutions dans une lettre adressée à rassemblée 

et qui fut lue pendant la séance. Dana cotte lettre, il 

exprimait l'opinion partagée par tous les hommes 

sonsés dos communes, que l'union qui répugnait à la 

grande majorité des canadiens no pouvait tendre à 

servir I C I P H tntérêts, et qu'il continuerait à surveiller 

les sourdes démarches des partisans tic l'union, bien 

qu'il ne fut pas revêtu do la qualitô d 'agent accrédité 

de l'assemblée. Pendant les dernières élections, quel

ques conseillers lég ;slatifs avait mis toute leur influence 

en jeu pour favoriser loi candidate d u pouvoir ; M. 

Bourdagos s'éleva fortement contre cette intervention, 

il fit passer une résolution la déclarant une infraction 

aux privilèges de la chambre. Cet te résolution 

choqua ie conseil, et avec raison, ca r la liberté du 

suffrage électoral, et l'emploi des influences légitimes 

n 'admettant pas d'exception, les seigneurs contre qui 

cette tésolution était principalement dirigée, étaient 

pour lu plupart des conseillers législatifs amie du 

gouvernement. 

M. Elanehot fit encore une ten ta t ive pour faire 

nommer un agent en Angleterre, niais la mesure 
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qu'il fit passer à cette fin fut encore n-jctée par le* 
* conseil. La demande de M. Neilson d'augmenter 

la représentation parlementaire n'eut pas plus de 
succès. M. Taschereau voulut atteindre les compta
bles publics, en les obligeant à prêter serment, et à 
s'en tenir à un système de comptabilité plus régulier 
ce système devait avoir pour effet d'empêcher les 
fraudes ; sa mesure échoua au conseil. 

Tout le monde avait reconnu l'inefficacité du corps 
politique appelé institution royale pour l'avancement 
de l'éducation. La chambre se fit l'écho.du pays en 
déclarant dans une adresse au roi que cette institution 
n'avait pas répondu à l'attente générale, ni aux fins 
pour lesquelles elle avait été formée. Cette adresse 
demandait en même temps l'emploi des revenus des 
biens des jésuites à l'éducation de la jeunesse. MM. 
Papincau et Neilson donnèrent à la chambre communi
cation d'une lettre qu'ils avaient adressé à M. "Wilmo.t, 
pendant leur séjour à Londres au sujet de l'union, " on 
en appelle, disaient-ils dans cette lettre, aux droits du 
vainqueur d'imposer une mesure qui répudie à des 
sujets qui Eont sont sous la dépendance de l'Angle
terre depuis deux générations. On attribue leur 
opposition à l'union, à un sentiment déloyal, et ces 
mêmes sujets ont deux fois versé leur sang pour 
l'empire britannique." 

M. Uniacke qui représentait le bourg de William 

Henry, fut fait juge pour faire place à M. James 

Stnart qui avait pris une part si active en faveur de ' 
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l'union et qui le remplaça dans cotte division élec
torale. 

L'indépendance des juges occupa aussi l'attention 
de l'assemblée, elle adopta l'opinion de lord Bathurst 
en déclarant le conseil législatif, le tribunal régulier 
qui devait connaître des accusations portées contre 
eux, mais en même temps elle les déclarait inhabiles à • 
6iéger aux conseils législatif et exécutif ; aucune 
mesure ne fut cependant proposée à cet effet. 

La liste "civile qui fut envoyée à la chambre, ne 
comportait aucune distinction entre les dépenses 
pourvues par des lois permanentes, et celles auxquelles 
il fallait pourvoir par un octroi annuel ; cette nouvelle 
forme plut infiniment à l'assemblée en ce qu'elle était 
une admission tacite du principe qn'elle avait toujours 
invoqué, savoir le droit de contrôle absolu sur toutes 
les revenusv Aussi le bill qu'elle adopta, sans entrer 
dans les détails, limitait les dépenses, y compris 
celles pourvues par les lois régulières, à la somme 
de $58,000 sterling, sans détailler les items ; ce bill 
reçut l'approbatien presqu'nanime du conseil, Richard-
son et Grant s'y opposèrent sur le principe qu'en 
Angleterre, la liste civile est votée pour la vie du 
roi, au commencement de son règne, et qu'il n'y a que 
leê dépenses imprévues auxquelles les communes 
pourvoient par un vote annuel. 

Burton, a qui l'assemblée demandait souvent s'il 
avait reçu du gouvernement impérial, une réponse à sa 
demande do rembourser le montant dont Caldwell 
était défalcataire, répondit enfin que non, mais qu'il 
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avniit reçu ordre do prendre des procédures régulières 

p o u r gc faim rembourser du ministre infidèle, et qu'il 

a v a i t donné des ordres en conséquence aux officiers en 

loi do !» couronne. 

tx» député» s'élevaient lonjonrs contre le cumul 

d'un mandat de représentant avec une chargo lucra

t i v e relevant du gouvernement. M. Xeilson fit adopter 

u n e régulation condamnant ce système, la condamna-

t i om portait «tir les ministres môme, entre autres sur 

M . Jiuni» Btuart, alors procureur général à qui on 

a v a i t fait une place dans l'assemblée, M. Neilson en 

proposant sa résolution adopta les opinions do M. 

Bodard sur la responsabilité des ministres aux cham

bre» , mai* comme lo ministère n'était pas responsable, 

il conduit)imit avec force cette réunion de deux quali

t é s qui «'excluent entre elles, quand le fonctionnaire 

<lî»|iiit i nYnf tenu «le rendre compte à personne de ses 

jv,;ttv : un en a vu un, disait-il un exemple dans la 

banqueroute du receveur général Caldwell. Le prin

c i p e si éloquemincnt développé par M. Ncilson a été 

d e p u ù adopté dans tons les gouvernements représen

tatif». 

Burton croyait que les difficultés financières étaient 

enfin terminée», et il s'en réjouissait, l'assemblée par

t a g e a i t aussi son opinion, et lors de la clôture des 

chunihrcs, le iii mars, M. Papineau, en présentant lo 

bîU de» subside» s'exprimait ainsi ; " Depuis 1818 que 

" cet te chambre avait été appelée à pourvoir annuel-

*« lement à toutes les dépenses civiles de la province, 

" de» obstacles toujours croissants- avait empêché 
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a qu'elle put offrir à k sanction royale, un bill qui 

« pourvut pleinement à cet objet essentiel. Enfin sous 

" de plus heureux auspices, sous votre administration, 

" ce devoir qu'elle a toujours 6tô prête à remplir, va 

" enfin s'accomplir. Vos efforts pour rétablir l 'hnrmo-

" nie entre les autorités constituées ont été couronnas 

" d'un plein succès qvii vous garantit la reconnaissance 

" de l'assemblée et celle du peuple qu'elle représente." 

C'est ainsi que se termina cette scs ion pendant 

laquelle l'assemblée s'était beaucoup occupé de pour

voir à l'amérioration des chemins, à l'encourage

ment de l'agriculture, et de l ' industrie; elle vota do 

fortes sommes à cette fin, et ordonna aussi le recense

ment d e l à province. Un bill autorisant un emprunt 

de trente mille louis pour terminer le canal Lachino 

reçut aussi la sanction royale. Lord Dalhousie revint 

prendre les rênes du gouvernement dans l 'automne de 

1S25, et Burton s 'embarqua dans le môme vaisseau 

qui avait amené le gouverneur ; il avai t obtenu un 

congé d'absence et partit en emportant les sentiments 

de reconnaissance de toute la popu'ation. * 

Dalhousie, comme on le sait, était passé en Anglo-

terre pour soutenir ses prétentions au sujet des catholi

ques et de leur évoque, et aussi pour s'entendre avec 

* T /évèf) t ie M o u n t a i n m o u r u t t e 1 6 j u i n , e t l ' e v ê q u e I ' ICKBIK, l e i 
rtiVi-mlin- ili- c e l t e u n m V , tuuH d e u x furent e n t e r r é s avec, le» m è m e i t 
h o n n e u r s , e e q u i ('-toit n u e g r a n d e m a r q u e d e d é f é r e n c e rte lu |»irt 
d'un g o u v e r n e u r a n g l a i s i\ c<-Ue éiKM|»e, B i e n plux, D u l h o i i x i » 
w s i x t u tui-iii'-nie iivec «on étut major mix fun£mi lk -H de Morntei-
||vieur l'iennix, e i t t e a t t e n t i o n l la t t t t I je î imol ip l e <-ler>,'ê cathol ique-
qui e n e x p r i m a nu rmmtuuMWuti'n nu g o u v e r n e u r dtam u n e l e l t r o 
l e s p e e t u e U K e . 

16 
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les mvnistjL'es au sujet do l'union qui restait toujours 

à l'état de.projet, l'éveil avait été donné aux commu

nes, il n& fallait donc plus songer à surprendre leur 

bonno foi, il fallait amener îa mesure de longue main 

et par des moyens détournés ; telle fut la marche que 

les partisans de l'union so proposèrent de suivre. 

•000' 

I 



CHAPITRE X. 

Ouverture des chambres.—Actes impériaux,—Résolutions' au 
sujet des juges.—prétention de 'Caldwell—Jugement de lord' 
Bathurst.—Enquête sur les employés.—Opinion des juges sur les 
assignations en français.—leurs raisons.;—Raisons de M. Vallières. 
Représentation de l'assemblée au sujet des terres publiques. Lord 
Bathurst au sujot des subsides.—Adresse de l'assemblée sur le 
même sujet.—Prorogation.—Ouverture des chambres.—Informa
tion du gouverneur.—Dépêches non reçues.—^Subsides votés 
comme les années précédontes. — Discours do prorogation.— 
Demande de secours pour l'institution royale refusée.—Encore la 
question des sulpicien's.—Ordonnances de milice rappelées.—Ce 
qu'elles étaient.—Refus des miliciens d'obéir.—Dissolution.—Elec
tions.—Troubles.—Manifeste do M. Papineau.—Ses accusations 
contre le gouverneur.—Vengeance de Dalhousie.~*-M. Papineau 
élu président—Rejeté par le gouverneur. —Prorogation.—Assem
blées publiques.—-Résolutions transmises à Londres.—Accusa
tions de libelle.—Comité sur les affaires du Canada.—Opinion de 
Pitt rapportée.—Sir James Kempt gouverneur.—Rapport du 
comité. 

Lord Dalhonsic, on ouvrant les chambres, le 21 
janvier 1826, les félicita de l'accord qui régnait entre 
les deux branches de la législature. 11 mentionna les 
changements opérés par le gouvernement dans ses 
relations commerciales, changements qui, destinés à 
l'avantage général des colonies pouvaient se trouver 
militer contre les intérêts pariculiers de cette pro
vince, dans ce cas c'était à la légis'aturc à faire une' 
représentation respectueuse à ce sujet. Puis il parla 
de l'éducation, d'une nouvelle division du jv<vs pour 
les fins électorales et judiciaires, du défaut de bureui 
d'enregistrement. La réponse de l'assemblée fut 
nécessairement conciliante, et tout annonçait qu'une 
ère de tranquillité allait de nouveau recommencer. 

Les actes impériaux auxquels le gouverneur avait 
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* Le recensement qui avait eu lieu l'année précédente avait donné 
pour résultat. 

Bas-Canada 439,680 
Haut-Canada 156,820 

Total 696,500 

fait allusion ot qui affectaient les colonies, avaient 
rapport à la suppression do certains droits féodaux, 
au commerce avec les Indes occidentales et à l'incor
poration d'une compagnie anglaise qui existe encore, 
la compagnie des terres du Canada. * 

Quelqncs jours après l'ouverture de la session, la 
chambre passa des résolutions relativement à la charge 
do juge ; jusqu'alors les juges avaient été nommés par 
le roi, ot leur commission portait qu'ils resteraieat en 
fonction durant le bon plaisir du souverain, l'assem
blée voulait que la charge fut permanente, et en 
mémo temps qu'ils fussent déclarés inhabiles à siéger, 
Boit à l'assemblée, soit au conseil législatif, soit au 
conseil exécutif ; ces résolutions furent adoptées par 
nue grande majorité, malgré l'opposition do M. James 
Stuart. 

Ce qui avait donné lieu à cette manifestation de la 
chambre était une dépêche de Lord Bathurst au 
gouverneur. Le noble lord annonçait à Dalhousio 
que lo gouvernement impérial était prêt à mettre les 
jnges do la province sur le môme pied que ceux do 
l'Angleterre, pourvu que la législature coloniale établit 
un fond do retraite destiné à faire des pensions à ceux 
que l'âge ou les infirmités rendraient incapables de 
remplir leurs devoirs. , 



On se rappelle la défalcation de Sir John Caldwell, 

et le montant dont i l restait débiteur envers la 

province. Après de longues délibérations, on en était 

vonn à décider que les biens du receveur général se 

trouvaient affectés au payaient de ce dont il était 

redevable, mais son fils réclamait une somme de 

quarante cinq mille louis pour l e temps que son père 

avait été en charge, alléguant pour raison que le 

salaire qu'il avait eu, cinq cents louis par année, était 

insuffisaut, vu la grande responsabilité dont i l était 

revêtu. En môme temps il réclamait les biens immo

biliers de son père eomn.e lui étant échus par substitu

tion. Lord Bathurst envoya au gouverneur une 

dépêche à ce sujet, cette dépêche comportait que les 

prétentions du fils du receveur général étaient illéga

les, et qu'en conséquence les officiers en loi de la 

couronne eussent à procéder à la saisie et vente des 

biens du ministre infidèle. Ma i s ce ne fut qu'en 1845 

que ces instructions furent exécutées, que le gouver

nement prit possession de la seigneurie de Lauzon qui 

aujourd'hui fait partie des biens nationaux. 

L'assemblée s'occupa beaucoup d'économie, elle fit 

une enquête sérieuse sur la dépense, sur le nombre des 

employés, sur leurs salaires, sur les devoirs qui incom

baient à chacun d'eux, et découvri t une- foule d'abus 

que le manque d'organisation, la faveur ou la négli

gence faisaient commettre. E l l e voulut aussi passer 

une loi pour soumettre les livres de comptes du rece

veur général à un bureau d'audition auquel elle 

confia de grands pouvoirs, mais cette loi comme 
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* Pitov.ixcK DU BAS-CANADA, | H A N C D U R O I 

Kamoumska, vendredi, 1er juillet 1825. 

Présent :—L'HONORAMJS KDOUAIW BOWES, 

J E A N B A P T I S T E M A R T I N , 

Demandeur. 

vu. 

G K H M A I K M I V I L L E , 

Défendeur. 

Ï JO bref étant en français au Heu d'être en anglais, la cour déboute 
le demandeur do son action avec dépens, sauf à se pourvoir. 

bien d'antres échoua au conseil. 

A chaque session, arrivait à la connaissance des 

législateurs, la commission do nouveaux abus dans 

l 'administration de la justice. 

Ain-i, pendant cotte session, le protonotaire de 

Québec se plaignit des inconvénients et do l'injustice 

de la mise ù exécution de l'ordre qu'il avai t reçu des 

j n g u à ; cette ordre lui enjoignait de faire tomes les 

assignations dans la langue anglaise ; il cita un juge

ment rendu l 'année précédente et qui renvoyait une 

caus ' parecque l'exploit d'assignation était en fran

çais *. Chose singulière, l 'ordre venait du juge 

Pcrreautt, qui prétendait que c ' é ta i t l'opinion de tous 

803 collègues. La raison sur laquelle ils, se basaient 

pour appuyer leur opinion, était que tout colon né 

depuis lu conque'c était no sujet anglais, et que par 

conséquent il devait être assigné dans la langue quo 

parlait son souverain au nom de qui la justice était 

adniin istréc. 



— 247 

Mais, comme le faisait remarquer M. Vallières» de 
St. Real, le Souverain d'Angleterre lorsqu'il exerce sa. 
plus haute fonction royale, la sanction des lois, 
emploie la langue française. S'en suit-il de là qu'il 
oblige les communes à se servir de cette langue dans 
leurs délibérations? Depuis que les anglais se sont 
affranchis d'une langue étrangère que les anciens rois 
normands leur avaient, imposée, il ne leur est pas 
venu à l'idée d'imposer leur langue aux habitants des 
îles de la Normandie» peuplées par des français, et 
actuellement sous la domination anglaise. D'ailleurs 
il est bon de remarquer que le premier principe de 
Poidre judiciaire est de ne juger personne sans qu'elle 
ait. été à portée de se défendre, or, comment Obtenir ce 
résultat si on l'assigne dans une langue qu'elle ne com
prend paB. C'est eu conséquence de ce principe qu'en 
1785 il avait été passe une ordonnance provinciale, 
statuant que les assignations seraient rédigées dans la 
langue du défondeur ; cette ordonnance n'ayant pas 
été rappelée avait encore force de loi, par conséquent 
les juges, en donnant an protouotaire l'ordre dont il se 
plaint, avaient agi contrairement à Un principe élé
mentaire de la justice, et en contravention avec la loi. 

La chambre partagea les vues exprimées par l'émi-
neut avocat, et donna instruction au protonotaire de 
dres-er désormais les assignations dans la langue des 
défendeurs. * 

• Nous nvong été témoin rleg nobles efforts tentés par un do 
nos juges les plus d i s t in S ué . s M. Loranger, pendant, qu'il était 
dmiK la v i e jHil i i inn, . , I K „ n . fui,-,, cesser ici cette anomalie du code-
criminel anglais, <pii oblige t l c dresser les actes de initie en accuisa-
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On se rappelle que parmi les asctes impériaux com

muniqués à la province, s'en trouvait un affectant la 
tenure des terres, et déclarant franches de toutes 
redevances celles qui ne seraient pas encore concédées, 
aussi la législature, conformément à la recommanda
tion du gouverneur, crut devoir faire une représenta
tion au gouvernement impérial à ce sujet. 

Sans toucher, disait l'assemblée dans son adresse au 
roi, à la question délicate du droit que peut avoir le 
parlement anglais sur la législation intérieure des colo
nies, on peut dire avec assurance que les raisons de-
justice et de prudence qui ont engagé le parlement à 
établir en cette province une législation locale, char
gée de faire des lois pour le bon gouvernement de ses 
habitants, auraient dû suffire pour détourner à jamais 
cette législation suprême de l'empire britannique, de 
s'immiscer dans la législation intérieure de ce pays. 
Outre le fait évident de tomber dans de grandes 
erreurs, et de faire de grandes et irréparables injustices 
en faisant des lois pour un pays si éloigné, et pour un 
peuple dont les besoins et les usages sont si peu 
connus en Angleterre, le parlement britannique ayant 
établi une législature en*cette province, s'était virtuel
lement dépouillé en sa faveur du droit de faire des 
lois pour l'intérieur de ce pays, et tout en conservant 

tion dans la langue anglaise. L'absurdité de cette coutume ressort 
plus encore ici qu'ailleurs, maintenant que la décentralisation 
judiciaire à créé des tribunaux, ayant jurisdiction civile et crimi
nelle dans des districts ruraux, peuplés exclusivement de canadiens. 
Il va sans dans dire que les efforts de M. Loranger furent infruc
tueux. Toucher à un article de procédure de la loi criminelle 
anglaise, quel sacrilège I 
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son autorité suprême, il aurait dû respecter son 
•ouvrage, et laisser agir la législature de la province 
dans l'étendue de son ressort. 

En effet, l'introduction en cette province de la tenure 
en franchise, avait toujours été regardée comme un 
inconvénient, parceque cette tenure était inconnue 
aux habitants du pays, et étrangère aux lois civiles 
de cette province, et que les doxites qui avaient cons
tamment existé dans l'esprit des habitants sur la 
nature de cette tenure nouvelle pour eux, avaient été 
une des principales causes qui, jusqu'alors, avait 
retardé et même empêché l'établissement des terres 
qui y étaient assujetties. 

Mais la question du statut impérial qui s'immisçait 
si singulièrement dans les affaires coloniales, n'était 
pas la seule qui devait apporter le trouble au eein du 
parlement, celle des finances surgit pins menaçante 
que jamais. 

Lord Bathurst, qui n'avait pas osé conseiller au roi 
de refuser la sanction au bill des subsides tel qu'il 
avait été passé dans la dernière session, écrivit à ce 
sujet doux dépêches à Sir Francis Burton. Dans la 
première il informait le lieutenant-gouverneur que les 
revenus provenant du statut impérial passé avant la 
constitution, devaient être appliqués aux dépenses du 
gouvernement civil, sans l'intervention de la législature 
coloniale, et que les droits imposés par le parlement, 
dans un temps ou il était de sa compétence de les 
imposer, ne pouvaient être abolis, ni leur destin a'ion 
changée que par la même autorité. 
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A la question qui"lui fut posée par Burton pour 
savoir si la liste civile telle qu'elle a été votée à la 
dernière session était régulière, il répondit que, con
formément aux instructions qu'il avait déjà données, 
tout arrangement tendant à compromettre la destina
tion du revenu permanent devait être refusé. L'assem
blée avait voté les subsides, sans faire de distinction 
entre les dépensés payables sur le revenu permanent, 
et celles auxquelles il restait à pourvoir à même les 
revenus créés par les actes coloniaux. En un mot si 
tout le revenu avait été prélevé en vertu d'actes colo
niaux, il n'y aurait eu aucune différence dans la 
manière de présenter les estilnatiôns. 

La chambre qui avait déjà préparé la liste civile, 
en appliquant indistinctement tous les revenus à 
toutes les dépenses civiles, crut devoir protester énergi-
quement du droit.qu'elle avait de disposer de tous les 
deniers provenant des actes impériaux et coloniaux, et 
dans son adresse au roi à ce sujet elle représenta que, 
depuis 1S18, le Canada s'était chargé de pourvoir à 
toutes les dépenses du gouvernement civil, mais que 
si on employait ixne grande partie des revenus prélevés 
dans cette province eaus son intervention, en même 
temps qu'elle aurait à déplorer l'infraction de ce 
qu'elle concevait ôtre un droit constitutionnel, elle 
pourrait être mise liors d'état de remplir les devoirs 
importants qui lui étaient confiés, 

Le parlement fut prorogé le 29 mars, le gouverneur 
dit qu'il ne pouvait devior des instructions qui 
avaient été envoyées à Burton, relativement à.la liste 



civile, et qu'il devait adopter les formes de compte et 

l 'é tat estimatif qui avaient été mis devant le parlement 

pendan t la session, en présentant une part ie du revenu 

pour l 'information des membres, et l 'antre pour son 

approbat ion, en conséquence il remerciait la chambre 

de ses votes d 'argent pour les institutions de bienfai

sance et de charité, mais quand au reste il devait les 

réserver à la sanction de Sa Majesté. La session 

suivante s'ouvrit le 23 janvier 1827,1e gouverneur ne 

fit aucune allusion aux difficultés financières qui 

étaient moins que jamais résolues, mais il parla des 

malheurs qui avaient pesé sur l 'Angleterre, et de 

l 'augmentation progressive des crimes qui se commet

ta ient dans la province, ce qu'il a t t r ibuai t aux vices du 

système judiciaire qui ne donnait qu 'aux grands tribu

naux le droit de punir les criminels petits et grands. 

L'assemblée lui sut gré de son silence et le remercia 

du bon vouloir qu'i l avai t manifesté pour le maint ien 

du bon ordre dans la colonie. 

Au grand étonnement des membres, le gouverneur 

les informa de suite après l 'ouverture de la session que 

E u r t o n n ' a v a i t ' p a s reçu les deux dépêches de lord 

Ba thurs t an sujet des finances, et que par conséquent 

ce dernier devait être exonéré de tout blâme relative

ment à la sanction du bill des subsides qu'il avait 

donné en 1825. En même temps il informait la 

chambre que le gouvernement impérial ne se croyait 

pas responsable de la défalcation du receveur général , 

et que le recours que- la province prétendait avoir 
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contre le gouvernement du royaume-uni était pure

ment illusoire. 
D'autres dépêches avaient été adressées à Lord 

Dalhonsie lui-même à ce sujet, mais il ne voulait pas 
en donner communication à l'assemblée qui lui en fit 
la demande. Il déclara toutefois qu'il était disposé à 
donner à la eh'ambre les plus amples renseignements 
sur toute matière d'un intérêt public, mais qu'il devait 
refuser de mettre devant le pays la correspondance du 
ministre de Sa Majesté avec le gouvernement de là 
province. Il ajouta qu'il croyait qu'une semblable 
démarche était en général sujette à objection, et que 
dans ce cas il la croyait hors de propos. 

Bien que les prétentions du" gouvernement impérial 
fussent de nature à laisser croire que les sommes 
dépensées, en outre de celles qui étaient votées par la 
législature, échappait au contrôle de l'assemblée, cela 
n'empêchait pas le gouverneur de le mentionner dans 
son estimation et de de mander à l'assemblée de lui faire 
bon de ces sommes ainsi avancées. C'était une preuve 
que le gouverneur reconnaissait implicitement à la 
chambre le droit de contrôle exclusif sur les dépenses. 

Les subsides furent votés comme ils l'avaient été 
en 1825 et 1826, mais ils furent rejetés par le conseil 
législatif et refusés par le gouverneur qui en proro
geant les chambres le 7 mars leur fit d'amers repro
ches. Si, dit-il, pendant plusieurs années vous vous* 
êtes trop attachés à la forme des comptes qui vous 
étaient présentés, vous auriez aisément surmonté ces 
difficultés avec un peu de modération et de bon 
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vouloir. Il parla aussi de concession et de bonne 
volonté de la part du gouvernement anglais, ce 
dernier cependant avait toujours persisté dans son 
opinion. Le refus de l'assemblée de voter les subsides 
dans la forme qu'il demandait était donc la censure la 
plus solennelle que la législature put porter contre 
l'administration. 

Lord Dalliousie, comme ses prédécesseurs tenait à 
l'institution royale pour l'avancement de l'éducation, 
mais les statistiques venaient chaque année détruire 
les espérances que le parti anglais avait fondées sur ce 
moyeu d'anglification, chaque année aussi les gouver
neurs demandaient de nouveaux octrois pour payer 
les dépenses que nécessitait la mise à exécution de ce 
système d'éducation. Pendant la dernière session il 
avait envoyé un message spécial à la chambre, pour 
demander une augmentation de trois mille louis sur 
l'octroi ordinaire. Il donnait pour raison de cette 
demande qu'il était sur le point de conclure un arran
gement avec l'évoque et le clergé eatholiques, arran
gement qui assurerait leur coopération au système 
d'instruction publique. Les autorités ecclésiastiques 
devaient former un comité séparé qui aurait le con
trôle exclusif et la régie des écoles catholiques qui 
seraient créés en vertu de l'acte de 1801. 

La chambre avait repoussé la demande du gouver
neur, le parti catholique parce qu'il pensait que cette 
demande et les raisons sur lesquelles elle était basée, 
étaient un piège qu'on lui tendait pour augmenter les 
ressources de l'institution royale. Il pensait avec 
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raison que jamais le clergé no consentirait à s'allier 
aux officiers de cette institution destinée* dans l'esprit 
de ses auteurs à faire perdre-aux canadiens et leur 
religion et leur langue. D'un autre côté le parti 
anglais refusait dt favoriser une alliance qui faisait 
complètement manquer le résultat qu'il espérait tou
jours obtenir par l'institution royale. 

Pendant la dernière session, les députés canadiens 
et la population catholique apprirent tout à coup par 
la voie d'un journal officieux, que le gouvernement 
songeait sérieusement à s'emparer des Meus des sulpi-
ciens. Depuis plus de cinquante ans, selon lui, les 
hommes de loi les plus éclairés de la grande bretagne 
avait été consultés sur ce sujet, et tous étaient d'ac
cord à soutenir que la prétention des ecclésiastiques 
du séminaire de Montréal, à la propriété delà seigneu
rie de l'île de Montréal, en main-morte, ne pouvait 
être soutenue en loi pour deux raisons, d'abord parce-. 
qu'ils no formaient pas légalement un corps politique, 
ensuite parce qu'ils n'étaient que les mandataires d'une 
société résidant en pays étranger. 

La passation de l'acte impérial devait s'appliquer 
au Canada comme aux autres colonies, l'acte qui 
changeait la tennre des terres'avait servi à réveiller la 
question. Plusieurs individus de Montréal s'appuyant 
sur cette loi s'étaient adressé au gouvernement pour 
eu obtenir le changement de tennre des terres qu'ils 
possédaient dans la seigneurie des sulpiciens. L'un 
des tenanciers avait déjà refusé de leur payer les cens 
et rentes, et traduit devant les tribunaux, il avait basé 
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sa défense "sur cet acte. Le juge n'avait pas voulu 
se prononcer sur le mérite de cette défense, sans con
sulter le gouvernement qui n'avait pas encore donné 
de réponse. Mais le gouvernement allait prendre des 
mesures pour amener régulièrement la question devant 
les tribunaux compétents. Le parti canadien voulut 
faire à ce sujet une démonstration dans l'assemblée, 
mais il en fut empêché par les intéressés, eux-mêmes 
qui comptaient sur la justice dn gouvernement anglais 
et sur leur bon droit. On sait que ce ne fut qu'en 
1840 que la question des biens des sulpiciens fut 
finalement résolue par une ordonnance du conseil 
spécial du Bas Canada. Cette ordonnance qui fut 
ratifiée par le gouvernement anglais, confirmait les 
ecclésiastiques du séminaire de Montréal dans leur 
propriété et,dans tous leurs droits seigneuriaux. 

Cependant, si la conduite que le gouverneur avait 
ténue en prorogeant les chambres, était blâmée par les 
canadiens, elle était hautement approuvée par les 
anglais, les journaux publiés en cette langue le 
comblèrent d'éloges-et les grands centres anglais lui 
envoyèrent des adresses approbatives de sa conduite, et 
de l'énergie qu'il avait déployées en cette circonstance. 

Pendant la.dernière session la chambre avait volon
tairement omis de renouveler l'acte de milice qui 
n'était q\ie temporaire et qui expirait au premier de 
mai de chaque année. Il fallut donc revenir aux 
anciennes ordonnances du conseil de Québec, passés 
en 1787 et 1789. C'était l'opinion des officiers en loi 
du gouvernement, et en particulier celle du procureur 
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général James Smart que ces ordonnances n'étaient 

îwtut exprcM&iucnl rappelées mais simplement sus

pend ne* par la loi de milice, et qu'en conséqnenco 

elle* redevenaient eu force. En conformité à cette 

opinion le gouverneur général émit le 5 juillet uno 

proclamation ordonnant ans «'(liciers commandunt lea 

«JiftlrcnU Imlitillons, de fixer lus jours ou leurs compa

gnie* devaient se réunir. 

C'était bien peu do chose que l'observation do ces 

ordonnance», il «'agissait pour les miliciens d'aller nue 

fois par année, à un jour et dans un lieu déterminés 

répondre à leurs nom*. * Mais cependant quanti on 

connut parmi la population rurale, qu'on allait revenir 

aux anciennes lois de milice, ce fut nn cri do réproba

tion universelle contre, lo gouvernement. On préten

dait qu'il agifwnît ainsi «ans droit, car il ne faut pas 

oublier que !<*« dilliculté» incessant»* entre la chambre 

et les uiitu'htrtti, avnieiit rendu le peuple très pointil

leux HU sujet du droit. Un certain nombre d'ofii-

ciera conseilleront ù leurs soldut» de no pas obéir à cet 

ordre, ils furent demi*. Cependant les autorités no 

sévirent pas d'une autre manière contre les récalci

trants. 

Lo parlement fut tlissou* en juillet, conformément 

» On n longt- i t t | « . . . t i » i , i , , - . . « ui<t<>miiui<v« en f o r o «Unit lo 

l !«s-<' i i i i» ln , m., m- -nj . r . » l'mii.iii • on . )i(.i-,i».iii( K . 'm'ml. 'ui . ' i i l lo 

tour «k» 1» SI. l ' k r r e j.mir fmtv ! np | » ' l nominal <!<•« mllK-iottf. 

L ' a u t e u r *c t» | i j ivl l i - m i u r \ u mu' i w réunion* <ir. milk-iutui h, 

Ut. R o e b . f/i><tiii<-r |»<>|>i-»t,'> à ) .IJ.J., ! n'Mnit g u ô r o ] n i | » i l a l i f , k 

elutyut- n o m ap |* l<> , «»n H I K I I M I U Î I r-nr <U» liôU invi i l« , «tu* n U i v u i . n u 

** WU«t e r i » t l ' a n i u u u u , <u» Huit | w r lui l ancer des p l « - m - * , t-t 

1 « t t e U t d u t i«e i i t i re l a fuite. 



à de-* instructions reçues du bureau colonial ; les 

êl.H-tiutiis générales curent lieu sans retard, mais le 

gouvernement n'y gagna rion, le parti populaire 

« ' augmenta encore de quelque* nouveaux membres, 

m a l g r é b forte opposition qu 'y firent les candidats 

,.fliek*!.~. A Montréal, à Sorel, à S t . Eustaehe, a la 

• ville do Québec , il y eut des désordres et des 

rixe* un lea canadiens furent vainqueurs. Les jour

naux angla is même l 'admirent, l'un deux le Canadien 

fyxUttor, rédigé par M. Waller , journaliste non 

t in , i n* remarquable par fes talents que par m haute 

m i i N a m ' o disait ; , 6 les élections sont presque finies, 

le» a t n b du roi, de la constitution et du pays ont. rem

porté u i t u victoire signaler . JLrj employés de l 'admi-

ni.-tmti<'U du comte- Dalhousio et ' l 'administration 

vile m c i n e ont été foriuellenu'iit et généralement 

désapprouvés. On s 'at tend que cette fois le gouver

neur comprendra que c 'est inutile de vouloir lutter 

v o t r e l'opinion généra le de la provinee." 

t^iH .dqacs temps avan t les élections, M. Papinenu 

conjo in tement avec plusieurs autres membres de l'op-

j«>.-iiti«,*(4 avait lancé- un manil'r-to politique, daim 

leqttftî, après avoir parlé de la situation en général, 

il b l â m a i t vertement le gouverneur d'avoir, eans 

«ukt .no raison selon lui, dissous les chambres et de 

fcYq.jHjtur avec opiniâtreté à la présentation du budget 

cuttsmo le voulait l 'assemblée. 

Quaf id vinrent, le* élections il ne garda pins de 

management» ; dans ses discours à ses électeurs, il alla 

j u e q i f à uertiger le gouverneur do ee faire Je complice 

http://�ukt.no
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de se3 ministres et de persister à vouloir garder-]© 
contrôle d'une partie des revenus, afin de cacher au 
pays les dilapidations et les vols de ses favoris. La, 
plupart des autres candidats tinrent à peu près le 
même langage. Ajoutez à cela le ton violent des 
journaux, les récriminations causées par les ordon
nances de milice, et l'on se fera une idée de l'état 
d'agitation dans lequel se trouvait le pays pendant les-
élections. 

Il n'y eut pas jusqu'aux Etats-Unis ou l'agitation 
se fit sentir ; un certain nombre d'émigrés canadiens-
fixes à Plattsburg avaient fondé Y Ami du peuple^ ce 
journal n'avait pas à craindre les riguears du pouvoir, 
aussi pendant les élections s'exprimait-il dans le lan
gage le plus violent : " Canadiens, disait-il dans son 
numéro du i juillet, on travaille à vous forger des 
chaînes, il semble qu'on veuille vons anéantir ou vous 
gouverner avec un sceptre de fer, vos libertés sont 
méconnues, vos droits violés, vos privilèges abolis, vos 
réclamations méprisées, votre existence politique 
menacée d'une ruine totale. Yoici que le temps est 
arrivé de déployer toutes vos ressources, de montrer 
votre énergie et de convaincre la mère patrie et la horde 
qui depuis un demi siècle vous tyrannisent dans vos 
pauvres foyers, que si vous êtes sujets vous n'êtes pas 
esclaves." 

Le gouverneur général condamné par la voie du 
peuple, méprisé par les orateurs politiques et haineux 
par sa nature voulut se venger immédiatement, en 
attendant une autre vengeance qu'il méditait lorsque 
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le parlement serait ouvert. Le douze septembre il 
publia un ordre général de milice dans lequel il 
remerciait ceux qui avaient obéi aux ordonnances, 
mais à la fin il annonçait la destitution des officiers 
qui avaient désobéi, ou de ceux qui, dans les assem
blées publiques, avaient manqué de respect envers le 
représentant du souverain. Cette dernière partie 
avait rapport à M. Papineau et à ses anfis qui presque 
tous avaient des commissions dans la milice; en effet 
tous les membres canadiens liostiles au gouvernement 
et qui étaient officiers de milice avait été destitués 
sans aucune réserve, la destitution s'était môme 
étendue à leurs amis qui avaient pris une part active 
dans les élections. 

Ce fut sous l'empire de cette surrexcitation que 
s'ouvrit le parlement, le 20 novembre 182?. La cham
bre . s'occupa de suite d'élire son président, ce fut 
M. Papineau quivfut élu. M. Yallières que le sollici
teur général Ogden avait proposé contre sa volonté 
n'ayant réuni que quatre voix. La chambre se rendit * 
immédiatement au conseil pour informer le gouver
neur que son choix était encore tombé sur M. Papi
neau. Dalhousie, qui avait prévu la chose et qui 
voulait se venger de M. Papineau et de la majorité, 
fit dire à l'assemblée par le, président du conseil, qu'il 
n'approuvait pas la nomination de M. Papineau à la 
présidence, et qu'elle eût à s'en retourner pour faire 
un nouveau choix. 

On peut juger de l'excitation que produisit ce refus 
qui pourtant était attendu ; les délibérations furent 
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reprises, T£. Yalliéres prétendit que le choix du prési
dent était libre, que l'approbation de ce choix par le 

' gouverneur n'était pas rigoureux, et que la demande 
qu'on en faisait était une purefornialité. La chambre 
adopta ces idées et les exprima dans une série de 
résolutions; elle concluait en disant qu'elle-persistait 
dan» son choix, que M. Papineau devait être et qu'il 
était réellement président. 

Elle prépara en même temps mie adresse semblable 

* à celle que les communes anglaises avait présentée à 
Charles II dans une oecasion semblable, et cinq mem
bres furent chargés déporter dette adressé au gouver
neur. Lorsqu'ils' furent au ehâteaiy le gouverneur 
leur fit d r e que tant que l'assemblée n'aurait pas-
choisi un autre président, il n& recevrait nï l'adresse 
ni ceux qui en étaient les porteurs. Daîhousîe voyant 
qu'il n'aurait jamais raison dd l'assemblée prorogea 
les chambres le 23 novembre et les dépotés- s'en 
retournèrent dans leurs foyers; A peine la proroga
tion avait-elle eu lieu que les partisans du gouverneur 
convoquèrent une assemblée publique à Montréal. 
Dans cette assemblée on adopta différentes résolutions 
approuvant la conduite du gouverneur. L'assemblée 
des marchands de Québec alla plus loin, elle déclara 
que la conduite et le langage que M.'Papineau'avait 
tenus pendant les élections, était une justification -de 
refus du gouverneur d'avoir désapprouvé sa tiomina-
tion à la présidence de l'assemblée. Il fut adopté des 

' résolutions dans le même sens, dans les grands centres 
'du district "de ' Mon tréàl, et particulièrement dans les 



eantons de l'est, alors presqu'exelusivement peuplés 
•de colons parlant la langue anglaise. 

• Mais l'opposition na restait pas inactive, elle prépa
rai^ aussi des résolutions,, contenant les griefs qu'elle, 
avait eontre le pouvoir, et condamnant la conduite du, 
.gouverneur. On organisa des eomités pour prendre 
des signatures,, et recueillir les sommes nécessaires 
pour payer les, .dépenses des délégués 'qu'on, voulait, 
•envoyer en; Angleterre porter ces résolutions. Quatre 
vingt mille , signatures, «ouvrirent ces représentations 

' que MM. Viger,, Cuvillier, et, Neilson furent chargés 
d'aller porter à Londres. 

M. Gale magistrat et chef de police de Montréal, 
fut chargé déporter en Angleterre les communications 
de lord Dalhousie au bureau colonial, et les adresses 
qu'il avait reçues.. 

Le Bas-Canada n'était pas seul mécontent de geux 
qui l'administraient, le parti libéral du Haut-Canada 
était en guerre ouverte avec, l'oligarchie qui le 
tyrannisait. Des adresses avaient été envoyées en 
Angleterre pour représenter les griefs dont il avait à 
se plaindre. Cette coïncidence de mécontentement don
nait un nouveau poids, aux , récriminations des cana
diens. • 

Dalhousie exerça sa sévérité sur les magistrats, un 
grand nombre d'entre eux furent destitués pour avoir 
pris une part active dans,les assemblées publiques 
convoquées pour censurer la conduite du gouverneur. 
Puis, à l'instigation des officiers en loi de la couronne, 
quatre accusations de libelle furent, portées en mars 
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pendant les assises criminelles de Québec contre M. 
Neilson rédacteur de la Gazette de Québec une autre 
contre M. Mondelet, avocat des TroisKivières. * 
M. "Waller, rédacteur du Canadien Speetator et MM. 
DuvernayetLane, imprimeurs, furent aussi accusés de 
la même offense. Toutes ces accusations restèrent 
sans effet, en conséquence des recommandations con
ciliantes faites par le comité des communes anglaises . 
«-ni o'nnnnnQionf rlwa offm'i'oa rin f l a n a r l a T,m*rl T)al-

housie, par un ordre général, fit aussi disparaître le 

règlement de la milice qui autorisait la formation de 

bataillons dont les uns étaient composés de canadiens 

et les autres d'anglais. 

L'adresse dont M. Neilson et ses collègues étaient 
les porteurs contenaient tous les griefs dont le peuple 
canadien avait à se plaindre, elle faisait peser sur le ' 
conseil législatif dont la majorité était composée de 
conseillers exécutifs, de juges et d'autres personnes 
dépendantes du pouvoir, le rejet des différentes mesu
res de l'assemblée propres à remédier a u x a b u s , à 
encourager l'éducation, à promouvoir les intérêts 
généraux de la province et l'amélioration du pays, à 
augmenter la sécurité des intérêts des sujets. Cette 
adresse exposait aussi les fautes que le gouverneur 
avait commises par ses actes arbitraires et tyranniques, 
en prorogeant les chambres sans raison, en n'exigeant 
pas des officiers préposés à la perception des impôts, 
des garanties pour leur bonne administration, en 

• M. Mondelet est maintenont juge du 'banc de la Reine. 
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menaçant par le moyen de ses journaux, ceux 
des officiers publics qui ne supporteraient pas le 
gouvernement, de les priver de leurs offices, d'avoir 
toujours soutenu une politique de vengeance, en refu
sant la sauctiou royale à cinq bills, et en encourageant 
le conseil législatif à faire la môme chose à l'égard des 
projets de loi de l'assemblée au sujet des bills d'ap
propriations, enfin d'avoir violé les franchises électo
rales du peuple, en influençant directement ou indi
rectement les élections. 

L'adresse des habitants des- cantons de l'Est 
comportait contre la législature coloniale les griefs 
suivants ; d'abord que la terni re seigneuriale continuait 
à exister contrairement à un statut impérial, passé 
dans la quatorzième année du règne de George III, 
ensuite que, formant pour ainsi dire une population 
séparée, composée presqu'exclusivement d'anglais, ils 
étaient cependant régis par les lois françaises, que les 
essais tentés par le conseil législatif pour introduire 
les lois anglaises avaient échoué dans l'assemblée. 
Cette adresse était aussi pauvre de raisons que 
riche de fanatisme, d'intolérance et d'esprit de domi
nation, mais il paraît que Gale avait reçu instruction 
du gouverneur de s'appuyer sur cette adresse, et sur 
•celles que le gouverneur avait reçues pour donner une 
nouvelle division politique du Canada, de manière à 
annexer au Haut-Canada, les cantons de l'Est et l'Ile 
de Montréal. 

Le gouvernement anglais, voyant l'état compliqué 
des affaires en Canada, et saisi des plaintes contradic-
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Icires de ses habitants, résolut do soumettre le tout au 

parlement. En conséquence M. Hiwkisnon proposa 

la formation d'un comité spécial qui serait chargé de 

s'enquérir de l'état du gouvernement civil en Canada , 

et de faire un rapport : q » i v - avoir fait une enquête 

mintiiiousc ; le comité qui fuMio'mmo se composait de 

v i t i ^ ' t .-t un membres. Eu proposant sa motion M. 

IIn-ki-iH»n développa avec talent ses vues sur les 

affaires canadiennes et sur la situation politique telle 

qu ' i l la comprenait. " Personne, j ' e n suis sûr, dit-il, 

ne peut dire que les prétentions du corps législatif, 

d'avoir l'entière administration des deniers qui sont 

entre ses mains, rie soient fondées en loi, n i par la 

prntîqne. D'nn autre côté, rassemblée ayant le 

coffre public à sa disposition, ayant lecontrôle complet 

du revenu générât, pour imposer ses prétentions irré-

M - > I I : I ! I ! C > , ainsi dois je les appeler pareo qu'elles sont 

contraire.-, à la loi, et subversives de tout principe (lu 

gouvernement •eonstitiitioneî, l 'assemblée, dis-jc, a 

refusé d'approprier aucune part ie (In plus g rand 

revenu, dont elle a le contrôle, à moins que le contrôle 

du revenu permauontdo la couronne no lui fut donné. 

Toile est la cause des difficultés entre l'exécutif et le 

corps législatif du Canada. La conséquence de l'agi

tation d'une question telle que celle là, dans laquelle 

le* deux partis s'en sont, tenus à leurs droits extrêmes 

(écoutes, écoutez), a été des plus malheureuses, et telle 

que tous ceux qui considèrent le sujet sans passion, ne 

peuvent s'empêcher do la regretter amèrement. U n e 

de* plus malheureuses conséquences a été la nécessité 

* 



— 265 — 

dans laquelle s'est trouvé le représentant du roi, 

d'appl'ûpricr des sommes d'argent considérables pour 

le service "de la colonie, sans la sanction de la législa

ture coloniale. Une telle chose, dans un pays possédant 

une assemblée législative, dans un ' pays qui a la 

moindre prétention à la liberté, ne peut être justifiée 

que par la nécessita absolue d'empêcher une confusion 

générale et le renversement du gouvernement. Je ne 

viens pas ici, dans la chambre des communes anglai

ses, vivant comme je le suis, dans un pays ou les 

droits de la branche populaire de la législature au 

contrôle de3 dépenses de l'argent public sont si con

nues et si universellement reconnues, pour défendre 

l'opportunité pour le gouverneur d'avoir dépensé 

les revenus delà colonie, sans la sanction d'un acte de 

la législature, tel que requis par la loi, mais pressé 

par la nécessité, 'on ne doit peut-être pas s'en étonner ; 

cependant nous devons regretter cette nécessité qui a 

porté le gouverneur à prendre tous les moyens en son 

pouvoir, pour maintenir la tranquillité du pays confié 

à sa chargé. Quand les principes sont poussés à 

l'extrême, une législature doit sans doute, réduire le 

gouvernement exécutif d'un pays, et le harasser par 

une opposition continuelle pour obtenir le point en 

dispute. Mais en même temps quels ne sont point les 

malheureux résultats pour le peuple? "Quel a été au 

milieu de ce conflit le résultat pour la province du 

Canada ? Eien de cet argent levé de cette manière 

irrégulière, comme je dois le dire, n'a été dépensé, et 

cependant il était absolument nécessaire pour cou-
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duiro lo gouvernement du pays : tontes les amélio

rations ont été suspendues, les chemins négligés, 

î 'éducation # miso de côté, les édifices publics ont 

souffert nu point de tomber en ruine, et lo pays géné

ralement, je no dirai pus réduit à l'état d 'anarchie, 

pareeque le représentant du roi a soutenu le gouver

nement, est tombé dans un état tel que pas un 

canadien n'a pas souffert dans ses intérêts. C'est notre 

devoir d'amener la fin d'un tel é ta t de choses, et j e 

pense que mon rapport est suffisant pour convaincre 

la chambre, sans entrer dans de pins grands détails, 

que si nous en avons lo droit et le pouvoir, le tqmps 

est venu d'interposer notre autorité bienfaisante pour 

donner la tranquilitô à ces sujets, et pour établir un 

système do gouvernement tel qu'il donne une par t 

légitime à toutes les parties de la province, à l 'admi

nistration des revenus, de manière à les rendre capa

bles d'améliorer lo pays, un système tel que d 'un 

côté il donno a ht législature lo pouvoir do faire 

l'application entière des revenus à l 'amélioration du 

paya, et que de l 'autre il la restreigne sur ses préten

tions à ce que j 'appellerai la liste civile. Tous ceux 

qui connaissent quelque chose de ce pays, savent les 

inconvénients do voir le représentant du roi, l 'admi

nistration de la justice criminelle qui est la môme que 

celle de l 'Angleterre, dépendants quant aux émolu

ments, des jugements variables d 'une assemblée popu

laire. On doit remarquer surtout les inconvénients 

qui résultent do cet état do chose pour la magistrature 

qui, dans Fadiaimstratioa do la justice, peut souvent 
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venir en collision avec les membres de l'assemblée qui 

chaque année doivent fixer la récompense de ses 

services. Les juges ont des devoirs à remplir, et i l 

est essentiel qu'ils soient parfaitement indépendants. 

J ' espère que je n 'ai pas besoin de rien dire de plus 

pour convaincre l a chambre .que le système que la 

législature veut établir n'est pas compatible avec 

l ' indépendance et la dignité, ni du représentant du roi, 

ni des j u g e s en mat ière criminelle, (écoutez, écoutes). 

J e ne suis pas .prêt à dire de quelle partie part i 

culière des revenus ces charges doivent être prises, 

mais j e pense qu'on doit changer l 'ordre actuel de 

payer une somme fixe et déterminée sur un revenu 

aussi variable. Sans cependant entrer dans des détails 

part iculiers sur ce point, j e pense qu'on peut trouver 

quelque manière d'établir ce que j ' a i appelé la liste 

civile, d 'après laquelle les salaires des juges et des 

autres dépar tements seraient alloués pour la vie, ou 

toute man iè r e qui répondrai t à l 'objet que }'ai en vue , 

le reste du revenu serait laissé à l'entière disposition 

de la législature coloniale. J e dois en justice, au nom 

du gouvernement du roi en Canada, lui rendre ce qui 

lui est dû . . Bien loin de vouloir avoir aucun contrôle 

sur a u c u n e somme autre que celle à laquelle 

j ' a i fait allusion, il n 'a j amais hésité, pendant le cours 

de ces troubles, de met t re devant la législature de la 

province un compte de l 'application et des payments 

dn revenu , pour que l'assemblée s'assurât par elle-

même qu' i l n 'y avai t eu aucune malversation. Le 

gouvernement est parfaitement consentant, c'est évi-
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dent d'après ce que je viens de dire, d'accéder à la 
suggestion que je fais touchant la part du contrôle 
qu'il aura s'ur les revenus coloniaux. Je ne pense 
pas qu'il y ait aucun autre sujet touchant l'état 
présent du Canada qui pourrait me justifier de retenir 
la chambre plus longtemps, et je pens*e que j ' en ai dit 
assez pour appuyer la motion que j 'ai l'intention de 
présenter. Il y a deux points sur lesquels j 'insiste ; 

principalement. Le premier est' l'état, du système 
représentatif dans le Bas-Canada, et la situation du 
revenu par rapport à l'administration de la justice, le 
second est la dispute qui s'est élevée touchant les 
pouvoirs des corps exécutif et législatif. L'exposé que 
j ' a i fait de ces deux points est suffisant, je l'espère, 
pour m'autdriser, au nom du comité, à faire la motion 
que je vais faire. Avant de m'asseoie je*demande la 
permission d'ajouter un mot ou deux au sujet d'une 
insinuation faite dans cette chambre et ailleurs.. 
Je veux parler de la politique d'abandonner complè
tement la colonie. Ceux qui pensent qu'il serait 
politique d'en agir ainsi, peuvent dire que nous devons 
nous épargner tout trouble et efforts pour améliorer 
la province, en prenant le parti le plus sage, eelui de 
l'abandonner entièrement. Que ceux qui raisonnent 
ainsi considèrent que les colons sont nos concitoyens,-. 
qu'ils sont comme nous, [nés sous la domination.de  
notre roi, qu'ils remplissent tous les devoirs de sujets, 
qu'ils veulent rester tels-et remplir les obligations 
que requert leur allégeance à la couronne. Je dis 
que tant que ce sera le cas, ils ont droit de réclamer 

http://domination.de


—-269 — 

de lions la protection dont ils sont si dignes, à cause 
de leur fidélité et de leur bonne conduite {applaudis

sements). 

A ce sujet je ne parlerai pas, quoique ce soit une 
raison très soutenable, je ne parlerai pas, dis je de 
l'importance (Je ces provinces pour la Grande Breta
gne, au point de vue naval, commercial et politique. 
Mais j'implore les honorables membres, avant d'en 
venir à une conclusion telle, que celle que je viens de 
mentionner, de considérer l'honneur politique de ce 
pays et l'impression morale que ferait sur toutes les 
nations, un tel abandon sans nécessité et salis qu'il ait 

' jamais été demandé. (Applaudissements.) Aban
donnerons-nous une telle possession sans une dispute? 
Ferons nous, comme ça été le cas une fois pour une 
partie de-l'Amérique, appartenant aus3Î autrefois à la 
France, ferons-nous de cette question une affaire de 
louis, shelins et deniers: Vendrons nous cette pro
vince à une autre puissance ? l'Angleterre n'est jamais 
tombé si bas (applaudissements). Le Canada est lié à 
nous par le souvenir de la valeur de ses habitants, 
tant sur la terre que sur la mer. (Ecoutez, écoutes), 

C'est un trophée trop glorieux pour adopter une des 
idées que je viens d'émettre, le Canada ne peut qu'être 
maintenu en notre pouvoir par tous les moyens possi
bles ;.nons sommes tenus, si nous voulons soutenir 
notre honneur sans qu'il soit terni, de donner au 
Canada protection jusqu'à la dernière extrémité. 
C'est un pay3, souvenons nous en bien, là où n'existe 
pas ces malheureuses distinctions qui prévalent dans 



quelques autres de colonie* ; il n 'y a pas de division 

de caste, point d'esclavage, le peuple est, j e puis dire, 

presque comme une famille unie à co pays par les 

Houe les plus intimes. L 'Angle ter re est la mère de 

plusieurs colonies, runo d'elle forme maintenant un 

des plus vastes ut des plus florissants empires du 

monde, par celle-ci et par d'autres, nous avoua 

porte notre languo, nos libres institutions et notre 

système de loi jusqu'aux coins les plus reculés du 

globe, ce que nous avons ainsi planté prend mainte

nant racine, et ce que noua protégeons maintenant 

comme colonie, sera sans doute un jour où l 'autre des 

nations libres communiquant la liberté à d 'autre 

pays Qno le Canada resto pour toujours 

dépendant de l 'Angleterre, où qu'il devienne un état 

indépendant, non pas j e l 'espère par une séparation 

hostile, mais par un arrangement amical, néanmoins, 

Je devoir et l'intérêt du pays sont do lui inspirer des 

sentiments anglais, et do lui donner le bénéfice des 

institutions et des lois anglaises." 

M . Ihiikisifou 110 fut pas le seul qui parla en faveur 

des canadiens. M . Hume, qui avait été chargé de 

luire voloir les plaintes du Haut-Canada, blâma géné

ralement la politique du bureau colonial. L a colonie 

du Canada, d i t i l n'est pas seule à se plaindre; à 

l'exception do la Nouvel le Ecosse, il n 'y en a pas une 

qui ne se plaigne depuis longtemps, sans pouvoir 

obtenir justice, preuve que les affaires des colonies 

»out mal administrées. 

D e plus, dans sa réplique aux différentes observa-
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tiôns qui lui furent faites, M. Hnslcisson termina en 
disant que c'était à dessein qu'il s'était abstenu de 
parler de la conduite publique de lord Dalliousie, il 
pensait que le noble lord devant selon toute proba
bilité, être bientôt rappelé pour remplir une situa
tion plus élevée, c'était là la meilleure preuve 
que sa conduite avait satisfait le gouvernement qui 
l'avait nommé. Pour montrer à la cbambre, disait-il, 
l'opportunité d'examiner le sujet tel qu'il l'avait 
exposé, comme on avait, dans le cours des débats 
parlé de M. Pitt , il allait lire un extrait de ses 
discours, lorsque ce ministre proposa de doter le 
Canada d'une constitution. Pitt disait alors que si la 
législature n'était pas, a proprement parlé bien consti
tuée, la chambre devait se rappeler que le parlement 
était parfaitement compétent pour la modifier ou 
l'alterrer. Puis AL Huskisson ajoutait, j 'a i agi d'après 
le principe émis trente cinq ans auparavant par M. 
Pitt, s'adressant ensuite à Sir J . Mackintosh qui tout 
en le combattant avait fait allusion à la pétition qui 
comportait 87,000 signatures, il ajoutait puisque sur 
87.000 signatures, 9000 paraissent avoir été écrites 
par les pétitionnaires mêmes, ce fait la seul est une 
preuve que le Bas-Canada n'a pas été gouverné par 
la meilleure des administrations.» Ce fut dans le mois 
de Juin que Sir James Kempt, qui devait remplacer 
lord Dalliousie dans le gouvernement de la province 
arriva à Québec, Dalliousie reçut avant son départ 
les marques les plus flatteuses d'estime et de considé
ration de la part des habitants anglais de la province. 



De fait-si la population canadienne avait eu à se 

plaindre de lui, il n 'en est pas moins vrai qu'il avait 

toujours agi sans astuce avec elle, obéissant comme 

un soldat aux instructions qu'il recevait de l'Angle

terre, mais sans avoir le discernement nécessaire pour 

faire au gouvernement impérial, les représentations 

que devaient infailliblement suggérer à un.homme de 

sens les difficultés incessantes entre le conseil législa

tif et l'assemblée, au sujet des subsides, et le mécon

tentement général qui régnait dans la province, mais 

son esprit discipliné n'alla pas au delà de ce qui lui 

paraissait être de la part des eana diens une espèce 

d'insubordination. 

Après avoir examiné les griefs contenus dans la 

pétition des canadiens, et dans celle des habitants des 

cantons de l'Est, le comité commençait par suggérer 

l'établissement d'une cour spéciale pour les cantons, 

puis il exprimait fortement son opinion en faveur du 

maintien dos canadiens d'origine française dans la 

jouissance paisible de leur religion, de leurs lois et de 

leurs privilèges. 

U n des obstacles qui a empêché l'amêlioi-ation du 

pays, disait le rapport, est l'octroi de grandes étendues 

de terres faites à des individus occupant des charges 

officielles, et qui éludaient les conditions des octrois 

par- lesquelles ils étaient tenus de les cultiver. 

Quand aux difficultés financières, contrairement à 

l'opinion des officiers en loi de la couronne, le rapport 

suggérait de mettre à la disposition de la législature 

tous les revenus de la province, tant ceux provenants 
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de l'acte de 1774:, que ceux provenants des différentes 
lois provinciales, en rendant toutefois le .gouverneur^ 
les membres du conseil exécutif et les juges indépen
dants d'un vote annuel pour leurs salaires, et il blâmait 
le gouvernement d'avoir dépensé d'aussi fortes sommes 
sans le concours des représentants. 

La constitution du conseil législatif était vicieuse, 
on ne devait pas le composer d'un aussi grand nom
bre de .fonctionnaires publics qui formaient uno 
majorité dépendante et servile. Il insistait surtout 
sur l'exclusion de? juges, et faisait cependant excep
tion en faveur du juge en.chef dont les connaissances 
légales pouvaient être d'un grand secours aux conseil
lers dans leurs délibérations. L'union des deux 
Canada ne paraissait pas rencontrer l'approbation 
générale dans l'une ni dans l'autre des provinces, et le 
comité refusait de recommander cette mesure. 

Quand aux réserves du clergé dans le Haut-Canada, 
le comité consacrait une longue partie de son rapport 
à examiner l'opportunité d'étendre à tontes les sectes 
religieuses, les revenus des terres donnés primitive
ment pour le soutien, de l'église anglicane, et il con
cluait dans un sens favorable aux autres dénomina
tions religieuses. 

La question des réserves du clergé dans le Haut-
Canada, et delà tenure seigneuriale dans le Bas-Canada 
n'a reçu une solution finale qu'en 1854 sous l'adminis
tration MclSTab-Tachë et sous la direction de l'hono
rable L. T. Drummond. actuellement juge du Banc de 

1-a Keine. 
18 
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L e comi t é d ' e n q u ê t e , a t t r i b u a i t à d e u x c a u s e s 

p r i nc ipa l e* lu m é c o n t e n t e m e n t d e s colons, 1° les 

déf« ' tno»i tc« d e s lois et d e 1« cons t i t u t i on , 2 e ' l a 

m a n i è r e dont l e * \ v t è m c po l i t i que a v a i t é t é a d m i n i s t r é , 

e t il al lai t a r r i v e r aux conc lu r ions , q u a n d il fut saisi 

d e nouvel les p l a i n t e s por tées c o n t r e l ' a d m i n i s t r a t i o n 

d e PuH<oti»ie ; ces p la in tes a v a i e n t s u r t o u t r a p p o r t à 

la des t i tu t ion d ' u n ce r t a in n o i n b r o d'officiers d e m i l i ce , 

e t à la mise en accusa t ion de q u e l q u e s j o u r n a l i s t e s p a r 

l e p r o c u r e u r d u roi , à r i n s ' i g a t i o n d u g o u v e r n e u r . 

A co Rujet il t e r m i n a eu s u g g é r a n t d e fa i re une 

e n q u ê t e m i n u t i e u s e des fai ts qu i ava ien t a m e n é ces 

pensée u tioiia. 

C o m m e on le voi t le comi té , t ou t en a c q u i e s ç a n t à 

la d e m a n d e des co lons ang la i s^ fa i s a i t aussi b e a u c o u p 

d o eotii*es4oii!s, e t r econna issa i t la va l id i t é des p l a i n t e s 

de* canad iens . 11 neinldai t vou lo i r m é n a g e r les d e u x 

parti.-, Inut i les , hun-s toutefois c o m p r o m e t t r e les i n t é r ê t s 

des h a b i t a n t s a n g l a i s d e la co lonie , il a r r i v a c e q u i 

a r r i v e toujours q u a n d on veu t c o n t e n t e r t o u t l e m o n d e , 

le r a p p o r t no satisfit pe r sonne , ma i s S i r G e o r g e M u r r a y , 

qu i venai t do r e m p l a c e r M . Husk igaon c o m m e m i n i s t r e 

de* colonie», d é t r u i s i t les bons résu l t a t s q u ' o n p o u v a i t 

a t t e n d r e de nés Miggos t io i i » , en d é c l a r a n t q u ' i l n e s'y 

con fo rmera i t q u ' e n a u t a n t q u e la eliose lu i s e ra i t 

jKM-ible. A i n s i , t ou t en reçois na i ssan t la j u s t i c e des 

r é c r i m i n a t i o n s d e s canadiens» l e g o u v e r n e m e n t i m p é 

r ia l « e s ' engagea i t à r ien, l a i s san t tou t à l a d i sc ré t ion 

d ' un min is t re exposé , c o m m e eea p r édéces seu r s , à 

l ' influence hos t i l e a u x i n t é r ê t s d e s c a n a d i e n s . Da l -
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housie avait un ami puissant et dévoué dans le 
nouveau ministre des colonies, c'était en partie à son 
influence et à celle de ses amis qu'il devait sa nomina
tion au poste important de commandant militaire des 
Indes. Aussi Murray, dans une entrevue qu'il eût 
avec les agents canadiens, exprima-t-il son regret de 
voir que Dalliousie eut perdu la confiance du 
Canada, il leur assurait en même temps qu'il allait 
prendre tous les moyens nécessaires pour faire cesser 
les difficultés qui troublaient la colonie depuis si 
longtemps. 

Le rapport ne reçut pas la sanction de la chambre, 
et les agents canadiens n'insistèrent pas, pareequ'ils 
prévoyaient que le fanatisme religieux prévaudrait-, et 
qu'ils seraient ainbi exposés à perdre les avantages 
qu'ils avaient obtenus par le rapport même. 

ooo-



CHAPITRE XI. 

Premiers actes (le Kempt.—Ses instructions.—Ouverture iTe îs 
gewion.— Dépêche impériale nu sujet des subsides.—Pétition» 
contre. Palhousie.—Rapport ilu comité sur la dépêche.—Nouvelle 
!oi d'élection.—Vote de rcincrrjments.—Cbristic expulsé—Pour
quoi.—Accusations contre les juges Kerr et Fletchcr.—Quelques 
mots sur M. Vnllières.—Nouvelles élections.—Ouverture de la 
tnmm de 1830.-^-2ème expulsion de "M. Christie.—Loin contre 
les juges.—Nouvelles dépêches nu sujet des subsides.—Kepré.sen-
tatiou de M. Wuvnl.—Ecoles mixtes.—Représentation au sujet des 
ordonnances de milice.—Bill de subsides adopté.—Xécessité de 
doux chambres.—Composition du conseil législatif.—Assemblée à 
8t. Charles,—Kempt remplacé par lord Aylmcr.—Mort de GCOI-RO 
IV et avènement de Guillaume IV.—Ouverture do la session de 
1881.—3ème expulsion do M. Christie.—Illégalité de cetto oxpul-
mon.—Membre» pour la première foi».—Accusations contre Stuart 
—Nouvelle proposition au sujet des subnides rejetée—Projet 
d'éftibilité da conseil rejeté.—4èmo expulsion de M. Christie, 
4ome dépêche au sujet des subsides.—Juges déclarés incapables 
do siéger aux cormeils.—Faute de rassemblée.—Juge Kerr sus
pendu. 

Un des premiers actes do]"admini>.tration de Kempc, 

fut de recommander la prudence et la réserve aux 

journaux officieux, et de les engager à éviter dans 

letii'ri écrits ce» expressions haineuse» et hostiles, afin 

qu'il» pussent rétablir la paix et la concorde parmi les 

habitants des deux origines; il ordonna aussi aux 

officiera comptables du gouvernement de rendre nn 

compte iidèle de leur administration. 

Ces dispositions préliminaires firent croire que, bien 

que le rapport du comité 6tir les affaires du Canada 

n'eut pas été adopté, néanmoins, on avait roonnu en 

Angleterre que l'administration coloniale était vicieuse, 

et que tout en ne voulant pas froisser la classe anglaise, 
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on en viendrait petit à petit à rendre jnstieo avis 

canadiens; mais tel n'était jms le cas. 

Sir James Kcmpt avait reçu instruction de S i r 

George Murray de dissimuler autant que possible, ou 

laissant eroire a son impartialité absolne, mais en 

même temps le ministre des colonies lui défendai t 

expressément de faire des concessions, ot loi o rdonna i t 

de protéger le conseil législatif contre les ompiéto-

mente de l'assemblée ; quand à la q'nation de* subsides 

il avait aussi reen dos instrnetious «pédales que nous 

verrons plus lias. 

Ce fut avec ces illusions que les député* eorntuettco-

rent leurs fonctions législative» lu 21 novembre 

Considérant M. Papiucan eomnie dnemeiit élu prési

dent à. la dernière session, il» le pi éventeront comme tel 

au gouverneur qui approuva ce choix, puis il lit a u x 

chambres un discours qui avait été rédigé eu A n g l e 

terre par Sb - George Murray, ot dans loqnoî il d i t 

qu*il s'efforcerait do respecter le» prorogative* dea 

différentes branches de la législature, mais quand a u x 

difficultés fiscales le gonvemcmrnt anglais avai t b ien 

voulu le décharger de toute rosponwd/dité, et, d a n a 

quelques jours il leur communiquerait une dépôdhtt 

relative à l'emploi du revenu public, et il l iai t e u 

recommandant l'oubli des jalousies ot des dissen l ions 

passée». La chambre dans sa réponse so flatta d e 

l 'attention que les communes anglaises avaient d o n n é e 

à la pétition des canadiens. Le comité, disait-elle, a 

formellement applaudi à presque tonte» le* reforme» 

qu'ont demandé et que demandent encore lo p e u p l e 



canadien et ses représentants, et son rapport est un 

monument impérissable do 8a justice et do sa 

profonde sagesse, et un témoignage anthentiqne 

de la réalité de nos griefs et de la justice de nos 

plaintes. Maie l'assemblée protesta contre la proro

gation subite de la dernière session qui rendait 

nécessaire la présentation des comptes pour deux 

aune es au lieu d'une. 

Après la réponse à l'adresse, un comité de bonne 

correspondance entre les doux chambres fut nommé 

de part et d'autre. 

Sept jours «près l'ouverture, la chambre reçut com

munication de la dépêche impériale. Cette dépêche 

établissait d'abord que tant le gouvernement anglais 

no changerait pas les statuts impénaux qui, avsant la 

constitution, créaient des revenus à la Province, 

celle-ci ne pouvait pas compter qu'elle pourrait en 

avoir lu disposition, et quo par conséquent ils devaient 

rester à la Couronne. Ces revenus s'élevaient avec 

ceux des terres do la couronne à £38,000 sur 

lesquels le gouvernement décidait do prendre le 

salaire du gouverneur et ceux des juges ; quand à la 

balance elle resterait entre les mains du receveur 

général jusqu'à eu quo le gouverneur eut consulté la 

législature il ce sujet, sur la manière la plus avanta

geuse de l'appliquer au bien publie. Cet arrange

ment, «elou la dépêche, n'était que temporaire, car le 

gouvernement impérial avait un autre projet en vue 

pour régler d'une manière définitive la question des 

finances. Relativement au danger quo présentait 
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l'accumulation des capitaux entre les mains du reee-

vexir et des shérifs, le gouvernement se rendait respon

sable de tout montant qui serait déposé par eux entre 

lea mains du commissaire général. L'agent, selon la 

dépêche, serait bien accueilli pourvu qu'il fut,nommé 

par une loi. Enfin on recommandait fortement la 

création do bureaux d'enregistrement. 

Les illusions s'évanouirent après la lecture de cette 

dépêche, la chambre voulait éviter un voté permanent 

pour cette partie du revenu public misa la disposition 

du conseil exécutif par les actes impériaux, et mainte

nant la dépêche allait au delà, elle consentait seule

ment à ce que la chambre fut consultée sur l'emploi 

de ces revenus, sans s'engager à acquiescer à ces 

suggestions. 

Au début de la session, il arriva de toutes les parties 

du pays des pétitions contre les actes de l'administra

tion de Dalhonsie ; ces requêtes renfermaient'lès griefs 

dont les canadiens avaient à se plaindre, savoir : la 

mise en vigueur des anciennes ordonnances de milice, 

la destitution des officiers et des juges de paix, etc. 

Ces requêtes ne furent pas prises en considération par 

la chambre qui, ne voulait pas ramener dans le 

domaine de la discussion ces sujets de diseorde. 

Nous avons vu précédemment que le procureur 

général Sewell avait, par une intervention, fait déclarer 

nulle l'érection des nouvelles paroisses en vertu de 

l'ordonnance de 1789. M. Vallicres fit agréer une 

loi qui, moyennant certaines formalités, rendait légale 
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les subdivisions paroissiales des différentes parties do 
la province. 

Les commissaires nommés pour établir la proportion 
dès revenus de douane à laquelle le Haut-Canada 
avait droit, décidèrent qu'un quart de ces revenus 
devait revenir à cette partie de la colonie. 

Le message du gouvernement anglais avait été 
renvoyé à l'examen d'un comité spécial qui fit son 
rapport le 6 décembre. Ge rapport contenait plusieurs 
résolutions par lesquelles la chambre affirmait qu'elle 
ne devait^ en aucun cas; abandonner ou compromettre 
son droit de contrôle sur les recettes et les dépenses de 
la provinte, et il niait au gouvernement britannique 
le droit d'intervention dans les affaires'coloniales, à 
moins que ce ne fut pour modifier ou révoquer les 
statuts impériaux qui concernaient la province. Le 
rapport concluait on disant qu'il était nécessaire pour 
le bonheur du pays de régler les questions suivantes; 

L'indépendance des juges'et leur éloigneinent de la 
politique. 

La responsabilité et l'a comptabilité des officiers 
publics. 1 

Le conseil législatif plus indépendant du revenu 
publie, et plus intéressé au bien du pays. 

L'application des biens des jésuites à l'éducation. 
1 La disparition dés obstacles à l'établissement du 

pays, surtout ceux qui i'ésultaient'_des réserves de la. 
co'ufottne et dû clergé. 

Le redressement des abus et la cessation des griefs 
do'nt les habitants du pays avaient à se plaindre. 
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Ce rapport fut ensuite mis sons forme d'adresse, 
envoyé au gouverneur et transmis par lui â la : 

métropole. 

M. Bourdages présenta un bill' p6tirr diviser de 
nouveau le Bas-Canada en circonscription électorales 
plus justes et plus commodes, cette mesure fut sanc
tionnée à la fin dé )a session, elle portait la représenta
tion à 84 membres et donnait neuf membres ans 
cantons de l'est, cette loi fut, à la fin de la session, 
réservée à la sanction royale, et ce ne fut que le 17 
août suivant qu'elle fut sanctionnée par Sa Majesté. 

Sur la demande de M. Bedard, le juge des Trois-
Rivières fut mis sur !e même pieds que les autres 
juges du banc du roi, et comme il était âgé, il eût la 
permission de se retirer aveb une pension de'quatre 
cents louis :; il mourut quelque temps après. 

On vota'des rëmeréîments à MM. Neilsoiï; Viger et 
Ciivillier pon'r les services distingués qu'ils avaierit 
rendus en supportant avec patriotisme' et ; talent les 
requêtes dis hrbitarits do la province, et aussi à Sir 
James Macintosh' et M. Labouehère' pour la défense' 
habile des droits des requérants. 

M'. Olu'igfcie. dépi'té' do la chambre pour le oemto de-
Gasjié, fm expulsé sur lo principe qu'il avait conseillé 
au gouverneur dedéstiTuei* quelques magistrats, et M. 
Vailicrcs proposa un bill poiw déterminer quelles 
seraient les qualifications nécessaires pour être juges 
de paix, mais ce bill après avoir récit l'approbation 
de la chambre fut rejeté par le conseil. 

La destitution de M. Christie eut lieu sous des 
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circonstances qu'il ne sera pas inutile de rappeler ici. 

Le député de Gaspé était en même temps président 

4«* magistrats préposés aux assises criminelles infé

rieures. En cette qualité, chaque année, d 'après 

l ' u s a j plnstôt qu'en vertu du droit, il présentait au 

gouverne rient une liste dos personnes qu'il croyait 

qualifiées ù remplir les devoirs de juges de paix, et 

suggérait en mémo temps des destitutions ; c'est ainsi 

que Tannée précédente il avait suggéré la destitution 

de MM- Quironet, Neilson et Bélanger, pareeque 

dans l'assemblée., ils avaient voie dans un sens hostile 

à l'administration provinciale. Ce qui, selon M. 

Val ' ièrot, aggravait encore la faute do M. Christie, 

c'est qu'étant lui-œômo député, il avait abusé de sa 

position pour espionner les votes et opinions de ses 

collègues, et les avait ensuite dénoncés à l'exécutif ; 

la conséquence c'o?t que les quatre membres nommés 

plu* haut avaient été destitués. M. Christie avait eu 

h soin néanmoins do les prévenir de ce qui allait leur 

arriver, en leur disant cependant que s'ils promet

taient de changer leur conduite politique, il en était 

temps encore, ©t qu'ils seraient maintenus dans leur 

d iurne ; comme on le penio bien, sa proposition fut 

reçue pur des injures, et la chambre dans son examen 

do l'affaire fut extrèmcmontsévèro envers M. Christie, 

elle lui refusa même le droit d'entendre des témoins à 

décharge, demande que le solliciteur général Ogdon 

avait faite pour lui, et comme on l'a vu il fut expulsé. 

Il résultait bien des iucotrvenients de eu pouvoir 

hm& aux présidents des sessions de quartier, de 



nommer ou de destituer leurs collègue? dans la masris-

ï r a tu re ; c'était un pouvoir contraire à l 'indépendance 

et à la dignité des juges de paix, et extrêmement 

dangereux dans les mains d'un oflîeier recevant un 

salaire du gouvernement, il mettait le corps tout entier 

des juges do paix sous le contrôle d'une créature dn 

gouvernement. Tontes ces accusations de libelle, do 

langage séditieux, et do rébellion des années précé

dentes, avaient commencé par des enquêtes prélimi

naires prises devant quelques magistrats complaisants, 

et dans l'état ou en étaient les esprits, avec le système, 

do choix des juges de paix, il était à craindre que de 

pareilles persécutions se renouvelassent. 

C'est après l'examen del ' idlaire de M. Christie que 

la chambre fut saisie des mises en accusations des 

juges Kcrr et Hôtelier ; la premièro était portée par 

M. Gugy avocat, rassemblée no statua rien sur ces 

accusations, et la prorogation eut lieu le 14 mars 1829 ; 

un grand nombre do lois avait été passé. 

Après la session do 1829, M. Vallières de St. Real 

fut nommé juge des Trois-Rivières à la place du j u g e 

Bedard. Entré en parlement en 1819 il n'avait pas 

tardé à y prendro le rang auquel ses talent» hors 

ligne lui donnaient droit. Nous croyons que M. 

Vallières est la plus belle intelligence de ces temps 

ou cependant les hommes do talents abondaient. 

Chose rare il unissait l'esprit le plus brillant à une 

facilité étonnante pour l 'étude des choses sérieuses, en 

un mot il semblait quo Dieu en le créant n'avait rien 

refusé à cet homme privilégié. Au milieu d'une 
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vie dissipée il avait-pu néanmoins • acquérir les con

naissances les plus étendues sur 1# droit, les sciences,, 

Fhistoires et les langues. Suspendu en 1838 pour 

avoir comme ses collègues, les juges Bedard et Panet, 

refusé VKabeas eorqics, il fut. nommé juge en chef de 

la cour du Banc de la ï leine à Montréal et mourut 

en 1847. * 

La loi passée dans* la dernière session ayant été pro

clamée après la sanction royale, en vertu d'une de ses 

cla-iscs l'éleclion des membres pour les nouveaux 

comtés f eut lieu de snl'e, en sorte que les membres 

qui furent élus purent prendre leur siège à la session 

'suivante qui s'ouvrit le 22 janvier 1830. 

Le gouverneur félicita les chambres delà prospérité 

réelle de la colonie, le commerce s'était accru d'une-

manière considérable et, en conséquence, les revenus. 

* Je ne puis m'empêcher de citer ici les lignes si touchantes et si 
belles (pie M. du G'aspé, dans ses mémoires, à consacré au juge 
Vallières, son ami d'enfance. " Combien de fois, o mon ami ai-ja 
vu couler tes larmes sur les malheurs d'autrui. Des âmes froides 
t'ont reproché, lorsque tu siégeais sur le banc judiciaire, de n'écouter 
souvent que les mouvements de ton cœur sensible, de. t'écarter alors-
dans tes sentences de' la stricte lettre de nos lois-. L'hermine dont 
tu était revêtu n'en, a jamais été souillée, elle était aussi pure aussi 
blanche, lorsque tu te présentas au tribunal de Dieu, précédé des 
prières de la veuve et de l'orphelin, que le jour ou ta souveraine 
t'en décora aux acclamations de tous tes compatriotes, Comme tous 
les hommes au cœur do feu, an sang brûlant tu n'as pas été exempt 
de grandes passions pendant ta jeunesse : que les hommes froids 
s'en souviennent, mais l'ange de la sensibilité, en inscrivant, tes 
erreurs sur la page noire du registre de tes actions, les auras effacées 
avec des larmes. Aurais-tu manqué d'avocats au pied'du grand' 
tribunal toi dont la vie a été consacré i \ la défense de l'humanité, 
souffrante." 

f Les noms de ces comtés étaient Missiquoi, Sherbrooke, Stans-
tead, Sheftbrd et Drummond. M. Duval actuellement juge en chef 
de la cour du Banc de la Reine, entra aussi en parlement cette 
année, il succédait à M. Vallièro dans la division électorale de la 
haute ville de Québec. 
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avaient augmentes. Kempt annonçait aussi aux 
chambres qu'il avait pris des arrangements pour la 
sûreté des deniers publics entre les mains du receveur 
général, mais il ne dit pas quels étaient ces arrange
ments, de pins il avait constaté qu'un grand nombre 
^d'écoles élémentaires-s'étaient établies dans tonte la 
province sous lîempire de la nouvelle loi des écoles. 
Il suggéraii: aussi de régler le cours de là monnaie de 
manière à faciliter la circulation de l'argent anglais, 
de passer une loi pour l a qualification des juges de 
paix, et d'aider à la construction de palais de justice 
dans les centres populeux,.enfin de taxer les portions 
-de territoire restées incultes et d'établir un bureau 
d'enrôffistreinent des actes. 

De suite après la communication du discours du 
gouverneur, M. Bourdages fit nommer nn comité de 
-bonne correspondance entre la chambre et le conseil 
qui en fit autant de son côté. 

Le premier acte de la chambre fut d'expulser de 
nouveau M. Christie qui après l'avoir été dans la 
^dernière session, comme on l'a vu antérieurement, 
s'était fait élire de nouveau à Gaspé. M. Bourdages, 
sur la tproposition de qui l'expulsion avait été votée, 
'voulut aussilui faire enlever les charges lionorifiqueg 
-et lucratives qu'il tenait du gouvernehjeut, mais cette 
fois il échoua dans sa tentative. 

Après cela M. IS^eilson présenta un bill qour rendre 
vacans les sièges des membres de Fassemblée qui 
•accepteraient désormais des emplois lucratifs, ou qui 
•deviendraient comptables des deniers publics^ cotte 
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mesure passa p a r toutes les phases ordinaires, en sou
levant des discussions interminables, mais elle finit par 
être adoptée ; e l le fut réservée plus tard à la sanction 
royale. 

M. B o n r d a g e s à qui, en BU qualité de doyen de 
l'assemblée, incombait la tâche de prendre l'initiative 
de toutes les mesures hostiles au pouvoir, présenta 
encore une lo i pour rendre les juges inhabiles à 
siéger et à v o t e r dans les conseils législatif et exécutif. 

La communicat ion relative aux difficultés fiscales, 
annoncée p a r le gouverneur dan-» son discours fut 
envoyée 'à l a chambre sept jours après l'ouverture ; 
elle disait en substance que sous l'autorité du parle
ment, il se ra i t hors du pouvoir du souverain d'adopter 
les mesures q u i seules pouvaient faire espérer un règle
ment de ces questions. L'affectation des revenus 
provenant des statuts impériaux n'étant pas propre
ment un d r o i t que Ton pouvait maintenir, ou dont 
l'on pouvai t se désister à plaisir, niais un devoir dont 
la responsabili té retombait sur le ministre des finances 
de l 'empire, e t l e parlement seul pouvait défaire ce qu'il 
avait fait, so i t en amendant soit ou abrogeant l'acte 
qui imposai t certains droits sur les effets importés au 
Canada, afin d e créer des rovenus à la province. En 
même t e m p s l e gouverneur transmettait à la chambre 
une éva lua t ion des dépenses du gouvernement pour 
l'année mi l .cent trente ; il demandait aussi de pourvoir 
par une disposi t ion spéciale aux arrérages des salaires, 
il assurait enfin les députés qu'il allait être incessam
ment pris des mesures pour amener, 60us l'autorité du 
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parlement anglais, un arrangement amical des contes

tations qui avaient déjà duré trop l ong t emps . La cham

bre promit au gouverneur, d ' ap rè s cette assurance, 

qu'elle allait acquiescer à sa d e m a n d e des subsides. 

La loi électorale passée pendant l a dernière session 
n'avait pas absolument satisfait l e gouvernement 
impérial, quoi qu'il y eut donné sa sanction, Sir 
George Murray avait chargé le g o u v e r n e u r de com
muniquer à la chambre ses idée» s û r cette mesure. 
Selon lui la division électorale d a n s le Haut-Canada 
était beaucoup plus rationelle, t a n d i s e p e les habitants 
des comtés qui venaient d'être c r éé s dans le Bas-
Canada, ne pourraient jamais a v o i r dans la représen
tation, une part proportionnée à l'étendue de la 
population et au degré cle richesses auquel ces 
comtés pouvaient atteindre à l ' aveni r . 

M. Duval avait, dès le début de s a carrière politique, 
pris uno part active aux délibérations parlementaires ; 
l'initiative des mesures relatives a u x moyens de venir 
en aide à l'éducation vint de lui. I l représenta aussi 
les inconvénients qu'il y avait à l a i s se r les prisonniers 
croupir dans la paresse et p o n d a n t cette session ri 
recommandait au gouvernement, conjointement avec 
MM. Blanchet et Stuart, l'achat d e s matériaux néces
saires pour faire travailler les dé tenus . Il était 
cou vaincu qu'à moins qu'il ne fut a d o p t é une mesure 
pour donner de l'emploi aux pr isonniers , la prison 
actuelle continuerait d'être ce q u ' e l l e avait été faute 
de discipline et d'emploi pour c e u x qui l'habitaient, 
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une école de vice au Heu d 'être un lien, de correction 

et de réforme. 

Les canadiens des villes de Montréal, Québec et 

Ti'ois-Œtivièrcs comprirent l ' importance d 'établ ir des 

écoles élémentaires ou leurs enfants recevraient l'édu

cation primaire, aussi, après avoir pris eux-mêmes 

l 'initiative en fondant des écoles, ils s'adressèrent à la 

législature pour en obtenir un aide afin.de soutenir 

ces écoles, ils reçurent de la chambre les octrois 

nécessaires à cette fin. Cette initiative devait contre

balancer l'influence-des écoles fondées par des anglais 

dans ces villes, écoles ouvertes aux enfants de tous les 

cultes, et tenues, il faut le dire, avec une -rave tolé

rance. 'Toute intervention de la pa r t des précepteurs 

dans la croyance des enfants qui fréquentaient ces 

écoles était strictement défendue, ils dovaient an 

contraire enjoindre aux élèves d'assister à l'église à 

laquelle leurs paren ts appartenaient, mais les inrjon-

vénients <J6 ces. écoles mixtes .Q^eu. existaient pas moins, 

e t le clergé catbolique, alors .comme aujourd'hui, 

faisait tout\en son pouvoir pour.... avoir, des écoles ou 

les précepteurs couraient donner l 'éducation religieuse 

en même temps que l!éducation littéraire. 

E n v e r t u d u dernier :acte concernant la représenta

tion, il avait été statué que chaque comté dont la 

population s'élevait à 10000 âmes avait droit d 'être 

représenté pa r un membre et qne lorsque la pojmla-

;tion s'élevait à 15000 âmes, il aurai t droit d'être 

représenté,par deux membres. Le comté de Mée-antic 

qui pensait arçoir atteint ce dernier chiffre voulut 

http://afin.de
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profiter de cette clause et en conséquence demanda à 
la législature d'ordonner un nouveau recensement ; 
d'autres comtés firent la même demande. M. Bour-
d-ages les appuya, mais comme elles venaient toutes 
de comtés peuplés d'anglais, et que le résultat serait 
d'augmenter le nombre des représentants anglais, il 
s'en s.o!vit une vive discussion dans laquelle. M. 
Bourdages fut !abandonné par ses amis. 

Les demandes furent rejetées sur le principe que le 
recensement général ne devait être fait qu'à certaines 
époques déterminées dans tout l'empire britannique, et 
qo.e l'on ne pouvait dévier à cette coutume pour des 
fins particulières. I l est bien certain, dans tous les 
cas, que l'intention delà législature n'avait pas été de 
permettre aux comtés de faire un recensement partiel 
chaque année, pour augmenter le nombre de leurs 
représentants^ aussitôt que la population aurait dépassé 
15000 âmes. * 

On se rappelle les troublés causés par l'ancienne 
ordonnance de milice passée par le gouverneur en 
conseil, avant l'octroi de la constitution, êt que lord 
Dalhousie avait mise en force, dans l'intervalle qui 
s'était écoulé entre l'expiration de la loi de milice et 
son renouvellement. La chambre rédigea une adresse 
au roi pour protester contre la mise en force de cette 
ordonnance qui, selon elle, n'avait été qu'une tentative 
pour établir un pouvoir arbitraire sur la personne et 

* Ce fut pondant cotte session que la chambre décida que le port 
des lettres des députés serait payé par la province et porté M'article 
des dépenses contingentes. 

19 
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sûr les biens des habitants de la province, puis elle 

ajoutait : 
' t f i Qta'éh conséquence dè la dite tentative pour 

établir'le pouvoir arbitraire, les dites ordonnances ont 
été employées, sous l'autorité du dit gouverneur, 
pour véxéi« inutilement les sujets de votre Majesté en 
cette province, et pour servir de prétextes à la publi
cation de prétendus ordres généraux de milice, con
tenant des imputations scandaleuses et injurieuses au 
caractère de divers fidèles et loyaux sujets de votre 
Majesté, dans la vue de les dégrader dans l'opinion 
de leurs concitoyens, parce qu'ils exerçaient, leur droit 
de s'assembler paisiblement pour pétitionner votre 
Majesté et le parlement^ et qiï'ils, exerçaient d'autres 
droits ciyils incontestables,, et dans le dessein, de 
détourner les antres de l'exercice de ces droits. 

" Que pour favoriser la dite tentative, les» dites 
ordonnances de milice ont été employées sous l'auto
rité du ci-devaot gouverneur en chef, pour exercer 
Une influence indue, et corruptrice sur l'élection des 
membres poua? servir; dan» cette chambre, et pour 
porter atteinte^ sous prétexte de lai prérogative, à la 
liberté de la parole et deS;proeédés dans le parlement 
provincial. 

" Q u e , pour favoriser la dite tentative, il "a été 
assemblé, en vertu des dites ordonnances, diverses 
prétendues cours martiales, dans les districts de 
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, devant 
tilé^uelîés plusieurs des sujets de votre Majesté ont été 
sommés, amenés et harassés par des poursuites vexa-
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toires, et condamnés à l'aniënde, aux dépens et à 
l'emprisonnement ; contre lesquels actes, dans les 
circonstances actuelles de la province, ils n'ont aucun 
moyen certain et suffisant d'obtenir satisfaction et 
sécurité." 

Le gouverneur, à qui cette adresse fut présentée par 
tonte la chambre-pour le prier de la faire parvenir au 
roi, répondit qu'il acquiescerait à sa demande, mais 
qu'il ne pouvait s'empêcher de faire remarquer que la 
mise en vigueur de cette ordonnance avait été sanc
tionnée ét reconnue comme légale par les; tribunaux 
de la province. 

Lorsque l'estimation des dépenses du gouvernement 
fat envoyée à la chambre, elle se hâta de passer le 
bill des subsides en protestant toutefois de sa volonté 
o'avoir une décision finale du gouvernement anglais ; 
les retranchements qui furent faits, et l'oubli prémédité 
de pourvoir aux arrérages de certains salaires fut 
cause que le conseil donna, son concours &\x bill, * 
malgré la première division qui eut lieu et où les voix 
s© trouvèrent également partagées ; mais le gouver
neur voulant éviter toute difficulté intervint auprès de 
ses favoris. Le juge Sewell vota deux fois, d'abord 
comme membre et ensuite comme président, puis 
pendant la délibération, 31 avait envoyé chercher 
Févêqùe protestaiit qui se joignit art parti du gouver
nement et donna au bill des subsides une majorité de 
deux voix. 

La minorité composée dé MM. Eichardson, Grant, 
Pothief, Bell Gugy, Bôwen crut cependant devoir 
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enregistrer son protêt motivé contre la passation du 

bill des subsides tel qu'il avait été envoyé par l'assem

blée. 
Les chambres furent prorogées le 26 mars. Kempt, 

quoique mécontent de voir que tons les arrérages des 
salaires n'avaient pas été votés, u'en remercia pas 
m o i t i B la chambre dos octrois libéraux qu'elle avait 
accordés pour promouvoir les intérêts généraux de 
la province. 

Les difficultés incessantes entre le conseil et l'assem
blée nous conduisent à examiner incidemment la 
nécessité pour une législature bien organisée d'être 
composée de deux corps distincts, indépendants l'un de 
l'antre. Le gouvernement représentatif dans tous les 
pays a eu pour modèle celui do la Grande Bretagne 
qui, dès l'origine, a été composée do la chambre des 
lords et île colle dus communes. 

Les Etats-Unis mêmes qui ont toujours recherché 
à simplifier les rouages législatifs ont reconnu la néces
sité de deux chambres, et les publicistes américains 
on ont proclamé le principe. La division de la légis
lature, ditKent, en deux branches séparées et indépen
dantes est fondée sur les principes évidents d'une 
bonne politique, et est si fortement recommandée par 
le lungage non équivoque do l'expérience, qu'elle a 
obtenu l'approbation générale du peuple do ce pays. 
Le grand but de la séparation do la législature en 
doux chambres, agissant séparément, avec des pouvoirs 
égaux, est de détruire les mauvais effets d'une excita
tion forte et soudaine, et des mesures précipitées 
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découlant de la passion, du caprice, du préjugé, do 

l'influence personnelle ou do l ' i n t rgue do part i , et 

une malheureuse expérience a démontré que tous ces 

mobiles exercent une pressante et dangèreuso prépon

dérance dans une seule chambre. Une division hâtive 

n 'a pas lieu quand les députés savent que la loi qu'ils 

veulent passer doit ôtro arrêtée clans sa course, et 

soumise de nouveau à la délibération d'un corps rival, 

siégeant dans une autre place, et possédant de 

meilleurs avantages pour éviter les erreurs de l 'antre 

branche. Les législatures de Pennsylvanie et de Géorgie 

étaient composées primitivement d'une seule chambre. 

L'instabilité et la passion qui marquèrent leurs pro

cédés étaient tellement visibles dans le temps que, 

dans une réforme subséquente do la constitution, 

le peuple fut sensible à cette défectuosité, et que dans 

ces états on se hâta d'introduire un sénat. Nulle par t 

l'histoire politique du gonre humain n'est plus remplie 

d'enseignements à ce sujet, et ne contient de preuve 

plus frappante de l'esprit do faction, de l'instabilité et 

des misères de3 états sous la direction d'une seule 

assembléo sans contrôle, (pie celle des républiques 

italienne?» du moyen-âge qui surgirent en grand 

nombre avec une splendeur éblouissante, mais passa

gère, dans l'intervalle qui s'écoula entre la chute de 

l 'empire d'orient et de celui d'occident. Elles étaient 

mal conskifées, avec nno seule chambre, sans contre

poids, et elles finiront toutes misérablement. 

Si ce que disait Kent des Etats-Unis était vrai alors 

comme aujourd'hui, il l'était aussi pour le Bas Canada, 
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les difficultés venaient exclusivement de ce que les 
ministres n'étaient pas responsables, que le conseil 
législatif, composé de créatures du gouvernement 
subissait sou influence et contrecarrait ainsi les mesur 
res venant de l'assemblée et que l'administration 
provinciale repoussait. Cette hostilité du conseil 
n'est donc, pas, comme on l'a prétendu, une raison à 
invoquer contre la nécessité pour la législature d'être 
composée de deux chambres délibérantes. 

Pourquoi en 1791 la France a-t elle subi coite 
longue série de malheurs dont les effets semblent 
encore peser sur elle? c'est que le corps législatif 
n'était composé que d'une seule chambre sous le 
nom d'assemblée nationale, et cette imprudente con
centration du pouvoir en un seul corps, jointe à 
l'initiative qui lui était déférée a imprimé sur l'his
toire de la France une tache qui no s'effacera jamais. 
Supposez maintenant à côté de l'assemblée nationale 
•un autre corps délibérant, possédant les mêmes 
pouvoirs, pouvant, par conséqpent, modifier pu 
anéantir les % mesures venant de .l'assemblée et qui 
avaient, pour mobiles la haine, les passions et le? 
préjugés, l'existence de cette seconde.chambre change 
peut-être complètement l'histoire de la France. 

Dans la province, c'était donc la composition du 
conseil qui en faisait un brandon de discorde, et non 
son existence même. Le gouvernement impérial 
comprit cela et demanda à Kempts ' i l n'avait pas 
quelques suggestions à faire à ce sujet. Kempt 
répondit que le conseil était composé1 de 23 membres 
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dont douze étaient en môme temps fonctionnaires 
publics, sept étaient de grands propriétaires et trois 
étaient marchands; un des conseillers était depuis 
longtemps absent de la province. 16 étaient protes
tants et sept étaient catholiques. Kempt prétendait 
qu'il n'y avait .actuellement aucune modification à 
apporter à sa composition, mais qu'il était nécessaire 
d'introduire, par degré, un plus grand nombre de 
membres indépendants de la .couronne, et que les 
juges, à l'exception du juge en chef, devaient en être 
exclus. Enfin, le gouverneur conseillait au ministre 
des colonies d'appeler su conseil exécutif doux ou 
trois membres de la brandie populaire de la législa
ture, afin d'inspirer aux députés une plus grande 
confiance dans le gouvernement. Selon lui, on trou
verait a^ussi en Canada un nombre suffisant de 
personnes qualifiées pour remplir les vides qui pour
raient survenir dans les conseils exécutif et législatif. 

La correspondance échangée entre Sir George 
Mnrray et le gouverneur avait été publiée dans les 
journaux officiels ; elle provoqua à une manifestation 
politique qui eut lien à St. Charles et à laquelle un 
grand .nombre des habitants des comtés environnants 
prirent part. L'assemblée était présidée par M. 
Debartzch ; les résolutions qui y furent adoptées 
approuvaient la conduite de Kempt, mais exprimaient 
des craintes relativement au danger qui menaçait la 
province si les deux conseils n'était pas changés. 
M. Debartzch était un gentilhomme, possesseur de 
vastes domaines, jouissant d'une grande influence; 
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homme politique instruit, agréable dô manières, il 
savait mettre ces qualités à profit pour acquérir de la 
popularité, mais on le considérait alors comme un 
libéral avancé, et quatre ans après il était un des 
pins zélés partisans de l'administration, et il essayait 
de réprimer le mouvement qu'il avait tant contribué 
à soulever. 

Le gouvernement impérial, sincèrement désireux 

d'écouter les griefs dont se plaignait la colonie, avait 

fait adopter par les communes une loi qui donnait au 

gouvernement colonial le contrôle absolu sur la 

somme de £20,000 provenant des impôts perças en 

vertu' des statuts impériaux ; ce bill ne parvint pas à 

sa maturité pendant la session, mais plus tard il fut 

modifié et adopté. \ 

Kempt, voyant que les canadiens n'étaient plus 
disposés à se contenter de vagues promesses, au sujet 
des réformes à opérer dans les deux conseils, demanda 
son rappel, et il fut remplacé par lord Aylmer qui 
arriva ici le 13 octobre 1830. Il ouvrit les chambres le 
24 janvier 1831. George IY était mort et la couronne 
passait à Guillaume IV ; cet événement avait anssi 
été la cause d'une élection qui eut lieu cous l'empire 
de la nouvelle loi. *. 

Lord Aylmer ouvrit donc les chambres le 24 janvier 

* Cette élection porta à la chambre plusieurs députés nouveaux 
parmi lesquels on en compte quelques-uns qui depuis ont joué un 
rôle très important en politique j MM. Lafôntaine, Morin, Dorion, 
(père de l'honorable ÀA. Dorion.) Isidore Bedard, mort h Paris en 

-1833 et dont les talents brillants promettaient une belle carrière 
politique. 



1881 ; après le choix du président qui tomba encore 
sur M. rapinean, le gouverneur qui était malade fit 
ajourner la chambre deux jours de suite, mais enfin, 
comme l'époque de son rétablissement était incertain, 
il manda les deux chambres au château St. Louis et 
de fut, couché dans son lit, qu'il leur donna lecture du 
discours du trône. Cette nouvelle manière d'ouvrir 
le parlement donna lieu à une vive discussion dans le 
public ; plusieurs légistes considérèrent ce mode d'ou
verture comme irrégulier et insconstitutionel, parce 
qu'un discouvs d'ouverture d'une session doit être 
prononcé dans le parlement, et an moins en présence 
du trône, loisque le souverain délègue quelqu'un 
pour le prononcer. 

Le gouverneur daùs son discours commença par 
dire qu'il regrettait de ne pouvoir annoncer aucune 
résolution définitive que le gouvernement impérial 
aurait pu prendre, attendu que la multiplicité des 
affaires occasionnée pat la mort du roi, et le change
ment dans l'administration, avaient été la cause que 
le ministore anglais n'avait pu s'en occuper ; il croyait 
cependant pouvoir assurer que ces mesures ne tarde
raient pas à être rendue* à leur maturité, et qu'elles 
seraient de nature à satisfaire les mécontents. Du reste 
le discours ne contenait aucune remarque particulière 
ni aucune suggestion. La chambre se hâta de nommer 
un comité de bonne correspondance avc& le conseil 
législatif, et de passer plusieurs bills, entre autres rm 
pour incorporer les villes de Montréal et do Québec, 
et un autre pour rendre les juges inhabiles à siéger 
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dans les deux conseils. Le premier fut adopté 
par la conseil, mais le dernier fut rejeté avec indigna
tion. Les juges Scwel! et Bowen qui siégeaient au 
conseil tentèrent même do faire adopter une motion 
de censure contre rassemblée, pour l'audace qu'elle 
avait montrée ou voulant ainsi empêcher le roi de 
choisir qui bon lui semblerait pour conseillère législa
tifs ; heureusement que le bon sens de la majorité fit 
échouer cette tentative. 

M. Labouehère accusa réception de la lettre que les 
représentants lui avaient envoyée pour le remercier 

- d'avoir pris la défense des canadiens dans les com
munes, mais en même temps il informait la chambre 
qu'il était forcé pour des raisons particulières, de ne 
pouvoir accepter la mission d'agent de la colonie 
qu'on lui avait offerte. 

MM. NeiUoo, Viger et Ouvillior remercièrent aussi 
la chambre des paroles bienveillantes qu'elle leur 
avait adressées au sujet du succès de leur mission en 
Angleterre. 

L'ugsemblée, sur la proposition de M. Bonrdages, 
expulsa de nouveau M. Christio qui s'était fait élire 
encore par le comté de Ga^pé. L'expulsion de M. 
Christio donna occasion à M. Sfcuart d'examiner si la 
résolution de rassemblée était bien conforme aux 
lois anglaises, et après une longue dissertation il en 
vint à la conclusion que cette expulsion était irrégu
lière. Four appuyer sa résolution il cita trois 
précédente do l'histoire du parlement anglais, celui de 
Richard Woûlstono qui fut expulsé, des communes 
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parce qu'il avait accepté la charge de percepteur des 
reTeniH sur les liqueurs spiritueuses, celui de Walpole 
qui s'était fait fournisseur des années du roi, tout en 
étant secrétaire de la guerre (Walpole fut, non seule
ment expulsé mais encore condamné à être enfermé 
dans la tour de Londres) ; enfin celui de Wilkes qui 
fut expulsé sur conviction de libelle contre le souve
rain et 1rs deux chambres anglaises. "Wooistone et 
Wilkes qui furent élus de nouveau reprirent leur 
siège, et les tentatives faites pour les faire expulser 
échouèrent sur le principe que les sujets anglais 
étaient libres do choisir qui ils voulaient pour repré
sentants, à moins que leur choix ne tombât sxir ceuj 
que la constitution déclarait inhabiles à siéger dans la 
chambre des communes. 

Le bill de M. Neilson pour accorder une indemnité 
aux membres rencontra une vive opposition. M. 
Neilson prétendait que les membres n'étant pas 
salariés, les comtés éloignés ne-pouvaient pas toujours 
envoyer an parlement ceux qu'ils désiraient avoir 
pour di'putés, attendu que leur choix pouvait tomber 
sur des personnes dont les ressources ne permettaient 
pas de faire le sacrifice de leur temps et de leur 
argent. Les opposants soutenaient au conta-aire que 
si on accordait aux membres une indemnité, la consé
quence serait que les élections porteraient à la légis
lature des démagogues et des agitateurs qui ne se 
feraient élire que pour l'appât du gain. Cependant le 
bill passa mais fut repoussé par le conseil. Une 
appropriation spéciale comprise dans le budget donna 



néanmoins nu salaire de deux piastres par jou r aux 

membres qui, pour la première fois, depuis la constitu

t ion reçurent une indemnité pour leurs services. 

La mort du souverain mettait en question la validité 

des commissions qce les avocats, les notaires, les 

arpenteurs et les médecins tenaient de l u i ; l 'opinion 

des avocats généraux était qu ' i l fallait les renouveler ; 

l'assemblée après une assez longue discussion sur ce 

sujet dut se conformer à cet te opinion qui du reste 

s'accordait avec un article de la constitution anglaise. 

Cet article disait que les commissions cessaient d'avoir 

leur effet dans les six mois qu i suivaient le décès du 

souverain an nom de qui elles étaient émanées. La 

question fut soulevée non seulement pour avoir I'OJJÎ-

nion des procureurs royaux mais encore parce que le 

procureur général Stuar t exigeait de forts émoluments 

pour le renouvellement de ces commissions. La 

question portée en Angleterre fut résolue contre 

l'opinion de Stuart . Le nouveau souverain déclara 

qu'en vertu d 'un statut passé dans la quatr ième année 

de la reine Anne, les commissions étaient valides 

après la mort du roi. * 

Ce fut une des causes qui furent invoquées contre 

Stuar t , qaand la chambre demanda au souverain de le 

suspendre ; elle l 'accusait aussi sur différentes plaintes 

portées contre lui et prouvées d'avoir négligé les 

devoirs de sa profession en refusant son ministère à 

* M. Glackmeyer, respectable notaire de cette ville, et le doyen 
de la profession fut le plus acharné contre le' procureur général ; il 
l'accusa d'exactions, en exigeant des honoraires trop élevés pour le 
renouvellement des commissions. 
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plusieurs personnes qui voulaient traduire des crimi
nels devant la justice; elle l'accusait d'avoir, quoique 
procureur général, plaidé pour des particuliers au 
détriment des intérêts de la couronne qu'il devait 
défendre. On' l'accusait aussi de porter det-ant la 
haute cour criminelle des offenses qui devaient être 
jugées par les assises inférieures, et cela dans la vue 
sordide d'augmenter ses honoraires. Tous ces griefs 
furent exposés dans une adresse que. l'assemblée pria 
le gouverneur d'envoyer au roi ; elle demandait aussi 
de suspendre le procureur général de ses fonctions 
jusqu'à ce que la décision du souverain fut rendue. 
M. Vigor fut choisi par la chambre pour aller en 
Angleterre soiitenir ces accusations devant le gouver
nement impérial. La première décision du roi fut de 
suspendre M. Stuart, puis l'enquête se. fit régulière
ment; elle dura deux ou trois ans, après lesquels le 
procureur général fut finalement destitué. 

Le gouverneur, avant les résolutions adoptées par 
la chambre contre M. Stuart, avait communiqué la 
réponse des ministres au sujet des subsides. Le roi 
consentait à abandonner tous les revenus, tant ceux 
créés par les actes impériaux que coloniaux à l'excep
tion de la somme de £19,000 qu'il demandait à 
la chambre de voter pour la vie du roi. Les revenus 
provenant des biens des jésuites, des postes du roi, du 
quai du roi, des droits de quint, lods et ventes, des 
terres et forêts suffisaient pour couvrir ce montant. a 
Ces dix-neuf mille louis devaient être consacrés au 
payment du salaire du gouverneur, et à celui de ses 
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employés^ et aux Salaires des juges ; mille louis seule
ment étaient réservés pour des pensions. 

Il est certain que si une demande aussi modérée 
eut été faite dans des temps meilleurs, c'est-à-dire'dans 
le temps ou les esprits n'étaient pas aussi aigris et 
lorsque les -conseils, quoique hostiles aux canadiens 
n'avaient pas encore acquis ce degré de liaine que la 
population lui portait maintenant, il est certain, 
disons-nous, que la demande du gouvernement anglais 
eut été acceptée. Mais il n'était plus temps ; les 
préventions, les haines étaient parvenues à leur 
paroxismè; aussi la demande du gouvernement fut 
encore rejetée comme contraire aux principes du 
gouvernement constîtutionel. Tout en maintenant 
avec l'assemblée que le principe qu'elle invoquait 
était réel, nous ne voulons pas l'excuser d'avoir 
commis la faute de refuser d'accéder à la demande 
des ministres ; le sacrifice était si léger comparé au 
mal auquel il allait remédier ! 

Un esprit de défiance contre le gouverneur, contre 
les ministres, contre le ministre des colonies portait 
aussi lamajoritô à rejeter cette demandé, et cependant 
c'était lord Goderich qui présidait alors le bureau 
colonial qui était parvenu à faire consentir ses collè
gues dans le ministère anglais à limiter la demande 
de subsides permanents à une somme aussi minime ! 
Les canadiens ignoraient tout ce qu'il avait fallu de 

* représentations, de persévérance et d'esprit de conci
liation de la part du noble lord pour parvenir à ce 
résultat. 
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La chambre ne voulut donc pas voter la liste civile 
telle qu'il la voulait, et elle demanda au gouverneur 
de lui communiquer les dépêches de Londres à ce 
sujet. Lord Aylmer répondit que, d'après une des 
règles qui doivent servir de guide aux gouverneurs 
des colonies, il tne pouvait montrer aucune dépêche 
des ministres sans la permission du bureau colonial. 
Piquée de cette réponse la chambre, après un appel 
de tous les députés, demanda 1° des détails sur la 
constructions du canal Chambly, 2° un état détaillé 
de l'emploi des items dé la liste civile qui lui avait 
été transmise, 3° un état des reveuus des biens des 
jésuites et de leur emploi, 4° un état des revenus des 
terres et des forêts, 5° un état de l'application qu'on 
avait l'intention de faire des biens des jésuites, 6° Si 
le juge de la cour de l'amirauté avait fait choix d'un 
salaire de £200, ou s'il acceptait des honoraires 
d'office. La réponse du gouverneur à ces différentes 
questions fut évasive, â l'exception de celle qui 
concernait les revenus des biens des jésuites, de ceux 
des terres et des forêts qu'il déclara vouloir consacrer 
à l'avancement de l'éducation, au payment du clergé 
de l'église établie, et à celui de l'église presbytérienne ; 
mille louis par année devait être aussi pris sur ces 
fonds pour l'évéque catholique de Québec. Il infor
mait aussi la chambre que le ministère anglais devait 
à la prochaine session. présenter une mesure pour 
relever les lords de la trésorerie de l'obligation de 
de fixer l'emploi des revenus qui; devaient être aban
donnés à la chambre, en conséquence de la dernière 



— 304 — 

proposition qui avait été faite au gouvernement ; cette 
mesure, s'il était possible, deviendrait eu force le 
premier juillet 1832. 

Cette communication da gouverneur fat envoyée 
au comité des privilèges qui, peu do jours après, fit un 
rapport dans lequel il concluait en disant que, comme 
la plupart des recommandations du comité sur les 
affaires da Canada n'avait pas été mis à effet par le 
gouvernement anglais, quoique deux ans se fussent 
écoulés depuis la date de son rapport, et que la 
proposition qui avait été faite ne correspondait pas 
aux recommandations du comité sur les difficultés 
financières, il était d'opinion que la chambre devait 
refuser tout vote permanent. Déplus, M. Bourdages 
et M. Lafontaine proposèrent de résoudre qu'on 
devait refuser tout vote de subsides jusqu'à ce qu'on 
eut fait droit aux griefs dont on avait à se plaindre 
depuis si longtemps. Cette proposition fut perdue 
sur une division de 19 contre 50. Mais la chambre 
résolut de s'adresser de nouveau au roi et prépara une 
pétition dans laquelle elle exposa ses mêmes griefs, 
savoir : la demande -du contrôle absolu de tous les 
revenus, l'exclusion des juges des conseils, la réforme 
de ces mômes conseils, la concession des terres suivant 
les lois françaises, l'application des revenus des biens 
des jésuites à l'éducation. 

Aylmer avait réellement à cœur de parvenir à 

une entente définitive avec la chambre, aussi fut-il 

sensible à ce nouvel appel à la métropole, et tout en 
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assurant la chambre qu'il ferait incessamment parve
nir sa pétition du souverain, il dit : 

" J e puis vous assurer, Messieurs, que j ' a i éprouvé de 

la satisfaction à acquiescer à la pétition qui vient 

d'être lue par le président, pareeque le sujet en est 

clair et tangible, pareeque plusieurs des causes de 

plainte qui y sont mentionnées seront écartées, et que 

d'autres seront modifiées. J'ai déjà aussi contribué 

à apporter quelques remèdes aux griefs dont vous 

vous plaignez, et mes efforts tendront toujours vers le 

même but en autant qu'il me sera possible comme 

représentant du souverain." 

Lors de l'adoption de l'adresse au roi M. Lee et M. 

Morin avaient proposé d'y ajouter qu'un des moyens de 

rétablir l'harmonie entre les deux chambres serait de 

rendre le conseil législatif électif ; cette proposition 

fut perdue par'Un vote de .18 contre 24, L'idée dé 

cotte mesure qui appartient au parti libéral fat plus 

tard, sous l'union, adoptée par le parti conservateur 

qui fit passer une loi rendant le conseil' législatif 

électif. Il semble même que l'éligibilité des membres 

de la haute chambre entrait dans les idées dé la 

métropole, puisque, il y a quelques' années, le duc de 

Newcastlé recommandait à la législature de la Nou

velle Ecosse l'adoption de cette mesure. 

M. Peck que les dernières élections avaient porté à 

la députation, et qui représentait le comté de Staristead 

s'éleva fortement pendant cette session contre l'acte 

de la tenure passé par le gouvernement anglais, et qui 

20 
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imposait les loi» anglaises aux cantons de l'est ; il 

avait, dès le d é b u t do &a carrière politique, voté avec 

la majorité et il n 'eu t pas de peine à faire déchirer p a r 

la chambre que les luis anglaises introduites dans cette 

part ie do la province étaient opposées aux sentiments 

des habitants , incompatibles avec leurs habitudes de 

vie, et qu'elles leur avaient été imposées, et eela 

contrairement à leurs désirs et à leurs intérêts. Selon 

M. Pcck cet ac t e devait être rappelé pour que lo 

peuple do la colonie put continuer h jouir de la pro

tection que ces lois leur avait donnée auparavant , 

pour lesquelles il avait le pins vif attachement. 

D'ail leurs chacun repoussait l'idée de voir la loi de 

primogéniture ou lo droit d'aînesse régner ici. La 

chambre envoya au roi nno adresse pour le prier do 

rappeler cet ac te . 

P e u après la chambre procéda à l 'enquête sur la 

mise en accusation du juge Kletcher, tôsidtint à Sher

brooke. Ces accusations furent en partie prouvées, 

elles portaient que lo jugo avait sans aucune cause 

condamné à l 'audienco plusieurs personnes pour 

mépris do cour, que dans ses décisions il so montrait 

part ial , t y rann iquo , arbitraire et capricieux, enfin 

que par sa condui te il déshonorait la magistrature. 

L a chambre demanda i t la suspension de Fleteher, 

mais le gouverneur après l'avoir assuré qu'il prendrait 

la chose en considération n'en lit rien, et laissa le juge 

continuer ses fonctions. * 

* Flotchcr rtait un nvcmA anglais, venu en Canada députa 
plusieurs Milieu», U s'y 6t»il luit recevoir avocat et plus tard il fut 



M. Gngy demanda aussi un n o u v e a u sursis jusqu 'à 

l a prochaine session pour cont inuer son enquête contre 

le juge K e r r ; il avait disait-il encore plusieurs 

témoins à faire entendre, mais s'il l eu r éloiguement et 

l 'époque avancée de la eaison il n e pouvai t les faire 

venir ; le sursis lui fut accordé. 

Toutes ces accusations ne con t r ibuèren t pas peu à 

j e te r an sein de la population du d iscrédi t sur l 'admi

nistration de la justice, et à faire perdre de plus en 

plus à la popula!ion confiance en ceux qui faisaient 

ces nominations judiciaire*, et su r t ou t eu ceux qui les 

conseillaient. 

U n e des mesures qui furent a d o p t é e s pendant cette 

session fut celle qui donnait aux habi tan ts d'origine 

judaïque les mêmes privilèges q u ' a u x autres sujets 

anglais. La réflexion que nous faisions au sujet des 

lois provinciales passées dopuia plusieurs années, 

abolissant les peines infamantes , savoir que le 

Canada avait toujours devance l 'Angle te r re quand il 

s'était agi de mesures d 'humanité e t d e libéralité, t rouve 

«ncore ici sa place. En effet nous pensons qu'il n 'y a 

qae quelques années que l 'Angleterre- a conféré aux 

juif» tous les droits des sujets ang la i s e t en particulier 

celui de siéger dans les conseils d e l 'état, et encoro 

cette loi fut passée SOUB la press ion de la double 

iioinm.'' jiiK<;, c'était im lintnnic <]« grandes connaissances ot d'une 
vasU; érudition, rnuis extréniinn-nt «xcentrique^ aiiiBUlmiK l'enquéto 

ni rut lirii contri. lui, il fut prouvé qu'A l'audience il avait rcm-
amné un pl/iwl.-ur i\ cinq chelins U-tuuemlu, donnant pour raiwm 

qu'il n'aimait pus sa mine. 



— 308 — 

influence politique et financière, et pour porter MM. 

Rotschild et Disraeli a la chambre des communes. 

Ee parlement fut prorogé le 31 mars 1831. Le 
gouverneur exprima sa satisfaction de voir combien 
les députés avaient montre de zèle et d'attention aux 
affaires, et tout en remerciant la chambre pour le vote 
des subsides, il regrettait de voir que les propositions 
du gouvernement anglais au sujet des difficultés, 
financières eussent été repoussées. * f 

Bien que l'assemblée du Bas-Canada fut décidée 

à refuser de voter une liste civile permanente sous 

quelque forme que ce fut, l'Angleterre n'en persista 

pas moins à se désister de tout contrôle sur les revenus 

permanents, ne réservant de ces revenus que la somme 

de £19,000 sur £32,000 qu'il demandait; un bill fut, 

en conséquence présenté aux communes par lord 

Howhick, alors sous secrétaire d'état pour les colonies, 

ce bill reçut la sanction royale le 22 septembre 1831. 

Dans la chambre des lords le duc de Wellington crut 

devoir protester contre son adoption pareeque ce-bill-

* Le recensement qui avait eu lieu en 1830 avait donné le 
résultat suivant. 

Haut-Canada-. 236,064 
Bas-Canada 504,59« 

Total Ï39,662 

t £1000 fut voté pour,permettre au gouverneur d'acheter le -palais, 
épisçopal ; l'achat.-eut lieu sous forme do rente constituées de-
pareille somme qui devait être payée annuellement à l'évêque-
catholique. 



— 309 — 

• 
Tendrait les juges dépendants des faveurs de l'assem

blée législative. * 

Le parlement fut ouvert le 15 novembre 1831. Le-

, discours de lord Aylraer fut plus remarquable par 

son emphase que par les idées ou les suggestions qu'il 

contenait; il annonçait seulement la communication 

qu'il ferait bientôt aux chambres de la dépêche du 

Vicomte Goderich, principal secrétaire d'état pour les 

colonies. La chambre se hâta de procéder pour la 

•quatrième fois à l'expulsion de M. Ohristie réélu pour 

le comté de Gaspô ; elle le fit dans les mômes termes 

et pour les mômes motifs que les années précédentes. 

Pour la première fois depuis la constitution, les 

comités furent organisés régulièrement au commence

ment de la session, et eo fut à la demande de M. 

Pecîc que la chose eut lieu ; auparavant on se conten

tait de nommer un comité spécial chaque fois que cela 

.devenait -nécessaire. 

La dépêche du Vicomte Goderich fut ensuite com

muniquée aux chambres ; elle avait rapport aux 

* Dans le mois de septembre 1831, lord Aylmer fit présent aux 
Dames Ursiilines de Québec d'un marbre pour être placé dans leur 
chapelle a la mémoire de 'Moncalm ; ce marbre porte l'inscription 

jsnivattte. 

À 
J l 0 N T C A t M ! 

L E DESTIN JSN LUI DÉROBANT 

LA YICTOISE, 

L'A RÉCOMPENSÉ PAR UNE 

MORT GLORIEUSE. 



— 310 — 

différents griefs dont l'assemblée s'était plaint l'année 
dernière dans eun adresse an roi, et conséqneminent, 
l a dépêche parlait de l'éducation, de l'emploi des 
revenus des biens de* jésuites, des terres de l a «ou- , 
ronne, de la tennre des terres, do l'administration de 
la justice, du commerce et des fonctionnaires publics ; 
les différentes parties de cette dépêche furent soumises 
aux comités chargea de l'examen de» différentes 
questions qu'elle traitait. 

M . Lee tenta un nouvel effort pour empêcher le 
cumul d'un emploi lucratif du gouvernement uvec un 
manda t de député, mate sa mesure qui fut adoptée 
pa r la chambre fut perdue au conseil. Peu après le 
gouverneur transmit à la chambre une autre dépêche 
de Goderich par laquelle il invitait Aylmer à saisir la 
première occasion qui &e présenterait, pour proposer 
aux deux chambres l'adoption d'un bill déclarant quo 
les corn m irions des juges seraient accordées pour 
rester valables durant bonne conduite, et'nun durant 
l e bon plaisir royal, pourvu néanmoins que la chambre 
votâ t une allocation suffisante et permanente pour 
payer leurs salaires, on leurs pensions quand ils 
seraient mis à la retraite. La dépêche allait plus loin, 
elle informait les chambres que le gouvernement 
anglais était décidé à ne nommer à l'avenir aucun juge, 
membre du conseil exécutif ou du conseil législatif, elle 
ne faisait exception que pour le j lige en chef de Québec 
qui continuerait à être conseiller législatif, afin que lo 
conseil put avoir son assistance dans la rédaction des 
lois *, encoru serait-il enjoint à cet officier de se garder 
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do tout procédé qui .sentirait l 'espri t tic parti ; confor

mément à cette reeommendation d u bureau eolouial, 

M. Bonrdages prépara un projet d e loi pour rendre 

les juges inhabile» à siéger dans ïea conseils exécutif 

et législatif ; cette loi fut pro' tnpteinont adoptée par 

Us deux chambres. 

Après l'adoption de cette m e s u r e lo gouverneur 

transmît à la chambre la demande d ' un vote- d 'une 

liste civile pour la .somme de £ 3 , 0 0 0 , seulement ; 

cette somme devait être destinée à payer le salaire 

du gouverneur, celui de emi secré ta i re , et les salaires 

du secrétaire provincial, du p r o c u r e u r général et du 

solliciteur général. Le comité de t o n t e la chambre, u 

qui cette demande fut référée, ap rès quelques instants 

de délibérations se leva sans en veni r à aucune déter

mination, ce qui équivalait à un refus . * 

L'administration proviucialo, eu réduisant ainsi ses 

protentions avait droit do / a t t e n d r e à un accueil plus 

bienveillant de la part de l 'assemblée, mais ses con

cessions continuelles ne faisaient au contraire qu'aug

menter l'opiniâtreté de la chambre ; composée alors 

en grande partie de jeunes d é p u t é s entrés en 

parlement avec les idées les plus exagérées au sujet 

des difficultés financières, et des pr ivi lèges do cette 

branche de la législature h laquelle i ls appartenaient, 

* 1M < < i i i b ' « t n t i o r i i l i ! l ' c l e c t i o n î l e M M . D i n n u i n u t O o n i e a n 

( l i ' p u t i i* «Ii- U i i m m h k i , l o i u m i m o é t ' j t<n<ia i> t I n H e m i o n p r é c é d e n t e s e 

t e r m i n a | n ' i i < l u u t c e t t e H i - t m i u n . !.<•» d i - p t i t l - H p r ê t è r e n t u n w r m e r i t 

n p é e i i t l p o u r ( i . l . m i i v 1,-K t . ' i . n . i n s f t j i i K - T I n c o n t e s t a t i o n ; l u 

r é s u l t a i l u t V , X | . I I I M O I I <! ' • < v * i l e t i * n e - m l i r e * ; i l s ê l u i e n t I ICCHKC-H ( l e 

e w r i i p t i o u , d ' a v o i r d o n n é ù b o i r e <•( i, m a n d e r :mx é l e c t e u r s . , e t c . 
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ces députés par leur influence personnelle et le pres
tige de leurs talents poussèrent les chefs du parti 
national à se refuser à la demande si conciliante de 
lord Aymer, et quand plus tard les estimés furent 
présentés à la chambre, celle-ci ne tint aucun compte 
de la demande d'un vote permanent pour une somme 
aussi minime que celle de cinq ou six mille louis, et 
ne vota les salaires du gouverneur et des quatre autres 
fonctionnaires que pour une année seulement. 

M. Bourdages avait proposé une loi pour admettre les 
notables des paroisses aux assemblées des marguilliers 
et leur donner droit de vote,-la mesure passa malgré 
•l'opposition que M. Xeilson lui fit. M. Neiéson 
voulait qu'on recherchât si depuis l'acte de tolérance 
on pourrait trouver dans les journaux de l'assemblée, 
ou dans ceux du parlement anglais aucun précédent 
constatant qu'il eut été passé aucun acte réglant 
l'administration des églises d'une manière différente 
dô celle par laquelle elles avaient été constituées. 
Selon lui la loi que M. Bourdages proposait était 
contraire à la capitulation du Canada, au traité de 
1763, à l'acte du parlement britannique de 1774, et 
aux usages des fabriques, usages reconnus par l'acte 
du parlement provincial de 18M. L'amendement de 
M. Neilson pour faire rejeter la loi de M. Bourdages 
fut perdu, et la loi passa malgré les protestations du 
clergé catholique à ce sujet. 

LejugeKerr accusé par M. Gugy eut à subir son 
procès devant la ebambre, il était accusé d'ignorance 
des lois, de tyrannie, de bizarrerie dans ses jugements, 
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de partialité et d'injustice; un grand nombre de 
faits vinrent confirmer la vérité des accusations por
tées contre lui, et il fut suspendu de ses fonctions par 
le gouverneur. * 

Un autre sujet dont la chambre eut aussi à s'occu
per fut-celui des réserves du clergé. Déjà plusieurs 
représentations a«va;ent été faites ,par la chambre à ce 
sujet. On prétendait que l'acte passé en 1801 et qui 
réservait certaines étendues de terre pour le soutien 
du clergé protestant, était une imposition arbitraire 
à la grande majorité des habitants de la province. 
C'était faire payer par eux l'entretien d'un clergé d'un 
autre culte que le leur. 

Un bill fut proposé par le solliciteur général pour 
révoquer l'acte passé dans la 31ème année du règne 
de George III, constituant ces réserves de terres en 
faveur du clergé protestant, aussi une autre mesure 
pour abroger l'acte impérial qui autorisait les grands 
propriétaires à concéder leurs terres au prix qu'ils 
voulaient, et qui établissait les lois anglaises dans les 
cantons de l'est. Ces deux lois furent adoptées par la 
chambre mais repotissées par le conseil. L'intention 
du vicomte Goderich était de vendre les terres à 
l'enchère, mais non pas d'en faire des octrois gratuits ; 
il était aussi opposé aux réserves du clergé. " Lorsque 
le mode de .percevoir de l'argent, disait-il, pour des 

» Deux dos faits les plus curieux reproches au juge Kerr par 
M. Gugy étaient ceux-ci; il l'accusait de regarder à sa montre 
pendant que les avocats plaidaient, et d'avoir réprimandé l'accusa
teur pareequ'il le regardait à travers sa lorgnette pendant qu'il 
siégeait. 
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fins publiques est défectueux, il est encore plus con

damnable si cet argent doit aller aux ministres de la 

religion, puisqu'il tend à rendre odieux aux habitants 

ceux-là môme qui ont besoin d'une manière si particu

lière de leur bienveillance et de leur affection." 

On se rappelle que M. Papineau avait été nommé 

conseiller exécutif, mais qu'il n'avait pas voulu siéger 

comme tel. L'année précédente M. Panet, député, 

avait été appelé an conseil et, comme il avait un siège, 

dans la chambre, il devint ainsi l'organe de l'exécutif 

dans l'assemblée ; c'était à lui à qui on s'adressait pour 

avoir des explications sur les mesures du gouverne

ment. 

M. ' Duvernay, propriétaire de la Minerve, et M. 

Tracey éditeur du Vindicator avaient été emprisonnés 

par ordre du conseil législatif à propos de leurs écrits 

contre la composition do ce corps, ils s'étaient en 

vain adressés à la cour du banc du roi pour obtenir 

leur libération ; emprisonnés sur l'ordre de Sewell, ils 

ne pouvaient plus s'adresser à lni pour en obtenir 

Vhabeas corpus, ils ne purent sortir que quelque temps 

après. 

Aylmer dans son discours de prorogation manifesta 

son regret de voir que la chambre avait accueilli la 

proposition d'un vote permanent pour une somme 

aussi petite par un refus, il se voyait en conséquence 

forcé de soumettre la loi des subsides à l'approbation 

du roi. 

•ooo 



C H A P I T R E XII. 

Exclus ion des canadiens des charges pubt iques .—Elect ion h 
Mont réa l .—Troub les .—Troupes sous les a rmes .—Trois pe r sonnes 
tuées .—Arres ta t ion des officiers.—Assemblée à St. Char les e t à 
Mont réa l .—Ayl iner visite les cantons de l ' e s t — C i n q u i è m e expul 
sion de Chris t ie .—Il en appelle au roi .—Opinion de Goderich à co 
sujet .—M. Mondelet p o r t e au couseil exécut i f .—Son siège déc la ré 
vacant .—Opinion du gouvernement impér ia l au sujet du j u g e 
K e r r . — I l est dest i tué a insi q u e M. S tua r t .—Adresse du conse i l .— 
Empr i sonnemen t du d é p u t é Taylor .—Reproches de r a s semb lée 
a u g o u v e r n e u r . — R e t r a n c h e m e n t dans la l iste civile.—Scission a u 
sein du pa r t i national .—MM. Neilson, Ouvilier, Quesnel se sépa
r a n t de-M. Papineau .—Cons idéra t ion de l ' é ta t de la p rov ince .— 
Les 92 résolut rons . 

Les concessions successives do Goderich relative
ment aux subsides n'avaient pas, il est vrai, été accep
tées avec beaucoup de faveur par le parti canadien, 
toutefois il en savait gré au secrétaire des colonies, 
mais il tenait au principe du contrôle absolu sur 
toutes les dépenses, et ne voulait consentir à voter 
la liste civile que chaque année. $lais ce n'était pas 
la plus forte raison de son hostilité contre l'adminis-
.tration provinciale, il voulait que l'élément canadien 
français fut représenté par un plus grand nombre de 
membres dans les conseils executif et législatif, et que 
les charges publiques fussent reparties d'une manière 
plus équitable entre les citoyens des deux origines. 
La presse canadienne revendiquait sans cesse les droits 
de nos compatriotes dans les termes les plus violents, 
ce qui ne contribuait pas peu à entretenir l'animosité 
entre les deux races. * 

* E n conséquence du favoritisme qui faisait que les s i tua t ions 
étaient partagées entre u n certain nombre de familles anglaises , l e 
peup le qualifia ce sys tème injuste du n o m àcfamily compact. 
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Ce fut au milieu do cette excitation qu'eut lieu à 
Montréal l'élection d'un membre pour le quartier 
ouest, M. Fisher qui le représentait ayant résigné 
son siège. Deux candidats étaient sur les les rangs. 
M. Daniel Traeey, le même qui avait été emprisonué 
par ordre du conseil législatif à cause de ses articles 
violents publiés dans le Vendicator contre cette bran
che de la législature, et M. Bragg qui représentait le 
parti anglais. 

L'élection dura trois semaines à la fin desquelles les 
passions politiques en étaient venues à un tel degré de 
violence qu'un conflit entre les partisans des deux 
candidats était devenu imminent. Traeey, à la fin du 
dernier jour de la votation, le 21 mai, n'avait que 
deux ou trois voix de majorité et le résultat était 
douteux. Deux juges de paix anglais crurent alors 
de leur devoir d'appeler sous les armes, deux compa
gnies de la force active commandées par le lieutenant 
colonel Macintosh et le capitaine Temple. Les partisans 
de Traeey commencèrent à lancer des projectiles aux 
•constatées spéciaux et aux soldats ; deux fois môme 
Macintosh fut atteint et blessé à la tête ; alors sur 
l'ordre des juges de paix les troupes firent feu, trois 
•personnes furent tuées et deux gravement blessées, 
alors seulement la foule se dispersa et M. Traeey fut 
déclaré élu à une majorité de trois voix, mais il ne 
put jouir de son triomphe, ayant été emporté par le 
choléra asiatique qui fit son apparition en Amérique 
dans le cours de l'été. 

Le coroner crut devoir lancer un mandat d'arrêt 
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contre Macintosh et Temple qui furent arrêtés et 
fournirent chacun une caution de £1000 pour 
garant de leur comparution aux prochaines assises 
criminelles. 

Les avocats des accusés réussirent à faire mettre de' 
côté la mise en accusation, comme ayant été portée 
illégalement. Ils furent subséquemment accusés dê 
nouveau ainsi que les deux magistrats qui avaient, 
commandé le feu, mais le grand jury rejeta toutes ces 
accusations. M. Papineau avait cru devoir, immédia
tement après l'émeute, écrire à Aylmer pour le prier 
de monter à Montréal pour assister à l'enquête et de 
se faire accompagner par MM. Noilson et Panet, mais 
le porteur de la missive fut mal reçu par le gouverneur 
qui lui répondit d'une manière formelle qu'il n'inter
viendrait nullement dans l'administration de la justice. 

Le choléra qui fit de si épouvantables ravages 
pendant l'été de :1832, n'empêcha pas les manifesta
tions politiques. Une assemblée publique eut lieu 
â St. Charles sur la rivière Ghambly. Dans cette 
assemblée on adopta différentes résolutions ; la pre
mière allait à rejeter la faute sur l'Angleterre si le 
Canada était visité par le terrible fléau. Pourquoi, 
pendant que les îles britanniques étaient visitées par le 
choléra, le gouvernement anglais avait-il permis à un 
si grand nombre d'émigrants de passer en Canada. * 

* On peut jusqu'à un certain point douter si l'immigration fut la 
cause de l'introduction du choléra en ce pays, puisqu'un voyageur 
arrivé des postes du roi de la rive nord du S. Laurent rapporta que 
les sauvages de ces lieux étaient aussi atteints du choléra, et qu'un 
certain-nombres s'étaient guéris en prenant une décoction des ôcor-
ces de certains arbres des forêts environnant leurs campements. 



Les autres résolutions censuraient la formation du 

conseil législatif, les paroles du gouverneur à l'as

semblée relativement a la liste civile, l'intervention 

de la métropole dans les affaires coloniales et l'exclu

sion des canadiens des charges publiques. 

P a r cintre, une assemblée publique eu lien à 

Montréal ; 5 0 0 personnes y assistaient. On adopta 

plusieurs résolutions dans un sens contraire à celles 

qui avaient été passées dans l'assemblée de St. Cbarles. 

Dans lo môme temps une assemblée publique était 

aussi convoquée à Toronto, et elle chargeait le procu

reur général et le solliciteur général de préparer une 

adresse au roi pour lo prier d'annexer l'île de Montréal 

au Haut-Canada. 

Lord Ayliner, qui ne «avait à quel expédient recou

rir pour faire cesser les récriminations incessantes des 

canadiens, visita les cantons du l'est et la vallée de 

l'outaouais et il écrivit au vicomte Goderich que les 

cantons pouvaient recevoir 5 0 0 , 0 0 0 émigrés et la 

vallée 1 0 0 , 0 0 0 , et qu'avec un surcroit aussi considé

rable de population anglaise, les difficultés entre les 

deux races seraient bientôt réglées. 

Dans l'intervalle qui s'était écoulé depuis la dernière 

session, lo bureau des colonies .avait nommé 11 con

seillers législatifs nouveaux; 8 d'entre eux étaient des 

canadiens et quatre occupaient des sièges dans l'as

semblée. Ils résignèrent a l'ouverture do la session qui 

ont lieu le 15 novembre. 1832. * 

* L(»H résignation* étaient faito* devant doux notaires qui entrait* 
on fuisuiuatlu «signification au prtoidvnt do liutseuibliic. 
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Lord Aylmer dans son discours i n f o r m a les cham
bres que le bill des subsides tel que v o t é lors de la 
dernière session était accepté, mais qu ' i l aurai t à faire 
une communication spéciale à co p r o p o s ; puis après 
avoir passé en revue les différents su je t s qui devaient 
attirer l'attention des députés, il rendit n n juste tribut 
d'éloge avi clergé et aux médecins p o u r leur dévoue
ment et leur zèle à porter les secours rel igieux et les 
soins de l'art aux malades pendant l 'épidémie. 

Le premier acte de l'assemblée fut d ' exc lu re do son 
sein pour la cinquième fois M. Christio qui avait été 
eucoro élu député do Gaspé ; mais cette fois l'exclusion 
n'eut pas lieu sans do vives discussions. M. Neilson 
prétendait qu'aucun comté n'avait d r o i t d'élire pour 
représentant un homme dont la c o n d u i t e avait été 
condamnée, que l'assemblée seule a v a i t lo droit de lo 
relever de cette condamnation et par conséquent de le 
rendre éligible, mais non pas le vote popu l a i r e . Cette 
opinion n'était pas partagée par plusieurs hommes de 
lois éminents, eutro autre par MM. S t n a r t , * Ogden et 
Duval, qui avec onze autrea dépntés votèrent pour 
que M. Christie gardât son siège. 

L'assemblée crut devoir protester do s u i t e contre 3a 
partie du discours du gouverneur, à l a clôture de la 
session, qui censurait la détermination qu'elle avait 

* M. Ktuart a toujours pris) une jNirt active a u x a f f a i r e s politique» 
de lu priiviiiiv, il avilit unir Km»1'"' a m n a i s K f u u r e il,-x lois (le l a 
coiiKtitiiLicm i-t l'Ktimuit beaucoup li'f «uiiulii'riw q u ' i l u p p c l u i l un 
ju-Mplr île gtntilhommr». Il ont h' pôn: d« l ' iumorublo A . Stnart jugo 
de lu c o u r Hiipi'-rieurfi t-t qui pur «a lumt«« mt<-tli|<< n c r , i't ne» 
vvnnuiiuittucv8 lcgiik-K fuit honneur ù notro i m i g i t s t m l u r c . 
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prise .111 Rtijot des subsides, puis elle reçut d 'Aylmer la 

communication du souverain sur cette môme question. 

L e gouvernement impérial prétendait que la chambre 

n ' a y a n t pas cru devoir donner de réponse à Bca 

communications, expliquant les raisons qn'clle avait 

p o n r refuser <lc «o conformer aux demandes que le roi 

ndrcwsaitù sa libéralité, Sa Majesté ne pouvait qu'infé

r e r do là que ses demandes n 'avaient été jugées dignes 

d ' aucunes autres considérations que celle que compor

t a i t leur rejet péremptoirc et inqualifiable. Dans 

ce t te occurrence, le roi était résolu à ne plus faire 

r ev iv re la discussion de la question de la liste civile ; 

rnaiB désormais il subviendrait aux dépenses à même 

les fonds que la loi avait mis à sa disposition. 

M . Christie qni , comme on l'a vu, avait été expulsé 

à la dernière session et venait encore de l'être, en avait 

a p p e l é au ministre des colonies de la décision de la 

c h a m b r e . Le vicomte Godorich, sans entrer dana le 

m é r i t e des raisons quo la chambre pouvait avoir eu 

do aôvir avec autant do rigueur contre le député de 

Gftspc, rappela a la chambre la conduite que les com

mune* anglaises avait tenue dans un cas semblable. 

" J e ne convois pos,di»ait H dans sa dépêche, qu'il soit 

p r o b a b l e «prêt* la lutte qui a eu lieu entre les électeurs 

d u comté de Middlesox et la chambre des communes, 

e t après le vote du 3 mai 1782, qui a finalement décidé 

c e t t e grande question constitutionnelle, que la cham

b r e d'iwsomlilce veuille maintenir qu'aucune personne 

puisse devenir iuéligiblo comme membre de ce corps, 

p a r cola seul qu'elle a déjà été expulsée, ou pa r suite 
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de ce qu'elle aurait violé quelque privilèges sur 

lesquels serait fondé un semblable vo te , " Comme on 

le voit l'opinion dô Goderich venait confirmer celle 

que M. Andrew Stuart avait émise d e u x ans aupara

vant sur le mémo sujet. L'organe du gouvernement 

dans rassemblée, M. Pane t ayant é t é appelé au banc 

pour remplacer le j uge Taschereau * qu i était décédé 

dans le cours de l 'été précédent, M . Dominique 

Mondelet fut appelé an conseil exécutif. La chambre, 

s'appuyant sur une résolution passée le 15 février 

1S31, basée sur un bill que le gon von ion icnt'anglais 

avait adopté dans la quatrième année du règne de 

* la reine Anne, déclarant nulle l ' é l ec t ion d 'un membre 

qui accepterait un office salarié, la chambre , disons-

nous, déclara lo siège de M. Mondelet vacant . 

Cette déclaration, qui aujourd'hui pa ra î t r a i t absurde, 

avait alors sa raison d'être ; en effet les ministres n 'é tant 

pas responsables aux chambres, celles-ci pouvaient ne 

les considérer que comme de simples fonctionnaires, 

préposés à la gestion des affaires des différents dépar

tements. 11 est bien vrai que M. P a n e t n'avait pas 

été soumis à la même règle, mais M. Panet était 

populaire, tandis quo la nomination do M . Mondelet 

paraissait être uno moquerie; M. Mondelet était un 

jeune membre sans expérience et personnellement peu 

aimé. 

* Le juge Trtselipruan <>«t lu vire <k V l i c m o t a l i l i - T . Tiwelieri'tiu, 
oc'tucllviut'Ut juge <1« la cour mi|>(-rjeuri! h Qui'lx-f. M. 'i'iuichcrcuu 
« hvriti des laliorloiiKi'K, <)<• l'ummir île lYtiirif et cic l'hiti'-
jfrité qui distinguèrent non pire, tlaunlu cours ik* tut longue carrière 
iiulitiijue et judiciaire, 

2 1 
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Le juge Kerr fut aussi destitué de ses fonctions ;. 
la principale raison sur laquelle M. Rico, le ministre 
de l à justice s'était appuyé, c'est une Kerr, comme 
juge de la cour de vice-amirauté, avait commis des . 
irrégularités dans les comptes qu'il devait tenir en 
cette qualité, c'est-à-dire qu'il se trouvait défalcataire 
des honoraires perçus par lui pour la couronne. Ces 
deux destitutions furent accueillies avec joie par la 
population. 

Cependant ,1a résolution de l'assemblée contre le 
conseil, avait créé une profonde sensation au sein de 
cette branche de la législature, le conseil législatif . 
•vota à son tour une adresse au roi, en opposition à , 
celle des représentants du peuple. Le conseil expo
sait que d'un état de paix et de prospérité, le pajs 
marchait rapidement vers l'anarchie, que tout était 
mis en jeu pour diviser les habitants des deux origines, 
que les Intérêts commerciaux, Industriels et agricoles 
étaient sacrifiés à l'esprit de rivalité et do haine qui 
prévalait chez les députés de l'assemblée ; puis il 
terminait en disant : 

" Ce fut en l'année mil huit cent trente-et un, après 
l'élection générale de .l'assemblée maintenant en 
session, et lorsque quelques sujets de plainte contre 
l'administration locale allaient être redressés par l'In
tervention du gouvernement impérial, que le desir 
d'un changement dans la constitution fat avoué pour 
la première fois ouvertement dans ce corps, et l'on a 
tout lieu d'être étonné qu'un parti turbulent et violent 
dans cette chambre ait été capable de porter une 
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majorité de ses membres, à la tentative de détruire une 
forme de gouvernement sous laquelle les sujets cana
diens de Yotre Majesté ont joui d'un état de paix; de' 
sécurité et de contentement, à peine surpassé dans 
aucune partie quelconque dn monde, et contre laquelle 
aucune partie considérable du peuple n'a porté de 
plaintes formelles. 

" En même temps donc que le conseil législatif 
désire ne pas cacher à Yotre Majesté l'état actuel de- * 
la provincej il est loin de croire que la graudè masse 
du peuple participe aux vues et aux vœux de la 
majorité de l'assemblée ; mais dans une société où 
l'éducation a fait peu de progrès, les personnes même 
bien disposées, heureuses et contentes, ne sont que 
trop sujettes à être induites en erreur par des hemmes 
factieux ot mal-intentionnés. 

" La constitution met Votre Majesté en état de 
maintenir une branche indépendante de la législature, 
par un choix judicieux de membres pour la composer, 
et nous osons exposer, en toute humilité, à Yotre 
Majesté ; qu'une branche ainsi choisie est essentielle 
pour soutenir votre prérogative royale, maintenir la 
liaison qui subsiste hpureusement entre cette colonie 
et la métropole, donner de la sécurité à une nombreuse 
classe des sujets de Yotre Majesté d'origine britanni
que, maintenant au nombre d'environ cent cinquante 
mille âmes, répandus dans la Province, et dont les 
intérêts ne peuvent être suffisamment représentés dans 
l'assemblée, dont les sept huitièmes des membres sont 
d'origine française et parlent la langue française. 
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" C'est dans les circonstances exposées ci-dessus que 

l'assemblée a proposé à Yotre Majesté d'abolir cette 

chambre, et de mettre: à sa place un conseil éligible 

par les propriétaires de biens-fonds de la Taleur 
annuelle de dix livres, mesure bien conçue pour par

venir au but désiré d'obtenir un corps législatif qui 

serait, sous tous les rapports, le pendant de l'Assem

blée, en autant qu'il serait virtuellement constituépar 

•tout ce qu'il y a d'électeurs dans le pays. 

" A y a n t mûrement considéré, et sans partialité 

indue comme nous l'espérons, la natnre des change

ments dans la constitution proposés par l'assemblée, 

nous prions instamment Votre Majesté de peser comme 

il convient, l'opinion que nous lui soumettons humble

ment, quant aux conséquences fatales qu'on pourrait 

s'attendre à voir résulter d'un tel changement. Ses 

effets immédiats seraient de rendre toutes les charges 

électives dans ia colonie ; de jeter de l'inquiétude dans 

l'esprit des sujets de Votre Majesté d'origine britan

nique, à l'égard de la sûreté pour leur via et leurs 

propriétés dont ils jouissent maintenant ; d'empêcher 

leur accroissement ultérieur au moyen de l'émigration, 

et de rompre les liens qui unissent cette colonie à la 

métropole ; tandis que son résultat final serait de 

mettre en collision le3 habitants du Haut-Canada et 

ceux du Bas-Canada, et d'inonder le pays de sang, car 

"nous sommes pleinement convaincus que les habitants 

du liant-Canada ne souffriraient pas tranquillement 

l'interposition d'une république française entre cette 

province et l'océan." 
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Ce langage acerbe, imprudent et exagéra ne plut 
pas au gouvernement de la métropole qui, l'année 
suivante, exprimait au conseil ses vues à ce sujet. Sa 
Majesté disait la réponse du ministre des colonies ne 
peut s'empêcher d'exprimer son désir, qu'en mettant an 
pied du trône les expressions de ses propres sentiments 
de loyauté et d'attachement, le conseil ne se soit abstenu 
d'user à l'égard d'une autre branche de la législature 
d'un langage moins tempéré qu'il ne convient à la 
dignité d'une législature, ou plus propre à ramener la 
bonne entente entre les deux corps. Sa Majesté 
déplore plus particulièrement l'introduction de certai
nes expressions, paraissant être employées pour censu
rer les vues d'une partie de ses sujets, vues qui selon 
le sens des paroles du conseil seraient contraires à 
l'attachement qu'ils doivent au roi. 

Un incident qui produisit une grande sensation fut 
l'emprisonnement d'un membre qui eut lieu dans les 
circonstances suivantes. M. Taylor avait communiqué 
au Mercury un article injurieux contre M. Papineair ; 
sur la proposition de M. Bourdagcs et de M. Lafon-
taine, il fut déclaré qu'il avait enfreint les privilèges 
de la chambre et en conséquence condamné à l'em
prisonnement pour 2é heures. L'événement fut de 
suite connu dans la ville, et la marche du condamné 
vers la prison fut une véritable ovation delà part des 
amis du pouvoir, il fut regardé comme un martyr de 
la tyrannie des représentants do peuple, et particuliè
rement de M. Papineau. 

Un autre membre eut aussi son châtiment, il fut 
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mis BOUS la garde dn sergent d'armes pour s'être servi 

de quelques expressions un peu fortes envers un de 

ses collègue* ; il fit des excuses et fut libéré. 

Vers la fin de la session, la chambre, qui avait 

demandé au gouverneur plusieurs documents se rap

portant à des sujets qu'elle avait à discuter, et n 'ayant 

rien reçu, s'en plaignit avec des termes do censure 

passablement sévères ; clic voit avec regret, disait-elle 

quo lo gouverneur a absolument refusé d'acquiescer 

aux demandes exprimées dans plusieurs de ces adres

ses, et qu'il n'a pas encore mis devant la chambre les 

documents nombreux' ofc importants qu'elle avait 

demandés depuis longtemps, malgré quo son intention 

en faisant cette demande do documents était unique

ment de fucilitor ses travaux. Deux jours après, le 

gouverneur envoya 11110 partie de ces documents, en 

s 'exeiiMutt du mieux possible, sur leur longueur et sur 

les recherches qu'il avait fallu faiic pour les obtenir. 

La session touchant, à la fin, le gouvernement demanda 

lo vote des subsides, mais toujours portée à fronder, 

la chambre se mit à retrancher certaines parties qn'cllo 

savait devoir choquer l'exécutif, commo la somme 

demandée pour lo port dos lettres des départements, 

I09 salaires de quatre des membres du conseil exécu

tif, celui de Ryland ; elle fit des réserves pour ceux 

des fonctionnaires qtji seraient en même temps mem

bres des conseils exécutif on législatif, dans ce cas ils ne 

devaient pas recevoir de salaire; enfin pour se venger 

du conseil, elle retrancha une grande part ie de la 

somme demandée pour subvenir aux dépenses do ce 
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pour les mêmes raisons que les années précédentes, 

rejeté par le conseil. E l l e demanda aussi au roi de 

mettre le département des postes sous le contrôle de la 

législature coloniale, au lieu de le laisser a l'exée-utif, 

parcetjue celui-ci n'ordonnait pas le service des malles 

avec; régularité et satisfaction pour le publ ic ; enfin 

«près une session de quatre mois et déni", la ebambre 

fut prorogée lo 3 avril. 

L e public continuait à s'occuper des questions poli -

tiques,*des assemblées avaient lieu du temps à autre, e t 

on adoptait des résolutions de censure contre le gouver

nement. Les villes de Québec et de Montréa l érigéos 

en corporation * venaient d'adopter leurs règlements, 

et ceux de la corporation de Québec ayant été 

présentés à la cour du banc du roi dont la sanction 

était nécessaire pour leur donner force de loi, dans la 

Lingue française seulement, ils furent rejetés par les 

j u g e s ; nouveaux griefs, nouvelle cause d'irritation 

pendant l 'été de 1 8 3 0 . 

Le Canadien disait à ce sujet " Es t -ce que parée 

que nous sommes une eolou'e on violera impunément 

les traités ? l 'assemblée dpit déterminer si , oui ou non, 

on peut so jouer de la foi j u rée entre les nations. 

Les luttes continuelle» du parlement avaient créé 

parmi les classe* ouvrières un esprit d'animosité 

entre les travailleurs des deux races, et la rue Cliam-

( • ) L e s deux premier» maires furent M. E l z é a r licdard pour 
Québec, et M. Jiwiiiii'N Vigi-r jmiir Montréal . 
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dans lesquelles nos compatriotes ne furent pas toujours 

les vainqueurs. 

L'ouverture du parlement, qui eut lieu le 7 janvier 

1 8 3 4 , no présenta rien de remarquable Bi ce n'est 

l'information donnée aux chambres par Aylraer que 

le tiers arbitre pour déterminer la proportion des 

revenus qui devait échoir au Haut-Canada, ayant été 

nommé, les dois arbitre» avaient décidé qu'il avait 

droit à un tiers des revenus. 

L a part accordée au Haut-Canada était certaine-

me.it trop élevée en proportion do sa population-, 

mais les arbitres prétendaient que la consommation 

des objets importés, soumis à des droits de douane, était 

beaucoup plu* considérable que dans le B a s Camtda ; 

quant aux finances, le service publie avait souffert, 

fauto d'appropriations, mais au moyen des fonds 

spéciaux de lu couronne, le gouverneur avait pu 

pourvoir au plus pross''. 

M. Iiotlicr p r o p o s a aussitôt la formation d'un 

comité pour préparer une adresse en réponse à ce 

discours du trône, mais M. Bonrdages proposa, 

secondé par M. Rodicr de cesser de suite tout rapport 

avec le gouverneur et HOS coiteuiller?, en passant immé

diatement à la considération de la province, leur 

proposition fui perdue sur une division de 1 4 contre 

8 3 . Ce fut sur la division qui eut lieu en cette circons

tance que l'on vit-qu'il allait s'opérer une'scision au 

fOin du parti national. M. lîourdages représentait 

évidemment les idées extrêmes de M. Papincau , et 

http://me.it
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MM. jNTeilson, Cuvilier et Quosnel, qui jusque îà îni 

avaient été fidèles, s'opposèrent à la politique si hostile 

de M. Papincau. Ce dernier inspirait les hommes 

les plus avancés du parti et poussait toujours aux 

menaces et à l'hostilité. Il n'avait pas tenu compte 

des concessions que lord Godcrich avait faites à la 

cha'nibre, et des difficultés qu'il avait eu à surmonter 

pour les obtenir. Il no considérait que les griefs que 

les canadiens avaient contre l'administration provin

ciale, et ne calculait pas qu'une politique plus sage, 

plus prudente et plus modérée aurait peut-être petit à 

petit pour résultat, lo redressement do ces mûmes 

griefs. Il persista donc dans sa lutte avec l 'Angle

terre et se dit que si sou iuilucneo était amoindrie en 

parlement, il entraînerait facilement Je peuple avec 

lui. M. Ncilsou, au contraire, profitant de l'expérience 

du passé qui démontrait que l'hostilité continuelle ne 

donnait aucun avantage, essaya une autre ligne de 

conduite, entraînant avec lui la majorité. 

M. Piipincui avait écrit la série des griefs des cana

diens contre l'administration provinciale et contre 

l'Angleterre, et il soumit cet écrit à ses amis, il voulait 

en faire la base d'une'communication particulière aqi 

bureau colonial, mais comme il exigeait la signature 

de ses amis avant son envoie, ceux-ci ne crurent pas 

devoir prendre sur eux la responsabilité d'une toile 

demande, sans le consentement du peuple. 

Lorsqu'il s'agit d'organiser les comités, celui do 

bonne correspondance entre les deux chambres fut 

repoussé avec indignation sur la proposition de M* 
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Bourdages qui prétendit que c'était une insulte de 

proposer la formation d'un tel comité, pour correspon

dre avec un corps qui avait déclaré ouvertement que 

les membres de l'assemblée voulaient établir une répu

blique française, la proposition (le ce comité fut 

retirée par M. Ncdson qui en était l 'auteur. 

La première communication du gouverneur à la 

chambre fut celle d'une dépêche impériale approu

vant la conduite du gouverneur qui avait refusé de 

signer un bref d'é'cetion pour élire un membre à la 

place de M. Mondelet appelé au conseil exécutif; 

quand à l'expulsion de M. Chvistio elle aurait dû être 

décrétée par un bill et non par une simple résolution. 

Lord Stanley qui avait succédé à lord Goderick dans 

le gouvernement des colonies avait au?si envoyé à 

Aylmer la dépêche suivante au sujet de la composi

tion du conseil législatif. 

" L'objet que. l'on a en vuo par cette adresse, est de 

prier Sa Majesté do vouloir autoriser une convention 

nationale du peuple du Boa-Canada, à l'effet de mettre 

de côté les autoritéB législatives, et de prendre en 

considération, lequel de deux modes sera adopté pour 

détruire entièrement la constitution du Bas Canada ; 

ROit que co doive être par l 'introduction du principe 

électif, ou par l 'entière abolition du conseil législatif. 

Sa Majesté veut bien dans lu mode projeté, no voir 

(pie le résultat d'une extrême légèreté ; et Sa Majesté 

ne pourra jamais être avisée de donner son assenti

ment i\ ce projet, vu qu'elle doit considérer une 

Bcmblablo mesure, comme incompatible avec l'cxis-
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tencc nu'inc des institutions monarch iques ; mais elle 

sera disposée volontiers ù sanct ionner toute mesure 

qui pourrait tendre à maintenir l ' indépendance , et t\ 

élever le caractère du conseil légis lat i f . E n 1828, un 

comité de la chambre des commîmes examina avec 

soin les griefs qu'ont allégués les h a b i t a n t s des C a n a 

das ; et, entre antres, l a consti tut ion d u conseil légis

la t i f fut aussi le sujet d 'une sérieuse délibérafion de 

sa part. L e comité fit rapport, q u e l ' un des objets 

les plus importants sur lesquels il avait, délibéré, avai t 

été l 'état du conseil législatif, d a n s l 'on et l 'antre 

C a n a d a , et la manière dont ces assemblées avaient 

répondu à l'objet pour lequel el les avaient été insti

tuées. Le comité recommanda v ivemen t , que l 'on 

donnât un caractère plus indépendant à ces corps ; 

que la majorité des membres ne d e v a i t pas se compo

ser de personnes tenant des emplois sons lo bon plaisir 

de la couronne, et, que toute autre mesure, qui aurait 

l'effet de lier plus étroitement ce t te branche do la 

constitution avec les intérêts de la co lon ie , produirait 

les plus grands avantages . A l ' égard des juges , à l 'ex

ception seule du juge-eu-chef, dont l a présence pour

rait être nécessaire dans des occasions particulières, le 

comité n ' a pas balancé à dire qu ' i l serait mieux pour 

eux de no pas s ' immiscer dans l a p o l i t i q u e , d e cette 

chambre. L 'examen de la composi t ion de ce corps à 

cette époque, et de sa composit ion dans le moment-

actuel, fera voir dans quel esprit l e gouvernement do 

S a Majesté s'est efforcé de se rendre a u x vœux et aux 

désirs du parlement. C'est avec raison q u e la chambre 

• 



d'assemblée dit, que l'on a souvent déclaré que le 

peuple du Canada ne devait rien voir dans les institu

tions des paya voisins qu'il pût regarder avec envie. 

J ' ignore encore, si les sujets de Sa Majesté, dans le 

Canada, entretiennent de tels sentiments dans le 

moment actuel ; ou, s'ils désirent imiter sons un'gou

vernement monarchique, toutes les institutions d'une 

république ; ou posséder lo simulacre d'un exécutif, 

dont l'existence dépendrait absolument d'un corps 

populaire qui [s'arrogerait toute l'autorité de l'Etat. 

Je no suis pas prêt à aviser Sa Majesté, de recom

mander au parlement une démarche aussi sérieu.-e que 

le serait celle de révoquer l'acte de 1791 ; cet acte qui 

a conféré aux provinces du Haut et du Ras-Canada, 

séparément, les institutions qui existent dan» ce pays ci. 

Quelque sérieuses que soient les difficultés dont l'ad

ministration de votre seigneurie se trouve enveloppée, 

elles ne Bout pas as.jez graves néanmoins pour in'enga-

gor à désespérer de l'opération pratique de la consti

tution britannique ; niais, si les événements venaient 

malheurouBoiueiit à forcer le parlement à exercer son 

autorité suprême, afin d'appaiser le* dissensions intes

tines dea colonies, mon objet, ainsi que mon devoir, 

seraient de soumettre au parlement telles modifications 

à la chajrto des Canadas, qui poun aient tendre, non 

pas à introduito des institutions qui son incompatibles 

avec l'existence d'un gouvernement monarchique, 

mais dont l'effet serait de maintenir et de cimenter 

l'union avec la mère-patrie, on adhérant strictement à 

l'esprit de la constitution britannique; et en mainte-
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nant dans leurs véritables attribution*, et dans les 

bornes convenables, les droits et les privilèges mutuels 

de toutes les classes des sujets de Sa Majesté." 

" Château Saint Louis, 

" Québec, 13 Janvier 1834." 

Une communication ultérieure donna un compte 

détaillé des dépenses do la législature et des reeettes 

provenant du statut impérial créant des revenus à la 

province entre les années 1793 et 1*32. * L a chambre 

demanda aussi nn compte des détails do l'administra

tion des terres do la couronne, des biens des jésuites, 

la communication du Mue book, ou l ivre communi

qué à la chambre des communes, et contenant tons les 

papiers d'état. 

Un bill fut passé et envoyé au conseil pour assurer 

l'indépendance et la dignité des conseils législatif et 

exécutif, il avait été préparé par M . A . Stuart. Un 

autre fut passé an conseil pour établir un tribunal 

pour juger les accusations portées contre ceux des 

fonctionnaires qui, dans l'accomplissement de leurs 

fouet ions, no se trouvaient pas être justiciables des 

tribunaux ordinaires; ce bill qui était le résultat de la 

dépêche de Bathurst a Sherbrooke au sujet de l'accu

sation de Fouchor fut néanmoins repoussé par l'as

semblée. 
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On avait fixé an 15 de février l'examen do l'état de 

la province. M . Papinean s'était rapproché de ses 

amis, et leur avail de nouveau communiqué l'écrit 

qu'il avait composé l'année précédente, et ou était 

exposé les griefs dont le Bas-Canada avait à se 

plaindre. L'examen et la discussion de ces griefs 

eurent lieu chez M. Uodard, ou tona les articles dn 

manuscrit de M. Papineau furent «crnpulcuseincnt 

examinés. Tous le» chefs du parti s'y trouvaient, ci 

on rapporte que les d-libérations durèrent pendant 

cinq nuits consécutives. M. Iiedard chez qui les 

séances avaient en lieu et qui était un peu vaniteux, 

voulait avoir une part active dans cette manifestation, 

il fut chargé de présenter les résolutions, M. Morin 

plus modeste avait rédigé ces résolutions, mais quand 

vint leur présentation, il so tint dans l'ombre, se 

contentant d'appuyer ses amis. Le résultat fut l'adop

tion dus résolutions suivantes au nombre de 02, après 

six séances de discussions. 

1 . R t a o l u , — Q u e c 'eut l ' o p i n i o n d o c e c o m i t é , q u e l e s l o y a u x 

s u j e t » d o 8 a M n j e K i ê , 1M p e u p l e d « c e t t e p r o v i n c e d u I t a x - C t u i a c U , 

o n t m o n t r é l e p i n s gr»ml ( i t t iMlienxr t t t p o u r l ' e m p i r e b r i t a n n i q u e 

d o n t i l « f o r m e n t p a r t i e ; q u ' i l » l ' o n t d é f e n d i t BTOC c o u r a g e d a n s In 

g u e r r e , i\ « l o n x d i v e r s e * f u i » , q u ' à l ' é p o q u e q u i a p r é c é d é l ' i n d é p e n 

d a n c e d<'K c i - d e v n n l c o l o n i e s a n g l t l k e i d e ce c o n t i n e n t , i l s o n t 

rf>»intô i\ l ' a p p e l q u ' e l l e * l v « r t a i s a i en t d e » e j o i n d r e à l eur c o n f é d é 

r a t i o n . 

2. R é s o l u , — Q u e c'est l ' o p i n i o n de c e c o m i t é , q u e l e p e u p l e d e 

Ce t t e p r o v i n o o a t n n n i f e h t e n t o u t t e m p s un confiance, d a n s l e 

K o u v e r i i e m e n t d i ' Su M . i j< » t é , m ê m e da im l e » c i reons t i inceH l e s p i n » 

d i f f i c i l e * , e t N O M * d e » u d m i n i M m l i o n s p r o v i n c i a l e * qu i foulaient a u x 

p i e d * IeH d r o i t * e t m n t i u i c n t s I C K p l u s dit-ru i\ d e s mijetS 

b r i t a n n i q u e * ; et q u e le p e u p l e de c e t t e p r o v i n c e p e r s é v è r e dana 

l e * mèl l lcH ( l l K p t w i t i o n » . 

3 . B c K o l t i , — Q u e e'e»t l ' o p i n i o n de c e comi té ' , q u e lo p e u p l e d e 

c e t t e p r o v i n c e , n 'es t t ou jou r s m o n t r é d i s p o s é 'à a c c u e i l l i r a v e c 

l i b é r a l i t é u t fraternité c e * t x m u j e t / j q u i , a y a n t laÎKs6 d i v e r s e » p a r t i e » 
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dit Royaumc-l 'ui , cl de ses dépendances, sont venus on ce pays p o u r 
y foiiv leur deineiiro ; qu'il s'est empressé de leur faciliter, en t a n t 
qu'il a dépendu de lui, la partici]>ation aux avantages politiques e t 
aux ressources industrielles dont il profitait, e t ii npplanir pour eux 
le* difficultés résultant du système vicieux, adopté par les adminis
trations provinciales, i \ l'égard des parties du paya qu ' i ls habitaient 
piim ipalement. 

•», Résolu,—Que c 'est l 'opinion de. ce comité, que. cet te chambre, 
comme représentant (« peuple de cette province, a montré un vif 
empressement « avancer la prospérité générale du l>ays, en assurant 
la paix et le contentement de toutes le» clauses de ses habi tan ts , 
sans distinction d'origine ni de croyance, sur la base solido e t 
durable de» mêmes liens politiques, d'un intérêt commun, et d'tmo 
égale confiance dons la protection de la mère-patrie. 

5. Résolu,—Que o est l'opinion de ce comité, que cette chambro 
s'est empressé" d'adopter et de consolider dans la province, au 
moyen des lois^ uou seulement le droit const i tut ionnel et par le
mentaire, anglais, nécessaire a l'opération de son gouvernement , 
mais aussi toutes les parties du droit publie du Hoyaume-Uiù qui 
lui ont (wiru salutaires et protectrices, et conformes aux besoins e t 
aux vœux du peuple, et que cette chambre s'est également efforcée: 
de régler ces procédés, par l'analogie avec ce qui se pratique dans 
les commîmes du Ruyuuntc-1'ni, d 'une manière aussi rapprochéu 
que les circonstances de c e t t e colonie ont pu le permet t re . 

0, Résolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité, qu'en l 'année 1827, 
une très-grande majorité du peuple de cette province, par ses 
requête* signées de 87 ,000 personnes, se plaignit d ' abus graves ut 
nombreux qui régnaient alors, dont plusieurs subsis taient depuis un 
grand nombre d'années, et dont lu plupart subs is tent encore aujour
d'hui «ans adoucissement ni mitigation, 

7. Résolu,.—CJtle t 'est l 'opinion de ce comité, que ICR dites p la intes 
et griefs, soumis à la considération du Par lement du Royaume-Uni , 
donnèrent lieu i\ la nomination d'un comité de la chambre dea 
commîmes, dont l 'honorable Edward Geoffroy Stanley, main tenan t 
principal secrétaire d'étal do Sa Majesté pour le dépar tement colo
nial, formait partie, niiisi que plusieurs autres membres, du gouver
nement actuel de Sa Majesté ; et qu'après des recherches soigneuses 
et avec délibération, ce comité eu vint, le 18 J u i l l e t 1828, i\ ces 
conclusions très-justes : 

I" Que le» difficultés et les mécontentements qui avaient long
temps existèdan» les Canadas, provenaient de défectuosités sérieuses 
qui se trouvaient dans lo système de lois e t de consti tutions établi 
dans ces colonie». 

2* Que le» difficulté" c t l e s mécontentements dovnfcnt en g rande 
partie être attribuées à la manière, dont lo système existant ava i t 
été administré . 

3 1 Que, suivant son entière conviction, ni les recommandations] 
qu'il n faites, ni aucune autre amélioration dans les lois e t les c o n s 
titutions des Canadas, ne seront suivie» de l'effet désiré, à mo ins 
qu'on ne suive envers ces colonies loyales et importantes u n 
«ygtème de gouvernement impartial,conoilîutoire et cons t i tu t ionnel . 

8. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que depuis cette épo-
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que l à const i tut ion de cet te province, avec ses défectuosités sérieuses, 
axiontint ié d'être adminis trée de manière à mult ipl ier 1 les difficultés 
e t à augmen te r les méconten tements qui y avaient l ong temps 
préva lu ; e t que les recommandat ions du comité de la chambre des 
communes n 'ont été suivies d 'aucun résul ta t efficace et de n a t u r e à 
produi re l'effet désiré. 

9. Résolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité, que là défectuosité 
l a ' p lu s sérieuse de l 'acte const i tut ionnel , son vice radical, l e p r i n 
cipe le p lus actif de m a l e t de mécon ten tement dans la province , 
l a cause l a plus forte e t la plus fréquente d'abus de pouvoir , 
d ' infraction des lois, de dilapidation du r evenu et du doma ine 
publics, avec impuni té pour les gouvernants et avec oppression e t 
r e ssen t iment pour les gouvernés, se t rouve dans la disposi t ion 
très-injudicïeuse, dont les funestes résultats furent prévus par feu l& 
t rès-honorable Charles J a m e s Fox , lorsqu 'e l le fut adoptée, savoir : 

* celle qui donne k la couronne l e pouvoir exorbitant , incompat ib le 
avec t ou t gouvernement t empéré e t basé sur la loi et la just ice , e t 
nott su r l a forée et la coercit ion, de choisir et composer sans règles , 
sans l imites , sans qualifications prédéterminées, toute une b ranche 
dë la législature, réputée indépendante par l a na ture de ces a t t r ibu
t ions, mais inév i t ab lement asservie à l 'autori té qui la choisit, la 
compose, l a décompose, la p e u t modifier chaque jour au gré de ses 
intérêts ou de ses passions du moment : 

10. Résolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité, que l 'abus es t 
• inséparable d é l 'usage d 'un pouvoir aussi i l l imité , e t - que son 
exercice dans le choix de la majorité des membres du consei l ' 
législatif, te l que constitué' pour cette province, a toujours eu l ieu 
dans l ' intérêt du monopole e t du despotisme exécutif, judiciaire e t 
administratif , et jamais en vue de l ' intérêt général . 

11. Késolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité , ,que le remède 
efficace à ce mal reconnu, a été judic ieusement pressenti et ind iqué 
par le comité de la chambre des communes , demandan t à J o h n 
Keiîson, écuyer, l 'un des agents qui ava ien t ^porté la pét i t ion des 
StfipO habi tants du Bas-Canada, s'il avai t pesé dans son espr i t 
q u e l q u e p l a n au m o y e n duque l on pût , se lon lui , mieux composer 
le conseil législatif dû Bas-Canada ; s'il pensai t qu'il fût possible 
que ce corps pût commander la confiance et les respects du peuple,_ 
ou être e n harmonie avec l a chambre d'assemblée, à mo ins que 
d 'une manière ou d 'une aut re on introduis i t l 'élection comme p r in 
cipe do sa composition : e t encore s'il pensai t que la colonie p û t 
avoir que lque sûreté de la composition convenable et indépendan te 
du conseil législatif, à moins que le pr incipe d'élection n e fût i n t ro 
du i t d 'une manière ou d 'une autre ; les réponses auxquel les ques 
t ions, par l e dit J o h n Neilson, écuyer, comportaient , en t re au t r e s 
réflexions, qu' i l y ava i t deux moyens d 'améliorer la composition d u 
conseil législatif: l 'une par de bons choix, en y appelant des per - ' 
sonnes indépendantes de l 'exécutif ; mais qu 'à e n juger par l ' expé
rience i l n 'y aurait aucune sûreté ; et dans d'autres réflexions, si 
l'on, t rouva i t ce moyen imprat icable, l 'autre mode serait de ' r endre le 
conseil législatif électif. 

12,. Eésolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité, que jugeant d 'après 
l 'expérience, .cette chambre croit également qu'i l n 'y aurai t aucune ' 
sûre té dans là mode ind iqué au premier lieu, là suite des événements 
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n'ayant que trop démontré la justesse de ces prévisions 5 et qu'en 
tout ce que le dit John Neilson, êcuyer, a dit de fondé sur l'expé
rience et les faits, cette chambre l'approuve ; mais que, quant aux 
suggestions d'avoir des électeurs d'une qualification plus élevée, et; 
tle déterminer la qualification foncière des personnes qui pourraient 
siéger dans le conseil, cette chambre a depuis, dans son adresse, à sa 
très-gracieuse Majesté, en date du 20 Mars 1833, déclaré comment, 
•dans son opinion, ce principe pouvait être tolérable en Canada, en 
le restreignant dans certaines limites définies, qu'il ne faudrait en 
aucun cas dépasser. 

13. Bôsolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que même en 
précisant dos limites de cette nature, et en réglant la propriété 
foncière comme condition d'éligibilité à un conseil législatif choisi 
par le peuple, condition qui très-heureusement et très-sagoment 
n'est pas attachée à l'éligibilité pour la chambre d'assemblée, cette 
chambre parait plutôt avoir eu en vue de ménager les opinions 
reçues en Europe, où la loi et les mœurs donnent tant de privilégies 
et d'avantages artificiels à la naissance, au rang et à la fortune, 
'qu'aux croyances reçues en Amérique, où l'influence de la naissance 
est nulle, et où, malgré l'importance naturelle que la fortune com
mandera toujours, l'introduction artificielle de grands privilèges 
-dans l'ordre public, en faveur de la grande propriété, ne pourrait se 
soutenir longtemps contre la préférence donnée, dans les élections 
libres, aux vertus, aux talens et aux lumières, que la fortune 
n'exclut pas, mais qu'elle ne peut acheter, et qui peuvent accompa
gner Une pauvreté honnête, contente et dévouée, que dans le 
système électif la société devrait avoir le droit d'appeler et de 
consacrer au service de la patrie, préférablemettt à la richesse, 
lorsqu'elle y serait jugée plus propre.-
" 14. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce.comité, que dette chambïe 
n'est nullement disposé à admettre l'excellence du système actuel 
•de constitution du Canada, quoique, mal à propos et erronément, le 
secrétaire d'état de Sa Majesté pour le département colonial allègue 
qu'il a conféré aux deux Canadas les institutions de la Grande-
Bretagne ; ni à repousser le principe d'étendre, beaucoup plus loin 
qu'il ne l'est aujourd'hui, l'avantage d'un système d'élections fré
quentes ; et qu'en particulier ce système devrait être étendu au 
conseil législatif, quoiqu'il puisse être considéré par le secrétaire 
colonial comme incompatible avec le gouvernement britannique, ' 
appelé par lui gouvernement monarchique, ou comme trop analogue 
aux, institutions que ce sont données les divers états qui composent 
l'industrieuse, moralo et prospère confédération des Etats-Unis 
d'Amérique. * 

15. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que par sa dépêche, 
dont la date n'est pas connue, et dont partie seulement a été com
muniquée à cette chambre par le gouverneur-en-chef, le quatorze 
janvier 1834, le secrétaire d'état de Sa Majesté, pour le département 
colonial, (cette chambre ne sachant pas avec certitude si c'est le 
secrétaire colonial ou son prédécesseur,) dit qu'un examen de la 
composition du conseil législatif, à cette époque, (c'est*à-dirc a 
l'époque où elle fut si justement censurée par un comité do la 
chambre des communes,) et dans le temps actuel, montrera suffi» 

22 
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samment dans .quel esprit le gouvernement de Sa Majesté s'est 
efforcé d'accomplir les désirs du Parlement. 

16. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
reçoit avec reconnaissance cette assurance des intentions justes et 
bienveillantes, avec lesquelles en exécution de son devoir, le 
gouvernement de Sa Majesté a souhaité accomplir les désirs du 
parlement. 

l ï . Bésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que malheureuse
ment il a été laissé an principal agent du gouvernement de Sa 
Majesté en cette province, d'accomplir les désirs du parlement 
impérial ; mais qu'il a détruit l'espoir qu'avaient conçu les fidèle» 
sujets de Sa Majesté, de voir le conseil législatif,, réformé et amé
lioré, et les a confirmés dans l'opinion, que le seul moyen possible 
de donnera ce corps le poids et la respectabilité qu'il devrait avoir r 

est d'y introduire le principe d'é'ection. 
18. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le conseil légis

latif, fortifié d'une majorité ennemie des droits de cette chambre et 
du peuple qu'elle représente, a reçu de nouveaux et de plus grands 
moyens qu'il n'en avait ci-devant, de perpétuer et de rendre plus-
offensant et plus nuisible pour le pays, le système d'abus dont s'est 
jusqu'à ce jour inutilement plaint le peuple de la province, et 
qu'inutilement aussi jusqu'à ce jour le parlement et le gouverne
ment de Sa Majesté en Angleterre ont souhaité corriger. 

19. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que depuis sa 
prétendue réforme, le conseil législatif a renouvelle d'une manière 
plus alarmante pour lés habitants de cette province, et en particu
lier dans son adresse à Sa Majesté- en date du 1er d'Avril 1833, sa 
prétention à n'avoir pour 'mission que de donner «le la sécurité à 
une classe particulière des sujets de Sa Majesté en cette province,, 
comme ayant des intérêts qui ne pouvaient être suffisamment 
représentés dans l'assemblée, dont les sept-huitièmes dos membres, • 
dit-il très erronémont, sont d'origine française et parlent la langue 
française ; que cette prétention est une violation de la constitution 
et est do nature à susciter et à perpétuer entre les diverses classes 
des habitants de la province, des méfiances,»des distinctions et des 
animosités nationales, et à donner à une partie du peuple une 
supériorité injuste et factice sur l'autre, avec l'espoir de la domina--
tion et d'une préférence indue. 

20. Résolu,—Que c'eut sl'opinion de ce comité,, que par cette pré
tention, le conseil législatif, après une réforme donnée comme 
devant le lier plus étroitement aux intérêts de la colonie, en con
formité aux désirs du parlement, appelle,, comme l'un de ses 
premiers actes, les préventions et les rigueurs du goxivememcnt de 
Sa Majesté sur le peuple de cette pr'fvincc et sur la branche repré
sentative de sa législature y et que par cette conduite le conseil 
législatif a fait perdre au peuplé ce qui lui restait d'espoir de voir 
lo conseil législatif, agir en-harmonie avec la chambre d'assemblée, 
tant que sa constitution reposera snr les bases actuelles. 

21. Résolu.—Que c'est l'opinion do ce comité, que le conseil 
législatif de cette province n'a été autre .chose qu'un écran impuis
sant entre le gouverneur et le peuple, qui en mettant l'un en état 
de se maintenir contre l'autre, a servi à perpétuer un système de 
discorde et.de contention ; et qu'il a sans cesse agi en hostilité 

http://et.de


ouverte contre les sentiments du peuple, tels qu'exprimés constitu-
tionnellement par la chambre d'assemblée ; qu'on ne devrait pas 
imposer sous la forme de conseil législatif une aristocratie à un 
pays où il n'y a pas de matériaux naturels à son existence ; que le 
parlement du Royaume-Uni, en accordant aux sujets canadiens de 
Sa Majesté le pouvoir de réviser la constitution dont ils tiennent 
leurs droits les plus chers, montrerait une politique libérale, indé
pendante de la considération d'intérêts antérieurs et de préjugés 
existants; et que par cette mesure, d'une vaste libéralité et d'une 
saine et sage politique, le parlement du Royaume-Uni, dans une 
noble rivalité avec les États-Unis d'Amérique, empêcherait que les 
sujets de Sa Majesté en Canada n'eussent rien à leur envier, et̂  
conserverait des relations amicales avec cette province comme 
colonie, tant que durera notre liaison, et comme alliée, si la suite 
des temps amenait des relations nouvelles. 

22. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
émet avec d'autant plus de confiance les opinions exprimées dans la 
résolution qui précédé, que, si l'on doit ajouter foi à ce qui a été 
publié, elles ont été émises à une époque récente, avec d'autres 
réflexions dans le même sens, dans les communes du Koyaume-Uni, 
par l'Honorable Edward Geoffroy Stanley, maintenant principal 
secrétaire d'état de Sa Majesté pour le département colonial, et par 
plusieurs autres membres instruits et considérés, dont quelques-uns 
forment partie du gouvernement actuel de Sa Majesté ; et que la 
conduite du conseil législatif, depuis sa prétendue réforme, démontre 
que les dites opinions n'ont rien perdu de leur application ni de 
leur justesse, quant à sa composition actuelle. 

23. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le conseil 
législatif est aujourd'hui moins lié d'intérêt avec la colonie, qu'il.ne 
l'a été à aucune époque antérieure -, que sa composition actuelle, au 
lieu d'être propre à changer le caractère du corps, à faire cesser les 
plaintes et à effectuer, entre les deux chambres de la législature 
provinciale, un rapprochement nécessaire au bien du pays, est telle 
qu'elle détruit toute espérance de voir adopter par ce corps les 
opinions et leB sentiments du peuple de la province et de cette 
chambre, sur son droit inaliénable au contrôle plein et entier de 
tout le revenu prélevé dans la province, sur la nécessité où elle se 
trouvait, pour amener la réforme des abus depuis longtemps inuti
lement demandée, de no subvenir aux dépenses du gouvernement 
civil que par des appropriations annuelles, ainsi que sur une foulo 
d'autres questions d'intérêt public sur lesquelles l'exécutif et le 
conseil législatif de son choix et de sa création différent diamétra
lement avec le peuple de la province et avec cette chambre, 

24. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que les dits nou
veaux conseillers, pris dans la majorité do l'assemblée, qui avaient 
l'espoir qu'on leur adjoindrait un nombre suffisant de personnes 
indépendantes et d'opinions conformes à celles de la majorité du 
peuple et de ses représentants, doivent sentir maintenant qu'on les 
a noyés dans une majorité hostile au pays, se composant d'hommes, 
rfjui ont perdu sans retour la confiance publique, pour s'être montrés 
les partisans aveugles et passionnés de tous les abus de pouvoir,, 
pour avoir encouragé toutes les violences commises sous l'adminis
tration du comte de Dalhousic, pour avoir sans cesse outragé la 
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représenta t ion et lé peup le du pays ; dé personnes pour a insi d i r e 
inconnues , depuis peu d 'années dans l e pays, sans propriétés fon
cières, ou n 'en ayant que de très-modiques, l a p lupar t n ' ayant 
j ama i s été délégués à l 'assemblée, quelques-uns même refusés par l e 
peup le , e t qui n 'auraient jamais donné d e preuves de leur ap t i tude 
à r e m p l i r les fonctions de législateurs , mais seu lement de l e u r 
ha ine contre le pays, e t qui , à raison de cet te communauté d e 
sent iment , se sont vus tou t à coup, par les partiali tés du gouverneur 
e n chef, élevée à une s i tua t ion où ils pourront influer d u r a n t t o u t 
le cours de leur vie jsur l a législation et l e sort de la province, d o n t 
ICB lois e t les inst i tut ions ont de tout t e m p s été les objets de l eu r 
animadversion. 

25. Résolu,—Que c'est l'Opinion de ce comité, qu'on v io la t ion 
manifeste de la consti tut ion, il se t rouve parmi ces derniers p l u 
sieurs citoyens nés sujets des Etats-Unis e t d 'autres pays étrangers , 
qui , au t emps de leur nominat ion , n 'avaient pas été natural isés pa r 
acte du par lement br i tannique ; de l 'un desquels , Horatio Gates, l a 
résidence n 'a été que tolérée durant la dernière guerre ' contre l e s 
Eta ts-Unis , e t lequel a refusé alors de prendre le se rment d 'a l lé
geance et l es armes pour la défense de ce pays, où il ne res ta i t que 
pour des motifs de lucre, et après ces an técédents a pris son siège 
au conseil législatif, le seize Mars 1833, pour y voter quinze jou r s 
p lu s tard, savoir : le p remier avril , l 'adresse ment ionnée ci-dessus, 
contre ceux qui pendant cette guerre é ta ient armés sur la frontière 
pour repousser l 'agression des armes américaines et des ci toyens d u 
d i t Hora t io Gates ; qu 'un autre , James Baxter, résidait du ran t l a 
d i te guerre, dans les di ts Etats-Unis , e t était t e n u par les lois d u 
pays de sa naissance, dans certaines circonstances, d 'envohir ce t te 
Province à main armée, do poursuivre, détruire e t prendre, s'il l e 
pouvait , les armées de Sa Majesté, a insi que ceux de ses sujets 
canadiens qui é taient en armes sur la frontière pour repousser 
l 'agression des armes américaines et des concitoyens du d i t J a m e s 
Baxter, qui, peu qualifié d'ailleurs sous le rapport de la propriété , 
devient , par la nomina t ion du gouverneur en chef, législateur à v ie 
pour le Bas-Canada, le v ingt -deux Mars 1830, pour voter hu i t jours 
p lus tard, lo dit premier Avril , la môme adresse dont les accusat ions 
calomnieuses et insul tantes on t provoqué la jus te expression du 
regre t qu'avait Sa Majesté qu'on y eût employé des expressions qu i 
parussent a t t r ibuer à une classe de ses sujets, d 'une origine par t icu
l ière , des vues opposées à l 'allégeance qu ' i l s doivent à Sa Majesté. 

26. Besoin,—Que c'est l 'opinion de ce comité, qu'il e u t été a u 
pouvoir du gouverneur en, chef actuel, p lus qu 'en celui d 'aucun d e 
ses prédécesseurs, v û la la t i tude qui lu i a été laissée quand a n 
nombre et au choix dos personnes qu ' i l appe l le ra i t -au consei l 
législatif, d'assoupir, momen tanémen t du moins , les d issent ions 
in tes t ines qui déchirent la colonie, e t de faire quelques pas ve rs 
l 'accomplissement des désirs du par lement , eh l i an t plus é t ro i tement ' 
d ' intérêts avec le pays lo dit conseil législatif, e t en lui donnan t 'Un 
caractère p lus indépendant par des nomina t ions judicieuses. 

21. Résolu,—Que c'est l 'opinion de ce comité, que malgré seize 
nomina t ions au di t conseil , faites en deux ans par le gouverneur e n 
chef actuel , nombre p lus grand que n ' en fournit aucune au t re 
période de dix ans, ou aucune autre adminis t ra t ion, et ma lg ré l e s 
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désirs du parlement et les directions du gouvernement de Sa 
Majesté, pour la réparation des griefs dont le peuple s'était plaint, 
les influences malfaisantes qui veulent perpétuer dans ,1e pays un 
régime d'irresponsabilité en faveur des fonctionnaires publics, ont 
prévalu au point de rendre la majorité du conseil législatif plus 
ennemie du pays qu'à aucune époque antérieure et que ce fait 
confirme avec une force irrésistible la justice du jugement porté 
par le comité de la chambre des communes, en censurant la consti
tution des conseils législatifs, tels qu'ils avaient existé, et la justosse 
d'opinion de ceux des membres du dit comité, qui pensaient que 
jamais ces corps ne pourraient obtenir le respect du peuple, ni 
s'accorder avec la chambre d'assemblée, à moins qu'on n'y introdui
si t le principe d'élection. 

28. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que même en 
supposant que, par do meilleurs choix, le gouverneur en chef actuel 
eût réussi à calmer les alarmes et a assoupir pour un temps do 
profonds mécontentements, cette forme de gouvernement n'en est 
pas moins essentiellement vicieuse, qui fait dépendre le bonheur ou 
le malheur d'un pays, d'un exécutif sur lequel il n'a aucune 
influence, qu'il n'y a aucun intérêt commun ni permanent j et que 
l'extension du principe électif est le seul refuge dans lequel cette 
chambre puisse entrevoir un avenir de protection égale et suffisante 
pour tous les habitants de la province indistinctement. 

29. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que les accusations 
qu'a portés, contre la chambre d'assemblée, le conseil législatif, 
recomposé par le gouverneur en chef actuel, seraient criminelles et 
séditieuses, si leur nature même n'en détruisait le danger,, puis
qu'elles vont ù dire, que si dans sa libéralité et sa justice lo parlet-
ment du Boyaume-tTni accordait la mesure que cette chambre a 
instamment demandés pour la province, et que, dans ce moment 
solemnel, à la suite de l'examen des dépêches du secrétaire d'état 
pour le département colonial, et ù, la veille d'élections générales, 
elle répète et renouvelle, savoir, un changement dans la constitution 
du conseil législatif en le rendant électif, le résultat de cet acte de 
justice et do bienveillance serait d'inonder le pays de sang. 

30. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que par sa dite 
adresse à Sa Majesté, en date du premier avril dernier, le conseil 
législatif impute h cette chambre d'accuser calomnieusement le 
représentant du roi de partialité et d'injustice dans l'exercice des 
pouvoirs de sa charge, et de calomnier délibérément les officiers do 
Sa Majesté, tarit civils que militaires, comme une faction combinée 
portée par l'intérêt seul à lutter pour le soutien d'un gouvernement 
corrompu, ennemi des droits et contraire aux vœux du peuple ; sur 
quoi cette chambre déclare que ces accusations n'ont jamais été 
calomnieuse, mais sont vraies et fondées,, et que le tableau fidèle du 
gouvernement exécutif de cotte province, dons toutes ses parties, se 
trouve tracé par le conseil législatif dans ce passage de son adresse. 

31. Eésolu,—Que c'est l'opinion, de ce comité, que si, comme 
cette chambre aime à le croire, lo gouvernement do Sa Majesté en 
Angleterre n'a pas en vue de nourrir systématiquement les discor
des civiles dans la colonie, les allégués contraires des deux chambres 
lui imposent l'obligation de connaître mieux sa situation réelle, 
qn'il ne parait le faire d'après la longue tolérance des abus que ses 



— 342 — 

agents commettent impunément ; qu'il ne doit pas croire aux louan
ges que se donnent ceux qui ont eu la direction des affaires d'une 
colonie, passant selon eux à un état d'anarchie ; qu'il doit se tenir 
assuré que si sa protection donnée à dos fonctionnaires accusés par 
une autorité compétente, cette chambre, au nom do tout le peuple, 
pouvait, pendant un temps, par la force et la crainte, aggraver en 
leur faveur, et contre les droits et l'intérêt du peuple, le système 
d'insulte et d'oppression qu'il souffre impatiemment, le résultat serait 
d'affaiblir les sentiments de confiance et d'attachement que nous 
avons eus pour le gouvernement de Sa Majesté, et finirait par 
enraciner les mécontentements et le dégoût insurmontable qu'ont 
inspirés de déplorables administrations, et qu'inspire actuellement 
la majorité des fonctionnaires coloniaux, combinés en faction et 
portés par l'intérêt seul a lutter pour le soutien d'un gouvernement 
corrompu, ennemi des droits et contraire aux vœux du peuple. 

32. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, qu'en outre de son 
adresse méchante et calomnieuse, du premier avril 1833, le conseil 
législatif, recomposé par le gouverneur on chef actuel, a prouvé 
combien il était peu lié aux intérêts de la colonie, par le fait que 
sur soixante-et.quatro des bills qui lui ont été envoyés, vingt-huit 
ont été par lui rejetés, ou amendés d'une manière contraire au prin
cipe et à l'essence de ces bills ; que la même unanimité qui, quant 
à la plupart, avait dans l'assemblée présidé à leur adoption, a, dans 
le conseil législatif, accompagné leur rejet ; "et qu'il est clair, 
d'après une aussi violente opposition, que l'exécutif provincial et le 
Conseil de son choix, ligués ensemble contre le corps représentatif, 
ne le considèrent pas, ou ne veulent pas le considérer, comme 
l'interprète fidèle et le juge équitable des vœux et des besoins du 
peuple, ni comme propre à proposer des lois conformes à la volonté 
générale ; et que, dans de telles circonstances, il devenait du devoir 
du chef de l'exécutif d'en appeler au peuple par une dissolution du 
parlement provincial, si l'on se fût rattaché à l'analogie entre les 
•institutions de la Grande-Bretagne et celles de la province. 

33. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le «conseil 
législatif, recomposé par le gouverneur en chef actuel, doit être 
regardé comme l'expression des sentiments du gouvernement exécu-
cutif colonial, et que dès lors ces deux autorités paraissent s'être 
unies et liguées pour proclamer des principes subversifs de toute 
concorde, et que c'est d'après d'odieuses et aveugles antipathies 
nationales qu'elles prétendent gouverner et dominer. 

34. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que l'adresse votée 
à l'unanimité le premier avril 1833, par le conseil législatif recom
posé par le gouverneur en chef actuel, l'a été par les honorables le 
juge en chef de la province, Jonathan Sewcll, à qui le très-honorable 
lord vicomte Goderich recommandait, dans sa dépêche communiquée 
à cette chambre le vingt-cinq novembre 1831, de se garder avec 
soin de tous les procédés qxii pourraient l'engager dans aucune 
contention qui sentirait l'esprit de parti ; John Haie, receveur-
général actuel, qui, en violation des lois et du dépôt qui lui est 
confié, et sur des ordonnances illégales du gouverneur, a payé de 
fortes sommes, en se dispensant de l'obéissance toujours due à la 
loi ; Sir John Caldwell, baronet, ci-devant receveur-général, pécu-
lateur condamné à payé près do £100,000 en remboursement de 
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môme somme prélevée sur le peuple de cette province, et accordée 
par les lois à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour les usages 
publics de cette province, et le soutien du gouvernement de Sa 
Majesté en icelle, et qui a pris et détourné la plus grande partie des 
•dites sommes de leur destination et les a converties à Bon usage 
particulier ,• Herman Witsius JÀyland, gz-effiordu conseil exécutif et 
pensionnaire sur l'établissement civil do la province ; Mathew 
Bell, concessionnaire indûment et .illégalement favorisé j>ar l'exécu
tif dans le bail des forges de St. Maurice, et dans l'acquisition, de 
.grandes étendues de terres vacantes, et par le bail de grandes éten
dues de terre du ci-devant ordre des jésuites ; John Stewart, 
conseiller exécutif, commissaire -des biens des jésuites, et jouissant 
d'autres places lucratifs ; lesquels sous le rapport d'intérêts pécu
niaires et personnels sont tous sous l'influence de l'exécutif ; et par 
les honorables Georges Moffat, Peter McGill, John Molson, Horatio 
Gates, Robert Jones, James Baxter, tous nés hors du pays, ainsi que 
les précédents, h l'exception de deux, et lesquels, à.l'cxception d'un 
seul, qui pendant plusieurs années a été membre de Rassemblé et a 
de grandes propriétés foncières, n'ont que de modiques qualifications 

• nous ce dernier rapport, et n'avaient jamais été assez engagés dans 
la vie publique, pour faire présumer de leur .aptitude à remplir les 
fonctions de législateur à vie ; et par Antoine Gaspard Couillard, 
seul natif du pays, d'origine française, qui se soit soumis à y con
courir, qui aussi n'avait jamais été engagé dans la vie publique, qui 
n'a que de très-modiques qualifications foncières, et qui depuis sa 
nomination au conseil, et avant le dit premier avril, s'était placé 
sous la dépendance de l'exécutif, en sollicitant un mince emploi 
lucratif subordonné. 

35. Résolu,—Que c'est l'opinion de.ce.comité, que ladite-adresse, 
votée par sept conseillers sous l'influence de. l'exécutif actuel et par 
•cinq autres do sa nomination, un seul des six .autres qui l'ont votée, 
l'honorable George Moffatt, ayant été nommé sous l'administration 
précédente, est l'œuvre de l'administration actuelle de cette province, 
l'expression de ses sentimens, l'explication de ses actes et la procla
mation des principes îniquos et des maximes arbitraires qu'elle veut 
prendre pour règle de conduite a l'avenir. 
. 36. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que la dite adresse 
n'est pas moins injnrieuse au petit nombre des membres du conseil 
législatif, qui sont indépendants et liés aux intérêts et à l'honneur 
du pays, qui .avaient appartenu à l'assemblée et étaient connus 
partageant ses opinions et ayant secondé ses efforts pour qu'elle 
obtînt l'entier contrôle et la disposition de tout le revenu provin
cial ; comme approuvant la démarche constitutionnelle et salutaire 
et non audacieuse, de s'adresser à Sa Majesté pour rendre le conseil 
législatif électif ; comme .blâmant le projet de la formation d'un 
monopole étendu des terres eu faveur de spéculateurs résidant hors 
du pays.; comme pensant que leur nomination au conseil n'a pu 
être faite dans la vue d'accroître le poids et l'efficacité constitution-

• nelle J e ce corps, où ils se trouvent en présence d'une majorité 
ennemie de leurs principes et de leur pays ; comme croyant que 
l'intérêt et les vœux du peuple sont, fidèlement représentés par la 
majorité do ses représentants, et que la liaison entre cette colonie 
et la métropole sera d'autant plus durable; que le peuple aura une 
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influence plus grande ot plus directe sur la passation des lois pro
pres à assurer • son bien-être ; comme d'avis que les sujets de Sa 
Majesté venus nouvellement s'établir dans le pays, profiteront de 
toute la liberté et de toutes les améliorations qui se développeraient 
rapidement, si au moyen de l'extension du système électif, l'admi
nistration était empêchée de monopoliser le pouvoir et le lucre en 
faveur de la minorité et d'une origine particulière, contre la majorité 
et d'un autre origine, et d'acheter, corrompre et exciter une partie 
de cotte minorité, de manière à voir donner à toutes les discussions 
d'intérêt local ou général, le caractère alarmant de lutte et d'anti
pathie nationale; et que les dits membres indépendants du dit 
conseil législatif, indubitablement convaincus de la tendance de ce 
corps, et désabusés sur les motifs au moyen desquels ils avaient été 
engagés à s'y agréer, se retirent maintenant des sessions du dit 
conseil, où ils désespèrent de pouvoir opérer le bien du pays. 

37. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le monde poli
tique est agité dans ce moment par deux .grands partis en Europe,, 
qui se montrent sous différents noms dans ses différents pays ; sous 
les noms de serviles, royalistes, torys, conservatifs et autres, d'une 
part ; sous ceux de libéraux, constitutionnels, républicains, whigs, 
réformateurs, radicaux et autres, d'autre part ; que ce premier parti • 
est sur ce continent sans autre poids ni influence, que ce que peu
vent lui en donner ses suppôts européens, avec un très-petit nombre 
do personnes qui se mettent sous leur dépendance en vue de profits 
personnels, et d'autres qui tiennent par l'âge ou l'habitude à des 
idées qui ne sont partagées par aucune classe nombreuse ; tandis 
que le second parti couvre l'Amérique toute entière; et que lé 
secrétaire colonial se méprend, s'il pense que l'exclusion du conseil 
législatif de quelques fonctionnaires salariés suffirait pour le mettre 
en harmonie avec les vœux, les opinions et les besoins du peuple, 
tant que les gouverneurs coloniaux conserveront la faculté de le 
recruter en majorité des membres serviles, par leurs antipathies 
contre les idées libérales. 

38. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette combi
naison vicieuse à laquelle on s'est attaché, a donné au conseil 
législatif un caractère d'animosité contre le pays, pire qu'a aucune 
autre époque, et qu'elle est aussi contraire à l'accomplissement des 
désirs du parlement, que l'aurait été celle qui, pour résister aux 
vœux du peuple anglais et des communes sur la réforme parlemen
taire, aurait jeté dans la chambre des lords une accession d'hommes 
connus par leur opposition factieuse et violente à cette grande 
mesure. 

39. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le conseil 
législatif, ne représentant que les opinions individuelles de certains 
membres d'un corps aussi fortement accusé, à une époque récente, 
par le peuple de la province, et aussi justement censuré par le 
rapport du comité des communes, n'est pas une autorité compétente 
a demander des changements dans l'acte constitutionnel de la 
trente-et-unième George I I I , chapitre trente-et-un, et que cet acte 
ne peut ni ne doit être changé que dans les occasions, ou et de la " 
manière dont le demande le peuple de la province, dont cette 
chambre est seule compétente à représenter les sentiments ; que 
toute intervention de la législature en Angleterre dans les lois et 
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la constitution de cette province, qui ne serait pas basée sur les 
vœux du peuple librement exprimés, soit par cette chambre, soit 
de tout autre manière constitutionnelle, ne saurait tendre en aucune 
manière à arranger aucune des difficultés qui peuvent exister dans 
cette province, mais ne pourrait au contraire que les aggraver et 
les prolonger. 

40. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette ebambre 
attend de la justice du parlement du Eoyaume-TJni, qu'aucune 
mesure de cette nature, fondée sur les fausses représentations, du 
conseil législatif, et do membres et des suppôts de l'administration, 
coloniale, tous intéressés à perpétuer les abus, ne sera adoptée à 
rencontre des droits, des libertés et du bien-être des habitants de 
cette province, mais bien que, se rendant aux TCOUX du peuple et 
de cette chambre, la législature impériale accordera le remède le 
plus efficace avis maux présents et à venir, soit en rendant le 
conseil législatif électif, en la manière demandée par cette chambre, 
dans son adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, en date du vingtième 
Mars 1833, soit en mettant le peuple à même d'exprimer son opinion 
d'une manière encore plus directe sur les mesures à adopter à cet 
effet, et sur telles autre modifications que pourraient requérir les 
besoins du peuple et l'intérêt du gouvernement de Sa Majesté dans 
la province, et que cette chambre pei'sévère dans sa dite adresse. 

41. Eésolu,—Que c'est, l'opinion de ce comité, que dans ses 
dépêches, le secrétaire d'état de Sa Majesté pour le département 
colonial, reconnaît qu'il a souvent été admis que les habitants du 
Canada ne devraient rien trouver dans les institutions des paya 
voisins qu'ils pussent voir avec envie, et qu'il a encore h apprendre 
qu'un tel sentiment actuellement chez les sujets de Sa Majesté en 
Canada. :—A quoi cette chambre répond) que les états voisins ont 
une forme de gouvernement très propre a empêcher les abus de 
pouvoir et très efficace à les réprimer ; que l'inverse de cet ordre 
d,e choses a toujours prévalu pour le Canada, sous la forme actuelle 
de gouvernement ; qu'il y a dans les pays voisins un attachement 
plus universel et plus fort pour les institutions, que nulle part 
.ailleurs, et qu'il y existe une garantie du perfectionnement progres
sif des institutions politiques, dans leur révision à des époques 
rapprochées et déterminées, aux moyens de conventions du peuple, 
pbur répondre sans secousses ni violences, aux besoins do toutes les 
époques. 

42. EésolUj—rQue c'est l'opinion de ce comité, que dans le: comité 
des communes, c'était d'après des notions correctes de l'état du 
pays et des sociétés américaines, en général, qu'on demandait s'il n'y 
avait pas, dans les Canadas, une inclination croissante à voir les 
institutions devenir de plus en plus populaires, et sur ce point de 
plus en plus ressemblantes h. colles des Etats-Unis :—A quoi l'un 
des agens du pays, John Neilson, écuyer, répondit, que l'inclination 
en faveur des institutions populaires, avait fait de grands progrès 
dans les deux Canadas. Et encoro, qu'on demandait au même 
agent s'il ne croyait pas qu'il fût sage de chercher, dans tous les 
changements aux institutions do la province, à rencontrer de plus 
en plus les désirs du peuple et à rendre, ses institutions extrême
ment populaires :—A quoi cette chambre, pour et au nom dij 
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peuple, qu'elle représente, répond solemnellement et délibérément : 
Oui cela est sage, cola est excellent. 

43. Itésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que la constitution 
et laforiue.de gouvernement qui conviendrait le mieux à cette 
colonie, ne doivent se chercher uniquement dans les analogies que 
présentent les institutions de ta Grande-Bretagne, dans un état de 
société tout-ù-uiit différent du nôtre ; qu'on devrait plutôt mettre à 
profit l'observation des effets qu'ont produits les différentes consti
tutions infiniment variées, que les rois et le parlement anglais ont 
données A différentes plantations et colonies en Amérique, et des 
modifications que des hommes vertueux et éclairés ont fait subir à 
ces institutions coloniales, quand ils ont pu le faire avec l'assenti
ment des parties intéressées. 

44. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le consente
ment unanime avec lequel tous les peuples de l'Amérique ont 
adqjpté et étendu le système électif ; montre qu'il est conforme aux 
vœux, aux ramure et à l'état social de ses habitants ; qu'il prévaut 
{gaiement parmi ceux d'origine britannique et ceux d'origine 
espagnole, quoique pendant la durée de leur régime colonial, ceux-ci 
eussent été courbés sous le joug ealamiteux de l'ignorance et de 
l'absolutisme ; et que nous n'hésitons pas à demander a un prince 
do la maison de Brunswick et a un parlement réformé, tout ce que 
les princes do la maison de Stuart et leurs parlements accordèrent 
de liberté et de pouvoirs politiques, aux plus libres et aux plus 
favorisées des plantations, formées à une époque, ou do telles 
concessions devaient paraître moins favorables qu'à l'époque 
actuelle. 

45 Itésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que ce ne fut pas 
lo meilleur e t le plus libre, régime colonial, dans les anciennes 
colonies anglaises, qui hâta leur séparation ; puisque la province 
<li! New-York, dont les institutions étaient des plus monarchiques, 
dans le MCUM que semble comporter la dépêt'he du secrétaire colo
nial, fut la première a refuser obéissance a un acte du parlement 
do la Grande-Bretagne ; et que» la colonie du Connecticut et de 
Rhode-Islamt, avec des constitutions purement démocratique, quoi
qu'on connexion étroite et affectionnée pendant une longue suite 
d'années avec la mère-patrie, furent des dernières a entrer dans une 
confédération, nécessitée par la conduite de mauvais serviteurs de 
lu. couronne, invoquant l'autorité suprême du parlement et la cons
titution britannique, pour gouverner arbitrairement; écoutant les 
gouverneurs et leurs conseillers, plutôt que le peuple et ses repré-
Hontans, et couvrant de leur protection, ceux qui consumaient les 
taxes et non ceux qui les payaient. 

40. Résolu,—Que c'est l'opinion do ce comité, que dans la vuo 
d'infroiluire ce que les institutions des pays voisins présentaient da 
bon et d'applicable à l'état do cette province, cette chambre a, entra 
autres mesures, passé pendant longues années, un bill fondé sur lo 
principe arithmétique de proportionner le nombre des représentants, 
A celui de la population ; et que si parle malheur des circonstances, 
e t dans la nécessité urgente qui existait d'augmenter la représenta
tion, elle a été forcée d'acquiescer à des amendemens qui violent ce-
principe, «n donnant a plusieurs comtés qui n'ont qu'une population, 
d'un peu plus de quatre mille unies, le même nombre de représen-
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tants qu'à plusieurs autres, qui ont une population cinq fois plus 
grande, cette disproportion est, dans l'opinion de cette chambre, une 
injustice dont elle doit chercher le remède ; et que dans les pays 
nouveaux où la population s'accroît rapidement et se porte vers de 
nouvelles localité», il est sage et juste que des recensements fré
quents et périodique!) fassent connaître ses accroissements, et ses 
distributions, principalement pour que la représentation soit établie 
sur une base équitable. 

47. Résolu,—Que e'est l'opinion de ce comité, que lu fidélité des 
peuples et la protection des gouvernements sont des obligations 
corrélatives, dont l'une ne saurait longtemps subsister sans l 'autre ; 
que par suite des dé&etuosités qui se trouvent dans les lois e t cons
titutions de cette p r i n c e , ot de la manière dont ces [lois et cons
titutions ont été administrées, le peuple de cette province n'est pas • 
suffisamment protégé dans sa vie, ses biens et son honneur ; et que 
la longue suite d'actes d'injustice et d'oppression dont il a û. se 
plaindre, s'est accrue eu violence et en nombre avec une rapidité 
alarmante sous la présente administration. 

48. Résolu,—Que c'est l'opiuion de ce comité, qu'au milieu de ces 
désordres et de ces souffrance», cette chambre, et le peuple qu'elle 
représente, avaient toujours nourri l'espérance et professé- la foi, 
que le gouvernement de 8a Majesté, en Angleterre, ne participait 
pas sciemment et volontairement à la démoralisation politique de 
ses agens et employés coloniaux ; et que c'est avec ctoiinemcnt e t 
douleur, qu'ils ont vu dans les extrzils dus dépêches du secrétaire 
colonial, communiqués par le gouverneur-en-chef durant la présente 
session, que l'un des membres, au moins, du gouvernement de 
Sa Majesté, est animé contre eux de sentiments de prévention e t 
d'ammonite, et inclin à des projets d'oppression et de vengeance, 
peu propres d changer un système abusif, dont la continuation 
découragerait tout-à-fait le peuple, lui enlèverait l'espoir légitime 
de bonheur, qu'il tire de «on titre de sujets britanniques, et le 
mettrait dans la dure alternative de se soumettre à un servage 
ignominieux, ou de voir en danger les liens qui l'unissent à la 
mère-patrie 

49. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
et le peuple qu'elle représentent^ ne veulent iû ne prétendent 
menacer ; mais qu'appuyés sur les principes des lois et de la 
justice, ils sont et doivent être politiquement assez forts pour n'être 
exposés a l'insulte d'aucun homme, quel qu'il soit, et t enu^de le 
souffrir en silence ; que dans leur style les dits extraits de dépêches 
du secrétaire colonial, telB que communiqué» <\ cette chambre, sont 
insultants et inconsidérés, à un degré tel, que nul corps constitué 
par la loi, même pour des fins infiniment subordonnées h celle de 
la législation, ne pourrait ni ne devrait les tolérer ; qu'on n 'en 
trouve aucun* exemple, même de la part de» moins unis de» droits 
des colonies, d'entre ses prédécesseurs en office ; que dans leur 
substance les dites dépêches sont incompatible* avec les droits et 
les privilèges de cette chambre, qui ne doivent ni être mis en 
question, ni définis par le secrétaire colonial, mais qui, selon que 
les occasions le requerront, seront successivement promulgués et 
mis en force par cette chambre, 

50. Résolu,—Que c'est 1 opinion de ce comité, qu'à l'occasion des 
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termes Suivants d'une des dites dépêches : " si les événements'* 
" venaient malheureusement à forcer le parlement à exercer son 
" autorité suprême, afin d'appaiser les dissentions intestines des 
" colonies, mon objet, ainsi que mon devoir, seraient de soumettre 
" au parlement telles modifications 'à la charte des Canadas, qui 
" pourraient tendre, non pas à introduire des institutions, qui 
" sont incompatibles avec l'existence d'un gouvernement monar-
" chique, mais dont l'effet serait de maintenir et de cimenter l'union 
" avec la mère-patrie, en adhérant strictement Ks\ l'esprit de la 
" constitution britannique, et en maintenant dans leurs véritables 
" attributions, et dans les bornes convenables, les droits et les pri
v i l è g e s mutuels de toutes les classes de Sa Majesté ;" s'ils com
portent quelque menace de modifier, autreme^ que ne le demande 
la majorité du peuple de cette province, dont les sentiments no 
peuvent être légitimement exprimés par aucuue autre autorité, que 
colle de ses représentants, cette chambre croirait manquer au 
peuple anglais, si elle hésitait à lui faire remarquer que, sous moins 
do vingt ans, la population des Etats-Unis d'Amérique sera aussi ou 
plus grande que celle de la Grande-Bretagne ; que celle de l'Amé
rique anglaise sera aussi ou plus grande, que ne le fut celle dos . 
ci-devant colonies anglaises, lorsqu'elles jugèrent que le temps 
était venu de décider, que l'avantage inappréciable de se gouverner, 
au lieu d'être gouvernées, devait les engager à répudier un régime 
colonial, qui fut, généralement parlant, beaucoup meilleur quene 
l'est aujourd'hui celui de l'amérique anglaise. 

51. Résolu,—Que c'est l'opinion de ee comité, que l'approbation 
par le secrétaire colonial, dans sa dite dépêche, de la composition 
actuelle du conseil législatif, dont les actes, depuis sa prétendue 
réforme, ont été signalés par l'esprit do parti et par d'odieuses 
distinctions et préférences nationales, est un juste sujet d'alarmes, 
pour les sujets canadiens de Sa Majesté en général,et en particulier 
pour la grande majorité d'entre eux, qui ne l'a cédé, en aucun 
temps, îi aucune autre classe des habitants de cette province, par 
son attachement au gouvernement de Sa Majesté, son amour de la 
paix et de l'ordre, son respect pour les lois et son désir d'effectuer 
l'union si désirable de. tout le peuple, aux. fins de jouir librement 
et également des droits et des avantages subjets anglais, et des 
institutions assurées et chères au pays ; que les dites distinctions et. 
préférences ont été presque constamment exploitées par les admi
nistrations coloniales.de la province, et la majorité des conseillers 
législatifs, conseillers exécutifs, juges, et autres fonctionnaires sous 
leur dépendance, et qu'il n'a fallu rien moins que l'esprit d'union 
des différentes classes du peuple et la conviction de l'unité de leurs 
intérêts, pour prévenir des collisions incompatibles avec la prospé
rité et la sécurité de la province. 

52. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que puisqu'un fait, 
qui n'a pas dépendu du choix de la majorité du peuple do cette 
province, son origine française et son usage de la langue française, 
est devenu pour les autorités coloniales un prétexte d'injure, 
d'exclusion, d'infériorité politique et de séparations de droits et 
d'intérêts, cette chambre en appelle à la justice du gouvernement 
àb Sa Majesté et de son parlement, et à l'honneur du peuple 
anglais ; que. la majorité des habitants du pays n'est nullement 
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disposée à répudier Aucun des avantages qu'elle tire de son origine 
et de sa descendance de la nation française, qui sous le rapport des 
progrès qu'elle a fait faire à la civilisation, aux sciences, aux lettres 
et aux arts, n'a jamais été en arrière de la nation britannique, et 
qui, aujourd'hui, dans la cause de la liberté et la science du gouverne
ment, est sa digne émule ; de qui ce pays tient la plus partie de 
ses lois civiles et ecclésiastiques, la plupart de ses établissements 
d'enseignement et de charité, et la religion, la langue, les habitudes, 
les mœurs et les usages de la grande majorité de ses habitants. 

53. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que nos co-sùjets 
d'origine britannique dans la province, sont venus s'établir dans 
un pays, " dont les habitants, professant la religion de l'église de 
" Rome, jouissaient d'une forme stable de constitution, et d'un. 
" système de lois, en vertu desquelles leurs personnes et leurs 
" propriétés ont été protégées et gouvernées, pendant une longue 
" suites d'années, depuis le premier établissement du Canada ; " 
qu'appuyé sur ces considérations, et guidé par les règles de la 
justice et du droit des gens, le parlement britannique statua que, 
dans toutes les matières relatives.à la propriété et aux droits civils, 
on recourrait au droit du Canada ; que dans les occasions où lo 
gouvernement s'écarta du principe ainsi reconnu, par l'introduction 
du droit criminel anglais, en premier lieu, et plus tard par celle du 
système représentatif, avec toute la portion du droit constitutionnel 
et parlementaire, nécessaire à sa pleine et libre action, il l'a fait 
en conformité aux vœux suffisamment connus du peuple canadien ; 
et que toute tentative de la part de fonctionnaires publics, ou 
autres, qui ont fait volontairement leur condition, en venant s'éta
blir clans le pays, contre l'existence d'aucune partie des lois et des 
institutions propres et particulières au pays, et toute prépondérance ' 
à eux donnée dans les conseils législatif et exécutif, dans les 
tribunaux et les autres départements, sont contraires aux enga
gements du parlement britannique, et aux droits assurés aux 
sujets canadiens de Sa Majesté, sur la foi de l'honneur national 
anglais et sur celle des capitulations et des traités. 

54. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que toute combi
naison, soit au moyen d'actes du parlement britannique, obtenu en 
contravention à ses engagements antérieurs, soit au moyen d'une 
administration partiale et corrompue du système existant de lois et 
de constitutions, serait une violation de ces droits, à laquelle la 
majorité du peuple ne devrait pas une obéissance de choix et d'af
fection, mais seulement de crainte et de coercition, tant qu'elles1 

pourraient durer ; que la conduite des administrations colonjialee et 
de leurs, employés et suppôts dans cotte colonie, a le plus souvent 
été de nature à Créer injustement des appréhensions sur, les vues du 
peuple, et du gouvernement de la mère-patrie, et à mettre en danger 
la confiance et le contentement des habitants du pays, qui ne peu
vent être bien assurés* que par des lois égales, et .une justice égale, 
imposées comme règle de conduite, à tous les départements du 
gouvernement. , 

55. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce- comité, que, soit que la 
classe des sujets de Ka Majesté d'origine britannique soit dans la 
province au nombre porté dans la dite adresse au conseil législatif, 
ou comme le veut la vérité, qu'elle soit moins de la moitié de ce 
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nombre, la grande majorité d'entre elle fi ses vœux, fies intérêt» e 
ses besoins unis et commun» avec ceux d'origine française et par-
l a n t d e la langue française ; que les uns aiment la terre de leur 
naissance, les autres celle de leur adoption ; < i n n la plupart de ces 
derniers ont reconnu la tendance bienfaisante des lois et des insti
tutions du pays en général ; ont travaillé de concert avec les 
premiers a y introduire graduellement pur l'autorité du parlement 
provincial, les améliorations dont elles ont paru de temps à autre 
susceptibles, et ont réprouvé la confusion qu'on a tenté d'y intro
duire, dans des vues de monopole et d'abus ; et que tous indistinc
tement désirent un gouvernement impartial et protecteur. 

5G. Késolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, qu'en outre des 
abus administratif et judiciaires qui ont en un effet nuisible au 
bien-être et a lu confiance publique, on s'est efforcé, de temps a 
autre, d'obtenir du parlement du Koyauinc-Uiii, en trompant sa 
justice et en abusant de ses intentions bienveillantes, d e s mesures 
propres à amen -r de combinaisons de la nature exposée ci-dessus, 
et des actes de législation intérieure pour cette province, ayant une 
même tendance et sur lesquels le peuple du pays n'avait pas élu 
consulté ; que malheureusement on a réussi à obtenir la passation 
de qnelques-uuos de ces mesures, et en particulier l'acte de la 
sixième George IV, chapitre cinquante-neuf, communément appela 
l'acte des tenures, dont toutes les classes du peuple, sans distinc
tion, ont unanimement demandé le rappel par leurs représentants, 
pou après l'augmentation dans la représentation de cette province; 
et que cette chambre n'a pu encore obtenir du représentent de Sa 
Majesti en cettt» province ou d'aucune autre source, des renseigne
ments sur les vu 'S du gouveniem.'iit do Ha Majesté en Angleterre, 
quant au rappel du dit acte. 

57. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que l e dit acte 
Avait pour objet, suivant les intentions bicnvoillantesdu Parlement, 
et comme son tjtre l'énonce, l'extinction de s droits féodaux et 
seigneuriaux et redevances foncières, sur les terres tenues en cette, 
province à titre de liefot h cens, dans la vue de. favoriser et de 
protéger contre, des charge* regardées comme onéreuse, la masse des 
Habitants de cette province ; mais (pie d'après ses dispositions, le 
dit acte, loin d'avoir cet effet, facilite aux soigneur, à rencontre des 
censitaires, les moyens de devenir propriétuirer absolus de grandes 
étendues de terres non-concédées, qu'ils ne tenaient eu vertu des 
lois du pays, que pour l'avantage de ses habitants, auxquels ils 
étaient tenus de les concéder moyennai.t des redevances limitées ; 
que le dit acte, s'il était généralement mis à exécution, priverait la 
niasse des habitants permanents du pays de l'accès aux terres sei
gneuriales vacantes ; tandis que l'entrée des terres du domaine do 
la couronne, a des conditions faciles et libérales et sous une tellure 
conforme; aux lois du pays, leur a constamment été interdite parla 
manière partiale, secrète et vicieuse dont ce département a été régi, 
et par les dispositions du même acte do tenure, quant aux lois 
applicable» a ces m;n»-;x terres, et que les applications faites par 
quelques seigneurs pour des mutations de t-nuro, en vertu du dit 
acte, paraissent justifier la 'manière dont cette ehambro en a envi
sagé l'opération. 

58. Eôsoh^-ï-Qiio c'est l'opinion de ce comité, que ce n'est que 
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d'après «ne supposition erronée, que les charges féodales étaient 
inhérenks Su corps du droit du pays, quant M a possession et à la 
transmission des propriétés, et aux diverses tenures que ce droit 
reconnaissait, qu'il a pu être statué au dit acte, que les terres dont 
la mutation aurait ainsi été obtenue tomberaient sous la tenure du 
franc et commun soccage ; que les charges seigneuriales n'ont 
principalement été onéreuse», en certain cas, que par le delaut de 
recours auprès des administrations provinciales et des tribunaux, 
pour le maintien des anciennes lois dn pays à cet égard ; que d'ail
leurs, la législature provinciule aurait été tout-,Vfait compétente à 
passer des lois, pour permettre le rachat de ces charges, d'une 
manière qui s'harmoniùt avec les intérêts do toutes les parties, et 
avec les tenures libres reconnues par les lois du pays ; que la 
chambre d'assemblée s'est occupée, à plusieurs reprises, do cet 
important sujet, et s'en occupe encore actuellement ; mais que le 
dit acte (les tenures, insuffisant par lui-même, pour opérer d'une 
manière équitable, le résultat qu'il annonce, est de nature à embar
rasser et a empêcher les mesures efficaces que la législature du 
pays pourrait être disposée a adopter i ce sujet, avec connaissance 
de cause; et que l'application ainsi faite, à l'exclusion de la légis
lature Provinciale, au piylement du Itoyaume-Uni, bien moins à 
portée de statuer d'une nuwièro équitable sur un sujet aussi com
pliquée, n'a pu avoir lieu (pie dans des vues de spéculation illégales, 
et de bouleversement dans les lois du pays. 

69. Résolu.—Que c'est l'opinion de ce comité, qu'indépendam
ment de plusieurs autres vices sérieux, le dit acte ne parait pas 
avoir été luise sur une connaissance sullisante des lois, qui régissent 
les personnes et les biens dans le pays, en déclarant l'application 
des lois de la Grande-Bretagne t\ certains accidents de la propriété 
y éiimnérés ; et qu'il n'a été propre qu'à augmenter la confusion et 
les doutes, qui avaient régné dans les tribunaux ctdansles contrats 
privés, au sujet do l'application des lois aux terres auparavant 
concédées, sous la tenure de franc et commun soccage. 

00. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que la disposition 
du dit acte, qui a excité le plus d'alarme, et qui est le plus contraire 
aux droits des habitants du pays et h ceux du parlement provincial, 
este-elle qui statue que les terres tenues en fief ou en censive, dont 
la tenure aura été commuée, seront tenues en franc et commun 
soccage, et par là mémo sujettes, d'après les dispositions du ditacte, 
aux loi» de la Gmnde-i.tivtagne dans les diverses circonstances 
ci-dessus mentionnées et y énumérées-, qu'outre son insuffisance en 
elle-même, cette disposition est de nature (\ mettre en contact, dans 
tons les anciens établissements, sur des points multipliés et conti-
gus, deux systèmes opposé* de lois, dont l 'un, d'ailleurs,est entière
ment inconnu dans le pays et y est impossible dans ses résultats : 
que d'après les dispositions manifestées par les autorités coloniales 
et leurs partisans, envers les habitants du pays, ces derniers ont 
junte raison de craindre que cette disposition ne soit rfue le prélude 
(lu renversement final, au moyen d'actes du parlement de la Grande-
Bretagne, obtenu» frauduleusement, en violation de ses engagements 
antérieurs, du système qui a continué de régir heureusement le» 
personnes et les biens dos habitarits'de la province. 
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fil. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le#habitante 
tlu pays ont de justes motifs de craindre que les prétentions élevées 
aux biens du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, ne soient due» 
nu désir des administrations coloniale» et de leurs employés et 
suppôts, de hâter ce déplorable état de choses ; et quo le gouverne
ment do Sa Majesté en Angleterre, en rassurant ses fidèles sujets 
canadiens à cet égard, fera disparaître les alarmes du clergé catholi
que et de tout le peuple suns distinction, et méritera leur vive 
reconnaissance. 

62. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, qu'il est du devoir 
do cette chambre de persister a solliciter le rappel absolu du dit 
acte des tcniircs, et en attendant qu'il ait. lieu, de proposer aux 
autres branches du parlement provincial, des mesures propres à en 
atténuer les pernicieux effets. 

63. Résolu,—Quo c'est l'opinion de ce comité, quo cette chambre 
voit avec regret, par l'une des dites dépêches du secrétaire colonial, 
quo Sa Majesté ait été conseillée d'agir dans un cas qui touche aux 
privilèges de cette chambre ; que dans la circonstance il laquelle il 
y est fait allusion, cette chambre a usé d'un privilège solennelle
ment établi par la chambre des communes, avant quo le principe 
sur lequel il repose, fût devenu loi du pays ; que ce principe est 
nécessaire il l'indépendance de cette chambre et à la liberté de ses 
votes et de ses procédés ; et que les résolutions de cette chambre du 
15 février 1831, sont constitutionnelles et bien fondées, et appuyées 
sur l'exemple des communes de la Gronde-Bretagne; quo cette 
chambre a, s\ plusieurs reprises, passé des bills pour mieux on assu
rer le principe ; mais quo ces bills ne sont pas devenus loi, d'abord 
par Ion obstacles éprouvés dans une autre branche de la législature 
provinciale, et ensuite par le réserve du dernier de ces bills pour la 
sanction do Sa Majesté en Angleterre, d'ofi il n'est pas encore 
revenu ; que jusqu'à ce qu'un pareil bill soit devenu loi, cette 
chambre persévère dans les dites résolutions ; et que le refus par 
Son Excellence le gouverneur en chef actuel de signer \\n writ 
pour l'élection d'un chevalier pour ie comté de Montréal, en rempla
cement de Dominique Mondelct, écuyer, dont le siège a été déclaré 
vacant; est un grief dont cette chambre a droit d'obtenir réparation, 
et qui aurait suffi pour mettre fin k toutes relotions entre elle et 
l'exécutif colonial actuel, si les circonstances du pays n'eussent 
présenté une foulo d'autres abus et griefs, contra lesquels il est 
urgent de réclamer. 

04. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, quo les prétentions 
élevées depuis un grand d'années, par le gouvernement exécutif, ail 
contrôle et à 1'applicntiou d'une grande partie du revenu prélevé 
dans la province, qui de droit appartient il cette chambre, sont 
contraires à ses droits et h la constitution du pays, et que cette 
chambre persiste il cet égard dans ses déclarotions des années 
précédentes. 

65. Résolu,-«-Quo c'est l'opinion de co comité, que les dites pré
tentions de l'exécutif ont été vagues ut variables ; que les documents 
au sujet des dites prétentions et les comptes et estimations do 
dépensus soumis il cette chambre, ont de mémo été variables, irré
guliers, et insuffisants pour permettre il cette cliambrc de procéder 
avec connaissance do cause sur ce qui en faisait l'objet ; que des 
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66. vorne-
mont exécutif s'est efforcé au moyen des dits r è g l e m e n t s arbitraires, 
et principalement par la veute des terres vacan te s e t d e s DOIS sur 
icelles, de se créer, t\ même le revenu sujet u n i q u e m e n t a u x appro
priations de cette cluunbre, des ressources pécuniaires i n d é p e n d a n t e s 
du contrôle des représentants du peuple ; et qu'il e n e s t résulte, une 
diminution dans l'inllucnco salutaire que le peuple a d r o i t d'exercer, 
d'après la constitution, sur la branche adminis t ra t ive d u gouverne-
ment, et sur l'ensemble et lu tendance de SCR m e s u r e s . 

67. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité', q u e c e t t e chambre 
ayant de temps à autre, dans la vue de procéder p a r b i l l s à rétablir 
la régularité dans le système financier de la p r o v i n c e , e t h pourvoir 
aux dépenses de l'odininistraiion de la justice et d u g o u v e r n e m e n t 
civil de Sa Majesté en icelle, demandé par a d r e s s e , à l 'exécutif 
provincial, lu, production de divers documents et c o m p t e s liés aux 
affaires financières, et aux abus qui y existaient, a é p r o u v é do nom
breux refus, surtout durant ia présente session e t l a précédente 
session ; que divers fonctionnaires publics s u b a l t e r n e s , s o m m é s par 
des comités de cette chambre de communiquer d i v e r s renseigne
ments sur le même sujet, s'y sont refusés, par sui te d e c e t t e préten
tion des administrations provinciales, à soustraire u n e g r a n d e partie 
du revenu et de la dépense publique, au con t rô le e t mOroe à la 
connaissance de cette chambre ; que durant la p r é s e n t e sess ion , l'un 
des dits fonctionnaires subalternes de l'exécutif, s o m m é d e produire 
divers registres dos warrants et rapports en' o r ig ina l , d o n t l 'examen 
importait à cette chambre, a persisté a être p r é sen t a u x délibéra
tions du comité délégué i \ cet effet par elle ; et que l ' a d m i n i s t r a t i o n , 
informée du fait, s'est abstenue d'intervenir, q u o i q u ' o n conformi té à 
l'usage jHUlementaire, cette chambre ei'it promis d e r e m e t t r e les 
dite documents, et que le gouverneur en chef l u i - m ê m e s e fût engagé 
il les communiquer. 

68. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, q u e p a r sui te de la 
distribution secrète et illégale d'une gronde partie d u r e v e n u public 
de la province, la comptabilité financière du p a y s d e l a part dù 
gouvernement exécutif, excepté quant aux votes p o u r d e s objets 
d'une nature locale, a sans cesse été envers les l o r d s commissa i res 
de la trésorerie en Angleterre, et suivant leurs r è g l e m e n t s et leurs 
directions, et non envers cette chambre et en c o n f o r m i t é à ses 
votes, ni même en conformité aux lois passées d a n s l a législature 
provinciale ; et que les comptes et aperçus, s o u m i s d e temps à 
autre h cette chambre, n'ont jamais formé un s y s t è m e régul ie r de 
comptabilité appréciable par bilan, mais ont été t îrù-s success ive
ment, avec les changements et les irrégularités q u ' i l plaisait à 
l'administration du jour d'y introduire, des c o m p t e s t e n u s envers 

branches considérables du revenu public de l a province, perçues 
soit d'après les lois ou d'après les règles arbitraires d o 1 e x ^ u " 1 ' TAF 
été omises dans les dite comptes ; que des items » 0 1 ? t o ' C ^ w H,T 
payés a même le revenu public, sans l 'autorisation e t e n " o n o l = o u 

contrôle de cette chambre, pour rétribuer des s i n é c u r e s , cics bitua-
tiong non reconnues par cette chambre, et i n e m e p o w a « s ° B J t ' r a 

auxquels, après mitre délibération, elle avait j u g é & P r o P ° s , a e 

n'appliquer aucune partie du revenu public; et q u e l e s c o m p t e s a e s 
dites dépenses n'ont pas non plus été communiqués îi c e t t e cnamDre. 

8. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, q u e l e gouve 

2 3 



— 354 — 

les lords de l a trésorerie, où se trouvait comprise toute l s recette,, 
ainsi que tous lea i tem* de dépense autorisés ou non autorises par 
cette l é g i s l a t u r e 

69. Résolu ,—Que c'est l'opinion de ce comité, que ces prétentions 
et ces abus ont ôté a cette chambre, même l 'ombre de contrôle sur 
l e revenu pub l i c de In province, et l'ont mise hors d'état de connaî
tre, a.aucune époque, le revenu perçu, le montant disponible sur 
icelui , e t 1rs besoins du service public ; et que cette ebambre ayant 
depuis plusieurs années passé îles biils dont le modèle se trouve 
dans les statuts de lii Grande-Bretagne, pour établir une comptabilité 
et une responsabili té régulières dans les départements liés a )a 
recette et a l ' emplo i du revenu, ces bills ont échoué dans le conseil 
législatif . 

70. Résolu ,—Que c'est 1' opinion de ce comité, que depuis la 
dernière sesmon du parlement provincial, le gouverneur en chef de 
cette p rov ince et les membres de son administration provinciale, 
« 'appuyant des prétentions ci-dessus, ont payé sans appropriation 
légale do très-fortes sommes du revenu public, sujet au contrôle de 
cette chambre , et que la répartition des dites sommes a été faite 
suivant leur bon plaisir, et même d'une manière contraire aux votes 
de cette chambre , tels (m'incorpores dans le bill de subsides passé 
par e l le l o r s de la duruièro session, et rejeté dans le conseil légis
latif. 

71. Résolu ,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
tiendra pour responsable» de toutes les sommes payées autrement 
qu'en ve r tu d'une loi de cette législature ou sur adresse do cotte 
chambre, il m ê m e le revenu publie de la province, ou qui pourront 
l 'être à rnv«. i i i r , tous ceux qui auront autorisé ces paiemens, ou y 
auront participé, jusqu'à ce que les dites sommes aient été rembour
sées, ou qu'un bill ou des litlls d'indemnité, librement passés par 
cette chambre , aient obtenu force de loi, 

72. Kc.xolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que la pratique 
adoptée j-iar cette ebambre, dans le bill de subsides passé durant lu 
dernière session, d'attacher certaines conditions a certains de «os 
votes, dans In vue de prévenir le cumul des ituations incompatibles, 
et d 'obtenir la réparation d'abus et griefs, CHt sage et constitutio-
nel le , et a été souvent adoptée par la chambre des communes, dans 
des circonstances analogues ; et que si maintenant e l le n'y a plus 
aussi hou vi nt recours, c'est parce qu'elle a heureusement obtenu 
l 'entier con t rô le du revenu de l'état, et que le respect pour son 
opinion un sujet de la réparation dos abus et griefs de la part de» 
autre» au tor i té» constituées, a régularisé la marche de la constitution 
d'une munière également avantageuse a la stabilité du gouverne
men t de Su, Majesté et aux intérêts du peuple. 

73. Résolu,—Que c est l'opinion de ce, comité, que ça été ln pra
tique ancienne de la ebambre des communes de retenir les subsides 
jusqu'à ce que les griefs fussent redressés ; et qu'en suivant cet 
exemple, dans la conjoncture actuelle, nous sommes appuyés dans 
nos procédés, tant par les antéeédants les plus approuvés, que par 
l 'espri t de la constitution même. 

74. Besoin ,—Que c'est l'opinion do ce comit6,que aidons in suite;, 
après la réparation des griefs et abus, cotte chambre trouvait lion et 
convenable d'*ecordor des subsides, e l l e a e l e devrait faire qu'eu la 
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manière mentionnée dans ses quartième e t c inquième resolutions 
du scixe Mars 1833, et en affectant p r inc ipa l emen t à ces votes, 
jusqu'à concurrence, les sources de revenu s u r lesquelles le gouver
nement exécutif a élevé des prétentions, e t a ins i qu'ênumérees en la 
quatrième dos résolutions susdites. 

75. Bêsolu.—Que c'est l'opinion de co comi t é , que la population 
dn pays étant d'environ 600,000 habitants, c eux d 'ongme française y 
sont environ au nombre de 525,000, et c eux d'origine britannique 
ou autres de 75,000 ; et que l'établissement du gouvernement civil 
du Bas-Canada pour l'année 1832. d'après l e s rappor ts annuels dres
sés par l'administration provinciale, pour l ' information du parle
ment britannique, contenait les noms de 167 officiers et employés 
salariés, en apparence d'origine britannique ou étrangère, et les 
noms de 47 des mêmes, en apparence natifs d 'or igine française ; que 
cette disproportion ne présente pas toute c e l l e qu'il y a dans la 
distribution dn revenu ni du pouvoir, ces de rn ie r s étant en plus 
forte proportion appelés aux charges inférieures e t moins lucratives, 
et ne les obtenant Je plus souvent, qu'en se p l açan t dans la dépen
dance de ceux qui ont les charges supérieures e t plus lucratives ; 
que le cumul prohibé parles lois et la saine pol i t ique de plusieurs 
emplois incompatibles des mieux rétribués e t de ceux qui donnent 
lo plus de pouvoir, se trouve surtout en faveur des premiers ; que 
dans la dernière commission de la paix, p u b l i é e pour la province, 
les deux tiers des juges de paix sont en a p p a r e n c e d'origine britan
nique ou étrangère, et le titrs seulement d 'o r ig ine française. 

76. Résolu,—Que c'est l'opinion do co comité , que cet usage 
partial et abusif de n'appeler en grande major i té aux fonctions 
publiques do la province, que ceux qui t i e n n e n t lo moins à ses inté
rêts permanents et à la masse de ses hab i t an t s , a été particulière
ment appliqué au département judiciaire, ios j u g e s ayant été systé
matiquement choisis pour les trois grands dis t r ic ts , à l'exception 
d'un seul dans cliacun, d'entre lu classe qui , n é e hors du pays, est la 
moins versée dans ses lois et dans la l angue ot les usages de la 
majorité de ses habitants ; que par suite d e l e u r immiscement dans 
la politique du pays, de leurs liaisons avec l e s membres dos admi
nistrations coloniales, et de leurs préjugés e n favour d'institutions 
étrangères et contre celles du pays, la major i t é des dits juges a 
introduit uuo gronde irrégularité dans le s y s t è m e général de notre 
jurisprudence, en négligeant de coordonner l e u r s décisions à ses 
bases reconnues ; et que les prétentions des d i t s juges S. régler les 
formes do la procédure d'une manière cont ra i re aux lois du pays 
«ans l'intervention de la législature, ont s o u v e n t été étendues aux 
règles fondamentales du droit et do la p r a t i q u e ; qu'en outre par 
auito du même système, l'administration de l a just ice criminelle a 
été partiale, peu sûre, et peu protectrice, e t a m a n q u é d'inspirer la 
couftanco qui en doit Gtro lu compagne insépa rab le . 

77. Besoin,—Que c'est l'opinion do ce comi té , que par suite de 
leurs liaisons avec les membres des admùiisfa-ations provinciales et 
leurs antipathies contre le pays, quelques-uns d e s dits juges ont on 
violation des lois, tenté d'abolir, dans les cours d e justice, l'usagé de 
la langue parlé* par la majorité des habitants «lu pays, nécessaire à 
la ùbro action des lois et formant partio d e s usages à. eux assurés 
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de la manière la plus solemnelle, par des actes du droit public et 
statuts du parlement britannique. 

78. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que plusieurs de» 
dits juges, par partialité, dans des vues politiques, et en violation 
du droit criminel anglais, tel qu'établi dans le pays, de leur devoir 
et de leur serment, se sont entendus avec divers officiers en loi de 
la couronne, agissant dans l'intérêt des administrations provinciales, 
pour laisser accaparer à ces derniers le monopole de toutes les 
poursuites criminelles, de quelque nature qu'elles fussent, sans 
vouloir permettre à la partie privée, d'intervenir ou d'être entendue, 
ni même aux avocats d'exprimer leurs opinions comme amis de la 
cour, lorsque les dits officiers de la couronne, s'y opposaient; qu'en 
conséquence, de nombreuses poursuites d'une nature politique ont 
été élevées dans les cours de justice par les dits officiers de la 
couronne, contre ceux dont les opinions étaient opposées aux admi
nistrations d'alors, tandis qu'il était impossible à la classe nombreuse 
des sujets de Sa Majesté, dont ces derniers faisaient partie, de tra
duire devant les tribunaux avec la moindre confiance, ceux qui 
protégés par les dites administrations, et aidant à leurs violences, 
avaient pu se rendre coupables do crimes ou de délits ; que le 
personnel des tribunaux, tel qu'exposé dans cette résolution et dans 
les précédentes, n'a éprouvé aucune modification, et inspire les 
mêmes craintes pour l'avenir. 

79. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre, 
comme représentant le peuple de cette province, possède le droit, 
et a exercé de fait dans cette province, quand l'occasion l'a requis, 
les pouvoirs, privilèges et immunités réclamés et possédés pa r l a 
chambre des communes du parlement, dans le Boyaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande. 

80. Eésolu,—Que c'est l'opinion do ce comité, que c'est le privi
lège indubitable de cette chambre d'envoyer quérir tous papiers et 
records, et d'ordonner la comparution de toutes personnes, civiles 
ou militaires, résidantes dans la province, sur tout sujet d'enquête 
dont s'occupe cette chambre ; et de requérir de tels témoin^, la 
production de tous papiers et records, étant sous leur garde, lors
qu'elle le jugera nécessaire à l'avancement du bien public. 

81. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que, comme grande 
enquête pour toute la province, il est du devoir de cette chambre 
de s'enquérir de tous griefs et de toutes circonstances dangereuses 
au bien-être général des habitants de la province, ou propre à les 
alarmer, par rapport à leur vie, leur liberté, ou leurs propriétés, aux 
fins que telles représentations puissent être faites à notre très-
gracieux souverain, ou que telles dispositions législatives puissent 
être proposées, qui procureraient la réparation des griefs, feraient 
cesser le danger, ou appaiseraient les alarmes ; et que, loin de 
pouvoir mettre obstacle h l'exercice de ces droits et privilèges, le 
gouverneur en chef est député par son souverain et revêtu de grands 
pouvoirs, et rétribué de forts appointements, aussi bien pour défen
dre les droits du sujet et faciliter l'exercice des privilèges de cette 
chambre et de tous les corps constitués, que pour maintenir les 
prérogatives do la couronne. 

82. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que depuis le com
mencement de la présente session, un grand nombre de requêtes 
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relatives h l'infinie variété de sujets qui tiennent à l'utilité publi
que, ont été présentées ; plusieurs messages et communications 
importantes, reçues de la part du gouvernement de Sa Majesté en 
Angleterre, et de la part du gouvernement provincial de Sa Majesté ; 
plusieurs bills ont été introduits dans cette chambre, et plusieurs 
enquêtes importantes ordonnées par elle, dans plusieurs desquelles 
le gouverneur en chef se trouve personnellement et profondément 
impliqué; lesquelles requêtes de nos constituants, le peuple de 
toute les parties de la province, lesquelles messages du gouverne
ment de Sa Majesté et du gouvernement provincial, lesquels bills 
déjà introduits ou qui l'auraient été ci-après, lesquelles enquêtes 
commencées pour être continuées avec diligence, peuvent et doivent 
nécessiter la présence de nombre de témoins, la production de nom
bre d'écrits, l'emploi de nombre d'écrivains, messagers, assistants, 
impressions, déboursés inévitables et journaliers, formant les dépen
ses contingentes de cette chambre. 

83. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que depuis l'année 
1792, jusqu'à la présente, des avances de cette nature, en conformité 
à ce qui se pratique dans la chambre des communes, ont été cons
tamment faites sur des adresses semblables à celle que la chambre 
•d'assemblée a présentée cette année au gouverneur en chef ; qu'une 
telle adresse est le vote de crédit le plus inviolable quelle puisse 
donner, et^que la presque totalité d'une somme de plus de £277,000 
a été avancée sur de tels votes de crédit par les prédécesseurs do 
son excellence le gouverneur en chef et par lui-même, comme il le 
reconnaît par son message du dix-huit Janvier 1834, sans qu'il y ait 
jamais eu de risque à l'accorder pour aucun autre gouverneur, quoi
que plusieurs aient été impliqués dans les difficultés violentes et 
injustes de leur part, contre la chambre d'assemblée, et sans qu'ils 
aient appréhendé qu'un parlement prochain ne fût pas disposé à 
faire bon des engagements de la chambre d'assemblée ; et que le 
refus du gouverneur en chef, dans la circonstance actuelle, nuit 
essentiellement à la dépêche des affaires pour lesquelles le parle
ment a été convoqué, est contraire aux droits et à l'honneur de cotte 
chambre, et est un nouveau grief contre l'administration actuelle do 
cette province. 

84. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, qu'en outre des 
griefs et abus exposés ci-dessus, il en existe dans la province un 
grand nombre d'autres, dont une partie existait avant le commence
ment de l'administration actuelle, qui les a maintenus, et dont une 
partie est son ouvrage, dont cette ' chambre se réserve le droit de 
porter plainte et de demander réparation, et dont l'énumération 
serait trop longue, que cette chambre indique 'ici seulement, entre 
autres : ' • * 

1 ° La composition vicieuse et irresponsable du conseil exécutif, 
dont les membres sont en même temps Juges de la cour d'appel, et 
le secret dans lequel on a tenu cette chambre* lorsqu'elle a travaillé 
à en acquérir, non-seulement des attributions du dit corps; mais 
même des noms qui en forment partie. 

2 ° Les honoraires oxhol'bitants, illégalement exigés dans divers 
bureaux publics de l'administration et du département judiciaire, 
d?après des règlements du conseil exécutif, des juges et d'autres 
fonctionnaires usurpant les pouvoirs de la législature. 
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3 ° Los juges illégalement appelés à donner secrètement leurs • 
opinions sur des questions, qui pouvaient plus tard être discutées 
publiquement et contradictoiroment devant eux ; et de telles opi
nions données par la plupart des dits juges, devenus des partisans 
politiques, dans un sens contraires aux lois, mais favorables aux 
administrations. 

4 » Le cumul des places et emplois publics et les efforts d'un 
nombre de familles liées à l'administration, pour perpétuer en leur 
faveur cet état de choses et pour dominer à toujours le peuple et ses 
représentants, dans des vues d'intérêt et d'esprit de parti. 

5 ° L'immiscement de conseillers législatif dans les élections 
des représentants du peuple, pour les violenter et les maîtriser, et 
les choix d'officiers rapporteurs souvent fait pour les mêmes fins, 
dans des vues partiales et corrompues ; l'intervention du gouver
neur en chef actuel lui-même dans les dites élections ; son appro
bation donnée à l'immiscement des dits conseillers législatifs dans 
la même partialité avec laquelle il s'est interposé dans les procédu
res judiciaires liées aux dites élections, pour influer sur ces procédu
res, dans l'intérêt du pouvoir militaire e t contre l'indépendance du 
pouvoir judiciaire, et les applaudissements par lui donnés, en sa 
qualité de commandant des forces, à l'exécution sanglante 4 du 
citoyen par le soldat. 

6 ° L'intervention de la force militaire armée aux dites élections ; 
par quoi trois citoyens paisibles, soutiens nécessaires de leurs 
familles, et étrangers a l'agitation de l'élection, ont été tués et 
fusillés dans la rue ; les applaudissements donnés par le gouver
neur en chef et commandant des forces, aux auteurs de cette san
glante exécution militaire, qui n'avaient pas été acquittés par uri 
petit jury, sur la fermeté et la discipline qu'ils avaient montrées en 
cette occasion. 

? ° Les divers systèmes fautifs et partiaux, d'après lesquels on a 
disposé, depuis le commencement de la constitution, dos terres 
vacantes en cette province, lesquels ont mis la généralité des habi
tants du pays dans l'impossibilité de s'y établir ; l'accaparement 
frauduleux et contraire aux lois et aux instructions de la couronne, 
de grandes étendues de ces terres par les gouverneurs, conseillers 
législatifs et exécutifs, juges et employés subordonnés ; le monopole 
dont la province est menacée à l'égard d'une partie étendue des 
mêmcH terres, de la part des spéculateurs résidants en Angleterre, 
et des alarmes répandues sur la participation du gouvernement de 
Sa Majesté il ce projet, sans que ce dernier ait daigné rassurer ses 
fidèles sujets à ces égard, ni répondre a l'humble adresse do cette 
chambre à Sa Majesté adoptée durant la dernière session. 

8 ° L'accroissement des dépenses du gouvernement, sans l'auto
rité de la législature, et la disproportion des salaires comparés aux 
services rendus, aux revenus des biens-fonds, et aux profits ordi
naires de l'industrie, chez des personnes d'autant et de plus de 
talents, de travail et d'économie, que les fonctionnaires' publics. 

9 ° Le manque de recours dans les tribunaux, à ceux qui ont 
des réclamations justes et légales à exercer contre le gouverne
ment. , ' 

Wa La réserve trop fréquente des bills par les gouverneurs, 
pour la sanction de Sa Majesté en Anglctene, et la négligence du 
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bureau colonial à s'occuper de ces bills, dont un grand nombre ae 
sont pas revenus du tout dans la province, et même dont quelques-
uns n'en sont revenus qu'a une époque où il pouvait exister des 
doutes sur la validité de leur sanction ; ce qui a introduit l'irrégu
larité et l'incertitude dans la législation de la province, et gêné cette 
chambre dans son désir de renouveler dans les sessions postérieures 
les bills réservés dans une session précédente. 

11 ° La négligence du bureau colonial à répondre des adresses, 
transmises de la part de cette chambre, sur des sujets importants .; 
l'usage des gouverneurs de ne communiquer que d'une manière 
incomplète, par extraits, et souvent sans date, les dépêches reçues 
de temps à autre, sur les su ets dont s'est occupé, cette chambre ; le 
recours trop fréquent des administrations provinciales à l'opinion 
des ministres de Sa Majesté en Angleterre, sur des points dont il est 
en leur pouvoir et de leur compétence do décider. 

1 2 ° La détention injuste du collège de Québec, formant partie 
des biens du ci-devant ordre des jésuites, ravi à l'éducation pour y 
loger des soldats ; le bail d'une partie considérable des mêmes 
biens, renouvelés par l'exécutif provincial, à l'un des conseillers 
législatifs, depuis leur rernisû t\ la,législature, à l'eneontre d e l à 
prière.de cette chambre, et du désir connu d'un grand nombre de 
sujets de Sa Majesté d'y obtenir des concessions pour s'y établir ; le 
refus du dit exécutif, de communiquer il cette chambre les baux y 
relatifs et axitres renseignements à ce sujet. 

13 ° Les injustes obstacles opposés par un exécutif, ami des abus 
et de l'ignorance, à la fondation de collèges dotés par des hommes 
vertueux et désintéressés, pour répondre aux besoins et aux désirs, 
croissants de la population, de recevoir une éducation soignée. 

14 ° Le refus de faire droit sur les accusations portées au nom du 
peuple par cette chambre, contre des juges, à l'égard de mal versa-
tiens flagrantes, d'ignorance et de violation des lois. 

. 1 5 ° Les refus des gouverneurs, et surtout du gouverneur en 
chef actuel, de communiquer à cotte chambre, un grand nombre de 
renseignements demandés, de temps à autre,.sur les affaires publi
ques do la province et qu'elle a droit d'avoir. 

16 ° Le refus du gouvernement de Sa Majesté, de rembourser à 
la province, le montant de la défalcation du ci-devant receveur-
général, et sa négligence à exercer les droits de la province, sur les* 
biens efc.la personne du ci-devant receveur-général. 

85j Bésolu,—Que . c'est l'opinion de ce comité, que l'exposé ci-
dessus démontre qu'à aucune époque, les lois et les constitutions de 
la province n'ont été administrées d'une manière plus contraire ans 
intérêts du gouvernement de Sa Majesté et aux droits du peuple de . 
cette province, que sous la présente administration; et nécessite, 
de la part de cette. chambre, ia. mise en accusation do Son Excel
lence Matthew Whitworth Aylmer, Lord Aylmer do Balrath, gou
verneur en chef actuel de cette province, pour avoir dans l'exécution 
des devoirs de sa charge, en contravention au désir du parlement 
impérial, et aux directions qu'il a pu recevoir, à l'honneur et la 
dignité de la couronne, aux droits et privilèges de cette chambre et 
du peuple qu'elle représente, recompose le conseil, de manière à 
augmenter les dissentions qui déchirent la colonie ; mis des entra
ves sérieuses aux travaux de cette chambre, comme grande enquête 
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du pays ; avoir disposé du revenu publie de la province contre le 
consentement des représentants du peuple, en contravention à la 
loi et à la constitution ; maintenu des abus existants, et en avoir 
fait naître de nouveaux ; avoir refusé de signer un writ d'élection 
pour remplir une vaoance, occasionnée dans la représentation de 
cette province, et de compléter la dite représentation au nombre 
voulu par la loi ;—et que cetie chambre attend de l'honneur, du 
patriotisme et de la justice du parlement réformé du Royaume-Uni, 
que les communes du dit parlement porteront des accusations par
lementaires (Impeachments), et les appuiront devant la chambre des 
lords, contre le dit Mathew Lord Aylmor, par suite et à raison de 
son administration illégale, injuste et inconstitutionnelle du gouver
nement de cette province, et contre te ls des conseillers méchants 
et pervers qui l'ont guidé, que cette chambre pourra ci-après accu
ser, s'il n'y a pas moyen d'obtenir justice contre eux dans cette 
province, ou de la part du gouvernement exécutif de Sa Majesté en 
Angleterre. 

86. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
espère et croit que les membres indépendants des deux chambres 
du parlement du Royaume-Uni, seront disposés, autant par inclina
tion que par devoir, à soutenir les accusations portées par cette 
chambre ; a veiller à la conservation de ses droits et privilèges 
souvent et v iolemment attaqués, surtout par l'administration 
actuelle, et faire en sorte qu'on ne puisse, en opprimant le peuple de 
cette colonie, lui faire regretter sa dépendance de l'empire britanni
que, et chercher ailleurs un remède h, ses maux. 

87. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
a appris avec reconnaissance, que Daniel O'Connell, ï lcuyer, ayant 
donné avis dans la chambre des communes, en Juillet dernier, que, 
durant la présente session du parlement impérial, il soumettra ù sa 
considération la nécessité de réformer les conseils législatif et exé
cutif clans les Canadas ; et que cet intérêt a notre sort et à notre 
bien-être, do la part de celui que la reconnaissance, les bénédictions 
et l'amour de ses compatriotes ont proclamé grand et libérateur, 
avec l'applaudissement do tout le monde civilisé ; que les mêmes 
sentiments partagés par nos compatriotes, nous laissent l'espoir 
qu'avec la bonté do notre cause et le dévouement d'un tel ami, le 

«parlement et l'honneur britannique ne permettront pas qu'un 
ministre, trompé par les représentations intéressées de l'administra
tion provinciale et de ses créatures et suppôts, fasse, ainsi que le 
font craindre les extraits de ses dépêches communiqués à cette 
chambre, l'essai du plus haut degré d'oppression, en faveur d'un 
système que, dans de meilleurs temps, il signalait comme défec
tueux, et contre des sujets de l'empire qui ne lui sont connus en 
apparence, que par la longue patience avec laquelle i l s ont attendu 
des réformes vainement promises. 

88. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre 
a la même confiance dans la personne de Joseph Hume, Eouyer, et 
la même reconnaissance pour l'intérêt qu'il a souvent pris au bon 
gouvernement de ces colonies, et à l'amélioration de leurs lois et 
constitutions ; et qu'elle prie nommément les dits Daniel O'Connell 
et Joseph Hume, Êcuyers, dont le dévouement constant a été suivi 
on parti de succès, sous un ministère Tory, et avant la réforme du 
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parlement, pour faire émanciper l'Irlande du même servage et de la 
v même infériorité politique, dont les communications reçues du 

secrétaire colonial, durant la présente session, menacent le peuple 
du Bas-Canada, de travailler à l'amélioration des lois et de la cons
titution de cette province, en la manière demandée par le peuple ; 
à la réparation pleine et entière des abus et griefs, dont il a à se 
plaindre, et à ce que les lois et constitutions soient administrées à 
l'avenir d'une manière qui se concilie avec la justice, l'honneur de ' 
la couronne et du peuple anglais, et les libertés, privilèges et droits 
des habitants de cettre province et de cette chambre qui les repré
sente. 

89. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, quo cette chambre 
invite les membres de la minorité du conseil législatif, qui parta
gent les opinions du pays, les membres actuels de la chambre 
d'assemblée, jusqu'après • les prochaines élections générales, ot 
ensuite tous les membres alors élus, et telles autres personnes 
qu'ils s'associeront, à former un ou deux comités de correspondance, 
siégeant à Québec et à Montréal en premier lieu, et ensuite, ainsi 
qu'ils l'aviseront ; lesquels comités se consulteront l'un avec l'autre, 
et avec les comités locaux qui pourront se former en différentes 
parties de la province, et pourront correspondre avec l'honorable 
Denis Benjamin Tiger, agent de cette province en Angleterre ; avec 
les dits Joseph Hume et Daniel O'Connell, éeuyers, et avec tels 
membres de la chambre des lords et de celle des communes, et telles 
autres personnes dans le Eoyaume-Uni de la Grande-Bretagne ot 
d'Irlande, que bon leur semblera, aux fins d'appuyer les demandes 
du peuple de cette province et de cette chambre ; de fournir lés 
renseignements, documents et opinions qu'ils jugeront les plus 
propres à faire connaître l'état, les vœux et les besoins de la Pro
vince ; et que les dits comités pourront aussi correspondre avec 
telles personnes qu'ils jugeront à propos, dans les autres colonies 
britanniques, toutes intéressées à ce .que la plus peuplée ds leurs 
sœurs-colonies, ne succombe pas à la tentative violente de perpé
tuer les maux et abus qui y résultent, tant dos vices do sa constitu
tion, que des malversations combinées des départements admi
nistratif, législatif ot judiciaire, d'où sont résultés l'insulte et 
l'oppression pour le peuple, et par une suite nécessaire, sa haine et 
son mépris pour son gouvernement provincial. 

90. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que l'honorable 
Denis Benjamin Vigcr, soit prié de demeurer au siège du gouverne
ment de Sa Majesté, durant au moins la présente session du parle- « 
ment Impérial ; de continuer à y veiller aux intérêts do la province 
avec le même zèle et le même dévouement, sans se laisser découra
ger par les exceptions de forme de ceux qui ne veulent pas entendre 
les plaintes du pays. 

91. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que les dépenses 
justes et raisonnables des dits deux comités de correspondance 
ci-dessus, en exécution des pouvoirs que leur confie cette chambre, 
sont une dette qu'elle contracte envers eux ; et quo ( les représen
tants du peuple sont liés d'honneur à employer tous les moyens 
constitutionnels pour les rembourser à cet égard, ainsi que ceux qui 
leur feront des avances pour les fins énoncées ci-dessus. 

92. Eésolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que le message du 
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Son Excellence le gouverneur enclief, reçu le treize janvier demior, 
relatif au writ pour le comté du Montréal, avec l'extrait d î m e dépê
che qui l'accompagne, le motsaga du rniim», roçn le mùmo jour, 
relatif au Mil de» «timide», « t lo mcsxngi' du même, reçu le «juatorïc 
janvier dernier, avec l'extrait d'une dépéciie qui l'occotuixigne, 
soient biffé* des journaux de cette chambre. * 

Ces resolutions furent présentées par M. Charles 

Antoine Tnschoreau président du comité, préposé à 

l'examen de l 'état de la province. M. Papineau 

le» appuya par un discours on tout respirait le 

républicanisme lo plus exagéré, dans ces temps surtout 

ou les colonies anglaises ne concevaient par d 'antres 

gouvernement que celui que leur avait donné la 

métropole. L'adoption des résolutions fut proposée 

par M. liodard, secondé par M. Morin. M. Neilson, 

secondé par M. Languedoc proposa en amendement, 

" 1 ° Que l 'état de la province a été pleinement 

considéré par cette chambre, et représenté à Sa 

Majesté et aux deux chambres du parlement, dans ses 

humbles adresses du 10 mars 1S31, et que les réponses 

qu'y a laites le principal secrétaire d 'état do Sa 

Majesté, pour le département colonial, en date du 

7 juillet suivant, miso devant cetto chambre lo 18 

novembre de la môme aimée, contient une promesse 

solennelle do la part du gouvernement de Sa Majesté 

de son consentement et de sa coopération à éloigner 

ou à remédier aux principaux griefs et abus dont se 

plaignent les dites adresses, et qu'il est du devoir de 

cette chambre do procéder, dans l'esprit, de la dite 

dépêche, à coopérer à promouvoir la paix, le bien-

être et le bon gouvernement de la province, eonfor-

* Vu l'Importance du œ document et la nature de l'ouvrage l'au-
t<*ur a oru k propos de donner, place aux u'i résolution», malgré la 
longueur de la citation. 



moment à Facto du parlement britannique q u i le 
constitue." 

Cet amendement fut perdu sur division de 24 contre 
56, après quoi les résolutions furent adoptées et des 
adresses préparées en conséquence pour ê t re envoyées 
an roi, à la chambre dos lords et à colle des communes. 

Quant au conseil législatif il s'empressa d'adopter 
des résolutions contraires, et les anglais do Montréal et 
de Québec en firent autant. • 

Un autre acte de quelqu'importanco fut l'appréhen-
sion do M. Ritchio et celle de M. Hamel, le premier 
était l'officier rapporteur pour le comté de Stanstead ;" 
il avait déclaré AI. Ghamberlin élu quoique la majo
rité se fut prononcée pour M. Child, quant ù M. Hamel, 
invité a donner son opinion légale sur la validité 
du rapport de M. Ritchie, il l'avait fait dans un eens 
favorable à M. Ghamberlin ; tous deux furent admo-
nestés et ensuite mis en liberté. 

La chambre vota différentes sommes pour l'éduca
tion, les chemins, etc., etc., o( le parlement fut dissous 
le 18 mars 1834. Le gouverneur eu» parlant des 
résolutions disait : 

" Mais en attendant, je ne puis me dispenser de 
faire quelques observations sur le langage dos quatre-
vingt-douze résolutions sur lesquelles est fondé votre 
appel au parlement impérial, car il s'éloigne tellement 
de la modération et do l'urbanité si bien connues du 
caractère canadien, que ceux qui no connaîtraient 
point l'état réel de la province, auraient de la peine à 
se persuader que ce langage ne doive psi s s'attribuer à 
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une fermentation extrordinaire et générale dans l'es
prit du peuple. 

J e profite donc de cette occasion pour énoncer 
distinctement, et je dois désirer d'appeler votre atten
tion particulière sur ce fait, que quels que soient les 
sentiments qui ont prévalu dans l'enceinte de la 
chambre d'assemblée, lorsque vos quatre-vingt-douze 
résolutions ont été adoptées, tout le peuple hors de 
cebte enecinto jouissait dans ce moment là, de la tran
quillité la plus profonde ; et jo compte avec trop 
d'assurance sur son bon sens, pour croire qu'il souffrira 

* que cette tranquillité 6oit troublée par les manœu 
vres qui vont évidemment être mises en jeu à cet 
effet." 

Les députés qui savaient quo cette dernière assertion 
du «gouverneur était mensongère s'en retournèrent 
dans leurs foyers, bien décidés à profiter de l'excitation 
causée dans le pays pour soulever un mouvement 
général qui devait so terminer par la révolte. 

•ooo 



CHAPITRE XIII. 
Opinion de Qoderich au sujet du conseil législatif-—Comité 

d'enquête aux communes sur les affaires du Canada.—Son rap
port—Suggestion do MM. Viger et Morin.—De M. Stuarc.— -
Paroles d'OConnell.-—Adresse do loyauté des anglais,—Organisa
tion politique à Montréal.—Ses résolutions.—Elections.—Ouver
ture des chambres.—M. Papineau président—Paroles du gouver
neur bifTées des journaux de la chambre.—Etat de la province.—• 
Paro'es de M. Papineau.—M. Roebuck nommé agent.-—Adresse 
au roi.—Scision nu soin du parti.—Communication d'une dépêche. 
Demande d'une avance rejetée.—Sanction refusée à trois bills.— 
Pourquoi à celui do l'éducation.—Fin de la session.—-Aylmer 
rappelé.—Gosford nommé commissaire royal.—Instructions en
voyées à Prévost publiées.—Discussion dans la chambre dos lords. 
—Assemblée politiquo aux Trois-Riviôres.—Ouverture des cham
bres.—Discours du gouverneur.—Discussion au sujet du juge 
Gale.—Réponse à raiirosse.—Amendement de M. Gugy. —-Arré
rage au gouvernement.—Opinion du conseil sur la nomination do 
M. Roebuck.—Organisation militairo à Montréal.—M. Bedard 
nommé juge.—Trois juges accusés.—Dernières paroles de Colborne 
censurées.—Proposition d'accorder dos subsides pour 0 mois.— 
Discours de M. Papineau.—Aylmer accusé.—Fermeture des cham
bres.—Parti de Québoe.—Raison de sa scision. 

Les dernières difficultés politiques du Canada, dès 
quelles furent connues en Angleterre y eurent un 
grand retentissement, elles occupèrent la presse, et les 
grands journaux consacrèrent de nombreux articles à 
ce sujet. Dans le même temps Lord Godericii écrivant 
au gouverneur de Terrcneuve à propos de la formation 
des conseils législatifs, disait en substance que ces 
conseils no pouvaient avoir dans les colonies toute 
l'influence que la chambre des Lords avait en Angle
terre, parce que les membres qui les composaient 
n'avaient ni la richesse, ni l'indépendance, ni les 
grands noms qui font respecter la pairie anglaise. Ils 
conseillait en môme temps de fondre les deux eham-
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breB en une seule, de manière que les représentants du 
peuple pussent rencontrer directement ceux de la 
couronne. 

Cet te communication du ministre des colonies qui 
fut connue en Canada par la voie des journaux fit 
croire que le gouvernement impérial songeait sérieu
sement à abolir le conseil législatif et à introduire la ' 
responsabilité ministérielle. 

Les canadiens qui jusqu'alors s'étaient trouvés isolés 
des Anglais quand il s'était agi des représentations 
auprès de l'Angleterre reçurent du renfort de la part 
des habitants de cantons do l'Est, qui dans une assem
blée tenue à Stantcad adoptèrent des résolutions 
aprobatives de celles de la chambre ; de toute part 
arrivèrent aux journaux des démonstrations populaires 
dans lo mémo sens. 

Dan» la chambre des communes M. Roebuck 
proposa le 15 Avril la fondation d'un comité chargé 
de s'enquérir des moyens à prendre pour remédier 
aux m a u x résultant de la forme du gouvernement du 
H a u t e t du Bas-Canada, mais Lord Stanley, ministre 
des colonies no voulut pas laisser à nn membre de 
l'opposition l'initiative d'une démarche dont le résul
tat pouvait compromettre sa politique, il fit agréer à 
la chambre une proposition tendant à former un 
comité spécial qui devait s'enquérir pour savoir si on 
avait rénu'dié aux griefs dont un certain nombre 
d 'habitants du Bas-Canada s'étaient plaint en 1828. 
M. Stanley fit remarquer en mémo temps que dans la 
liste des membres qui devait composer ce comité il 



avait inclus ceux des membres qui faisaient partie du 
comité du Canada en 1S28. Ce comité fut mis en 
possession de tous les documents relatifs an Canada et 
le trois juillet suivant il faisait son rapport . Ce rap
port ne signifiait rien, ne contenait «ucivne suggestion, 
et se terminait par une demande de ne point produire 
les témoignages do ceux qfti avaient été entendus et 
qui étaient Sir James Kempt, MM. Viger, Morin, 
Ellice, J . Stuart, Gillespie et le capitaine McKennan. 
MM. Viger et Morin suggérèrent pour pacifier le pays, 
le ramanioment du conseil législatif de manière à ce 
que sa composition fut conforme aux origines, ou bien 
le système électif, l'éloignement des juges de la politi
que, une distribution plus équitable des charges 
publiques, et le système responsable. M. Stuart 
voulait la réunion des deux Canada afin que la majo
rité do la représentation fut anglaise. Sir James 
Kempt avoua ingénnement que pondant qu'il gouver
nait la province il s'était bien passé des avis de son 
conseil. 

La discussion qui eut lien à la présentation du 
rapport fit voir avec quelle partialité on considérait' 
les affaires du Canada. M. Stanley alla jusqu'à dire 
que tous ces griefs exposés par les canadiens dans leurs 
adresses n'étaient qu'un tissu de mensonges, qu'il n 'y 
avait eu aucune malversations commises par l'exécutif 
provincial. " Il est bien vrai, disait-il que sur 204 
fonctionnaires 47 seulement sont canadiens français, 
mais cet état de chose est juste si l'on censidère que 
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bientôt les deux Canadas seront réunis, et qu'alors la 

majorité de toute la population sera anglaise." 

Alors O'Oonnell indigné s'écria " Si c'est ainsi que 

vous entendez la justice (ff it is what youmean by 

justice) le Canada n'aura bientôt plus rien à envier à 

l'Irlande. L'aveu même de l'honorable ministre des 

colonies est une preuve des abus.commis par ceux qui 

gouvernent le Canada, puisque sur une population 

composée de plus des trois quarts de canadiens français 

on ne lui accorde seulement qu'un quart des charges 

publiques. La composition du conseil législatif est 

aussi vicieuse, puisque parmi ses membres les uns 

sont on ministres ou juges ou fonctionnaires publics, 

ce qui donne un double avantage au gouvernemeut." 

Cependant l'adoption du rapport fut remis à quel

ques jours plus tard, et dans l'intervalle quatre 

ministres avaient résigné sur la question des biens 

communaux de l'Irlande que 3a majorité voulait voir 

consacrer au soutien du clergé protestant. M. Sping 

Rice remplaça M. Stanley et ce fut sons ses auspices 

que le rapport fut présenté ; comme il arrivait au 

pouvoir, il l'avait à dessein fait rédiger en terme vagues 

de manière à mécontenter aucun parti. 

Pour détruire l'effet que pouvait causer les adresses 

des canadiens, les anglais de Montréal firent signer 

une adresse, de loyauté et la confièrent à lord Aylmer 

pour être envoyée à Sa Majesté, il en fut de même â 

Québec. 

A Montréal on forma une organisation politique 
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pour appuyer les 92 résolutions et entretenir le zèle 

au sein de la population. * 

Cette assemblée passa diverses résolutions, entre 

autres une pour blâmer le comité de ne pas avoir mis 

devant les commîmes les témoignages des personnes 

qu'il avait examinées snv les affaires du Canada, et 

une motion de censure contre lord Stanley pour avoir 

recommandé au roi de sanctionner le bill de la com

pagnie anglaise des terres, mesure qui n'était que la 

modification de celle passée au commencement dn 

siècle, et qui autorisait l'accaparement des terres au 

profit des capitalistes anglais, f 

L'assemblée blâmait aussi les nominations officielles 

faites récemment, et entre autre celle de Gale comme 

juge du District de St . François. Gale était détesté 

parcequ'il avait toujours détesté les canadiens, et 

qu'il avait été l'instrument docile des gouverneurs 

pour lesquels il était souvent passé en Angleterre. 

Ces résolutions furent envoyées à MM. JRice, Eoebuck 

et Morin. 

Cependant le quatorzième parlement était terminé 

et il fallait procéder aux élections, elles eurent lieu en 

octobre et novembre 1834, non sans beaucoup de 

troubles surtout dans les villes de Québec et de 

Montréal. MM. Neilson et O. Stuart furent rejetés 

du comté de Québec et de la haute-ville. On ne 

* Cette organisation avait pour président M.-Joseph Eoy. M. \ 
Louis Coursolles était vice-président, et M. C. O. Perreault et le 
Dr. O'Callagham secrétaires. 

t Ce fut le Dr. Valois, mort dernièrement qui proposa cette réso
lution de censure. 

24-
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regardait pins a n s services passés, aucun nom anglais 

n'avait chance de réussir dans les circonscriptioue 

françaises à moins do faire la déclaration d'une politi

que extrême. * 

A Montréal, i l . Papincau fut considéré comme 

illégalement proclamé élu par l'officier rapporteur, 

attendu que celui ci avait formé les poils avant la fin 

de ia votation, sous prétexte qu'il craignait pour sa 

vie et pour cel le des électeurs. La chambre s'ouvrit 

10 21 février 1 8 3 5 , et M. Papincau fut élu présidont, 

le choix de rassemblée fut approuvé par le gouverneur 

qui dans son discours d'ouverture annonça que, sans 

les changements ministériels survenus en Angleterre, 

11 aurait eu à communiquer à la législature des docu

ments importants par rapport aux intérêts de la 

province. E n conséquence de ce que le bill des 

subsides n 'avait pas été voté, le gouvernement impé

rial avait ordonné l'émission de la caisse militaire 

d'uuo somme de £ 3 1 , 0 0 0 pour payer le3 salaires des 

jugea et « n o partie des arrérages dûs aux autres 

officiers. IXJ gouverneur comptait eur un rembourse

ment immédiat et sur la passation d'une loi de subsides 

acceptable aux deux autres branches de la législature. 

Le premier acto do l'assembléo fut de protester 

contre les paroles que le gouverneur avait prononcées 

à la fin du dernier parlement, elle considérait ces 

paroles comme une censure de la part du chef de 

* Parmi les homme» nouveaux nue cetto élection porta mx puvU-
raont, on. romaninc Son honneur lo jugo Oaron, M. Berthelot et le 
Dr. O'CollogUani. 



— 371 — 

l'exécutif, des procédés de la chambre qni cependant 
avait agi comme branche égale et indépendante de la 
législature pour diverses bonnes causes, et en consé
quence ces parole* furent biffées des journaux de la 
chambre. 

Lo collecteur des douanes à qni la chambre avai t 
demandé un rapport du nombre do vaisseaux entrés 
dans le port de Québec dans la saison de 1884, ayant 
refusé d'obéir sons le prétexte qn'il n'était tenu 
d'obéir qu'au gouverneur, il fut, par ordre de l'assem
blée, mis sous la garde du sergent d'armes et empri
sonné. * 

Sur la proposition do M. Morin la chambre-
s'étant formé un comité pour considérer l'état do la 
province, M. Papineau dit qu'il voulait un gouver
nement composé d'amis des lois, de la liberté, de la 
justice, d'homines qui protègent indistinctement tontes 
les industries et veulent accorder à tous les citoyens 
les mêmes privilèges. " J'aimo ajouta-t-il, j 'estime les 
hommes sans distinction d'origine, ruais jo hais ceux 
qui, conquérants altier, viennent nons contester nos 
droits, nos mœurs et notre religion. S'ils ne peuvent 
s'amalgamer avec nous, qu'ils restent chez eux. 11 n 'y 
a pas de différence entre eux et nous, les mômes droits 
et la môme protection appartiennent à tout le monde. 

* P o u r d o n n e r mie i d é e d u i a y o t l s m o r i d i c u l e q u i r é g n a i t d a n s 
COR t e m p s du bureaucratie, n o u a r e m a r q u o n s q u e l a c h a m b r e fit une 
r e p r é s e n t a t i o n a u g o u v e r n e u r ù propos d'un nomm.6 Hughc-B IleTu-y 
cpii c u m u l a i t leH fonct ion» do jrrefiiuron lo i d e l a c h a m b r e , d e g r a n d -
v o y o r d u d i s t r i c t d e s T r o i s - R i v i è r e * e t d e m e m b r e d u conseil exécu
t i f et c o m m e t e l i l était de p l e i n droi t j u g e de l a C o u r d ' A p p e l . 
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Assurément j e proférerais un gouvernement composé 
de gens du pays à un gouvernement composé d'hom
mes comme ceux dont je viens do parler, et mes com
patriotes ont déjà fait prenve de capacité et d'intégrité. 
Ceux même qui réclament ces privilèges exclusifs les 
reprouvent dans leur cœur et ils en seront eux-mêmes 
les victimes. En supposant qu'ils fassent du Canada 
une Acadie, et qu'ils pussent faire expatrier toute la 
populaîion française, la division se mettrait bientôt 
parmi eux. S'ils parvenaient à former des bourgs 
pourris, bientôt cette représentation corrompue les 
opprimerait. On nous dit, soyons frères. Oui soyons-le. 
Mais vous voulez tout avoir, le pouvoir, les places et 
l'or. C'est cette injustice que nous no pouvons souf
frir. Nous demandons des institutions politiques qui 
conviennent à notre état de société." 

M. Moriu avait proposé une mesure pour nommer 
un agent en Angleterre, mais prévoyant que cette loi 
comme les autres du môme genre Ecrait repoussée au 
conseil, il fit agréer à la chambre une résolution par 
laquelle elle autorisait M. Eoebuck à surveiller en 
Angleterre les intérêts des canadiens. Ensuite une 
nouvelle- adresse an roi à la chambre des ïords et à celle 
des communes fut présentée ; dans cette adresse on 
insistait sur les anciens griefs, mais de pins on accusait 
le gouvernement provincial d'une coupable négligence, 
pour n'avoir pas pris les précautions néeessair es afin 
d'empôcher le choléra de faire autant de ravages qu'il 
on avait faits; l'assemblée ee plaignait aussi du carac-
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tore haineux, de la «onduite arbitraire et t y r a n n i q u e 

du gouverneur envers les canadiens. 

Quand le comité rapporta le projet d 'une r é p o n s e à 
l'adresse, M. Bedard voulut y faire différents amen
dements ; selon lui cette réponse n'était p a s assez 
conciliante, et ne semblait pas obtempérer a s s e z aux 
désirs exprimés par le gouverneur, surtout c jnant au 
remboursement de la somme prise sur la ca i s se mili
taire, mais il ne put réunir que quelques v o i x . Le 
gouvernement lui avait fait des ouvertures p a r rap
port à uno place de juge, et le fils du g rand patr iote 
faiblissait dans la lutto que ses compatriotes soute
naient contre l'oligarchie. 

On s'apercevait néanmoins qu'il s'opérait u n e scision 
au sein du grand parti, et cotte scision, Bans l u i oter 
sa majorité, était un indice de mécontentement de la 
part des députés du district de Québec, l a raison 
qu'ils donnaient c'est que l'interruption c o n t i n u e des 
travaux législatifs, privait Québec et ses c a m p a g n e s 
des ressources devenues plus nécessaires encore en con
séquence de la gène commerciale qui r é g n a i t alors. 
Telle était du moins la raison que le Canadien don
nait ; cette feuille s'était fait défenseur de la mino r i t é 
canadienne, autant par sympathie personnelle p o u r les 
membres qui la composaient, que par raison d e néces
sité. * 

* Encore uu itbus de pouvoir, les habitants do la Seigneurie de 
Léry, tous ennadienu, avaient demandé trois commissaires des 
petites causes, le gouverneur n'en nomma qu'un seul, u n nommé 
Lord 0<Ml qui ne i.otmni»«iit pas un mot de français. 
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Lord Aylmor qui voulait intimider la chambre lui 
communiqua une dépêche confidentielle qu'il avait 
reçue de M. Rice et dans laquelle ce ministre exposait 
la politique que le gouvernement impérial devait tenir 
au sujet du Canada, si les choses ne changeaient pas ; 
il parlait d'un projet de loi tout rédigé qu'il avait 
trouvé dans les papiers du bureau colonial, projet qui 
tendait ni pins ni moins qu'à suspendre la constitu
tion. La dépêche disait aussi par anticipation quel 
était l'esprit du rapport du comité sur les affaires du 
Canada, c'était de disculper entièrement Je gouverne
ment, et les témoignages qui se trouvaient devant lui 
autorisaient cette disculpation. On se rappelle quo 
dans son rapport le comité avait dit qu'il ne voulait 
pas mettre ces témoignages devant les communes, 
c'était donc do la part des membres du comité une 
détermination prise d'avance, car les témoignages de 
MM. Viger et Morin ne devaient pas être de nature à 
disculper le gouvernement provincial. Comme com
pensation, la dépêche ajoutait quo le comité ne devait 
inculper personne, c'est ce qui explique la rédaction 
vaguo et indéterminée du rapport. Cette dépêche, 
confidentielle lors do sa réception, pouvait être rendue 
publique après que le comité aurait fait son rapport, 
c'est pourquoi Aylmor avait jugé à propos de la com-

"muniquer à l'assemblée. 

Les fonctionnaires des départements n'étaient pas 
les seuls qui souffrissent du défaut d'un bill de subsi
des, ceux des chambres n'avaient pas été payés depuis 
la dernière session, parce que les sommes obtenues du 



gouverneur, l'année précédente, étaient épuisées. La 
.chambre demanda donc à Aylmer de donner son 
adhésion à une avance de dix huit mille louis, le gou
verneur fit répondre que la chose méritait considéra-, 
tion et qu'il répondrait BOUS peu, et huit jours après il 
fit dire à la chambre, qu'il ne pouvait consentir à: cette 
avance, avant qu'elle eut voté le remboursement delà 
somme de trente-et-un mille louis que lui-même avait 
tiré sur la caisse militaire. En même temps le gou
verneur communiquait à la chambre quelques remar
ques do Lord Alaerdeen sur trois bills réservés à la 
sanction royale et qui n'avaient pas 6tô sanctionnés. 
Un de tes bills avait rapporta l'éloignement des juges 
des conseils exécutif et législatif, le roi remettait à une 
époque ultérieure sa décision sur cette mesure, l'autre 
concernait l'éducation. Pa rmi les dispositifs de cette 
mesure s'en trouvait un qui déclarait que tout© corpo
ration composée de trois personnes possédant huit 
acres de terre, promettant vouloir sev vouer à l'éduca
tion, serait considérée comme compagnie régulière 
ayant droit de posséder et d'acquérir à l'infini. Cette 
clause était évidemment ridicule et aurait eu pour 
résultat une foule d'abus et de spéculations déguisées, 
car ces corps auraient en outre obtenu des octrois 
annuels. 

Mais il était une antre clause qui avait empoché 
la sanction du bilî d'éducation, c'est celle par 
laquelle toutes les institutions de la provin.ee qui, 
au jour de la passation de l'acte, posséderaient 
des biens destinas à l'éducation seraient consi-

http://provin.ee
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dérés comme corps incorporés ; c'était reconnaître 

implicitement l'existence légale de toutes les commu

nautés enseignantes catholiques et en particulier 

celle des snlpiciens. A ce propos lord Aberdeen disait ; 

" l'esprit libéral et tolérant de la législature du Bas-

Canada est si directement opposô à tous les principes 

étroits que nourriraient des opinions religieuses parti

culières, à des privilèges exclusifs qu'elle u'a proba

blement pas pensé à la possibilité de voir ses motifs 

interprétés d'une manière injurieuse. Cependant je 

crains que la minorité protestante de la province, 

vigilante comme elle le doit être avec beaucoup de 

raison, contre le moindre empiétement sur sa liberté 

religieuse, pourrait se plaindre ou soupçonner que 

cette législation rétrograde avait pour objet de confé

rer un avantage indu à la majorité catholique. Il 

pourrait soupçonner que la langue et la littérature 

françaises et les institutions religieuses de ce pays ont 

été les objets d'une attention spéciale, et que les fon

dations ecclésiastiques existantes ont été préférées à 

celles qui pourraient s'élever ci-après, pareeque les 

premières sont principalement sous le contrôle du 

clergé catholique romain, et que l'on peut espérer que 

les secondes fleuriront et se multiplieront avec l'émi

gration protestante, et l'augmentation des capitaux et 

des établissements britanniques dans le Bas-Canada." 

La réponse dn gouvernement, et la communication 

do lord Aberdeen contribuèrent à précipiter la fin de 

la session, et le 1 mars la chambre décidait d'inter

rompre ses travaux, elle persistait à demander la 
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* Les commissaires nommés pour surveiller l'érection du palais 
législatif, M. W. B. Lindsay, J. LeBlond et W. Wiekstead firent 
leur rapport k la chambre cette année. Le parlement fut bâti sous 
la direction de M. Bcrlinguct, architecte, comme le prouve l'ins
cription suivante trouvée lors de la démolition de cet édifice. 

Ce chapiteau 
fut posé le 26 d'octobre 1833 

sur la colonne droite 
de la nouvelle salle des séances 

de la chambre d'assemblée 
dont l'honorable Louis Joseph Papincau 

était alors l'Orateur. 

Dans la l lème année du Règne de Sa Majesté Guillaume IV, 
Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne, le 15 Juillet 1833, 

Sous son Excellence' Mathew Lord Aylmer, 
Gouverneur en chef dos Provinces du Bas et du Haut-Canada, 

etc., etc., etc. 
Sa Grandeur Monseigneur l'Illustrissime et Reverendissime, 

Joseph Signay, Evêque de Québec, 
Pierre Flavien Turgeon, Vicaire Général Coadjuteur, élu de 

Sa Grandeur l'Evêque Catholique de Québec. 

Commissaires ] William B. Lindsay, Ecuyer, 
I Greffier de la Chambre d'As*seniblée. 

de }• Jacques LeBlond, père, Ecuyer. 
G. W. Wiekstead, Ecuyer, 

cette salle. J Assistant Clerc employé de la Chambre d'Assemblée. 
, Sous la direction des Plans "et conduite de Louis Thomas 

Berlinguctte, Architecte, depuis le 4 mai 1833. 
Maître Maçon, François Fortier. 

Ses Cautions,/ Louis Fortier, 
l Joseph Pcticlerc, père. 

Maître Menuisier, Charles Cazeault. 

„ , - , , . f Joachim Mondor, 
Ses Cautions,-^ ^ . _ ' 

t. François vallée. 

mise en accusation dn gouverneur, et le redressement 
des griefs dont elle se plaignait depuis longtemps par 
ses nombreuses adresses. * 
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Le gouverneur voyant que les membres n'assistaient 
plus aux séances prorogea les chambres le 18 mars, 
un feul bill avait été passé, c'était " un acte pour 
autoriser les avocats à plaider devant les jurés pour et 
au nom des prisonniers accusés de crime capital ; " il 
fut réservé à la sanction royale. 

Dès le 11 février, Aberdeeu informait Aylmer que 
le gouvernement avait avisé lo roi de choisir xm com
missaire royal possédant rentière confiance de Sa 
JUajûsté, pour remplacer les gouverneurs généraux. 
Le vicomte Canturbery fut d'abord choisi, mais il 
refusa, on parla de lord Amhcrst comme ayant été 
nommé, mais finalement ce fut lo comte Gosford qui 
accepta la charge de commissaire, il devait être assisté 
par Sir Charles Grey et Sir George Gipps. 

Pa r une dépêche subséquente, Aberdeeu annonçait 
à Aylmer son rappel en ces termes ; " Le résultat de 
mes investigations a été de me convaincre qu'il vaut 
mieux pour moi consulter l'intérêt public et informer 
votre Seigneurie que votre administration des affaires 
du Canada doit être considérée comme finalement 

m 

terminée." 
Lord Gosford et les deux assistants commissaires 

arrivèrent le 23 août. Leur commission datée à "West
minster le 1er juillet 1835, nommait " le dit Archi-
bald, comte de Gosford, Sir Charles Edouard Grey et 
Sir George Gipps, commissaires pour s'enquérir des 
griefs affectant les sujets de Sa Majesté dans le Bas-
Canada, quand à ce qui regarde l'administration du 
gouvernement de la dito Province-. Lord Aylmer 
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laissa Québec le 17 septembre dans le m ô m e steamer 

sur lequel était venu lord Gosford, il fut v ivement 

regretté de la population anglaise qui lui p r é s e n t a des 

adresses d'adieu pleines de bienveillance e t d e cor

dialité. * 

Quand lo ministre Aberdecn avait e n v o y é sa 
communication relatif an bill d'éducation, n o u s avons 
omis do dire qno les journaux pnbliôrent les instruc
tions envoyées à Prévost relativement anx difficultés 
religieuses, et que ce gouverneur, avec la sagesse et le 
bon sens qui lo caractérisaient, n'avait p a s voulu 
suivre. Ces instructions portaient que dans l es villa
ges ou les catholiques seraient en minorité, ce sera i t le 
ministre protestant qui aurait la direction spirituelle 
des paroissiens, et qu'il recovrait les dîmes ; q u e les 
catholiques ne se serviraient des temples q u ' a p r è s les 
protestants, et qu'enfin les ministres protestants rem
placeraient graduellement les prôtres chez les sauvages . 
Ces papiers avaient été imprimés en 1814- p a r ordre 
de la chambre des communes ; on peut i m a g i n e r quel 
sentiment do réprobation universelle, leur appar i t ion 
dans les journaux causa parmi les canadiens. 

ï)ans le mois do juin il avait été question d e s affai
res du Canada dans la chambre des lords, Caetléréagb. 
qui alors commandait le Simulacre d'opposition de la 
haute chambre, s'adressant à lord Glenelg q t i ï avait 

• Avant do partir, Ayliner avAit fait ériger un monument an lieu 
ou Wolf tumba pris <1CH plaines d'Abraham, co monument portait 
l'inscription suivante : 

" Ici mourut Wolf victorieux." 
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remplacé lord Aberdeen au ministère des colonies lui 

demanda " Comment se fait-il que -vous persistiez à 

refuser au Canada des concessions larges et libérales 

et quel intérêt l'Angleterre a-t-elle de refuser ces 

mômes concessions aux autres colonies assez importan

tes pour se gouverner elles-mêmes ? Doit-on traiter les 

législatures coloniales comme des assemblées d'enfants? 

Doit-on les assujettir aux ordres plus ou moins judi

cieux de l'Angleterre puisqu'elle ne connait pas l'état 

des choses dans le Canada. Lord Glenelg répliqua 

à lord Castelreagli que, conjointement avec ses collè

gues, il avait jugé à propos de changer les instructions 

de ses prédécesseurs, et d'envoyer plusieurs commis

saires pour faire une enquête sur les lieux. 

Ces instructions portaient que le3 revenus de la 

couronne ne pouvaient être abandonnés sans une liste 

civile suffisante pour subvenir à toutes les dépenses de 

l'état, moins l'entretien des garnisons. Les terres de 

la couronne continueraient à être administrées par 

l'exécuiif, les juges accusés subiraient leur procès. 

Enfin la commission devait tenir une enquête sur la 

tenure des terres, sur les biens du Séminaire .de St. 

Sïilpice, sur l'éducation, sur la/proportion des droits 

de douane entre les deux Canadas. Cependant les 

chefs politiques ne savaient encore quel conduite tenir 

vis à-vis de lord Gosford, ils s'assemblèrent à Cham-

plain * à peu près à l'époque de la convocation des 

chambres qui eut lieu le 27 octobre. La réunion était 

* Chez M. Dorion représentant du comté. 



nombreuse, presque tous les membres libéraux des 

deux districts s'y trouvaient ainsi que plusieurs nota

bles, ceux du District de Québec s'abstinrent Le 

Docteur O'Oallaghan qui avait succédé à M. Tracey-

dans la rédaction du Vindioator voulait que la cham

bre ne procédât pas aux affaires avant d'avoir l'assu

rance que la somme nécessaire pour les dépenses de 

la législature serait avancée. Par contre l'association 

eonstitutionelle de Québec présenta à Grosford, la veille 

de l'ouverture des chambres, une adresse dans laquelle 

elle le priait de ne faire aucune avance à l'assemblée, 

sans le consentement des deux autres branches de la 

législature. Lord Grosford leur répondit que dans 

vingt-quatre heures ils sauraient quelle conduite il 

allait tenir à ce sujet. 

Le discours d'ouverture fut long, lord Grosford 

parla de toute sortes de choses en termes modérés et 

courtois ; quand à sa qualité de commissaire royal, elle 

ne lui conférait d'autres pouvoir à part le titre de 

gouverneur, que.celui de faire des enquêtes spéciales 

sur les griefs, de manière à lui permettre de faire un 

rapport détaillé de l'état des esprits en Canada et 

de l'envoyer à Londres. 

Il annonça en termes généraux qu'il allait faire tout 

en son pouvoir pour remédier aux nombreux griefs 

dont les canadiens avaient à se plaindre, il insista sur 

le cumul des positions et sur le3 inconvénients qui en 

résultaient ; il allait, disait-il, faire en sorte que, sans 

que les corps législatif judiciaire et administratif en 

souffrissent, cet ordre de chose eut un terme. 
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" A u x deux branches de la législature il disait encore ; 

j e suis autor isé à vous offrir des mandats d'argent 

suffisants pour payer vos dépenses contingentes. J ' a i 

reçu o rd re do mon souverain de vous informer qu'il 

est p rê t i\ met t re sous le contrôle des représentants du 

peuple tous les revenus payables aux officiers de 

Sa Majesté dans cette province, qu'ils proviennent des 

taxes ou des antres sources canadiennes, mais cet 

abandon ne se fera que sous certaines conditions, et 

ces condit ions, la commission a ordre de les détermi

n e r pour le plus grand bien des sujets canadiens en 

généra l . Enfin s'adrossant aux canadiens des doux 

races , Considérez, disait-il le bonheur dont vous pour

riez j o m r sans vos discussions. Descendant des deux 

pins g randes nations du inonde vous possédez un vaste 

et beau terr i toire, un sol fertile, un climat sain 

et le plus beau fleuve du inonde qui fait de vos 

villes les plus éloignées des ports pour les vaisseaux 

d 'outre-mer. Votre revenu est triple de vos dépenses, 

vous n 'avez pas de taxes directes, pas do dettes publi

ques, p a s dp pauvres qui requerront un aide plus con

sidérable que l'impulsion naturelle do la chari té ." 

Auss i tô t après lo discours du trône l'assemblée 

nomma un agen t en Angleterre et ce fut M. Roebuck 

qui fut encore choisi. Lo deux Novembre M. O'Oal-

laghan fit voter une adresse pour demander au gou

verneur s'il avai t reçu des instructions relativement 

aux pla intes portées contre lo J u g e Gale. A ce propos 

il s 'éleva uno vivo discussion entre les principaux 

membres d e l 'Assemblée. M. Vanfelson prétendai t 
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que c'était contre les «sages parlementaires <2 e ^ a ' r e 

aucune interpellation à l'exécutif avant d ' a v o i r vo t é la 
réponse au discours du trône. Dans cette c i r c o n s t a n c e 
surtout, puisque le gouverneur assurait, c o m m e 1 avait 
admis M. O'Callagham, qu'il était prêt à r e n d r e jus
tice, la demande au sujet du Juge Gale é t a i t une 
marque de défiance contre le représentant d u souve
rain. M. Lafontaine prétendait au cont ra i re ciue la 
motion était parfaitement dans l'ordre, q u ' o n avait 
déjà agi ainsi dans les sessions précédentes ; d 'f t ïnenra 
puisque le gouverneur était si bien d i sposé , cette 
adresse aurait pour résultat d'attirer son a t t e n t i o n sur 
un des griefs dout lc3 canadiens avaient le p l u s à se 
plaindre. Il est bien vrai que les min i s t r e s d e la 
colonie avaient promis de ne pas sanctionner l a nomi
nation de Gale, mais ce dernier restait t o u j o u r s en 
fonctions et, contrairement à la promesse de M . Riee, 
il fut maintenu à son posfo. Le projet d'vme réponse 
à l'adresse ayant été soumis à la chambre, M . Gugy 
voulut faire ajouter un amendement a p p r o u v a n t la 
commission à la tête do laquelle se t r o u v a i t Lord 
Gosford, mais M. Papineau fit repousser ce t a m e n d e 
ment ; il s'emporta avec indignation, il c o n s i d é r a la 
commission comme une insulte à la chambre e t aux 
représentants. C'était un démenti formel d e s repré
sentations faites au gouvernement impérial. E n f i n la-
réponse à l'adresse votée le gouverneur e n v o y a à la 
chambre un état des arrérages du» au g o u v e r n e m e n t 
civil jusqu'au 10 Octobre dernier; cet état, y c o m p r i s 
les trente mille louis empruntés à la caisse m i l i t a i r e , se 
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montait à cent trente mille louis. Lord Gosford 
espérait que l'assemblée prendrait les moyens les plus 
expéditifs pour rembourser ce montant. De fait, la 
chambre pour marquer son bon vouloir demanda une 
avanee d e vingt-deux mille louis qu'elle s'engageait à 
rembourser à la lin do la session, le gouverneur accéda 
à cette demande avec beaucoup d'empressement. 

Les députés étaient sous l'impression que le bill 
nommant M. Roebuck comme agent du Canada en 
Angleterre serait rejeté par le" conseil. Dans cette 
provision ils adoptèrent nue série de résolutions 
pour justifier cet ami des canadiens sur la position 
qu'il ava i t prise de la part de la province. Entré 
en communication avec le comte Grey, * alors 
ministre dea colonies, ce dernier avait paru mettre en 
doute l'exactitude de ses assertions et l'autorité dont 
il prétendait être revêtu d'agir au nom du Canada. 
Les prévisions de la chambre relativement à la nomi
nation d 'un agent se réalisèrent, dès que le bill de 
l 'assemblé fut rendu au conseil les membres se levè
rent indignés et môme déclarèrent ne pas vouloir sié
ger. Sir John Caldwell déclara qne la chambre avait 
voulu les insulter en nommant M. Roebuck qui avait 
appelé le conseil législatif, une nuisance publique. 
Les dissensions continuèrent, les esprits s'aigrissaient 
de p lus en plus, le gouvernement anglais n'avait don-

* JJC c o m t e Grey est le même qui redevenu ministre des colonies 
sons l e g o u v e r n e m e n t «le Lord PalnerBton en 1848 ordonna letracô 
du c h e m i n ( lo fer intereolonial et en confia l'exploration au major 
È o b i n s o n , ("est cette ronto (fui devait être adoptée vingt ans plus 
tord par l o gouvernement impérial. 
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né aucune attention sérieuse aux 9 2 résolutions. OH 
supposait à l'Angleterre des intentions malveillantes 
vis-à-vis des canadiens, et l'idée de les soumettre à un 
pouvoir arbitraire et tyrannique en enlevant leurs 
franchises électorales. Alors les citoyens se décidèrent 
à s'organiser pour se protéger eux-même. E n consé
quence il se forma à Montréal une association de 
de carabiniers eomposéode 800 hommes, et leur.cri de 
ralliement était Dieu sauve le roi, ils demandèrent au 
gouverneur de sanctionner leur organisation par un 
ordre exécutif, celui ci s'y refusa et quelques temps 
après il en ordonna la dissolution. Les orangistes du 
Haut-Canada dont le lieutenant-gouverneur Lee avait 
encouragé l'organisation, offrirent leurs secours à Lord 
Gosford, au cas de rébellion dans le Bas Canada. 
Les instructions envoyées par Lord Aberdeen à Lord 
Aylmer relativement au siège laissé vacant pa r la 
destitution du juge Kerr n'avait pas été remplies. 
Aberdeen voulait qu'Aylmer nommât un canadien 
français, mais Aylmer ne voulut pas accéder à cette 
suggestion. Gosford, pour se concilier les bonnes 
grâces de l'assemblée, porta au banc judiciaire M. 
Elzéar JBcdard, l'auteur présumé des quatre vingt 
douze résolutions. * Cependant l'assemblée continuait 
à être saisi de plaintes contre les juges, trois d'entre 
eux, H . Thompson de Gaspé, M. Fletcher du district 

* M. Kednrd était le A I H de M. Pierre Bodard l 'ancien patriote 
mort jupe aux Trois-llivières, il fut suspendu en 1838 pour avoir 
maintenu la loi d'hubtaa corpus en faveur des accusés po l i t iques . 
Réintégré ensuite, il mourut ihi choléra 11 Montréal en 1 8 4 9 . '• 

2 5 
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de S. François et M . Bowen de Québec furent mis eu 

accusation. Le rapport du comité chargé de s'enqué

rir des faits reprochés à ces trois juges ne fut défavo

rable qu'au dernier, mais il arriva trop tard pour 

permettre à la chambre de demander sa destitution au 

gouverneur. Deux conseillers législatifs ot fonction

naires publics en nièi ne temps, M . Folton commissaire 

des Terres do la Couronne et M . Gugy, shérif de 

Montréal, furent accusés de concussions; tous deux 

perdirent leur» situations. 

Le Lieutenant-Gouverneur Sir John Colborne, en 

ouvrant le parlement du Haut-Canada, avait fait 

allusion aux difficultés politiques du Bas-Canada ; 

selon lui elles avaient pour résultat d'empêcher 

l'immigration et elles constituaient une injure envers la 

pnvonne du Souverain. Ces paroles furent entrées 

dans les procès verbaux de l'assemblée et, sur la pro

position du Dr. O'CiilIaghan, après un appel de la 

chambre, furent déclarées une censure irrégulièro et 

inconvenante dea procédés de l'assemblée. Peu après 

l'asscinidéo protesta contre le projet d'annexer le 

comté- de Gaspé au Nouveau Brunswick et contre le 

cumul de divers emplois* 

Le Dr O'Oallaglitin, président du comité chargé 

d'examiner les délibérations du parlement impérial au 

•sujet dos !>2 résolutions présenta un rapport qui 

* Ainsi M . Anti-ulms »i([iMl , -<:iini |» tin pouvcnionr, était on m5me 
ti 'iiip» grand v«>ycr. Un < onsci l I r r i -M ' t 'Uti f était membre do la cour 
d^l>l»<>> conuuiwsuiiv des Ut us dt s jCsmlw, maître du bureau de la 
TriiiUî-. 



exposait les contradictions et l'ignorance du bureau 

colonial rc'ativument a In question dos finances depuis 

1828. ,Cependant il fallait aborder la question des 

finances, pour no pas blesser entièrement le gouver-

' nour. M. Morin proposa d'accorder les subsides poul

ies six mois qui devait échoir lo 15 juillet alors pro

chain, M. Van foison proposa en amendement de les 

voter pour les 12 mois et de payer tous loi arrérages. 

Cet amendement semblait alors avoir quelque chance 

de succès, quoiqit'ilfut oppose à la politique suivie par 

l'assemblée depuis I S I S ; il fallait frapper un grand 

coup, M. Papineau s'en chargea. 

Il était alors arrivé à l'apogée de sa puissance, . 

doué des qualités qui font les chefs do parti, il avait 

de plus un physique imposant et,une éloquence mâle 

et entraînante. Se levant aussitôt sur la proposition 

de M. Yanfelson. • 
w Nous sommes à chercher, dit-il, s'il y a dans la 

situation politique du pays des circonstances nouvelles 

qui puissent justifier la conduite do ceux qui semblent 

déserter la cause de la patrie, qui se séparent de cette 

immense majorité de leur3 concitoyens qui out direc

tement approuvé ot ratifié à l'unie électorale la 

conduite des membres qui ont vofo les 92 résolutions. 

Dans cette grande discussion, il ne faut pas considérer 

lord Gosford, mais iî faut considérer les principes. 

Nous sommes en lutto contre un système colonial, qui, 

tel qu'il n«ns est expliqué par lord Qlenelg, contient 

dans son essence les germes do tous les genres do 

corruption et do désordres; nous sommes appelés à 
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défendre la cause et les droits de tontes les colonies 

anglaises. Le même génie malfaisant qui jetait malgré . 

elles les anciennes colonies dans les voies d'une juste 

•et glorieuse résistance, préside à nos destinées. Il a ins

piré les instructions de la commission, qui changent nos 

relations avec le gouvernement, qui détruisent le titre 

Elles renferment un refus formel de faire attention 

aux plaintes du Haut et du Bas-Canada... 

" Pouvait-on imaginer un plan plus défectueux que 

celui d'envoyer trois commissaires qui ne s'étaient 

jamais vus, avec chacun leurs communications et 

leurs correspondances secrètes? Peut-on voir dans 

cette combinaison quelque trait de sagesse ; Aussi les 

résultats ne se sont pas fait attendre. Quelques heures, 
iM\tm rtînfi s\î**rt o >-> I I A P TrtTl** n ->«>» * \rf\ i~\ 1 /"» î y» A + n î f -
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averti qu'il y avait division parmi eux sur tons les 

points. Pouvait-on espérer qu'il y aurait entre eux 

unanimité sur nos difficultés politiques, et que la 

diversité connue de leurs opinions sur la politique de 

leur pays, ne serait pas le prélude à la même diversité 

d'opinions sur la politique de notre pays? Aussi les 

a-t on vus se jeter dans les sociétés les plus opposées, 

et la presse anglaise a bientôt retenti d'injures contre 

celui qu'elle appelait radical, cite louanges pour celui 

qu'elle appelait tory. On nous a promis que de ce 

mélange naîtraient l'ordre et la justice. On aime à 

s'endormir sur le bord d'un précipice, à attendre le 

bonheur que promet un rêve trompeur et fugitif ; au 
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lieu des jouissances et des réalités enchantées, nous 
allons rouler dans un gouffre.. ." 

L'amendement de M. Vanfelson fut perdu sur une 
division de 40 contre 28. Le comité permanent des 
griefs travaillait avec activité ; il fit un rapport volu
mineux dans lequelle on retrouve toujours les mêmes 
accusations, mais de plus il accusait Lord Ayl.ner 
d'avoir mutilé et tronqué les dépêches que le roi lui 
transmettait, avant de le3 communiquer à la chambre, 
et même de plus d'avoir nié qu'il en ent, tandis que la 
chambre était moralement certaine qu'il avait reçu 
des instructions relativement au gouvernement de 
la province. 

Différents autres sujets occupèrent aussi la chambre 
entre autre l'administration des postes, la tenure 
seigneuriale, l'opportunité de racheter la seigneurie 
Laiizon, mise en vente à la poursuite de la Couronne 
contre le receveur général Galdwell. Enfin après 
avoir voté des remerciements à MM. Viger et Morin 
et après une session de S mois, le parlement fut 
prorogé le 21 Mars ; Lord Gosford dit alors aux cham
bres : " il e3t pénible que les offres de paix et de conci
liation que je venais offrir au paj% n'aient pas eu le 
résultat que j'avais droit d'espérer. Je n'ose pas 
prédire les conséquences de leur rejet. Dans le 
discours que je vous fis à l'ouverture de la session, 
je vous annonçais que si vous payiez les arrérages 
dus aux officiers publies, et si vous pourvoyiez, à leur 
salaire pendant l'enquête qui devait être faite dans la 
province, on ne toucherait pas au surplus des revenus de 
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la couronne mais comme vous n'avez pas acquiescé à 
cette proposition, je vais être obligé d'appliquer les 
revenus à la disposition de la couronne, au payement 
des salaires et aux dépenses du gouvernement civil." 

Gomme on l'a remarqué à propos du vote pris^ur 
l'amendement de M. Vanfelson, le parti de M. Papi-
neau avait, diminué en nombre, et cYtait surtout les 
députés du District de Québec qui se séparaient de 
lui. Craignaient-ils la perte pécuniaire que leur 
causerait la suspension des travaux législatifs ? Redou
taient-ils les conséquences de l'insurrection, après avoir 
comparé les forces dont la rébellion pourrait disposer 
avec celles de l'Angleterre. Il est probable que 
ces deux raisons furent peur beaucoup dans leur • 
détermination. Il existait aussi un autre motif, 
c'est qiie le chef du parti de Québec, comme l'appelle 
notre historien, allait être fait juge, et il tâchait de se 
rallier le plus de partisans possibles, afin de grandir sa 
position auprès de celui qui allait le revêtir ido l'her
mine. De plus un grand nombre de situations lucra
tives étaient vacantes par suite des nombreuses 
destitutions qui avaient eu lieu récemment, et plusieurs 
députés, alléchés £>ar la perspective souriante d'être 
les élus de l'exécutif, n'osaient se montrer trop sévères 
dans leurs actes législatifs. Certes nous sommes loin 
d'approuver ce motif, mais on voit néanmoins que la 
prudence unie à l'intérêt guident bien souvent mieux 
qu'un patriotisme exagéré en face d'obstacles insur
montables. Mais cependant la popularité, telle quela 
possédait M. Papineau, a ses droits imprescriptibles, elle 
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fait mettre de côté la réflexion, aussi vit-on, après le 
discours de M. Papineau sur l'amendement de M. 
Vanfelson s'opérer un revirement soudain, de pins 
un très grand nombre d'électeurs de Québec lui 
présenta une adresse approbative de sa conduite, et 
cette adresse venant d'un centre dont les députés 
semblaient l'abandonner, lui fit croire qu'il avait 
l'opinion publique pour lui, cô qui l'engagea à aller 
plus loin encore dans la voie qui menait à l'abîme. 
Lord Gosford écrivit au ministre des colonies pour 
l'informer du résultat de la session ; on voit dans la 
teneur de cette lettre l'homme qui comprend la 
situation et ses difficultés, mais qui n'ose écrire dans 
un sens contraire à l'esprit de la politique anglaise, 
néanmoins il ne craint pas de blâmer l'indiscrétion du 
lieutenant gouverneur du Haut-Canada qui avait 
révélé a demi les instructions données à la commis
sion du Canada, indiscrétion qui avait amené la 
prorogation du parlement sans qu'il y eut d'espoir de 
conciliation, la session de 35 36 devait en effet être la 
dernière puisque deux Cois le parlement se réunit 
ensuite avant la suspension de la constitution, mais ne 
voulut pas procéder aux affaires avant que le gouver
nement impérial ne rendit justice à ses nombreuses 
réclamations. 

•00( 



CHAPITRE XIV. 

Association constitutionelle.—Son manifeste politique.—Instruc
tions au gouverneur.—Session de 1837.—M. McKenzie dans le 
Haut-Canada.—Rapport des commissaires.—Excitation—Procla
mation du gouverneur.—Assemblée de loyaux à Québec.—Fils de 
la liberté.—Assemblée à St. Charles.—Mandement de l'évêque 
Lartigue.—Le mouvement. M. Papineau et O'Connell.—Rencon
tre à St. Denis, à St. Charles et à Ste. Eustaehe.:—Suspension de 
la constitution.—Conseil spécial.—Lord Durham gouverneur.—Sa 
proclamation.—Sa décision sur les accusés.—Désaveu du gouver
nement anglais.—Durham passe en Angleterre.—Son rapport.— 
Bill de l'union remis à une autre session adopté.—Refiexions 
générales. 

Le parti anglais qui, sous le régime existant, était 

gorgé de faveurs par le gouvernement,, avait tout à 

perdre dans un changement politique qui devait 

nécessairement avoir lieu en conséquence des mani

festations toujours de plus en plus hostiles du parti 

canadien. Aussi, autant pour tromper le pouvoir que 

pour contrebalancer l'effet que devait produire sur le 

gouverneur les récriminations des canadiens, il s'était 

formé en une association constitutionnelle dont les • 

deux principaux centres se trouvaient à Montréal et à 

Québec, et dès la fin de 1835 le comité exécutif de 

Montréal était entré en correspondance avec Gosford 

et les autres commissaires ; il offrait à la commission 

de l'aider dans l'enquête qu'elle devait tenir sur les 

affaires du Canada. Le secrétaire fut chargé de 

, répondre que pour le moment les commissaires pour

raient se passer de leurs services, qu'ils étaient occu

pés à examiner la question des réserves delà couronne, 
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celle de l'indépendance desjuges, et l'opportunité de 
créer une cour suprême pour juger les hauts fonction
naires ; la réponse ajoutait cependant qu'ils allaient 
transférer le siège de leurs opérations à Montréal, et 
qu'alors peut-être requôreraient-ils la présence de 
quelques citoyens remarquables pour recevoir leurs 
avis et leurs suggestions. L'association lança aussi un 
manifeste politique adressé aux habitants du Canada 
d'origine anglaise. Depuis un demi siècle disait en 
particulier cet écrit nous avons été soumis à la domi
nation d'un parti dont la politique a été de retenir 
pour eux les attributs distingués d'une race étrangère, 
et d'anéantir chez les autres l'esprit d'entreprise qu'ils 

sont incapables d'avoir 
Le Bas-Canada présente une solitaire exception à 

la marche générale du progrès matériel du Haut-
Canada et de3 Etats-Unis. Entouré de forets qui 
invitent le travail et l'industrie, il renferme ses habi
tants toujours croissants dans les limites des anciennes 
paroisses, et se refuse d'exploiter ses nombreuses sour
ces de richesses. * Le comité do Québec se plaignait 
de l'entente qui existait entre les libéraux des deux 

* L'auteur a fait a dessein cette citation ; tout en protestant de 
son patriotisme, il ne peut s'empêcher de déplorer avec tous les 
hommes bien pansants qu'il y ait en général si peu d'esprit 
d'entreprise parmi nos compatriotes. La Province de Québec 
est certainement celle de tout le Canada qui possède le plus de 
sources de richesses, forêts, mines et minerai de fer, pouvoirs 
d'eau nombreux et puissants, pêcheries ; tout cela ouvrirait un vasto 
champ à l'industrie, mais on craint de risquer une petite fraction 
d'une fortune opulente acquise par un heureux hasard, on profère 
placer ses capitaux à huit par cent, ou pis oncore, à des prêts uxu-
raires plutôt que de courir la chance de les décupler tout en rendant 
service à ses compatriotes. 
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sections de la colonie, il prétendait qu'on avait essayé 

d'étendre les communications à toutes les colonies de 

l 'amériqne anglaise en entreteuant des agents avec la 

caisse publique. Il faut avouer que Sir Francis Bond 

Head qu i avait succédé à Oolbornc dans le gouverne

ment du Haut-Canada donnait dans les idées du parti 

libéral que commandait alors M. McKensie. * 

L'association voulait encore envoyer des agents à 

Londres pour demander le rappel de Gosford, on de 

lui re t i rer sa qualité de commissaire. Le gouverneur 

ayant convoqué les chambres pour le 23 septembre 

1836 l eur dit qu'il allait leur communiquer les ins

tructions qu'il avait reçues, et que les députés verraient 

qu'elles n'étaient pas aussi hostiles aux prétentions du 

parti canadien qu'ils le pensaient ; il recommandait 

aussi l a question des subsides. 

Ces instructions, connue on le sait, n'étaient pas de 

nature à satisfaire la majorité puisqu'elles n'enjoi

gnaient pas aux commissaires de rondro justice sur les 

principaux griefs. 

P a r l a n t par exemple de l'injustice commise à l'é

gard des canadiens dans la distribution des emplois 

publics, le ministre des colonies disait: " j e suis 

de l 'opinion de mon prédécesseur le comte Ripon, 

entre des personnes de mérite à peu près égal, il est 

• M. Mc-Kujwsie eut eu vieil original mort en 18G1, qui a siégé en 
chambre jusqu'en 1858. On le voyait, toujours le chapeau BUT la 
tête, t rava i l l er avec une activité fébrile; de temps à autre il se 
levait pour Iiuieer mie réflexion judicieune, ou une interpellation 
assommunte h celui qui parlait, au grand plaisir do la ohambre et 
des galer ies dont les rire» ne parvenaient jamaig à déridev l'infatiga
ble travai l leur. 
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peut-être à propos do faire le choix de m a n i è r e à satis

faire jusqu'à un certain point les h a b i t a n t s français." 

Selon ces instructions lo conseil d e v a i t rester le 

même, et le gouverneur devait insister sur une liste 

civile permanonto de £19,000. 

La réponse de l'assemblée fut une adresse au gou

verneur dans laquelle elle maintenait s e s prétentions 

an sujet des griefs ; elle accusait aussi l e gouverne

ment de la métropole de se fier à nn pet i t nombre ' 

d'individus étrangers au pays pour s 'édifier sur la 

véritable situation du Bas-Canada. L e gouverneur, 

après la réception de cette adresse, v o y a n t qu'il ne 

gagnerait rien, prorogea les chambres l e 4 octobre. 

Cependant les commissaires t ravai l la ient avec acti

vité, ils recevaient tous ceux qui s 'adressaient à eux 

de quelque parti qu'ils fussent, écou ta ien t leurs sug

gestions, recevaient leurs plaintes, m a i s n e donnaient 

aucune marque d'approbation ou de désapprobation, 

ils tinrent leur rapport secret. Sir C h a r l e s Grey et 

Sir George Gipps partirent à la fin de 1 8 3 6 . 

Vers la môme époque M. Morin q u i é ta i t venu se 

fixer à Québec, sous prétexte de prat iquer , comme 

avocat, rallia tous les partisans et s 'entendi t avec ceux 

de Montréal pour faire une démonstration dans un 

sens contraire à l'association constitutionnelle, il 

comptait en môme temps sur un mouvement sem

blable dans le Haut-Canada, M. H c K e n z i e s'étant 

engagé à se mettre à la tête. Mais S i r Head avait 

été blâmé d'avoir favorisé le par t i des mécon

tents, et pour racheter sa faute, il a v a i t dissous les 
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chambres , et à p r i s d'argent, au moyen d'un grand 

n o m b r e do créatures vendues, il avait obtenu une 

ma jo r i t é dans la chambre ; et fit biffer des journaux la 

communicat ion que M. Papineau avait envoyée l 'an

née précédente . D'un autre côté la Nouvelle Ecosse 

et le Kouveau Brunswick qui s'étaient aussi plaint de 

leurs administrations provinciales respectives étaient 

revenus sur leurs pas, on sorte que le part i canadien 

j?eul se trouvait en hostilité avec le pouvoir. Son 

isolement joint a son origine étaient do bien maigres 

recommandat ians auprès du cabinet do Saint J a m e s . 

Ce fut le 2 mars 1837 que le rapport des commis

sions fut mis devant les communes anglaises. Les 

commissaires commençaient pa r justifier le conseil 

d 'avoi r rejeté le bill des subsides pour six mois ; ils 

recommandaient d'employer les deniers publics sans 

l 'autorisation do la chambre, do mettre eu accusation 

les députés récalcitrants comme coupables do viola

tion du serment qu'ils avaient prêté, ils suggéraient 

encore do faire une nouvelle loi d'élection de manière 

à augmenter la représentation anglaise, en exigeant 

de l 'électeur français une qualification double de celle 

de l 'électeur anglais. Ils persistaient dans l 'opinion 

que le conseil ne devait pas être électif et les ministres 

responsables. 

L o r d Johu IïuBScll proposa des résolutions basées 

sur ce rapport ; elles furent l 'objet do longues discus

sions dans lesquelles O'Comicll et l loebuck prirent 

chaleureusement la défense des canadiens. Une faible 

minor i té appuya les prétentions do ces deux défen-
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genre; ce fut pi» encore dans la chambre des lords oh 

lord Brougham ne put réunir que 19 voix pour 

appuyer les prétentions des* canadiens. 

Dès que l'opinion des chambres anglaises fut con

nue, l'excitation augmenta encore, et une assemblée 

publique eut lieu à St. Ours le 7 Mai ; el le avait été 

convoquée par le Dr . Nelson et fut p rés idée par M. 

G. S. Chômer ; on y adopta des résolutions daus 

lesquelles on considérait la conduite d u gouverne

ment commo une violation directe du p a c t e constitu

tionnel contracté entre la métropole et la colonie, sur

tout parcequ'il avait ordonné l 'emploi des deniers 

sans l'assentiment de la législature, assentiment que le 

premier principe du droit constitutionnel exige. A u 

reste le bureau colonial sentait bien sa faute puisquo 

lord Gleneg, qui était certain de sa majori té , écrivait à 

lord Gosford, trois jours a v a n t l 'adoption des résolu

tions par les communes, qu'il espérait b ien qu'il n 'y 

aurait aucune révolte, mais que par précaut ion il 

allait envoyer en Canada deux batail lons avec quel

ques pièces de campagnes ; puis ensuite au lieu de 

cet envoi, il lui permit an cas de besoin do se servir 

de toutes les troupes en garnison au N o t i v e a u B r u n s -

•rcick. 

A la suite de l 'assemblée du comté do Richelieu, le 

gouverneur émit une proclamation très modérée dans 

laquelle il exhorttut tons les sujets a cesser do faire 

paraître des écrits séditieux, et à tenir des apsemblôes 

qui avaient toutes les allures d'assemblées révolution

naires. Il fit placarder cette proclamation dans les 
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principales places où les mouvements avaient eu lien. 

Cela n 'empôcha pas cependant M. Papincan de 

faire le tour d'un grand nombre de paroisses, où 

rO'Oomiell du Canada (c'est aiusi qu'on l 'appelait 

alor*>) convoquait des nseemblées que son éloquence 

populai re excitait de plus en pins à la rébellion. 

Après avoir parcouru un certain nombre de parois

ses du District do Montréal il descendit de Québec 

à K a m o u r a s k a en s'arrôtant à St. Charles, St. Thomas 

et l ' Islet. A St. Thomas ce fut un véritable enthou-' 

siasme ; le Dr . Taché, * patriote déterminé avait pré

paré les voies ; en sorte quo M. Papineau fut reçu 

comme un libérateur. 

M M . Lafontaine, Morin et G-irouard avaient visité 

la côte du Nord et obtenu aussi beaucoup dû succès. 

L'Assomption, Laclienaie, L'Acadio, Missisquoi, 

jJuschumhaull , adoptèrent des résolutions condam

nant la politique anglaise vis-à-vis du Canada. A 

rassemblée de Desohambault, M. Morin disait : 

" Cet te assemblée est convoquée pour ])rotester solen

nellement contre les révolutions de lord John Russull, 

qui a introdui t dans lû parlement impérial des mesures 

coorcitives pour «'emparer do nos finances contre 

notre volonté. Cette mesure du ministre est une 

violation, une spoliation de nos droits les plus sacrés, 

un ac te insigne de tyrannie et d'oppression, que les 

Canadiens ne doivent pas endurer, qu'ils doivent 

* Depuis Sir K. 1'. Taeliû, mort prcinier miuistro de 1» puissmioo 
<Ju Ciuitii.Uk. 
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combattre do tontes leurs forces ot par tous les 

moyens. D'après co qui vient de se passer en Angle» 

terre, il est clair que lo peuple anglais n'a aucune 

sympathie pour nous, et que- nous devons en chercher 

ailleurs. On nous méprise, on veut nous opprimer, 

nous anéantir. On veut noua tenir mm le joug d'une 

infâme oppression. Il n'y a plus de liberté pour 

nous; l'esclavage va devenir notre partage. Cet état 

de choses ne doit durer que tant que nous ne pourrons 

pas le repousser." 

Quelque temps après on trouva le gouverneur 

pendu en effigie sur une place publique à la haute 

ville do Québec. Les loyaux de St. Eustaeho protes

tèrent «l'avance auprès de Gosford contre les dépréda

tions que les agitateurs allaient commettre sur leurs 

propriétés, car on avait vu à pou près cent cinquante 

hommes armés roder dans le comté dea Doux-Mon

tagnes. 

Dans les villes de Montréal et de Québec, les asso

ciations constitutionnelles réussissaient toujours à 

convoquer des assemblées nombreuses parce qu'un 

grand nombre se ralliaient à ce parti, croyant avec 

raison que c'était folio d'essayer de lutter avec 

l'Angleterre. 

Ce fut à Québec surtout qu'eut lieu le 81 juillet * la 

plus grande démonstration do loyauté. Une procès-

* Ce fut ci: mtrav jour ini'arrlvi» h Quibcc la nouvelle (le 1» im;rt 
de Umlliiume IV qui uvuit eu lieu le ïO juin j t téeednU ; i.vtte tiioit 
porta a u trône la H.iuu Victoria, et lft ville de (Juélwc tut In pre
mière i\ lui envoyer nue l l d i e s s e lie «m'IoU-aUct: et eu UkCne »vl»l» 
de folidtatiou. 



Bion composée de trois à quatre mille hommes parcou

rut le» principales nies do Québec et s'arrêta Biir 

l'Esplanade ou elle m forma en assemblée ; * elle 

condamna les mouvements qui venaient d'avoir5 lieu 

dans divorces paroisses. Les troubles n'en continuè

rent p:w moins ; à l'Islet, a St. Thomas les patriotes 

forcèrent plusieurs officiers de milice à résigner, et le 

gouverneur de non côté destitua les officiers qui 

avaient pria part au mouvement révolutionnaire, en 

commençant par M . Papincau. 

L'avènement do la Ruine Victoria an trône avait 

eu lieu pendant la session du parlement anglais, en 

sorte que lord John ltussell profita do la circonstance, 

en homme habile, pour sursoir à l'exécution des mesu

res quo le parlement l'avait autorisé à plrendre vis-

à-vis du Canada. »' Au commencement d'un nouveau 

règne disait-il, je ne veux pas proposer l'adoption d'une 

mesure qui quoique nécessaire, aurait un caractère de 

coercition ; le bill est abandonné pour le présont pour 

permettre à rassemblée de réfléchir sur les résolutions 

du parlement et sur la conduite qu'elle aura à tenir." 

Gotfford reçut la nouvelle quo lo gouvernement 

anglais renonçait au bill sur lo Canada eu môme 

temps que de* instructions do convoquer le parlement 

lu plus vite possible afin de voir quel serait l'état des 

esprits a la réception de cette nouvelle ; en conséquence 

lo 1S août 1837, lo gouverneur ouvrait la quatrième 

« Tri-Mie pur M. J. W . \V<H>1KCT, M M , J . DcBIota et P. Polletier 
vfce uri'KMeuts, M M . Wi'Gulw, T. C. Lee et I 'wost , secrétaires. 
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session du quinzième parlement depuis l'octroi do la 
constitution. Selon le discours de Gosford le princi
pal objet pour lequel les députés étaient convoqués, 
était de leur fournir une occasion de Toter les subsides, 
et d'empêcher par là l'emploi des deniers publics sans 
vote préalable. 

Comme le discours da trône contenait les résolu
tions dn parlement anglais, l'assemblée passa de suite 
à l'examen do ces résolutions, et elle en vint à la 
conclusion de présenter une adresse * au gouverneur 
pour protester contre la teneur de ces résolutions, et 
persista dans ses anciennes prétentions ; cette adresse 
fut adoptée le 25 août et présentée le 26 au gouver
neur qui immédiatement envoya à l'assemblée, par le 
greffier de la couronne, un duplicata d'une proclama
tion royale prorogeant le parlement j usqu'au 5 octobre 
suivant; ce fut la dernière session qui ent lieu sous 
l'empire de la constitution de 1T91. 

Le Te Bewn chanté dans les églises catholiques, à 
l'occasion de l'avènement de la Reine Victoria au 
trône fut mal vu parmi les patriotes les plus avancés ; 
ils prétendaient que c'était convertir les églises en 
convention politique que de prier pour la Reine, la 
famille royale et les deux chambres du parlement 

Les assemblées, les discours continuèrent, maison 
ne parvenait à aucun résultat; alors on songea à 

* Il ne fent pas croire qull y ftvnit tmanlmhé punni le» membre» 
«WMwlk'n» ; la dirinion qui oui Heu nur chacun <it?ts jiftnijf raj>l»-« du 
cette «drcKge dtouontre lo contraire ; le vote oitUtiAlre fut de 48 
poiur l'adoption et al contre. 

26 



— 402 — 

former une organisation effective ; ce furent les jeunes1 

gens qui donnèrent l'exemple, car les personnes mures 
ou âgées s'enthoiisia6ment plus difficilement ; d'ail
leurs les ouvriers ou les cultivateurs ne comprenaient 
pas bien le prétendu joug de la tyrannie anglaisé, ils 
vivaient tranquilles à leurs travaux. Les jeunes gens 
de Montréal formèrent donc une association sous le nom 
de Fils de la liberté qui eux, devaient se mettre à la 
tète du mouvement de résistance ; cette association 
était secrète et les membres prêtaient un serment 
spécial. Une tentative pour former une société du 
môme genre fut faite a Québec, mais elle n'eut pas 
grand succès. * On parla aussi au lac des Deux-
Montagnes ni plus ni moins que d'abolir les cours de 
justice, pour y substituer des tribunaux du choix du 
peuple. 

La première démonstration menaçante, et dans 
laquelle on vit une centaine de miliciens armés, fut 
une assemblée qui eut lieu à St. Charles le 23 octobre ; 
elle était composée des habitants des six comté» 
environnants, qui s'étaient donnés le nom de comtés 
confédérés. Les résolutions qui furent passées procla
maient la liberté individuelle et reconnaissaient au 
pays le droit de se choisir sa forme de gouvernement. 

* Une personne jouissant aujourd'hui d'une be l l e position et 
d'une belle fortune, racontait à l'auteur qu'un soir un jeune homme 
était venu chez lui mystérieusement dans sa mansarde (il habitait 
alors une mansarde, aujourd'hui i l habite une des demeures les 
plus belles de Québec) et qu'alors, bien bas il lui avait proposé de 
s'envoler dans la société, il lui montra une formule du serment 

, colle des francs-juges, disait-il, était une douceur auprès de celle des 
fils de la liberté. 
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Elles récusaient les tribunaux ordinaires, enfin ea 
substance elles affranchissaient la province de l'auto
rité qui représentait le gouvernement impérial. * 

Ces résolutions se terminaient par un appel an 
peuple de résister à l'autorité. C'est alors que l'évêque-
Lartigue de Montréal crut devoir intervenir, et il 
adressa un mandement à ses diocésains pour les pré
venir contre les dangers clans lesquels les agitateurs 
voudraient les entraîner, et les engager à obéir au 
pouvoir établi. L'appel de l'évêque eut un certain 
effet, mais pas suffisant pour arrêter le mouvement. 

I l convient ici d'examiner si ceux qui préparèrent la 
rébellion étaient bien justifiables, et si la rébellion 
elle-même était devenue nécessaire. A ces questions 

' nous répondrons sans hésiter que non. L'Angleterre, 
il est vrai, se montrait injuste envers les canadiens, et 
le gouvernement provincial, commit de nombreux 
actes de tyrannie et d'arbitraire, mais c'était une 
tyrannie politique qui ne s'étendait que dans les 
régions gouvernementales, et qui ne se traduisit 
alors par aucun fait ou acte de violence sur les indi
vidus, la privation de certains droits politiques, ou la 
destitution de certaines charges honorifiques ne cons
tituaient pas des causes suffisantes de rébellion au 
point de vue d'une saine morale. Au reste on n'avait 
pas épuisé les moyens constitutionels, et les peuples 
comme les individus sont tenus.de faire des demandes 

: , * Le cadre de cet ouvrage et sa natui-e ne permet pas h l'auteur 
de donner au long le récit des événements de 37 et 38, i l n'en, 
pourra donner qu'un résumé succinct. 

http://tenus.de


réitérées- pouT" obtenir la réparation' de certaines i n j n * 

tiees, q u a n d ce» injustices n» tombent pas sous- l 'em

pi re des t r i b u n a u x regtïliers. 

E t ptrisqu'on a comparé M . Papïnea i î â O'Connel ï 

gxfm nous p e r m e t t e d e c i ter l ' exemple de. c e g rand 

pa t r io te . Désolé des m a u x d o n t souffrait sa patrie,, 

O'Cbnnel l eë mî t à la t ê t e d'un* motrvement qu'i l 

cont int toujours dans les bornes de îa légal i té , il fit 

demande sur demande , adresse' sur adresse, a u roi et 

aux chambres-. Déjà il avai t p u ïëun i r wi sefn deî 

communes un- bon nombre de par t isans de sa eanse et 

i l allait peut-être recevoir p o u r lui et pour sa chère 

I r lande l& récompense d e ses démarches et de sa> 

modéra t ion , q^ a nd xtn cer ta in nombre d ' i r landais , 

fatigués des len-teurs- du pouvoir , organisèrent «n Î 8 4 5 

n n mouvement révolut ionnaire sous le n o m de la-

j e u n e I r lande . O n connaît le résul tat , l a rébellion 

fut étouffée, les p r inc ipaux ag i ta teurs à l a tê te des

quels se t rouva ien t Smith O 'Br ien furent condamnés 

à l a déportat ion, et les abus cont inuèrent de subsister . 

M . Papimeau s e croyait p a s sain» d o u t e que-l'es-

•choses iraient si loin et il manifesta son opposition à la 

révolte dans Rassemblée d e St . Charle», en disant que 

le temps n 'é ta i t p a s encore veau de p r end re les armes. 

Quoiqu' i l en soit tout en reconnaissant que l e ehef 

canadien é ta i t m u p a r de bon» motifs, on n e peut se 

refuser à l 'accuser d ' imprudence et d'irréflexion ; en 

-pesant les choses de sang froid il aurai t p u se convain

cre que l 'excitat ion produi te par tou t , ©«pouvai t arriver 
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a aueua antre résultat! qu'à la guerreiîivîle, efe c'est ee 
*qui eut lieu. 

Le clergé des deux diocèses, tou^oure vigilant pro
posa à l'exécutif d'envoyer aux autorités impériales, 
une requête afin d'obtenir pour les canadiens tout e© 
qae le gouvernement pouvait aèeorder,ée réfôrnm; ou 
répondît qw& ee serait inutile. 

L'agitataon était maintenant trop grande pour 
(qu'elle ne se manifestait pas; ce fut le 7 novembre que 
lès Fils de la liberté et les membres de l'association 
«constitutionnelle formés en corps militaire sous le nom 
de DoticGluh en vinrent aux mains à Montréal; 
plusieurs, personnes furent blessées. Des mandats 
d'arrestations furent lancés contre vlagt-trois des 
principaux agitateurs parmi lesquels se trouvaient 
MM, iPapinsau, 0'Oallaghan,T. S- Brown, DeeEivià^ 
<et Perreaialt qui ayant eu vent de; l'affaire t'étaient 
«réfugiés dans l'Acadiè, an des eonaiés confédérés. 

Ce fust à-St. Denis qu'ient lieu la-première reneontre 
.•entre les insurgés et cinq compagnies de l'armée régu
lière avec une pièce de compagne. 

Le colonel Gare qui commandait dans cette cireon**-
•tance fut forcée délaisser la victoire auxreMlèa,tôt 
à la suggestion-.4e M. Heàlsoa, M. P&pi&eaw laissa le 
iehanag» de bataille, ©& M avait été entraîtoô par te 
tereat, sans pouvoir exposer ea vie pour nneseaœe 
•qui lui était si eliêre. * 

* Quelques uns oïit prétendu <jue M. PapiaeaH.aYattlâcliememt 
•déserté le champ de bataille, mais H. Dessanle a prouvé ,horsde 
tout doute que c'était un mensonge, et que c'était par ordre exprès 
•de M; Néilson et des autres principaux chefs gue M. XapineaM 
tétait retiré ,de la mél ée. 
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Mais les troupes régulières prirent leur revanche lo 

même jour ; un bataillon commandé par Witheral sa 

rendit à St. Charles ou les insurgés s'étaient retran

chés, et après une courte résistanco derrière leurs 

retranchements, ceux ci furent forcésjde s'enfuir. Le-

nombre des morts des deux côtés dépassa 100. 

Enfin Sir John Colborne, qui au moment de son 

départ, pour l'Angleterre, avait reçu ordre de prendre 

lo commandement des troupes en Canada, se rendit 

avec deux milles hommes à St. Eustacke, la seulo 

paroisse on insurrection, et là ils ne rencontrèrent que 

250 à 300 hommes retranchés dans l'église et lo pres

bytère abandonnés aux insurgés par le curé. Après 

un combat do quelques heures les troupes mirent le 

fou à l'église, lo Dr. Chenier avec quelques autres, 

sautèrent dans lo cimetière, et c'est là qu'atteint d'une 

balle il expira prcsqv.'auesitôt. 

La paroisse fut livrée au pillago ainsi que St. 

Benoit et St. Denis, et le combat de St. Eustacho fut 

lo dernier que subit l'insurrection, car les principaux 

chefs étaient en fuite, et M . Papincau lui-même, accusé 

de haute trahison, avec plusieurs autres personnes prit 

lo chemin des Etats-Unis. 

Dans lo Haut-Canada M . McKenzie avait aussi 

monté un mouvement insurrectionel qui fut prompte-

mont réprimé. L e 20 novembre le parlement anglais 

fut ouvert et sur l'interpellation de M M . Hume et 

Leader, lord John llussell répondit qu'il ne pouvait 

dire quello ligne de conduite le gouvernement allait 

tenir par rapport au Canada, mais quo dans tous lea 
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cas lord Gosford qui avait demandé son rappel serait 

remplacé par Oolborne, et quelques jours après le 

parti anglais qui avait envoyé des messages à Lon

dres recevait de la bouche du ministre des colonies 

l'assurance que l'union des deux Ganadas qu'il deman

dait depuis longtemps, ne tarderait guère à passer à 

l'état de réalité. 
Le 29 novembre MM. Lafontaine et Leslie se rendi

rent auprès du gouverneur pour lui demander de 
convoquer la législature, mais celui-ci lui répondit 
que les principaux députés étant à la lôte de la rébel
lion, il ne pouvait attendre de la chambre aucune 
démarche conciliante, et qu'en conséquence il ne pou
vait obtempérer à leur demande. Quelques jours 
après il déclarait la loi martiale en force dans le 
district do Montréal, après avoir promis de récom
penses généreuses pour l'appréhension de M. Papineau 
et de quelques antres. 

Les défaites successives du parti de la révolte 
créèrent une espèce de revirement dans l'opinion 
publique, toujours prête à embrasser la cause du 
succès ; le faubourg St. Roch de Québec et Montréal 
envoyèrent des adresses exprimant les sentiments de 
loyauté envers la reine, et tout parut rentrer dans 
l'ordre. 

La connaissance de nos troubles parvint rapide
ment aux Etats-Unis, les amis des canadiens enrôlè
rent des recrues pour venir à leur secours. En 
Franco même on parla de former une légion auxiliaire 
pour venir en aide à des anciens compatriotes près-
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qu'entièrement oubliés, mais il n'entrait pas dans la 
politique du gouvernement de Louis Philippe d'en
courager ce mouvement, parcequ'il se trouvait dirigé' 
indirectement contre l'Angleterre avec qui la Franc© 
était en paix, en sorte que les organes; officieux du 
pouvoir laissèrent entendre qu'on ne permettrait 
aucun mouvement de ce genre dans le royaume. 

Le 16 janvier 1838 Lord John Russell à l'ouverture 
des chambres déclara de suite qu'il allait présenter 
une loi pour suspendre la constitution du Bas-Canada. 
Sir Robert Peel profita do la circonstance pour décla
rer une guerre ouverte au gouvernement, mais la 
défense des intérêts canadiens n'était qu'un prétexte 
pour la lutte, en sorte que cette défense égoïste n'eut 
aucun succès. D'ailleurs il admettait lui-même qu'une, 
colonie qui se révolte c'est d j à une nation qui déclare 
la guerre. Roebuck fut entendu devant les deux 
chambre, niais il avait perdu de sa considération, par 
un écrit on il prétendait que la possessioa du Canada 
était ruineuse pour l'Angleterre. Leader, Hume et 
quelques autres s'opposèrent fortement à cette mesure 
du premier ministre, qui selon Hume «était une viola
tion des droits des sujets anglais. 

Le duc de Wellington et Lord Brougham dans la 
chambre des lords, accusèrent le gouvernement d'avo'r 
par sa conduite été la cause première de la révolte, 
tout en admettant qu'il fallait punir les coupables, il 
ne fallait pas commethel'injustice de châtier toute une 
province pour quelques comtés rebelles, et d'atteindre 
ceux même qui avaient aidé à étouffer l'insurrection* 



L'acte suspendant la constitution pourvoyait en 
même temps à la nouvelle forme de gouvernement. Le 
gouverneur devait être aidé dans l'administration, 
d'un conseil spécial qu'il choisirait loi-même. Lord 
John Russell déclarait en même temps que la Keine, 
«saut de sa prérogative, avait autorisé lord Durham 
qui venait d'être nommé nouveau gouverneur à faire 
élire dix personnes dans le Haut et six personnes dans 
le Bas-Canada, s'il le trouvait à propos, pour lui servir 
de conseil. Malgré cette déclaration, cependant DÏ 
dans la presse ni dans les chambres on se douta que le 
but secret du gouvernement' était d'unir les deux 
parties-de la province, tant les ministres cachèrent 
leur jeu- avec adresse. Un seul, lord Ellenborough 
exprima cette opinion,' mais lord Glenelg nia effronté
ment que telle était l'intention du gouvernement, 
l'union, disait-il, ne peut avoir lieu que du consente
ment des deux provinces. 

Le choix de lord Durham comme gouverneur fut 
généralement approuvé, il avait la réputation d'être 
conciliant et habile ; d'ailleurs, dans une séance de la 
chambre des lords, il avait déclaré qu'il ferait respecter 
la couronne anglaise, mais qu'il n'écouterait aucun 
parti ni français-ni anglais, et qu'il agira't avec justice 
envers tous. 

Gomme la législature da Bas-Canada ne s'efia'.t pas 
réunie depuis longtemps e t qu'il fallait se hâter, 
l'acte suspendant la constitution fat sanctionné seul le 
10 février, et copie en fut envoyée à Colborne avec 
ordre de former un conseil spécial sans délai, ce con-
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eeil s'assembla à Québec le 18 avril, il était composé 
de douze canadiens et de dix anglais. * 

Lord Durhain. n'arriva à Québec que le 27 mai ; 
agent diplomatique à St. i'eterboroug en 1833, et 
ambassadeur à la môme place en 1835 jusqu'au prin
temps de 1837, il y avait représenté son souverain 
avec une splendeur inouïe et il était resté avec ses 
goûts de luxe, en sorte qu'il avait fait la traversée 
avec une suite de courtisans, de secrétaires et d'aides 
de camp, il avait môme une troupe de musiciens pour 
charmer les longues heures de la traversée ; aucune 
résidence urbaine n'était digne de recevoir l'opulent 
gouverneur, on prépara le parlement à cette fin. 

Il adressa le 4 juin une proclamation dans laquelle 
après avoir dit que tous ceux qui voulaient la réforme 
dea institutions défectueuses recevraient de lui sans 
distinction de parti l'appui qu'ils méritaient, il ajou
tait que quant au rétablissement do la constitution 
tout dépendrait de la conduite et de la coopération que 
lui donnerait le peuple canadien. 

Cette proclamation déplut souverainement ; sa 
teneur laissait voir plutôt un despote qu'un administra
teur impartial et conciliant, ses premiers actes le 
prouvèrent. IL commença par renvoyer le conseil de 

» Voici les noms dos membresdu premier conseil spécial : MM. 
James Cuthbert, TouMnint l'otliier, Charles E. C. de htvy, James 
Stuftrt, Peter McGill, Mare P. de Sales Latetvière, Barthêléifti 
Jolie lté, l'ierro do llochob'r.ve, Jolm Nollson, Amable Dioane, 
Samuel Crcard Jules Qiusnel, William P, Chi'stie, Chai-les E. 
Casgvain, William Witlker, Joseph E. Faribault, John Molson, 
Etienne Mayrand, Paul Hollaml Noulton, Turton Penn, Joseph 
Dioaos et Shabot Smith. 
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Cblborne et en forma un autre composé du vice 
amiral Paget, du major-général McDonell de M. 
Ballerson premier secrétaire, de M. Couper, du colo
nel Charles Grey et du major général Clitherow, tous 
gens de sa suite et qui venaient d'arriver dans le pays. 

Il fallait déterminer le sort de3 rebellionaires, Dur-
ham était dans l'embarras ; leur faire un procès serait 
impolitique, d'un antre côté il fallait les punir surtout 
ceux que l'on savait avoir pris une part des pins 
actives. Le gouverneur en vint à une détermination 
énergique, l'anniversaire du couronnement de la reine 
approchait, il proclama ce jour là une amnistie 
générale en exceptant cependant vingt-quatre préve
nus dont dix étaient à l'étranger ; ceux qui étaient en 
prison devaient être déportés aux Bermudes, et les 
autres ne pourraient se rapatrier que lorsqu'il serait 
permis aux uns et aux autres de rentrer dans leur pays. 

Cette mesure était sage et humaine, aussi fut-elle 
bien reçue eû Canada, en Angleterre on blâma 
Durham de ne pas avoir fait subir les procès aux 
accusés. 

Alors commença cette scène d'intrigues indignes et 
honteuses opérées par les agents habiles^du goxiver-
netir qui avait pour but de surprendre la bonne foi des 
chefs canadiens auxquels on essaya de persuader que 
Durhata leur était dévoué. L'un de ces agents 
M. "Wakefield fut député vers M. Papineau alors à 
"Washington, occupé, disait-on, à essayer de faire inter
venir le gouvernement américain dans notre querelle, 
il voulait sous de faux prétextes extorquer une lettre 
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à M. Lafontaine pour le chef en exil ; à Burlington il 
vit M. Cartier * auquel il laissa enteudro que Durkam 
ot son entourage étaient les amis de se» eompatric-tes. 
Quand ils eurent bien fréquenté les canadiens et saisi 
leurs idées ils se démasquèrent ; ot le même "Wakefield 
écrivit au London Spectator une lettre dans laquelle 
il disait que les canadiens n'avaient aucune raison de 
6e plaindre, qu'ils ne méritaient pas qu'on s'occupât 
t in t d'eux, que leurs chefs et surtout MM. Lafon-
tiiue et G-irouard qu'il avait connas particulièrement 
étaient des hommes bo-nés ot sans aucune notion des 
principes eonstitutioanels que, mus par des préjugés 
ridicules, ils étaient toujours portés à exagérer les 
choses. 

Cette lettre écrite à la fia de novembre fat connue 
ici à la fin do décembre, au moment du départ de lord 
Durham pour le Haut-Canada où il allait tenter un 
essai eu favour de l'union ; cet essai lui réussit parfai
tement, grâce aux chefs qu'il gagna à la cause après 
quelques explications touchant la représentation qui 
d'après le projet des ministres, devait être égale entre 
les doux sections, malgré la différence de 250,000 
âmes qui existait alors entre la population du Haut et 
du Bas-Canada. 

Le parlement anglais à la fin de 1838 fut saisi 
aussitôt après son ouverture, de la question de la léga
lité de l'ordonnance concernant les prisonniers politi
ques, eu vain lord Bioiigham voulut faire passer, uû 

* Atyocd'bul ministre do la milice du Canada. 
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acte pour donner tm caractère légal à cette -ordonnancer, 
il ne pat y réussir, lord Melbourne lui-même, aîcre 
ministre d© la justice, déelara qu'il était d e son devoir 
de conseiller à la reine de 1* dés&rour. Ce, désaveu 
arriva à Québec,.au moment ou Barbara était en 
conférence avec les représentants de toutes les-colonies 
anglaises de l'amérique du nord, on f discutait la 
question de savoir laquelle mesure extrême valait 
mieux au point de vue de la politique anglaise, de 
l'union ou de la confédération ; ce fut l'noion qui fut 
adoptée. 

Durham humilié par le désaveu de son premier 
acte administratif résolut de donner aa démission j 
mais avant de partir il lança une proclamation pour 
expliquer sa conduite et se posa comme la victime de 
quelques jaloux de la confiance que sa souveraine ' 
avait mise en lui. 

Je m'en retourne, disait-il en réponse à une adressa 
que les anglais de Québec lui avaient présentée pour 
les seules raisons que voici ; 

" Le vote de la chambre des lords, auquel le 
ministère a acquiescé, a privé le gonvernenient de 
«ette province de toute considération, de tonte force 
morale. Il l'a réduit à un état de nullité executive, 
et assujetti à une branche de la législature impériale.. 
En réalité le Oanada est administré par deux ou trois 
pairs sur leurs sièges en par lement . . . 

" Dans ce nouvtd état de choses», dans cette aooffia-
lîe, il n'est ni de votre intérêt ni du mien que je reste 
'ici. Dans le parlement, je puis défendre ves droits e t 
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vos vœux, et exposer ce qu'if y a d'iinpolitique et de 

cruel daua des actes qui sont le fruit de l'animosité 

personnelle et de l 'esprit de par t i , et qui sont accom

pagnés d'un danger éminent pour le bonheur de ces 

importantes colonies et la durée de leur alliance avec 

l 'empire." 

Lord Durham, part i le 1er novembre, fut remplacé 

par Sir John Colborno qui était resté ici en qUatité 

do commandant des forces. 

Aussitôt après le départ du commissaire royal, les 

réfugiés aux Etats-Unis et leurs amis organisèrent un 

nouveau soulèvement, plusieurs paroisses coopérèrent 

avec eux, entre autres Beauharnois, Terrcbonne, Cha-

tcauguay, Rouville, Varenues .et Contrecœur ; en 

mémo temps un corps de réfugiés et d 'américains 

» prenaient possession de Napiervil te. Ooiborne plo-

clama de suite la loi niaitialc, et marcha avec sept à 

hui t mille hommes vers les paroisses iusurgées qu'il 

t rouva tranquilles, mais il satisfit sa vengeance en 

promenant l 'incendie partout . 

I l fallait sévir contre les coupables, les cours mar

tiales firent les procès do 203 accusés, elles en condam

nèrent quatre-vingt neuf à mort, quarante sept à la 

déportation dans les possessions anglaises do l 'Océanic, 

et leurs biens furent confisqués ; les juges Valliôres, 

Bedard et Pane t furent suspendus pour avoir main

tenu Vhdbeas corpus, pré tendant que l 'ordonnance 

suspendant cotte loi n'était pas légale. 

Pa rmi les quatre vingt neuf condamnés à mort 

treize seulement périrent sur l 'échafaud, lea autres 
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'furent déportés ; plusieurs d'entre -eus étaient des 
liomines instruits, et tous protestèrent avant la mort 
dejleur conviction et de leur bonne foi ; cette exécution 
eut pour résultat de satisfaire l'oligarchie et. d'épou
vanter les rebelles qui demeurèrentkensuite tranquilles. 

Lord Durham étant passé en Angleterre, Sir John 
Oolborno fut nommé gouverneur dn Canada, il réunit 
le même conseil qu'il avait formé, et les séances durè
rent du 14 février au 13 avril 1839. 

Le rapport de lord Durham au gouvernement impé
rial formait un volume complet, il était très bien 
écrit, dans les vues d e l à politique anglaise, dont le 
dernier mot pour les colonies est la fusion des races, 
ou pour mienx dire l'angliâeation des canadiens. 

Pour parvenir à ce but il suggérait deux moyens 
l'union des deux Canada ou la confédération de toutes 
les provinces britanniques, ce fut le premier moyen 
qui parut le plus acceptable an gouvernement impé
rial. Lord John Russell introduisit donc dans la cham
bre des communes Je 10 juin 1839, une loi pour unir 
les deux Canadas. Cette loi donnait encore au gou
vernement la forme représentative avec un égal 
nombre de députés pour les deux sections de la pro
vince, mais comme il fallait établir sur des bases 
équitables la valeur des biens de chaque section, et 
certains autres détails concernant les réserves du 
elerge et le droits féodaux^ on remit à la session sui
vante l'adoption de l a .mesure ; le gouvernement 
nomma aussi Poulet- Thompsou, gouverneur à la 
place de Colborne. 



Converti politique de la veille, Thompson, ponr obéir 
à ses maîtres, remania le conseil spécial qu'il convoqua 
pour le 11 novembre et par qui il fit approuver do 
suite le projet de l'union; ce fut le 13 novembre que 
la votation eut lieu, sur 14 membres présente onze 
dont trois canadiens votèrent pour l'union, les trois 
autres MM. Outhbert, Neilson et Quesnel votèrent 
contre. * Le gouverneur avait la veille fait passer 
une ordonnance pour confirmer les sulpiciens dans 
leurs seigneuries de l'Ile de Montréal, du lac des 
Deux Montagnes et de Saint Sulpice, il avait en même 
temps fait des <lons généreux à quelques institutions 
catholiques, tout cela afin de s'assurer l'appui des 
canadiens dans son projet. 

Dans le Haut-Canada, comme la législature sié
geait, Thompson, qui avait lui-môme ouvert les cham
bres, fit adopter le projet tel qu'il avait été rédigé par 
lord John Russell. Cette adhésion du Haut-Canada 
rendit certaine la passation de la mesure à Londres. 
Ce fut alors que les habitants de Québec et des envi
rons, ceux des Trois-Rivières et de Champlain adres
sèrent au gouvernement impérial contre l'union des 
requêtes en tète desquelles) se trouvaient bon nombre 
de membres du clergé catholique. Dans le mois de 
janvier 1840 la loi de l'union fut adoptée sans division 
dans la chambre des communes, quoiqu'O'Connell se 
fut prononcé contre ; il n'en fut pas do même dans 

* Pour MM. le" juge en chef, Pothîer, DeLéry, Moffat, McOill, 
EeEocheblave, Gerrard, Chrislie, Walker, Mplson, Harwood et Haie. 
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la chambre des lords, ou le duc de Wellington, lord 
Ellenborongh, lord Melbourne et le comte de Gosford 
se prononcèrent contre la mesure ; tous s'accordaient 
à dire que c'était une manière subtile de priver les 
canadiens de leurs droits sociaux, puisqu'on les mettait 
à la merci d'une chambre dont la majorité, par cette 
nouvelle combinaison politique, serait hostile aux 
mœurs, au culte et aux idées des canadiens français. 
MaVré ces protestations lè bill de l'union reçut la 
sanction royale le 23 juillet 1840, mais il ne devait 
entrer en force que le 10 février 1841, et le 9 février 
le conseil spécial s'assemblait à Québec pour la der
nière fois. 

En parcourant les annales parlementaires et politi
ques du Bas-Canada, il a été difficile, au milieu 
d'événements secondaires qui entraient dans le cadre 
do cet ouvrage, de dégager toujours l'idée dominante 
ou l 'esprit qui animait l'assemblée législative, en sorte 
qu'il convient de jeter un coup d'œil général sur ses 
procédés. 

Dès le début du nouveau régime ce fut la lutte 

relativement à la langue dans laquelle devait être 
tenu le compte-rendn des délibérations qui fut un 

sujet de querelle ; la chose une fois réglée, il ne sembla 

presque plus y avoir de division. La guerre des 
Etats-Unis, en inspirant aux canadiens des sentiments 
de loyauté qui fit disparaître toute animosité do race, 

semblait avoir mis fin aux dissentions, quand les abus 
27 
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du pouvoir, les actes arbitraires et tyranniques du 
gouvernement provincial révoltèrent le sentiment des 
canadiens, et engagèrent l'assemblée à formuler ises 
nombreux griefs touchant l'inégibilité des juges, le 
cumul des emplois, l'incompatibilité d'une situation 
rétribuée par le gouvernement, avec un mandat de 
représentant, les sinécures et les pensions que le gou
vernement provincial prodiguait à ses favoris. Plus 
tard, et ce fut la dernière cause de discorde, les pré
tentions de rassemblée au sujet du contrôle sur le 
revenu général de la colonie, amenèrent cette longue 
série de récriminations auprès du gouvernement impé
rial, et ce malaise au sein de la population, malaise 
qui, adroitement entretenu, passa au mécontentement 
et finit par la révolte. 

Certes l'assemblée ne fut pas toujours sage dans 
ses procédés, et les nombreuses arrestations qu'elle 
décréta contre le3 journalistes, au détriment de la 
liberté de la presse, celle plus arbitraire encore, 
ordonnée, au mépris de l'indépendance du barreau, 
contre un avocat pour une opinion légale donnée sur 
l'ordre du gouvernement, tous ces actes, disons-nous 
ne sont pas de nature à faire croire qu'elle n'a pas 
abusé de ses pouvoirs. 

Mais d'un autre côté il régnait parmi ses membres 
une grande fermeté, et une connaissance approfondie 
des principes généraux qui régissent le parlementa
risme anglais, et c'est ce qui explique la persistance 
des récriminations relativement à l'inégibilité des 
juges, et an contrôle exclusif des subsides. 
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Page 
1, au lieu de 1791, lisez 1792. 

15, la Martinique appartient maintenant à la France. 
•ÏOO, M . Laforce et non pas Laporte ; M . Laforce est le grand père 

maternel de Monseigneur Langevin et de l'honorable H . L . 
langeyinj Secrétaire d'Etat du Canada. 

La suspension de la constitution, méditée et amenée 

par des moyens détournés par l'Angleterre n'avait, il 

est vrai, d'autre but que de nous réunir au Haut 

Canada, mais cette môme mesure destinée à nous 

perdre nous a sauvés, comme l'a dit un de nos publi-

cistes. En effet, au contact d'une nationalité plus 

nombreuse et qui nous était hostile, nous avons senti 

le besoin de serrer nos rangs ; nous avons profité de 

l'esprit d'entreprise, de l'énergie et du progrès qui 

distingue la race anglo-saxonne, et, fiers de notre ori

gine, ayant la conscience de nos droits, fidèles à notre 

"culte et à nos mœurs, en dépit de tontes les prévisions 

contraires et de tous les obstacles nous avons conservé, 

" nos institutions, notre langue et nos lois." 



T A B L E . 

Pag 

C H A P I T R E I ;— 

Ouve/ture du premier parlement. Assermentation des 
membres. Election de M. J. A . Panet comme président 
de l'assemblée. Défection de M. P. L . Panet. Demande 
de privilèges pour les communes du Canada. Discours de 
lord Dorchester. Réponses du Conseil Législatif et de 
l'Assemblée. Discussion sur les langues française et 
anglaise. Discours de M. de Lotbinière et de M. de 
Rocheblave. Rédaction des lois dans les deux langues. 
Trahison des membres anglais. Adresse au roi. Requête 
au sujet de l'éducation. Prétentions des membres anglais 
au sujet des biens des Jésuites. Abolition de l'esclavage. 

. Mesure du Conseil rejetée. Pourquoi le bill de judicature 
remis. Résolution -wx sujet dos subsides. Subsides. 
Impôts. Prorogation.. des Chambres. Rôle des députés 
canadiens. Lord Dorchester et ses instructions. Deuxième 
session. Adresse au duc de Kent. Quelques mots sur 
lui. Division judiciaire. Suspension de Vhabeas corpus. 
M. Panet nommé juge. M. de Lotbinière président. M. 
Panet n'exerce pas ses fonctions. Partie des revenus 



I I TABLE. 

Pages. 
accordée au Haut-Canada. Inviolabilité des membres. 
Leur absence. Deuil au sujet de la Iteino de France. 
Accusation de lèzc-majesté. Condamnation. Société do 
loyauté. Discours de M. Plessis. Evèché protestant. 
L'évêque conseiller. Lord Dorchestor veut nommer l'évo
que catholique. Troisième session. Admission des étran
gère aux délibérations. L'asBemblée revient sur ses pas. 
Le Haut-Canada déclaré avoir droit h un huitième des 
revenus. Loi des chemins et ponts. Loi des monnaies. 
Dernière session. La monnaie et les faux monnayours. 
Chemins vicinaux et royaux, mise à exécution de la loi. 
Condamnation des violateurs. Demandes de cours som
maires. Loi do milice. Fin du premier parlament. 
Avantages remportés par les canadiens I 

CHAPITRE I I > -

Election. Retraite des membres. Conduite odieuse dos 
officiers rapporteurs. Départ de Lord Dorchestor. Sa justice. 
Prescottlui succède. Première session. Luttes pour la-
présidence. M. Panetélu. Défection parmi les canadiens. 
Traité avec les Etats-Unis. Loi des suspects. Requête 
d'une contestation d'élection. Difficulté avec le Haut-
Canada. Essai d'amender la loi des chemins. Procès de 
McLane. Récompense aux témoins. Ce que devient Black'. 
Troisième session. Défectuosité, honoraires des mem
bres. Discorde parmi les ministres. Régie des terres. 
Preseott se retire. Le juge Osgood résigne, ce qu'il était. 
Bu choix des juges en général. Ouverture dé la qxiatrièmô 
session. Mort du père Cazot. Question des biens des 
jésuites. Bouc expulsé après une enquête. Amendements 
à l a loi des^éleetions et à celle do la judicature. Encore 
la question des biens dos jésuites. Fin dix deuxième par
lement. Travaux opérés. Hostilité du conseil législatif. 
Elections généralos. Mal conduites. Dix fonctionnaires 
élus. Troisième parlement. M. Pane* élu président. 
Ecoles gratuites protestantes. Liberté do tester. Bouc 
élu et expulsé do nouveau. Discussion sur la loi des 
écoles. Co qu'était le conseil législatif. Mort de M. de 
Rocheblavo. Indépendance des censitaires et du clergé. 
Session de neuf jours. Fin du parlement. 2Ï 



TABLE. 

Pages. 
CHAPITRE III 

Elections générales. Fondations du Mercury.. Contesta, 
tions d'élections. Impôts pour l'érection des prisons. Mesu
res seigneuriales. Discours de MM. Bedard et Bichardson. 
Vente le dimanche prohibée. Incompatibilité d'une charge 
lucrative avec un mandat de représentant. Augmentation 
du salaire du traducteur français. Refus du gouverneur. 
Amélioration des voies de communication. "Départ de 
Milnes. Opinion sur lui. M. Dimn réunit les chambres. 
Décès de M. Grant. Ce qu'était ce dernier. Proposition 
de M. Bedard contre la Gazette de Montréal. Ce qui avait 
amené cette proposition. Banquet politique,, santés. • M, 
Cary arrêté. Adresse au aoi. Pourquoi les marchandises 
avaient été taxées. Opinions du Mercury sur les canadiens. 
Faute de M. Bedard. Fondation du Canadien. Prospectus. 
Recherches du gouvernement. Monseigneur Plessis. Ou
verture des chambres par M. Dunn. Son discours. Réponse 
de l'Assemblée. Salaire des membres. Judicotnro. Ques
tion d'étiquette. Amendements à la loi des suspects. M. 
Hart juif élu. Affaire de Ghoasapakc. Appel de la milice. 
Tirage au sort. Mandement de l'Evèque Plessis. Arrivée 
de Sir James Craig. Lutte entre le Canadien et le Mercury. 
Ouverture do la session. Serment de M. Hart. Enquête 
sur son culte. Il est expulsé. Lois des élections contes
tées. Cours monétaire. Inspection des bois. Egibilitê 
des juges. Le conseil repousse la mesure. Question de 
privilège. Demande d'une banque. Travaux publics. 
Fin de l'ère de la tranquilité 55 

CHAPITRE IV :— 

Intrigues des courtisans de Craig. I ls empêchent M. 
• Eanet d'être élu à Québec. Il est élu ailleurs. Lettre du 

gouverneur à M. Panet. Destitution de ce dernier et de 
quatre autres. M. Panet élu président. Election approuvée. 
Embargo européen. Prospérité de la. colonie, amende- • 
ment de MM. Bourdagos et de Bedard à, la réponse à 
l'adresse. Amendements rejetés. Discours de MM. Ri-
chardson, Bourdages, Bedard et Papineau. Inégibilité des 



IV TABLE. 

Page*. 

juges. Rapport d'un comité à ce sujet. Hai t expulsé. 

Dissolution subît»- «lu parlement. Discours de Craig. 

Opinion du Canadifn sur ce discours. Election. Ouver

ture du nouveau parlement. Menace de guerre avec les 

Etnt.s-t.Tuig. Opinion du ministère anglais sur Finégibil i té 

des juges. M . l'nnet élu pour la sixième fois. L a cham

bre déclare son indépendance contre l'exécutif. E l l e pro

teste d « m loyauté euvers l 'empire. Acte pour nommer 

un nrf..-nt en Angleterre. Offre de la chambre, du payer 

tout-s les dépenses du ({«ovevnemcnt c iv i l . Craig refuse 

de transmettre les adresses il ce sujet. Disqualification des 

juges. L e siège du juge de lionne déclaré vacant. Fureur 

«le Craig. I l dissout de nouveau lo parlement. Sou dis

cours. Didieulté de la position des canadiens. Ryland en 

Angleterre, Son insuccès. Kobcrt Peol désapprouve la 

conduite de Craig 75 

C H A P I T R E V :— 

if<inseiKii.'iir Mcssls. Conversation avec Crnig. Arres

tation de MM. Hediird, T W I i e r e a u , Blanoliet, Borpia et do 

riinpriuieur. liaison de !'c\é< util", l'rocliimntiondu Cou-

verneur. Mlle cM lue au pn'me i l à l'ouverture de la Cour, 

l.e gutnd jury Maine lo CauaJirn et le Mercury. Kstiai de 

libération de M. Iledurd. Prorogation du Parlement, 

instruction à l ': .li".-. Le peuple canadien chante. Causes 

de la conduite de Craig, Ouverture du Parlement. Dis

cours de Craig. Réponse do l'assemblée. Elle demande 

la libération de M . Hedard. Itelus du Gouverneur. L o i 

de disqualification, de» juge» passée, Postes. Impôts 

Discours du ( ïoi iveineur. F in de sa carrière. Ce qu'il 

avait offert h Monseigneur Plessis. Conversation entre 

lui et Craig. Elargissement de M . liedard. Ryland pour-

tiiit ta mission en Angleterre. Sir George Prévost. I l 

refuse de n'occuper du cierge catholique. Modification do 

l'acte des suspects et du la loi de mil ice, Discussion 

entre le conseil et, l'assemblée au sujet do la, loi dos sus

pects. L e » Etats-Unis désirent lu guerre. I ls la déclarent. 

Le gouverneur assemble la législature L o i des bi l lets do 

l'année. Proclamation de i l u l l . Trouble ou sujet do la 

http://Etnt.s-t.Tuig


TABtE. V 

Pages, 

loi de milice. Mémoire de Monseigneur P l e s s i s . L'évé-
q u j protestant veut qu'on lui refuse le t i t re d'évèque de 
gU'ébee. Preccott réiutégrère le* officiers d e s t i t u é » . Dé
faite successive des années américaines. Courage dos 
canadiens. M. Bcdard nommé juge. Son c a r a c t è r e . Pré
vost rend justice aux canadiens 09 

CHAPITRE VI :— 

Hui t ième parlement. M. Pupineau p ré s iden t . M. De-
bartzch réprimandé. Difficultés entre les d e u x chambres h 
propos de Ryland. M. Lacombe expulsé ]x>ur corruption. 
Discours en.présentant les subsides. Dépa r t d e Prévost. 
Sa mise eu accusation. I l passe en A n g l e t e r r e e t meurt . 
Sa veuve le fait justifier. Sir Gordon Unimniond .—Ses
sion de 1816. Réponse du ministère angla is s u r les accu
sations portées contre les juges. Le g o u v e r n e u r manifeste 
le regret du Prince régent à propos de ces accusat ions. 
Règlement pour les vil les. Représentation (le l a Chambre. 
E l l e est dissoute par Drummond. Le g o u v e r n e u r n'avait 
pas agi d'après des instructions venues d'Angleterre. Pour
quoi. Sou reproche contre Drummond. S a n b o n vouloir. 
Sa mort 138 

CHAPITRE V I I :— 

Arrivée de Sherbrook^ Détresse des cn l t i vn teurs du bas , 
du fleuve. Le gouverneur les secourt. I l éc r i t & lord 
Bftthurst au sujet des juges . Son opinion s u r l a dissolution 
e t sifr Scwull. Impopular i té do ce dernier . S a suggestion 
au sujt£ de M. Statut . Lo procureur-général Uniacko. 
Opinion do Sewell au sujet de l 'érection don paroisses. 
Conversation avec l 'évèque Plessis a ce sujet . Procès au 
sujet d'une paroisse. Sherbrooke veut faire n o m m e r M. 
Papineau au conseil. Bathurst refuse l e s sugges t ions du 
gouverneur. Il approuve la dissolution. N e u v i è m e par
lement . Comité de bonne correspondance. Eequé te des 
membres de la famille Corbeil. Sborwood ucetwe le juge 



VI TABIOE. 

Pages. 

Mont. La requête est oubliée* Trait caractéristique de 
ces temps, M. Cuvillier accuse le juge Faucher. Adresse 
au prince régent. Adresse du. conseil. Sommes vot'éej 
pour les habitants en détresse. Le protonotaire Monk 
envoyé en prison. Salaires dos présidents. Accusation 
des juges, remise.- Etat dès finances de la province. Les • 
subsides. Opinion de Bathurst. Mgr. Plessis nommé con
seiller législalif. Ouverture des chambres. Demande 
d'un vote régulier des subsides. Le conseil constitué en 
haute cour pour juger les juges. Impôt sur les bois. Sher
brooke demande son rappel. Opinion sur lui. Le duc de 
Richmond. Mort de la reine. Le Canadien. Le juge 
Bcdard accusé. Augmentation des demandes d'argent. 
Manière de voter les s\ibsides telle qu'entendue par les 
deux parties. Bill rejeté. Prorogation des chambres. 
Mort de Richmond. . . . . . . . . . . . ,. 149 

CHAPITRE VIII :— 

Rylaud au sujet des biens des Sulpiciens. Opinion des 
avocats généraux. Mémoire dë M. Roux. Monseigneur 
Plessis passe en Europe. Bien des Sulpiciens réglés. 
Monseigneur reçu chez Lord Bathurst. Ses demandes. 
Eéponse du Ministre. Lettre du Ministre. Première idée 
de l'union. L'évequc Plessis à Rome. I l obtient des bul
les pontificales. Audience de Louis XVIII . Dalhousie. 
gouverneur. Question d'incompétence de la chambre. 
Mort de George IV. Election. Discours de Monsieur 
Papineau. Il est élu président. Dalhousie demande des 
subsides permanents. Censure- des paroles de Richmond. 
Enquête sur les terres données à Milne». Estimésprésen-
tés par olasse et votés de même. Rejetés par le conseil. 
L'assemblée donne au. gouverneur la somme demandée. 
Prorogation. Malaise général, Ouverture des chambres. 
Proposition de MM. Taschoreau;et Ogden.. Politique com
merciale do l'Angleterre. Représentation "à L'Angleterre « 
par l'Assemblée. Richardson accuse les membres de cons
piration.. Il est censuré par rassemblée.,, . , , , . . . . . . . . . . . . . . 172 



TABLE. VTI 

CHAPITRE LX:— 

I 
™Jaée de l'union. Projet de loi à. ce sujet par M. Wilraot. 

Sa teneur. Assemblées et résolutions pour et contre 
l'union. Lettre do Mgr. Plessis à MM. Sherbrooke et à 
M. Papineau. Projet. d'Ellice déjoué. Discours de M. 
Wilmot. Le Haut-Canada hostile. L'union. Succès de 
MM. Papineau et Neilson. M. Vallières. Eésolutions de 
l'assemblée contre l'union. Amendement de M. Ogden. 
Conseil hostile à l'union. Budget voté item par item. 
Questions des biens de la couronne. L'union abandonnée 
par l'Angleterre. M. Neilson puni. Ouverture do la ses
sion. Défalcaltion de Caîdewell. Défaut de cautionne
ment de ce dernier. Sa redition de comptes. Davidson 
envoyé en Angleterre. Il demande l'augmentation de la 
représentation anglaise. L'abolition de la peine de mort 
en certain cas. Abolition de la peine du fouet et du pilori. 
Proposition Caldwcll. Tentative do Dalhousie auprès de 
M. Vallières. Mémoire de Dalhousie au gouvernement 
anglais au sujet des catholiques. M. Papineati élu prési
dent. Lettre de Macintosh. Intervention des conseillers 
législatifs dans les élections. Biens des jésuites réclamés 
pour l'éducation. Responsabilité ministérielle. Mort 
des Evêques Plessis et Mountain. 210 

CHAPITRE X :—-

Ouverture des chambres. Actes impériaux. Résolu
tions au sujet des juges. Prétention de Caldwell; Ju
gement de lord Bathurst. Enquête sur les employés-, 
Opinions des juges sur les assignations en français. Leurs 
raisons. Raisons de M. Vallières. Représentation de 
l'assemblée au sujet des terres publiques; Lord Bathurst 
au sujet des subsides. Adresse de l'assemblée sur le môme 
sujet. Prorogation. Ouverture des chambres. Informa
tion du gouverneur. Dépêches non reçues. Subsides-
votés comme les années précédentes. Discours de proro
gation. Demande de secours pour l'institution royale 
refusée. Encore la question des sulpiciens-.—Ordonnances-



VIII TABLE. 

Page», 

do milice rappelées. Ce qu'elles étaient. Refus des mili
ciens d'obéir. Dissolution. Elections.- Troubles. Mani
feste do M. Papinean. Ses accusations contre le gouver
neur. Vcngeance'de Dalhousie. M. Papineau élu président. 
Eejeté par le gouverneur. Prorogation. Assemblées pu
bliques. Résolutions transmises à Londres. Accusations 
de libelle. Comité sur les affaires du Canada. Opinion de 
Pitt rapportée. Sir James Kempt gouverneur. Rapport 
du comité 243 

CHAPITRE XI :— 

Premiers actes de Kempt. Ses instructions. Ouverture 
de la session. Dépêche impériale au sujet des subsides. 
Pétitions contre Dalhousio. Rapport du comité sur la 
dépêche. Nouvelle loi d'élection. Vote de remercîmonts. 
Christie expulsé. Pourquoi. Accusation» contre les juges 
Kerr et Fletcher. Quelques mots snr M. Vallières. Nou
velles élections. Ouverture de la session do 1830. Deux
ième expulsion de M. Christie. Lois contre les juges. 
Nouvelles dépêches au sujet des subsides. Représentation 
de M. Duval. Ecoles mixtes. Représentation au sujet 
des ordonnances de milice. Bill de subsides adopté. 
Nécessité» de deux chambres. Composition du conseil 
législatif. Assemblée à St. Charles. Kempt remplacé par 
lord Aylmer. Mort de George IV et avènement de Guil
laume IV. Ouverture do la session de 1831. Troisième 
expulsion de M. Christie. Illégalité de cette expulsion. 
Membres élus pour la première fois. Accusations contre 
Stuart. Nouvelle proposition au sujet des subsides rejetée. 
Projet d'égibilité du conseil rejeté. Quatrième expulsion de 

' M. Christie. Quatrième dépêche au sujet des subsides. 
Juges déclarés incapables de siéger au conseils. Faute 
do l'assemblée. Juge Kerr suspendu 276 

CHAPITRE XII :— 

Exclusion des canadiens dos charges publiques. Elec
tion à Montréal. Troupes sous les armes. Trois personnes 



v' TABLE, 

Pages 

tuées. Arrestation des officiers. Assemblée à St. Charles 
et à)Montréal. Aylmer visite les cantons de l'est. Cin-

. crujerne expulsion de Christie. Il en appelle au roi. Opi
nion de Goderich à ce sujet,, M. Mondelet porté au conseil 
exécutif. Son siège déclaré vacant. Opinion du gouver
nement impérial au sujet du juge Kerr. Il est destitué 
ainsi que M. Stuart. Adresse du conseil. Emprisonne
ment du député Taylor, Reproches de l'assembléevau 
gouverneur. Retranchement dans la liste civile. Scission 
au sein du parti national. MM. Neilson, Cuvillier, Ques-
nel se séparent de M. Papineau. Considération de l'état 
de la province. Les 92 résolutions 315 

CHAPITRE XII I :— 

Opinion de Goderich au sujet du conseil législatif. 
Comité d'enquête aux communes sur les affaires du Canada. 
Son rapport. Suggestion de MM. Viger et Morin. De M. 
Stuart. Paroles d'OConnell. Adresse de loyauté des 
anglais. Organisation politicpue à Montréal. Ses résolu
tions. Elections. Ouverture des chambres. M. Papineau 
président. Paroles du gouverneur biffées des journaux do 
la chambre. Etat de la province. Paroles de M. Papi
neau. M. Roebuck nommé agent. Adresse au roi. Sci-
sion au sein du parti. Communicaton d'une dépêche. 
Demande d'une avance.rejetée. Sanction refusée à trois 
hills. Pourquoi à celui do l'éducation. Fin do la session. 
Aylmer rappelé. Gosford uommô commissaire royal. 
Instructions envoyées à Prévost publiées.* Discussion 
dans la chambre des lords. Assemblée politique aux 
Trois-Rivières. Ouverture des chambres. Discours du 
gouverneur. Discussion au sujet du juge Gale. Réponse J, 
l'adresse. Amendement de M. Gugy. Arrérage au gou
vernement. Opinion du conseil sur la nomination de 
M. Roebuck. Organisation militaire à Montréal. M.-'" 
Bedard nommé juge. Trois juges accusés. Dernières *> 
paroles do Colborne censurées. Proppsition d'accorder"'. 
des subsides pour e-mois.; .Discours• dé M. Papiaew. '• 
Aylmer accusé. rSôtaictûre dès chîutfl3ie£: 'Pa*tî de. Que-
hoc. Raison de"sa scision 
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loyaux ù Qtuljoc. Fil<i <'<-* l a liln-rUi, Assumbltse à St. 

Chniif-K, Mandement l'i"v<-ijno j^ ir t i^ i io . ï><> moiivu-

ment. M. Pnpincau et O'ConiUîU. Item-ontre ,VSt. Dente, 

ù St. t 'harlr* et fi 8tu. Eustiuh, . . K«Mpcl»>i<>n de 1» coneti-

ti it iou. ConNcil spécial. Ijortl IJtirhsm gouverneur. Sa 

)mx-l»matIon. Bu d é c t o l o » s u r l e s a c t i w é H . IX«aveu du 

gouvernement anglais. D u r h i u n \tams en Angleterre. 

Sun mpiiurt. IVmlitt Tl iumphouni i i i imé (.'niivemeur. Bill 

de l'union remis h une mitre sess ion adopté. Utdcxions 
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